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    «L’occasion d’agir ne m’a jamais manqué dans la vie. L’essentiel est d’y être préparé. Il me faut pour cela une conviction, formée par une longue réflexion. Quand le moment vient, tout est simple, parce que la nécessité ne laisse plus place à l’hésitation.
  


  
    Quand on est déterminé sur l’objectif que l’on veut atteindre, il faut agir sans faire d’hypothèses sur les risques de ne pas aboutir.
  


  
    Je reconnais qu’il n’est pas facile d’être l’homme d’une seule chose ou du moins d’une seule chose à la fois. La politique, en particulier, ne s’y prête pas; aussi, je ne me suis pas prêté à elle.»
  


  
    Jean Monnet.
  


  


  
    Tous droits de traduction, de reproduction et d’adaptation

    réservés pour tous pays
  


  
    Ouvrage publié sous la direction de

    Perrine Simon-Nahum
  


  


  
    A la mémoire de Catherine Hirsch,

    qui est partie avant.

    A la mémoire de Bernard Hirsch,

    qui est parti bien avant.
  


  


  
    Avant-propos
  


  
    L’engagement
  


  
    Nous vivons dans une société formidable. Une société qui a suffisamment de richesses pour pouvoir éradiquer la pauvreté. Une société qui a tant investi dans l’éducation qu’elle pourrait supprimer l’illettrisme. Une société qui a construit un système de santé si perfectionné qu’il pourrait réduire les inégalités de santé, liées aux origines sociales. Une société qui a un tel réservoir de générosité qu’elle pourrait renouer avec les principes les plus nobles de la solidarité. Mais nous vivons en même temps dans un pays qui ne parvient pas à loger toutes les familles qui le composent. Un pays qui ne sait plus, depuis dix ans, réduire sa pauvreté. Un pays qui doute, un pays qui se dispute, un pays qui se crispe, un pays qui donne parfois l’impression de tourner sur lui-même.
  


  
    

  


  
    Nous vivons dans une Europe incomparablement plus apaisée que celle qu’ont connue toutes les générations qui nous ont précédés, sans exception; une Europe qui s’est offert la première période de soixante années consécutives de paix et qui, pour la première fois, a aboli sans conquête sanglante des frontières historiques entre pays pourtant unis par tant de guerres et de rivalités.
  


  
    

  


  
    Comment ne pas avoir envie de réduire la pauvreté, d’amplifier les leviers de l’engagement des jeunes, de mobiliser les entreprises pour une autre forme d’économie, de s’investir dans des associations de solidarité? Comment ne pas avoir envie de mettre toute son énergie au service de ces idéaux?
  


  
    

  


  
    Comment supporter, au contraire, que certains mettent en péril, par leur égoïsme et leurs privilèges, la cohésion de notre société? Comment accepter que la manière dont on crée des richesses soit à l’origine de nouvelles formes de pauvreté? Comment se résoudre à ce que des stratégies de pouvoir personnel nuisent à l’intérêt général? Comment accepter que la dictature de l’immédiateté compromette le long terme? Comment se laisser enfermer dans les postures, les blocages, les rigidités? Comment tolérer que ce pays qui s’est emparé du flambeau des droits de l’homme, qui a voulu éclairer le reste du monde de ses lumières, soit incapable de se débarrasser du poison de la discrimination?
  


  
    

  


  
    Contrairement à l’adage, impossible est devenu trop français. Le pouvoir de dire non a gagné progressivement du terrain sur la capacité à faire. Nous voilà accablés par les défis collectifs – comme celui de rénover notre modèle social– et englués dans nos problèmes individuels.
  


  
    

  


  
    On est malheureux d’être pauvre, dans un pays riche. On est malheureux d’être riche, parce qu’on paye trop d’impôts. On est malheureux d’être jeune dans un pays qui ne leur fait pas de place. On est malheureux d’être vieux, quand pèsent des menaces sur un système de retraite qui a, ces dernières années, garanti aux plus de soixante ans un niveau de vie supérieur à celui de l’ensemble de la population. On est malheureux d’être fonctionnaire, dans un pays qui a parfois oublié le sens à donner au service public mais on rêve de le devenir quand on est jeune et qu’on voit se fermer les portes de l’emploi. On crache sur l’Europe qui est, grâce à Jean Monnet, la plus belle invention française de la seconde moitié du vingtième siècle. Nous avons mis en place une machine à réduire les idéaux, à attiser les antagonismes, à accentuer les clivages, à cultiver le ressentiment, à favoriser l’égoïsme. Et si la remise en cause de notre identité nationale n’était pas liée à une trop grande ouverture, mais au contraire à un repliement sur soi?
  


  
    

  


  
    Tout cela donne naturellement envie de s’engager, de se battre, de se mobiliser. Pas de mettre ses idéaux sous le boisseau et de s’incliner devant un principe de réalité, quand il est synonyme de fatalité.
  


  
    

  


  
    Pour s’engager, pas besoin d’avoir l’ambition démesurée de vouloir changer le monde. Face à ces enjeux, il y a toujours une petite place pour faire progresser une cause, pour réaliser un projet, résoudre un problème, tester une idée.
  


  
    

  


  
    C’est le sens de mon engagement. Je me suis efforcé d’aller là où je me sentais le plus à même de servir l’intérêt général. Quand j’ai su, au bout de cinq ans d’études médicales, que je ne ferais qu’un piètre médecin et que ce n’est pas en soignant que je serais le plus utile, je me suis orienté vers le service de l’Etat. Mais j’ai toujours essayé d’agir dans l’action publique, comme j’aurais aimé le faire en médecine, le contact avec le malade d’un côté, la recherche de l’autre. Un médecin qui soigne des patients a la satisfaction de chaque guérison. Un chercheur qui met au point un médicament ou un vaccin a la satisfaction de l’impact plus général sur la santé publique. Et si l’on a cherché en vain le nouveau médicament, on aura néanmoins la satisfaction d’avoir soigné quelques patients au fil des ans.
  


  
    

  


  
    Comme haut fonctionnaire pendant quinze ans, j’ai pu contribuer à des combats qui me semblaient justes. Réformer la transfusion sanguine après les drames sanitaires épouvantables du milieu des années 1980 auprès de Bernard Kouchner, alors ministre de la Santé; organiser l’accès aux médicaments des malades des hôpitaux de Paris et assainir une pharmacie centrale qui avait failli, en distribuant des hormones de croissance contaminées et en cultivant la gabegie en son sein. Participer, à nouveau aux côtés de Bernard Kouchner, au renforcement de la santé publique et de la lutte contre les maladies contractées à l’hôpital. Mettre en place, en pleine crise de la vache folle, l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments, comme gardienne de nos assiettes et comme l’un des établissements capables de lutter contre le fléau de l’obésité.
  


  
    

  


  
    Cet investissement au service de l’Etat, j’ai eu la chance de pouvoir le concilier avec treize ans d’engagements associatifs, auprès d’une des associations les plus captivantes, le mouvement Emmaüs. J’ai pu apprendre de ceux qui avaient consacré leur vie à la lutte contre la pauvreté ou qui l’avaient eux-mêmes connue. J’ai côtoyé un personnage hors du commun, l’abbé Pierre, fait en sorte, avec l’ensemble des responsables du mouvement, que l’association originale qu’il avait créée puisse lui survivre, prête à continuer le combat qu’il avait inlassablement mené pendant cinquante ans.
  


  
    

  


  
    J’ai aussi connu les pesanteurs de l’Etat et la complexité de la vie associative, sans que jamais mon désir de servir l’intérêt général, à ma manière, s’amenuise ni que mes idéaux s’émoussent.
  


  
    

  


  
    J’ai pu m’impliquer dans des travaux collectifs avec l’équipe d’Emmaüs ou avec celle que j’avais constituée dans une association baptisée en 2005 «Agence nouvelle des solidarités actives».
  


  
    

  


  
    J’ai eu carte blanche pour tenter d’imaginer, avec une commission aussi diverse que motivée, une stratégie de lutte contre la pauvreté, bâtie autour de quinze résolutions proposées aux pouvoirs publics, que nous avions intitulée: «La nouvelle équation sociale». Nouvelle équation sociale, parce qu’il nous semblait que nos réponses n’étaient plus adaptées à l’évolution récente de la pauvreté ni au contexte économique du début du vingt et unième siècle. Nous l’avions assortie d’une devise: «Au possible nous sommes tenus», pour signifier que la réduction de la pauvreté n’était pas un pur fantasme, un slogan sympathique mais sans écho et qu’à ce possible-là nous étions collectivement tenus. Si les parlementaires de droite et de gauche, les responsables syndicaux, les chefs d’entreprise, les hauts fonctionnaires, les militants associatifs et les universitaires qui composaient cette commission ne ressentaient pas une obligation collective de s’atteler à la lutte contre la pauvreté, qui le ferait?
  


  
    

  


  
    Pendant toutes ces années, brièvement j’ai côtoyé la politique sans jamais plonger dedans. J’ai milité au parti socialiste il y a bien longtemps. J’y ai fait des rencontres formidables mais j’ai vite compris que je n’étais fait ni pour l’engagement partisan ni pour la discipline de parti. J’ai toujours eu envie de contribuer à des politiques publiques, mais je ne me suis jamais senti attiré par la politique elle-même. Je m’en suis au contraire toujours méfié. Mais je n’ai pas fui son contact. Quand on veut garantir par la loi un statut protecteur pour les compagnons d’Emmaüs, créer une taxe pour soutenir la filière de recyclage des textiles usagés, il faut convaincre les politiques. Quand on veut mettre en œuvre expérimentalement de nouvelles formes de lutte contre la pauvreté, il faut travailler avec les responsables politiques.
  


  
    

  


  
    Et pendant près de trois ans, j’ai été amené à travailler directement parmi eux. Nommé par un Président de la République pour lequel je n’avais pas voté. Membre d’un gouvernement dont je n’avais jamais rencontré le chef avant d’y appartenir.
  


  
    

  


  
    Moi qui refusais tout engagement partisan, je n’ai jamais été autant considéré comme un homme de gauche que depuis le jour où j’ai appartenu à un gouvernement de droite. Dans un climat politique qui poussait à l’exacerbation du clivage entre la droite et la gauche, je me suis efforcé de mettre en œuvre des projets dans lesquels et l’une et l’autre pouvaient se retrouver.
  


  
    

  


  
    Je suis entré au gouvernement avec la peur au ventre. La peur de ne pas réussir, de servir de simple alibi sans la moindre marge de manœuvre, peur de trahir mes idéaux, peur de donner raison à tous ceux qui m’avaient déconseillé d’y aller. La peur de me faire manger tout cru. La peur de ne pas être à la hauteur. Cette peur ne m’a jamais quitté.
  


  
    

  


  
    Je suis d’ailleurs sorti du gouvernement avec la peur au ventre. La peur d’avoir moins de marge de manœuvre en renonçant aux fonctions gouvernementales, de disposer de moins de leviers, de voir se défaire une partie de ce que, avec mon équipe, nous avions essayé de construire contre vents et marées.
  


  
    

  


  
    Des deux adages «la peur est mauvaise conseillère» ou «la peur est le début de la sagesse», lequel était le plus juste? Je sais simplement qu’en ce qui me concerne la peur de ne pas réussir ne me paralyse pas; elle est l’un des moteurs de mon action.
  


  
    

  


  
    Pendant trois ans, nous avons fait en sorte que le pays se dote d’objectifs de réduction de la pauvreté et qu’il n’y renonce pas, malgré la crise; en espérant que tous ceux qui sont sensibles à cette question sauront demander des comptes à chaque gouvernement sur la manière dont ces objectifs sont ou non atteints. Nous avons pu consacrer au revenu de solidarité active, et à ses bénéficiaires les plus modestes, une somme équivalant à ce que l’Etat avait attribué à la création du RMI en 1988, puis dix ans plus tard à la création de la couverture maladie universelle. Nous avons réformé les contrats aidés –les TUC1 , CES2 , CAV3 et autres– pour créer un contrat unique d’insertion qui puisse donner plus de souplesse à ceux qui y ont accès. Nous avons mis notre grain de sel dans une réforme du crédit à la consommation et des procédures de lutte contre le surendettement pour mieux combattre ce fléau. Nous avons lancé un programme d’expérimentations sociales sans précédent, qui se dérouleront dans les années à venir et seront peut-être à l’origine de réformes mieux conçues dans l’éducation, l’insertion professionnelle, l’accompagnement des jeunes sortant de prison, le soutien aux ressources des moins de vingt-cinq ans. Nous avons pu mettre en place un grand projet national «Imaginez maintenant» en faveur des jeunes créateurs, qui ont tant de mal à exprimer leurs talents. Nous avons pu lancer le service civique, en faveur duquel de nombreuses personnalités, au-delà des clivages politiques, s’étaient prononcées avant la dernière élection présidentielle. Nous avons pu convaincre la plus grande entreprise française, Total, d’investir 50 millions d’euros dans des programmes expérimentaux menés par la puissance publique. Nous avons initié des projets de social business avec de grandes entreprises et des partenaires associatifs, convaincus que des initiatives concrètes pouvaient ouvrir la voie à un capitalisme plus juste, moins créateur de pauvreté. Nous avons pu doter les communautés Emmaüs du statut qu’elles n’avaient jamais obtenu, soixante ans après la création de la première communauté, à Neuilly-Plaisance, par l’abbé Pierre.
  


  
    

  


  
    Ce n’est pas cette énumération qui compte, j’en ai bien conscience. La seule question qui vaille, c’est de savoir si ces réformes, ces mesures, ces programmes amélioreront la situation des plus vulnérables et rendront plus efficaces les politiques sociales. Je le pense. Et je me sens conforté par la formidable mobilisation des acteurs de terrain autour de ces programmes et l’implication des chercheurs.
  


  
    

  


  
    En entrant au gouvernement, je n’ai pas eu l’impression de tourner le dos à mes engagements et à mes convictions. En en sortant, je n’ai pas le sentiment de renoncer à l’action, pas plus qu’à l’envie de contribuer à mener des politiques, sans véritablement faire de la politique.
  


  
    

  


  
    Je n’ai pu mettre en œuvre au gouvernement tous les projets que j’avais en tête. Mon équipe se moquait affectueusement de moi, se demandant chaque matin quelle nouvelle idée j’allais leur proposer. J’avais quelques idées en 2007, je les garde et j’en ai d’autres en 2010. Je souhaite les partager pour qu’elles puissent faire leur chemin. Un chemin de traverse. Je m’impliquerai pour les faire vivre, pour qu’elles se concrétisent, pour que d’autres les récupèrent, et qu’elles s’enrichissent dans le frottement du débat. Et si ces idées débouchent à leur tour sur d’autres idées, des envies d’engagement, alors ces quelques pages auront été utiles.
  


  
    

  


  
    
      1 Travaux d’utilité collective.
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    1
  


  
    Le Président et le commissaire
  


  
    Nicolas Sarkozy tel que je l’ai rencontré
  


  
    Avant qu’il ne me sollicite pour entrer au gouvernement, j’avais vu le futur Président de la République en tout et pour tout cinq ou six fois, dans des conditions tendues pour la plupart.
  


  
    

  


  
    La première rencontre remonte à 1994, lorsque Nicolas Sarkozy était ministre du Budget du gouvernement Balladur. J’étais secrétaire général adjoint du Conseil d’Etat et je participais donc à la conférence budgétaire, séance au cours de laquelle le ministre décide du budget alloué à la juridiction administrative, défendue alors par le vice-président du Conseil d’Etat, Marceau Long. C’était la première fois que je participais à ce genre d’exercice. Mon rôle était modeste, mais j’assistai à un entretien très vif, avec un ministre visiblement agacé par les demandes de la haute juridiction.
  


  
    

  


  
    Je n’eus pas l’occasion de croiser à nouveau Nicolas Sarkozy avant 2002 et sa nomination comme ministre de l’Intérieur. J’avais au même moment été élu président d’Emmaüs France. Le mouvement Emmaüs était hostile à la première loi de sécurité intérieure, son projet phare, avec ces mesures qui nous semblaient aller à l’encontre des populations les plus fragiles. Ainsi le projet de loi prévoyait-il d’interdire certaines formes de mendicité, notamment avec un chien, de sanctionner le racolage de manière large et de faire peser sur les squatters des possibilités de sanctions très lourdes. A l’occasion du 90e anniversaire de l’abbé Pierre, j’avais préparé un petit texte pour dénoncer les effets pervers de ces mesures. Je montrai ce texte à l’abbé Pierre, qui me passa un savon: «Ce n’est pas comme cela qu’on parle à un ministre quand on est en colère!» Devant mon étonnement, il enfonça le clou: «C’est bien trop mou, bien trop gentil.» Et l’abbé m’envoya chercher ses archives de 1954 et son apostrophe au ministre du Logement de l’époque, Maurice Lemaire. Effectivement, l’abbé Pierre n’y allait pas avec le dos de la cuiller. Il avait des mots d’une grande sévérité, accusant le ministre d’être personnellement responsable des morts liées à sa supposée incurie. Il m’ordonna de reprendre ma copie, ce que je fis toute une nuit. Je revins le lendemain avec un texte plus musclé, que j’avais intitulé «Faites la guerre à la pauvreté, pas aux pauvres». «Ah! ça commence à ressembler à quelque chose», me dit-il. Et il avalisa cette version, que j’allais lire dans la première communauté qu’il avait créée, et qui le fêtait, en présence de nombreux invités dont Bernard Kouchner. «Alors, père, tu es content de ta recrue?» demanda ce dernier. Le père répondit par un sourire malicieux: «Il progresse, il progresse.» J’étais à Emmaüs depuis huit ans, mais président d’Emmaüs France depuis trois ou quatre mois. Bernard Kouchner demanda à voir mon texte, expliquant à l’abbé Pierre que c’était lui qui m’avait appris à écrire comme cela. J’assistai à un moment cocasse: ces deux personnages, qui n’avaient pas leur pareil pour sensibiliser l’opinion publique à leurs causes, se demandaient qui, de l’un ou de l’autre, m’avait appris à tenir la plume de la révolte.
  


  
    

  


  
    L’effet fut immédiat. Cette diatribe fit mouche et déclencha la colère du ministre de l’Intérieur. Cela me valut une invitation –une convocation?– à aller lui en parler place Beauvau. Courageux mais pas téméraire, soucieux surtout de montrer que les associations travaillaient ensemble et que tout cela n’était pas le fait d’un président voulant se rendre intéressant, j’associai à ce rendez-vous le président du Secours catholique, celui d’ATD Quart Monde et celui de Médecins du monde, avec lesquels nous avions l’habitude de travailler en étroite collaboration. Le rendez-vous fut difficile, le climat, tendu. Cependant, peu après, le rapporteur du projet de loi, Christian Estrosi, demanda à me voir avec l’abbé Pierre et nous parvînmes à faire retirer certaines dispositions du texte.
  


  
    

  


  
    Je n’eus pas l’occasion de revoir Nicolas Sarkozy jusqu’à la campagne électorale. Il m’avait convié à une autre réunion en compagnie de deux ou trois autres responsables associatifs, mais elle tombait le jour d’une séance de jugement au Conseil d’Etat où j’étais retourné travailler. Or, je m’étais fixé comme ligne de conduite de ne jamais manquer une séance en raison de mes responsabilités associatives. Nicolas Sarkozy a cru – il me le dira plus tard – que j’avais boycotté son rendez-vous par sectarisme politique.
  


  
    

  


  
    Vint la campagne électorale. Nous reprîmes contact de manière très indirecte. Il se trouve que j’étais invité sur RTL par Jean-Michel Aphatie, le lendemain d’un grand meeting électoral dans les Ardennes sur le thème du social. Dans son discours, Nicolas Sarkozy avait pris l’engagement que, s’il était élu, plus personne ne serait obligé de dormir dehors. Jean-Michel Aphatie me demanda de réagir. Je le fis très spontanément et sans aucun calcul: «Je considère une telle promesse comme démagogique, de la même façon que je n’ai pas cru à la sincérité du “zéro SDF” de Lionel Jospin. Les causes de la présence de personnes à la rue sont trop complexes pour qu’on puisse les résoudre en un an.» Je n’avais pas l’impression d’être violent ni de porter une attaque personnelle, d’autant moins que mon prédécesseur avait effectivement exprimé de semblables réserves au moment où Jospin avait sorti son «zéro SDF». Et pourtant nous étions l’un et l’autre indignés par ces phénomènes d’errance à la rue. C’est même là l’une des racines profondes de nos engagements militants.
  


  
    

  


  
    Quelques heures plus tard, je reçus un texto d’Yves Jégo, qui faisait partie de l’équipe de campagne. «Vous avez provoqué la colère du candidat.» Je n’y fis pas attention, mais reçus quelques jours plus tard une lettre de trois pages, signée Nicolas Sarkozy, me reprochant de l’avoir traité de démagogue et expliquant la cohérence, la sincérité et la force de ses engagements à l’égard des plus démunis. Celle-ci se terminait par une invitation à venir en discuter avec lui, si je voulais «bien en prendre le temps». Je répondis par retour du courrier qu’il me semblait préférable de prendre des engagements plus réalistes et qu’il était difficile de promettre d’apporter en un an une réponse au problème des personnes à la rue, si l’on ne pouvait pas réduire la pauvreté en général, dont l’errance n’était que l’une des formes. J’exposai la raison pour laquelle la commission que j’avais présidée avait suggéré d’autres objectifs, que j’aimerais le voir reprendre. Et je terminai en disant que j’étais à sa disposition, bien évidemment, pour en parler de vive voix avec lui.
  


  
    

  


  
    Nous étions fin 2006 et je n’eus pas de nouvelles de lui jusqu’à la mort de l’abbé Pierre. La dépouille de l’abbé fut exposée au Val-de-Grâce et tous les candidats à l’élection présidentielle vinrent lui rendre hommage. J’accueillis Nicolas Sarkozy, qui me demanda si j’avais le temps de venir le voir –comme s’il n’avait pas reçu ma réponse – et je lui confirmai que j’étais à sa disposition. Je sentais qu’il m’en voulait.
  


  
    

  


  
    Le nouveau rendez-vous a lieu le 1er février. Etaient présents Nicolas Sarkozy et Emmanuelle Mignon. De mon côté j’étais venu accompagné de deux de mes acolytes, Fabien Tuleu et Benoît Genuini. La rencontre se déroule dans le bureau du ministre de l’Intérieur, place Beauvau. L’homme est d’emblée tendu. Le candidat pourfend le sectarisme, puis critique violemment les propositions et les méthodes des socialistes, m’explique son programme, revient sur le fait que je ne peux pas le traiter de démagogue parce qu’il ne l’est pas, qu’il l’est moins que les autres. «Vous le direz à votre patronne d’en face», me dit-il. «Quelle patronne?» Ma question est ingénue: je ne vois pas de qui il parle. Il pense au contraire qu’elle est insolente. «Mais celle d’en face…» Je me demande qui est en face de la place Beauvau et, devant mon air ahuri: «Mais, Ségolène Royal!» «Ce n’est pas ma patronne.» Je comprends alors que, depuis le début de notre rencontre, il me considère comme l’un des piliers de la campagne de Ségolène Royal. Il pense que je suis membre du parti socialiste et que je fais de la politique, à l’abri de l’association Emmaüs. Cela continue sur le même ton jusqu’aux dernières minutes, où le candidat prend les fiches faites par ses conseillers et les balaie rageusement. «Eh bien, c’est dommage que vous soyez sectaire, parce que moi, vos idées, je les prends. Le RSA, je prends; l’objectif de réduction de la pauvreté pour les enfants, je prends. Et vous verrez, je serai élu Président et vous serez le premier surpris de voir que je fais ce que je dis.» L’entretien s’achève. Avant de partir, j’ai un service à demander. «Monsieur le ministre, est-ce que vous voulez bien me résoudre un cas inextricable de délivrance d’un titre de séjour?» Je lui expose en deux minutes le cas de Tania, une amie d’Emmaüs, arrivée de Russie, traquée par des mafieux, qui n’a pas de papiers, aucun moyen de prouver son identité, malgré un apprentissage remarquable de la langue française et une grande envie de travailler. «Je vous règle cela dans les quinze jours.»
  


  
    

  


  
    En sortant, je dis à Emmanuelle Mignon: «Mettez vos fiches RG à jour. Je ne suis pas le sous-directeur de campagne de Ségolène Royal. Et on peut me parler normalement, sans avoir besoin de me donner des leçons sur le sectarisme.» En évoquant la fiche RG, je fais allusion à l’incident concernant Bruno Rebelle, membre de l’équipe de campagne de la candidate socialiste et qui a découvert que circulait une fiche contant par le menu les détails de sa vie privée. Emmanuelle de me répondre: «Mais ce n’est pas faux. Tu étais bien dans un cabinet socialiste?» J’étais au cabinet de Bernard Kouchner, oui… Quinze jours plus tard, la situation de Tania sera résolue, alors que cela faisait deux ans que nous essayions en vain de trouver une solution.
  


  
    

  


  
    Je suis sorti du bureau en me disant que, si Nicolas Sarkozy était élu, l’animosité qu’il me vouait ferait que je ne pourrais jamais travailler sereinement: finis les moyens pour l’expérimentation, finies les petites dispositions législatives qui permettent d’avancer. Je songe à ce que je devrais faire, pour ne pas interagir avec le pouvoir politique. Aller dans le privé? Chercher un travail à l’étranger? Retourner à la section «contentieux» du Conseil d’Etat?
  


  
    

  


  
    Je reverrai Nicolas Sarkozy une seule fois avant l’élection, lors d’une émission télévisée avec Christine Ockrent. Je suis là, en compagnie de Laurence Parisot et de Julie Coudry, présidente de la Confédération étudiante pour lui porter la contradiction. J’avais également été invité à le faire vis-à-vis de Ségolène Royal, mais j’étais en déplacement à l’étranger. Je demandai au candidat si, de même qu’il proposait de supprimer l’indemnisation chômage du demandeur d’emploi qui a refusé deux offres valables, il serait d’accord pour supprimer les indemnités du maire qui refuserait par deux fois de construire 20% de logements sociaux. Je continue d’ailleurs à penser que l’idée n’est pas complètement idiote. Après l’émission, nous avons un moment de debriefing avec Christine Ockrent. Le candidat est détendu. Il est tard. Il s’adressa à la journaliste, en me montrant du doigt: «Ce Hirsch, c’est quelqu’un de bien.» Je réponds du tac au tac: «Monsieur le ministre, il faut choisir. Soit je suis sectaire, soit je suis quelqu’un de bien mais, dans ce cas, ce n’est pas la peine de m’agresser quand je suis dans votre bureau.» Le candidat est de bonne humeur et, après avoir marqué une seconde de pause au cours de laquelle il me dévisage, il répond: «J’ai choisi, vous êtes quelqu’un de bien…» Quelques minutes plus tard, il explique à Christine Ockrent qu’il est prêt à surprendre, en créant un ministère de l’Identité nationale, qu’il pourait proposer à Bernard Kouchner. Je suis étonné, mais à mille lieues de penser que je pourrais être concerné par ce qui ne s’appelle pas encore l’«ouverture». Je me dis simplement que, par rapport à notre rendez-vous précédent, la situation est redevenue normale et que je pourrais peut-être continuer à faire mon travail, une fois qu’il serait élu.
  


  
    

  


  
    J’avais vu Ségolène Royal à deux reprises pendant la campagne électorale. La première fois, elle m’avait fait venir par l’intermédiaire d’une de ses conseillères, Sophie Bouchet-Petersen, une de mes amies. Je passai une heure avec elle dans un bureau de l’Assemblée nationale, au cours de laquelle elle me demanda de lui décrire le mécanisme du RSA. Je lui suggérai de s’engager à réduire la pauvreté des enfants. Elle m’expliqua qu’il lui était impossible de prendre un tel engagement, car évoquer des enfants pauvres c’était comme parler des enfants d’immigrés, et que cela aurait pour effet d’effaroucher l’électorat. Ségolène Royal me dit qu’elle voulait bien intégrer le RSA à son programme à condition que je vienne le défendre lors d’un de ses forums participatifs. Cela ne m’enthousiasmait guère (d’autant plus que cela tombait le jour de l’anniversaire de ma fille!), mais le RSA vaut bien une messe participative. Je me rendis donc à Illkirch, au milieu des barons socialistes où je parlai cinq minutes du RSA, qui reçut un accueil enthousiaste de la part des militants socialistes.
  


  
    

  


  
    Ce seront mes deux seules entrevues avec la candidate socialiste, qui m’appellera cependant le lendemain, pour me demander de lui préparer la visite d’une structure d’hébergement d’urgence. Je prends plusieurs contacts jusqu’au moment où Jean-Louis Bianco me rappelle pour me dire qu’elle souhaiterait plutôt aller voir les campements des Don Quichotte. J’objecte qu’il me paraîtrait mieux de travailler sur le fond avec les différents acteurs sociaux, syndicats et associations qui s’occupent de la politique du logement et je propose d’organiser une séance de travail. Il me donne son accord, je contacte les plus compétents, mais la séance ne sera jamais organisée et Ségolène Royal téléphonera aux Don Quichotte pour leur exprimer son soutien. Je ne me manifesterai plus et n’aurai aucune nouvelle jusqu’au jour du débat télévisé de l’entre-deux-tours. A midi, je reçois un appel affolé de son entourage: «Ségolène Royal a perdu toutes ses fiches sur la pauvreté et la précarité. Peux-tu lui renvoyer un dossier complet?» Bonne pâte, je m’exécute et passe l’après- midi à reconstituer un argumentaire qu’elle citera d’ailleurs d’entrée de jeu: «Comme le dit le président d’Emmaüs, il y a six millions de pauvres…» J’étais quand même estomaqué d’apprendre que la candidate de la gauche avait besoin d’un argumentaire de dernière minute sur les sujets sociaux. Aurais-je agi de la même façon si la demande était venue de l’entourage de Nicolas Sarkozy? Question toute théorique car, de son côté, l’organisation semble moins improvisée. Ces fiches fournies me vaudront une invitation à l’after du débat, que je déclinerai.
  


  
    

  


  
    Le 6 mai, Nicolas Sarkozy est élu Président de la République. Le 9 mai, je lis à ma grande surprise dans Le Monde que mon nom est cité parmi ceux que le Président élu consulte. Le jour même, je reçois un appel d’Emmanuelle Mignon, me demandant si j’accepterais de travailler pour eux. Je réponds par la négative mais ajoute que je veux bien lui passer une fiche sur les moyens de réaliser le RSA. Le lendemain, elle me recontacte pour me dire que le Président élu souhaite me rencontrer. Je pense qu’il s’agit de lui expliquer à nouveau le RSA et me retrouve face à lui, rue Saint-Dominique, dans ses bureaux provisoires.
  


  
    

  


  
    Le Président me reçoit en tête à tête, en bras de chemise, dans le jardin. Il parle dix minutes, sans me laisser l’occasion de l’interrompre, me raconte comment il a mené la campagne et pourquoi il n’est pas celui que l’on pense. Il me rappelle ses paroles de la dernière fois. «Je vous avais dit que je serais élu, et que si j’étais élu, je ferais ce que j’ai dit, et que je ferais le RSA.» Puis il enchaîne: «Je souhaite que vous rentriez dans le gouvernement.» En entendant ces mots, je ne ressens aucune excitation particulière; je me souviens juste d’avoir pensé: «Alerte, les ennuis commencent! Si je dis non, il va m’en vouloir à mort. S’il me prenait l’idée saugrenue de dire oui, je suis cuit.» Je me persuade soudain que cela ne se fera pas. «Monsieur le Président, je suis très sensible à votre proposition, mais je ne pense pas que cela soit une bonne idée. Je ne veux pas faire de la politique, je n’ai pas voté pour vous et je ne pense pas être plus efficace comme ministre.» «Mais vous tenez au RSA?» «Oui, j’y tiens, mais je n’ai pas besoin d’être au gouvernement pour le faire.» «Mais vous êtes sur un petit vélo, et je vous donne les clés de la voiture, vous ne pouvez pas refuser…» «Je pense que je suis plus efficace de l’extérieur. Je suis crédible parce que je ne fais pas de politique et parce que les syndicats et les associations ont confiance en moi, pour cette raison.» «Mais cela fait deux ans que vous essayez. Si vous entrez au gouvernement, votre RSA, il est voté cet automne et mis en place au 1er janvier.» «Justement, je ne pense pas que cela soit raisonnable. Le RSA, il faut l’expérimenter avant de le généraliser, sans brusquer les acteurs de terrain et dans des conditions qui permettent de vérifier et de mesurer son efficacité. Pour cela, il faut dix-huit mois.» «Eh bien! Venez dix-huit mois. Si vous y prenez goût vous resterez; sinon, vous partirez.» «Mais monsieur le Président, cela coûte deux à trois milliards!» «Je sais, vous les aurez.» «Non, cela ne me paraît pas possible.» La conversation dura une bonne demi-heure. Je le quittai en lui disant: «Monsieur le Président, je vous prie de réfléchir à la manière dont je pourrais faire le RSA sans être au gouvernement.» Ce à quoi il répond: «Monsieur le président, je vous demande de réfléchir à la manière dont vous pourriez faire le RSA en étant au gouvernement.»
  


  
    

  


  
    Je garde un bon souvenir de cet entretien si détendu, et, en fait, sans enjeu pour moi. Je n’étais pas demandeur, j’étais soulagé de voir que nos relations étaient rétablies, cela m’intéressait de défendre le RSA, et je ne me voyais pas entrer au gouvernement. Je n’avais aucun fantasme de ministère. J’ai consulté. Je me suis pris au jeu, comme lorsqu’on vous propose de réaliser quelque chose auquel vous croyez. J’ai donc réfléchi à ce qui serait nécessaire. Curieusement, les personnes que j’ai interrogées, très majoritairement de gauche, ne m’ont ni encouragé, ni vraiment découragé. Nous avons fait des séances de brainstorming, en examinant les différentes hypothèses. J’ai pensé aux obstacles qui ne manqueraient pas de surgir sur la route. Mais aussi à la façon de les surmonter. J’ai fini par coucher sur un papier dix conditions: les milliards, la possibilité d’expérimenter tout de suite, les objectifs de réduction de la pauvreté et j’ai transmis ma fiche. Cela me valut un second entretien avec le Président. Nous eûmes une discussion de fond sur le sujet. Je fus étonné de voir qu’il prenait le temps d’en discuter. Je lui expliquai que je ne pouvais pas accepter sa proposition car son programme contenait le principe d’obligation pour tous les allocataires de minima sociaux de travailler en contrepartie de l’allocation, ce qui était incompatible avec le RSA. Le principe du RSA, c’était de compléter des revenus du travail, mais de faire en sorte qu’il s’agisse de vrais revenus du travail, donc d’un salaire. Pas de faire travailler les personnes sans contrat de travail, sans salaire minimum, en contrepartie d’une aide sociale. Le Président m’écouta et me dit: «Je ne peux pas renoncer à cela, c’est dans mon programme.» Je répondis: «Je ne peux pas accepter cela, c’est contraire à la philosophie que je défends. Pas par idéologie, mais si certains travaillent en contrepartie d’une aide sociale, cela veut dire qu’ils prendront le travail des autres, qui coûteront alors plus cher à l’employeur.» Il comprit l’argument. Et me dit que, dans ces conditions, nous étions d’accord. Cela m’ébranla. Je fus troublé de constater que l’on pouvait discuter, négocier, le faire changer de position sur un sujet aussi important pour lui et pour moi.
  


  
    

  


  
    Le fait que j’avais rencontré le Président élu était connu. Il se trouve qu’à cette période se tenait l’assem blée générale du mouvement Emmaüs. Que faire? Il y avait là l’ensemble des représentants des 250 associations qui composent Emmaüs. Le délégué général, auquel j’avais rendu compte des différents épisodes, m’avait prévenu: «Ouh là là! ça va bruisser dans les couloirs.» Je le rassurai:«Il n’y aura pas de rumeur.» Je vis pourtant que tout le monde me regardait d’un drôle d’air. Et en ouvrant la réunion, je prononçai mon traditionnel propos introductif, présentant les enjeux de l’assemblée générale, les votes auxquels il nous faudrait procéder puis je terminai en disant: «Et maintenant il faut que je vous parle d’un sujet qui n’a rien à voir avec l’assemblée générale. Certains d’entre vous ont appris que j’ai rencontré le nouveau Président de la République (sifflements de la salle). Certains se demandent si c’est pour entrer au gouvernement. Eh bien, c’est ce qu’il m’a proposé. Et je dois vous dire que j’hésite. Je ne sais pas si je dois accepter ou refuser et je vais vous en donner les raisons. Et nous n’allons pas voter, mais votre avis m’intéresse. Vous êtes donc libres de me dire ce que vous en pensez.» Ces quelques phrases soulevèrent la chape de plomb qui pesait sur l’assistance et me firent un bien fou. Tout le monde me parla dans les couloirs. Les compagnons et les anciens compagnons me poussaient souvent à y aller avec des arguments sympathiques: «C’est emmerdant pour toi, mais c’est bien pour nous», ou bien «Quitte à avoir quelqu’un, mieux vaut toi qu’un autre», «On te fait confiance, tu te débrouilleras». Certains étaient ennuyés, quelques-uns hostiles, mais minoritaires, et davantage parmi les présidents de structure que parmi les militants de base. Je m’attendais à une franche hostilité qui m’aurait conforté dans mon intuition qu’il fallait refuser; j’avais plutôt un encouragement à y aller, pour la cause…
  


  
    

  


  
    Je refis un papier dans lequel je précisais ce qui me paraissait essentiel auquel j’ajoutai l’idée d’un titre particulier: celui de «délégué du gouvernement ou de haut commissaire» et, le dimanche 13, j’envoyai cela par mail à Claude Guéant, en demandant à revoir le Président. Je le revis et nous balayâmes l’ensemble des différents points. Le Président me déclara: «Je vous aime bien mais je ne vous demande pas de m’aimer. Je ne vous demande pas de vous renier, ni de vous convertir. Je fais cette démarche sincèrement et je vous donnerai les moyens que vous demandez.» En quelques jours, je voyais l’idée dont j’étais porteur depuis plus de deux ans, en vain, car sans moyens, assortie d’une promesse de deux à trois milliards. Je demandai ce qu’il en était de la dernière condition. «Quelle condition?» «Celle d’avoir un titre qui ne soit ni celui de ministre ni celui de secrétaire d’Etat.» «Mais non, ce n’est pas possible, je veux que vous défendiez votre texte devant le Parlement et que vous puissiez participer au Conseil des ministres.» «Monsieur le Président, pour cela, pas besoin d’être ministre ou secrétaire d’Etat.» «Comment cela?» «Monsieur le Président, en vertu de quel article de la Constitution existe-t-il des secrétaires d’Etat?» «Je ne sais pas. Vous savez, vous, Emmanuelle?» «Non.» «Eh bien, c’est normal, les secrétaires d’Etat ne sont jamais mentionnés dans la Constitution. On peut donc inventer une autre appellation pour un cas particulier.» C’était Etienne Grass, avec lequel j’avais inventé le RSA, qui avait trouvé cette astuce juridique, et Juliette Chevalier, qui avait travaillé avec moi à l’AFSSA, comme directrice de la communication, pendant les pires crises sanitaires, qui avait eu l’idée du titre de «haut commissaire» quand je pensais plutôt à «commissaire général», par fidélité à mon grand-père.
  


  
    

  


  
    Le Président écouta mes arguments et me dit qu’il allait y réfléchir. J’insistais –«C’est un point important» –point que j’assortissais encore d’une dernière condition: celle de toucher un salaire inférieur à celui d’un ministre et d’un secrétaire d’Etat, refusant que mon éventuelle entrée au gouvernement se traduise par un gain financier par rapport à ma situation du moment. «On verra, de toute manière, cela ne doit pas être très bien payé.»
  


  
    

  


  
    En sortant, je fus pris d’un doute et appelai le secrétaire général du gouvernement, Serge Lasvignes, en charge de l’ordonnancement juridique de l’Etat. «Serge, un haut commissaire peut-il participer au Conseil des ministres?» «Non, seuls les ministres et les secrétaires d’Etat peuvent le faire.» Je crus que le sol se dérobait sous mes pieds. «Mais en vertu de quel article de la Constitution?» «En vertu d’une tradition bien établie.» «Eh bien apprête-toi à recevoir un coup de téléphone à propos de cette tradition. Et tu pourras dire que les traditions, cela peut toujours se changer…» Le secrétaire général reçut effectivement un coup de téléphone et répondit qu’on pouvait bien changer la tradition. L’après-midi même, Claude Guéant me confirma que le Président avait accepté l’ensemble des points que j’avais énumérés dans ma note, y compris le titre que je souhaitais me voir attribuer, à une réserve près. «Il nous semble que la dernière fois qu’il y a eu un haut commissaire au gouvernement, c’était sous Vichy, et le Président et moi, cela nous gêne…» Je trouvai la remarque plutôt sympathique. J’y étais moi-même sensible et avais vérifié. Ni Vallat, ni Darquier de Pellepoix n’étaient hauts commissaires dans leurs sinistres fonctions. Et c’est comme cela que, le 16 mai, j’acceptai d’entrer au gouvernement. Je peaufinai le titre de «haut commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté» jusqu’à la demi-heure précédant l’annonce de la composition du gouvernement, le vendredi matin. J’assumai ce titre insolite et fus nommé le 18 mai.
  


  
    

  


  
    J’entrais donc au gouvernement, avec une sorte de «mini-contrat de gouvernement» circonscrit à mon sujet. Une singularité parmi les ministres. Tout avait été discuté, depuis le calendrier jusqu’au financement, du titre au salaire (vers le bas), de l’appellation au programme. J’avais bien indiqué que je préférais ne pas participer au gouvernement que de le faire sans assurance ou sur de mauvaises ou de fausses bases. Je me trouvais dans la situation d’une coalition, certes, très déséquilibrée, mais c’est le même principe lorsque les Verts et les socialistes se mettent d’accord.
  


  
    

  


  
    J’arrivais aussi avec la neutralité bienveillante de mes partenaires. Ma légitimité provenait du rapport sur la pauvreté dont je n’étais pas le seul auteur. Si mes amis me lâchaient, mon programme ne valait plus rien et mon contrat devenait caduc. Avant d’accepter, j’avais joint les principaux membres de la commission sur la pauvreté, mais aussi François Chérèque, en qui j’ai la plus grande confiance, Bertrand Delanoë avec lequel j’entretiens des relations amicales, les présidents de conseils généraux socialistes avec qui j’avais commencé à travailler –Jean-Louis Destans et Michel Dinet– et les responsables des associations. La plupart me dirent la même chose. «A ta place on n’irait pas. Mais si tu y vas, on travaillera avec toi.» Et aux membres de la commission, je demandai: «Si je rentre au gouvernement pour faire le RSA, vous sentez-vous toujours solidaires de nos travaux?» J’obtins la même réponse. J’avais donc des alliés pour faire le RSA. Je le vérifiai rapidement puisque l’un de mes premiers actes fut de réunir à nouveau la commission qui ne s’était pas retrouvée depuis deux ans, et de faire un tour de table pour voir si je pouvais m’appuyer sur ses membres. La réponse fut positive. Un autre de mes atouts était la liberté. Le salaire plus bas, l’absence de logement de fonction, un ministère sans lambris, tout cela me mettait à l’abri du sentiment de dépendance à l’égard de mon poste.
  


  
    

  


  
    Enfin, je bénéficiais d’une équipe formidable. Une quinzaine de personnes compétentes, dévouées à la cause, désintéressées et passionnées, soudées et solidaires. Une équipe qui ne connaissait pas de rivalités internes. Je leur avais donné quatre mots d’ordre. Nous devions être considérés comme loyaux et fiables; irréprochables sur le plan technique. Nous devions toujours avoir une idée d’avance. Et nous devions être craints. Ce sont ces quatre caractéristiques que nous nous sommes appliqués à respecter.
  


  
    

  


  
    Loyauté et fiabilité. Je venais d’ailleurs; je devais donc logiquement inspirer de la méfiance. Je n’étais ni du clan, ni même du camp, encore moins du sérail. A la place de mes interlocuteurs, de mes «chefs», je me serais méfié. Nous devions donc être loyaux pour pouvoir être efficaces. La loyauté, cela veut dire: pas de coup bas, pas de ragot. Ni double discours, ni surprise. Il nous fallait donc être considérés comme fiables. Personne pour répéter ce qui ne doit pas l’être ou pour faire des coups tordus par-derrière. «Tu as été un ministre loyal», m’a écrit Nicolas Sarkozy lorsque j’ai quitté le gouvernement. Il m’est arrivé de faire entendre une différence ou de me livrer à une partie de bras de fer, mais jamais d’user de procédés que la morale réprouve.
  


  
    

  


  
    La technique. Les personnes issues de la société civile ont la réputation d’avoir de belles idées, mais d’être perdues dès lors qu’il s’agit de les mettre en œuvre, notamment de ne pas savoir travailler avec l’administration et de ne pas se faire respecter par elle. Et cela est particulièrement vrai dans le domaine social, où les aspects techniques sont fondamentaux et difficiles à maîtriser. Pour faire le RSA, il faut pouvoir discuter avec des spécialistes des prestations sociales, avec des fiscalistes, avec des experts budgétaires, avec des juristes. Il faut connaître les codes, maîtriser la technique législative. J’ai constitué une équipe de choc qui connaissait ces sujets et était capable de se repérer dans les moindres recoins du maquis dans lequel nous devions évoluer. Emmanuelle Wargon, Etienne Grass et Jean-Benoît Dujol, qui ont, à eux trois, constitué l’ossature de l’équipe, ne s’en laissaient pas conter. A cela s’ajoutait une familiarité avec le terrain que j’encourageais et qui leur donnait un avantage sur leurs interlocuteurs, dans la mesure où ils connaissaient aussi bien le dessus que le dessous des cartes.
  


  
    

  


  
    L’anticipation. Plutôt que d’attendre les ordres et les commandes, de subir les événements, avoir un coup d’avance, proposer, émettre des idées. La technique expérimentale nous en donnait la possibilité.
  


  
    

  


  
    La crainte. Pour se faire respecter, il faut être craint. Il fallait qu’on se dise à chaque fois: «Attention, Hirsch, si on ne l’écoute pas, il est capable d’en faire un pataquès. Si on s’assied sur ce qu’il propose, cela va peut-être nous attirer des ennuis.» Sur le revenu de solidarité active, il nous fallait beaucoup d’argent, au minimum 1,5 milliard d’euros. J’en avais demandé deux à trois au Président. Souvent on me disait: «C’est cher, vous ne l’aurez jamais.» A quoi je répondais: «Oui, c’est cher, mais notre stratégie, c’est de faire en sorte que cela coûte plus de ne pas le faire que de le faire.»
  


  
    

  


  
    A deux ou trois reprises, Xavier Bertrand, qui régnait sur le ministère du Travail et des Affaires sociales et qui était très proche du Président de la République, m’a invité à prendre un petit déjeuner. Une fois, c’était pour me demander si j’étais intéressé par un ministère plein, par exemple celui du logement, plutôt que de me cramponner au RSA qui coûtait cher et semblait difficile à financer. Je répondis aussitôt que je n’étais pas prêt à renoncer au financement de cette réforme pour la moindre promotion. «En revanche, si l’on me dit qu’on est prêt à y consacrer deux milliards, qu’on le fait et qu’en contrepartie on me vire, cela ne me dérange pas.» Je le sentis stupéfait, mais convaincu à la fin de l’entretien. Une seconde fois, il me testa pour savoir jusqu’où j’étais décidé à tenir et dans quelle mesure je pouvais mettre ma démission dans la balance. Là aussi, je n’eus aucun mal à être clair. «Je suis rentré pour faire le RSA. Ne pas le faire, c’est bien évidemment me faire sortir.» Ainsi fis-je savoir que, sincèrement, je ne cherchais nulle promotion. Que je n’étais pas haut commissaire pour devenir ministre ou secrétaire d’Etat ni progresser dans l’ordre protocolaire. J’ai commencé dernier et suis sorti dernier. Accepter une promotion, ou un changement de titre, aurait ruiné ma crédibilité et la cohérence d’une démarche déjà pour le moins audacieuse ou hasardeuse.
  


  
    

  


  
    Il fallait aussi ne pas se mettre en porte à faux avec Emmaüs. Un incident a été évité de justesse, pendant les élections législatives. Le député des Deux-Sèvres, Dominique Paillé, avait invité le Président de la République à se rendre dans un centre Emmaüs. Un magnifique centre situé au milieu du bocage des Deux-Sèvres, où travaillaient plus de 300 personnes. Parti d’un petit atelier de personnes handicapées, c’était devenu le plus grand lieu de recyclage d’ordinateurs, de cartouches d’imprimantes et de multiples activités qui continuaient à employer les personnes les plus vulnérables, les plus «cassées» par la vie. Il s’agissait d’un très bon choix et le Président accepta. Les visites de reconnaissance eurent lieu. Et je reçus plusieurs appels d’Emmaüs. Certains trouvaient que c’était un très grand honneur de recevoir le Président de la République, un signe de reconnaissance, important, et on les comprend. Je pense d’ailleurs qu’un Président de la République ne s’est jamais rendu dans un centre Emmaüs. D’autres craignaient un risque de récupération politique. J’étais assailli d’appels téléphoniques et très embarrassé. Le coup était parti et je ne voyais pas comment l’arrêter. Le député avait annoncé à la presse cette visite à son invitation. Celle-ci était programmée le lundi et fut mise sur l’agenda officiel du Président le vendredi. Les coups de fil redoublèrent. Que faire? J’appelai le Président de la République, qui me prit au téléphone, et lui exposai mon dilemme: «Monsieur le Président, ce voyage risque de rendre ma tâche difficile. Déjà, on se demande si je suis vendu. Là, on va m’accuser d’avoir vendu Emmaüs avec. Et j’avoue qu’autant sur le premier point je sais répondre, autant sur le second je serais embarrassé.» C’était difficile à formuler. Le Président me sortit de l’embarras: «Tu as raison, je ne veux pas faire quelque chose qui te crée des difficultés. Il y a bien des choses trop importantes à faire pour les gâcher. Vois avec Claude Guéant, nous trouverons un prétexte pour annuler.» Ce furent les obsèques de Jean-Claude Brialy, ce 5 juin 2007, qui servirent de prétexte. En réalité, elles avaient lieu le matin et la visite était prévue l’après-midi ou l’inverse, mais un communiqué annonça que le déplacement était annulé.
  


  
    

  


  
    Je retins de cet épisode que le Président était accessible au téléphone et ouvert à la discussion. Je fus soulagé de ne pas avoir «vendu» Emmaüs en période électorale. Dominique Paillé perdit son siège. Il fut l’un des rares députés UMP sortants à ne pas être réélu en juin 2007 mais je ne crois pas que la visite annulée en fut la cause.
  


  
    Pendant ces trois ans, l’accessibilité du Président par téléphone se vérifia. Je n’en ai jamais abusé. J’ai dû l’appeler cinq ou six fois, soit une fois tous les six mois. Chaque fois, il m’a rappelé dans l’heure, ce qui est rare et ne donnait pas envie d’en abuser. Il était plus rapide à rappeler que certains de ses conseillers…
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    Le politique, la politique et les politiques
  


  
    Un cas de lobbying social: la taxe Emmaüs
  


  
    «Êtes-vous entré au gouvernement parce que vous pensiez qu’on est plus efficace comme ministre de Nicolas Sarkozy que comme président d’Emmaüs?» «Au gouvernement que dans une association?» «En faisant de la politique ou en étant dans la société civile?» Ces questions m’ont été immédiatement posées. Elles me l’avaient d’ailleurs déjà été auparavant. Nombreux étaient ceux, en effet, qui souhaitaient m’entraîner en politique. Lorsqu’un responsable politique me demandait si je n’étais pas tenté, j’avais l’habitude de lui répondre:«Et vous, ça ne vous tenterait pas d’en faire?» Et devant un interlocuteur stupéfait, j’expliquais qu’en bataillant au sein d’une association de lutte contre la pauvreté, j’avais parfois davantage l’impression de contribuer à des politiques publiques qu’en courant après un siège ou un portefeuille.
  


  
    

  


  
    Je considère qu’il n’y a pas de hiérarchie dans l’efficacité entre une responsabilité dans la société civile ou dans la sphère politique. J’ai d’ailleurs souvent rencontré des ministres qui trouvaient qu’on avait davantage de marges de manœuvre et d’influence à l’extérieur du gouvernement que dedans. J’ai donc pris l’habitude de chercher à faire avancer les causes qui me tenaient à cœur avec les moyens du bord, en restant à la lisière de la politique. En faisant de l’artisanat, en prenant le temps qu’il faut, en réussissant parfois, en échouant en d’autres occasions, en essayant de ne jamais lâcher. Cela m’a permis de connaître les limites de ce qu’on peut faire.
  


  
    

    

  


  
    Pendant cette campagne présidentielle, nous sommes deux membres de la société civile à avoir entrepris la même démarche, chacun dans notre style, chacun avec notre personnalité, chacun avec nos moyens. Nicolas Hulot pour l’environnement et la taxe carbone; moi-même avec le revenu de solidarité active. Nicolas Hulot l’a fait avec davantage de brio, plus de résonance et de solennité. Je l’ai fait avec moins de surface médiatique, moins de charisme et de manière moins spectaculaire. J’avais d’ailleurs l’habitude, pendant la campagne électorale, pour expliquer ma démarche, de dire que j’étais un «Hulot au petit pied», ce qui rendait bien compte de l’impact plus modeste des projets que je m’efforçais de défendre. Nous étions porteurs chacun d’une idée et peut-être d’un corpus, élaboré par la société civile sur deux sujets souvent opposés et pourtant si complémentaires: l’environnement et la lutte contre la pauvreté.
  


  
    

  


  
    Opposés, parce qu’au cours des vingt dernières années, l’environnement avait pu apparaître comme l’ennemi du social. L’environnement, c’était la mise en cause d’emplois traditionnels dans l’industrie au profit d’hypothétiques emplois verts. C’était le luxe des bobos qui s’offraient des produits bio, là où les ménages pauvres se contentaient des produits discount, très éloignés des critères environnementaux. Parce que l’environnement incarnait un privilège réservé à celles et à ceux qui ont de quoi satisfaire leur ordinaire et peuvent se restreindre sans se priver.
  


  
    

  


  
    Au style près, et sans d’ailleurs que nous nous rencontrions, nos chemins ont été similaires. C’est la représentante des Verts, Dominique Voynet, qui fut la première candidate à adhérer au pacte de Nicolas Hulot pour l’environnement et à intégrer le revenu de solidarité active dans son programme présidentiel. Puis, tour à tour, les principaux candidats –dont Nicolas Sarkozy et Ségolène Royal– ont repris l’une et l’autre de ces idées, s’engageant à les mettre en œuvre s’ils étaient élus. En d’autres termes, au second tour de l’élection présidentielle, 100% des suffrages se sont exprimés en faveur du pacte écologique, de la taxe carbone et du revenu de solidarité active.
  


  
    

  


  
    Pour y parvenir, nous avons dû faire face aux mêmes difficultés. Les responsables politiques veulent bien d’une idée, mais ils préfèrent en avoir le monopole. A quoi bon intégrer une promesse qui peut être coûteuse ou risquer de produire des anticorps si elle se retrouve dans le programme de l’adversaire, alors que le but d’une campagne électorale est autant de rassembler que de se différencier?
  


  
    

  


  
    Nous avons probablement fait tous deux le même raisonnement. Nous tenions tellement à nos idées, et étions tellement convaincus de la nécessité de les mettre en œuvre que nous avons refusé d’en hypothéquer les chances en les jouant à pile ou face. Les confier à l’un des candidats, c’était, certes, leur donner davantage de relief; mais c’était prendre le risque qu’elles n’aient qu’une chance sur deux de se réaliser.
  


  
    

  


  
    En mai 2007, nous avons sans doute été confrontés au même dilemme. Nous avons tous les deux été reçus rue Saint-Dominique par le candidat élu Président de la République. J’imagine que la proposition d’entrer au gouvernement a été faite à Nicolas Hulot, comme à moi. Il a refusé, j’ai accepté.
  


  
    

  


  
    Trois ans après, on peut se demander si la taxe carbone aurait été adoptée s’il avait accepté d’entrer au gouvernement et si le RSA aurait été abandonné si j’avais refusé d’y aller.
  


  
    

  


  
    Difficile de répondre sans faire de politique-fiction. Cependant, s’agissant du RSA, je suis persuadé qu’il n’aurait jamais été mis en œuvre si je n’étais pas entré au gouvernement. Je ne le dis pas par forfanterie, ni pour justifier mon choix a posteriori, mais au vu des différentes difficultés que j’ai traversées. La pression, constante au cœur du système, n’aurait pas fonctionné à la périphérie. Et je sais que j’aurais entendu: «S’il y tient tellement, il n’avait qu’à y aller quand on lui a proposé de le mettre en œuvre.» Quant à la taxe carbone, elle a failli être créée puisqu’elle a été votée par le Parlement et ce n’est que parce que le Conseil constitutionnel l’a censurée qu’elle n’existe pas aujourd’hui. Un an après, c’est trop tard. De même, je savais que le revenu de solidarité active ne pouvait être créé qu’en 2009 et qu’un an plus tard l’aspiration de la seconde moitié du quinquennat rendrait illusoire toute adoption d’une réforme de cette nature et de cette envergure.
  


  
    

  


  
    Nicolas Hulot a su faire pression de l’extérieur d’une manière que je n’aurais probablement pas su faire. J’ai fait pression de l’intérieur d’une manière qu’il n’a pas souhaité faire. Mais en fin de compte, et toutes proportions gardées, nous avons, l’un et l’autre, sans attache partisane, sans étiquette politique définie, en refusant de nous ranger dans un autre camp que celui de nos idées, poursuivi des chemins proches pour obtenir les changements qui nous semblaient nécessaires dans notre pays, face à ces deux défis majeurs que sont la protection de la planète et la défense des plus vulnérables.
  


  
    

  


  
    Si je fais ce parallèle, c’est parce qu’il me semble que ces deux histoires simultanées résument bien une certaine manière de concevoir des politiques et les interactions nécessaires mais complexes entre la société civile et l’univers politique. Nous n’étions d’ailleurs pas les seuls à adopter cette stratégie. L’Observatoire international des prisons, alors présidé par Gabriel Mouesca avant de l’être par Florence Aubenas, a également travaillé toute l’année qui a précédé l’élection pour que l’ensemble des candidats s’engagent à mettre en chantier une nouvelle loi pénitentiaire et à modifier la condition carcérale. Les états généraux de la prison, menés sous l’égide de Robert Badinter, ont permis de sensibiliser l’ensemble des candidats à cette question et la création de la fonction de contrôleur général des prisons est l’un des résultats de ce travail, même si les avancées de la loi pénitentiaire sont certainement considérées comme très en retrait par rapport à ce qu’en attendaient les différentes associations impliquées dans ce domaine.
  


  
    

  


  
    Loin de moi l’idée de sacraliser la société civile et de la parer de toutes les vertus, à commencer par celle de la pureté. Il n’y a en effet rien de pire que la dictature de la société civile qui, parce qu’elle a un accès relativement facile à un ensemble de tribunes, prétend incarner une alternative à l’organisation politique. La démocratie ne peut fonctionner sans les partis politiques et sans un système représentatif, reposant sur le suffrage universel. Mais la démocratie ne peut faire l’impasse sur la société civile.
  


  
    

  


  
    En réalité, la société civile organisée correspond à une certaine forme de défense de l’intérêt général. Elle ne saurait l’incarner seule, mais elle peut être l’un des modes de sa représentation. La société civile organisée est très présente sur de nombreux sujets de société. C’est par exemple grâce à elle qu’est né le droit au logement opposable, à savoir l’idée qu’une nation doit être en mesure de garantir un toit pour tous et que, si elle ne satisfait pas spontanément ce droit, elle doit reconnaître à ceux qui n’en bénéficient pas des voies de recours pour l’obtenir. L’idée est née de l’initiative d’un fin juriste, Paul Bouchet, qui succéda à Geneviève Anthonioz-de Gaulle à la présidence d’ATD Quart Monde. Elle a été portée avec constance par les différentes associations de lutte contre la pauvreté, avant de l’être avec fracas par les Enfants de Don Quichotte à l’hiver 2006, qui provoquèrent une accélération de l’histoire. Alors que mi-2006, le gouvernement expliquait que le concept était irréaliste, le président de la République, Jacques Chirac, l’annonçait dans ses vœux du 1er janvier 2007, au moment où les différents candidats à sa succession en reprenaient aussi l’idée. Le droit opposable fut institué en mars 2007.
  


  
    

  


  
    D’importantes avancées résultent des combats de la société civile. L’émergence des droits des malades résulte de l’engagement des associations de lutte contre le sida. La politique de lutte contre les infections nosocomiales –celles que l’on contracte à l’hôpital– est née des associations de patients, victimes d’accidents médicaux, grâce à Alain-Michel Cerreti, dont le combat a vite été relayé par Bernard Kouchner et son équipe. La politique de sécurité routière, qui a permis en cinq ans de diviser par deux le nombre de victimes d’accidents de voiture, après des années d’hécatombe, n’aurait pas été mise en œuvre sans l’opiniâtre efficacité de Françoise Jurgensen et des mouvements de prévention routière, avec Claude Got.
  


  
    

  


  
    La société civile, comme force motrice des changements, moteur auxiliaire des politiques, a pris le relais de certains hauts fonctionnaires à l’origine de grandes réformes. Ainsi la Sécurité sociale, dans sa forme moderne d’après guerre, doit sa création à la force de conviction de Pierre Laroque, membre du Conseil d’Etat, qui, sans jamais occuper de fonction politique, a mis en œuvre l’idée qu’il avait proposée au général de Gaulle. Paul Delouvrier offre l’exemple d’un haut fonctionnaire dont l’action a également eu une portée considérable, notamment à travers l’invention des villes nouvelles et l’aménagement de la région parisienne, un siècle après l’œuvre d’un autre haut fonctionnaire, le baron Haussmann. Celui dont l’influence a été la plus grande est certainement Jean Monnet, au parcours le plus original, et sans lequel l’Europe n’aurait jamais vu le jour. Jean Monnet, qui en a inventé le concept, est l’auteur de la déclaration de Robert Schuman du 9 mai 1950, il en a porté l’idée auprès des différents gouvernements des premiers pays européens et a mis en œuvre sa première réalisation avec la CECA (Communauté européenne du charbon et de l’acier).
  


  
    

  


  
    Si je fais ce long détour, c’est parce qu’il montre que, dans l’histoire contemporaine, les partis et les hommes politiques n’ont jamais eu le monopole des idées politiques. Au contraire, les politiques se sont construites d’allers et de retours entre partis et société civile, entre hauts fonctionnaires et élus, entre des personnalités indépendantes et des représentants des partis.
  


  
    

  


  
    Ce qui vaut pour le passé vaut pour l’avenir. Et la reconnaissance de la société civile, comme acteur singulier de la vie publique, est certainement l’une des clés pour que le monde politique retrouve la confiance des citoyens. Cela implique de ne pas obliger celles et ceux qui appartiennent à la société civile à choisir un camp, ni de se défier a contrario de leurs sensibilités de gauche ou de droite. Faire siennes les idées de la société civile, ce n’est pas pour un parti politique abdiquer ou se rétracter. Ce n’est pas non plus se livrer à une récupération intéressée, à de pures fins partisanes. Cela suppose de faire le départ, dans ce qui émane de la société civile, entre sa capacité d’élaboration et de proposition, et ce lobbying qu’exercent certains groupes de pression. Cela nécessite aussi de doter ces acteurs des moyens nécessaires à leur action. Face aux scandales des financements occultes des campagnes électorales a été mis en place un financement public des partis politiques, qui a permis en grande partie d’assainir une situation qui faisait honte à notre démocratie. Il serait probablement nécessaire de pouvoir mener une réflexion de même nature pour soutenir la société civile dans sa fonction essentielle au bon fonctionnement démocratique.
  


  
    

  


  
    Il serait sain que notre pays se dote de fondations puissantes, comparables à celles qui existent ailleurs et jouent un rôle majeur aux côtés des pouvoirs publics. En France, la plus grosse association a un budget annuel de 400 millions d’euros, grâce au Téléthon. Mais la plupart des fondations ont des budgets très modestes. Rien de comparable à ces fondations américaines, qui sont loin d’atteindre toutes la taille gigantesque de celle de Bill Gates, mais parfois disposent de plus de un milliard de dollars. Que les entreprises contribuent à alimenter de grosses fondations est indispensable, dès lors qu’elles acceptent que ces dernières ne soient pas uniquement les extensions présentables de leurs politiques de marketing.
  


  
    

    

  


  
    L’une des plus belles actions de «lobbying social» à laquelle j’aie participé a été le combat pour «la taxe Emmaüs» ou taxe textile. Vous ne le savez probablement pas, mais depuis plus d’un an, lorsque vous achetez une culotte, une paire de chaussures ou un manteau, vous payez, à votre insu, entre un demi et deux centimes d’euro destinés à financer une partie du recyclage. Vous versez une écotaxe, une «éco-socio- taxe» pourrait-on même dire. Une sorte de mini-taxe carbone! Indolore, passée inaperçue mais tellement utile. Et c’est une jolie histoire, qui prend racine chez les chiffonniers d’Emmaüs…
  


  
    L’une des premières activités d’Emmaüs, la plus traditionnelle, a été la récupération des chiffons, du textile et des vieux habits. Ceux qu’on met dans des cartons, avant que ne passe le camion d’Emmaüs, ou que l’on va porter dans un sac à la communauté ou à d’autres associations caritatives. Une partie de ces vêtements est donnée, une autre est vendue dans des fripes. Mais une majorité ne peut être réutilisée comme vêtements et trouve d’autres destinations, ainsi l’utilisation comme chiffons de ménage. Cette économie du textile d’occasion procure environ 3000 emplois en France, dont une grande partie chez Emmaüs ou dans d’autres structures de l’économie solidaire – c’est-à-dire sans but lucratif, mais axées sur le travail pour les personnes les plus en difficulté.
  


  
    Or, depuis quelques années, cette activité est mise à mal. Parce que les vêtements récupérés sont de moins en moins bonne qualité. Ce n’est en effet pas la même chose de récupérer un beau pull-over en laine des Vosges un peu élimé ou un T-shirt chinois, en acrylique, acheté 1 euro et détérioré au bout de quelques semaines. La part de ce qui peut être réutilisé ou revendu diminue. La part de ce qui doit être jeté augmente. Et les coûts d’élimination sont de plus en plus élevés en raison de normes environnementales justifiées, mais coûteuses. Avant, à Emmaüs, il y avait des «brûles» dont le panache de fumée noire permettait de reconnaître un site à plusieurs kilomètres à la ronde. Maintenant, comme tout le monde, Emmaüs respecte les normes des filières d’incinération et doit en supporter le prix, parfois avec l’aide des collectivités locales.
  


  
    

  


  
    En ce début des années 2000, les emplois de réinsertion dans le textile sont donc menacés. Au sein d’Emmaüs, un groupe se bat. Il se nomme «le Relais» et il est dirigé par Pierre Duponchel, entrepreneur du Nord au grand cœur et au fort caractère qui nous tanne matin, midi et soir, pour que nous trouvions une solution. Il veut qu’on institue une «contribution solidaire» et se fait particulièrement insistant. Personnellement, je n’y crois pas un instant, mais je n’ose pas le lui avouer en face. Je tergiverse et lui dis que je vais réfléchir. Personne ne croit possible d’arriver à créer une nouvelle taxe rien que pour les chiffonniers. Il se trouve qu’un député demande à me voir. Il se nomme Yves Jégo et il est député UMP de Seine-et-Marne. Nous nous sommes croisés dans une courte émission de télévision sur la Chaîne parlementaire. Je pense me souvenir que c’était pour nous affronter, mais que cela s’est fait courtoisement. Il a la réputation d’être très proche de Sarkozy, actif soutien des projets du ministre de l’Intérieur, souvent à l’opposé de ce que nous défendons. Il me propose de déjeuner parce qu’il a un projet dont il voudrait me parler. J’accepte avec réticence et nous nous retrouvons dans l’un de ces restaurants du VIIe arrondissement dont les députés font leur cantine. Il est accompagné de sa conseillère parlementaire, Marianne Duranton.
  


  
    Son idée, c’est qu’Emmaüs s’occupe de la récupération des sacs en plastique. Je ne me souviens plus pour quelle raison Yves Jégo avait pris les sacs en plastique comme cheval de bataille. J’écoute poliment tout en faisant un rapide calcul sur un coin de table. Impossible de financer des emplois pour Emmaüs avec la récupération des sacs en plastique. Même pas la peine que je propose l’idée au sein du mouvement. Les vieux de la vieille vont me rire au nez. Je repense alors à la taxe textile. «Monsieur le député, les sacs en plastique, je ne crois pas que cela corresponde à une activité dans laquelle Emmaüs pourrait s’y retrouver. En revanche, voilà ce qui se passe pour le textile…» Et je répète la leçon que m’a faite plus de cent fois Pierre Duponchel. Je vois que la conseillère prend des notes précises. Yves Jégo paraît moyennement convaincu, mais me dit: «Si je peux vous aider sur ce sujet, pourquoi pas?» Contrairement à mes pronostics, le déjeuner a une suite. Vingt-quatre heures plus tard, je trouve sur mon mail une proposition de disposition législative adressée par la conseillère. Je donne mon accord. Elle est déposée à l’Assemblée nationale. Nous faisons un argumentaire, convaincus que cette disposition écrite à la sauvette n’a aucune chance de passer. Nous sensibilisons néanmoins les différents groupes parlementaires. A la surprise générale, elle est votée à l’unanimité en première lecture à l’Assemblée nationale au milieu des dizaines d’articles de la loi de finances! Ce vote sème la panique. Car il s’est fait au nez et à la barbe de tous les acteurs économiques, marchands de textiles, distributeurs, un petit groupe qui pèse plusieurs milliards de chiffre d’affaires. Un petit groupe organisé pour faire du vrai et puissant lobbying, défendre les mesures qui les arrangent et tordre le cou à toute disposition qui les gêne, même indirectement.
  


  
    

  


  
    Ils poussent des cris d’orfraie. Nous nous faisons injurier. Le puissant président de la commission des Finances, Pierre Méhaignerie, me fait venir en compagnie d’Yves Jégo. Il nous demande de faire en sorte que le texte soit retiré. Nous demandons à défendre notre position. Des réunions sont organisées avec les fédérations du textile. Le climat est électrique. Avec ces deux lignes d’amendement et cet éventuel centime prélevé sur chaque vêtement, nous voilà accusés de tuer une seconde fois le secteur textile français! Le texte continue de cheminer. Après l’Assemblée nationale, le Sénat. Nous reprenons notre bâton de pèlerin avec Marianne Duranton, qui connaît le Sénat comme sa poche pour y avoir été la présidente de l’Association des attachés parlementaires. Nous essayons de convaincre le gouvernement de soutenir cette initiative parlementaire unanime. Peine perdue. Le ministre du Budget y est le plus hostile. Il s’agit de Jean-François Copé. L’un des motifs de son hostilité tient à l’origine de l’amendement: Yves Jégo, député du même parti et du même département, à l’époque son ennemi intime. Copé m’en dit pis que pendre (ils sont désormais de proches alliés!). Au Sénat, le débat est tendu. Je suis dans les tribunes pour y assister et tenter de faire un peu de lobbying. Fabienne Keller, alors maire de Strasbourg, est une bonne avocate de la cause. Et l’amendement passe, à deux voix près. Voilà une opération éclair bien conduite. Mais le lendemain, coup de théâtre. Fait rarissime, le gouvernement demande une seconde délibération, à l’initiative du ministre du Budget, et fait revoter l’ensemble de la loi de finances dans l’espoir de faire supprimer notre amendement. Je déclare à la presse que Copé vient de nous planter un coup de poignard dans le dos. Il me reprochera plus tard d’avoir dit qu’il aurait assassiné l’abbé Pierre, ce qui est un raccourci que je n’ai jamais fait. Devant notre colère, nous obtenons la constitution d’un groupe de travail présidé par le président de l’Assemblée des maires de France, Jacques Pélissard. On cite souvent la phrase de Clemenceau à propos des commissions qui enterrent les problèmes. Ce n’est pas toujours vrai. Jacques Pélissard effectue un travail remarquable. Il a en face de lui tous les protagonistes de l’affaire à couteaux tirés. En quelques mois, il arrive à nous mettre d’accord sur une «taxe volontaire» que l’on continuera d’appeler «taxe Emmaüs» et qui sera votée l’année d’après dans une nouvelle unanimité. Le pari fou est réussi. Les ennemis d’hier deviennent amis. Anecdote saugrenue, au cours de la bataille: un dénommé Starkmann, responsable de la filière professionnelle du recyclage du textile, opposé à la taxe, nous invite, Duponchel et moi. Et là, Starkmann attaque: «Monsieur le président, je suis issu d’une famille juive qui a souffert pendant la guerre. Je ne vois pas pourquoi nous payerions une contribution pour un mouvement catholique, fondé par l’abbé Pierre, compte tenu de ce qu’il a dit sur le livre de Garaudy.» A la surprise de Duponchel, je rétorque: «Et moi, vous croyez que ma famille n’a pas souffert pendant la guerre? Vous voulez vraiment que je vous cite le nombre de déportés?» L’argument fera mouche, et les dernières réticences seront levées…
  


  
    

  


  
    La taxe votée, elle, sera mise en place et j’aurai le plaisir de contribuer à ses textes d’application en étant au gouvernement et de pouvoir lancer officiellement l’organisme qui redistribue l’argent vers les filières de recyclage, dont Emmaüs. J’emmènerai dans l’un de ces établissements le Premier ministre, bluffé par le professionnalisme du «Relais». Grâce à la taxe, les emplois repartent. Aujourd’hui, les Français jettent 600000 tonnes de vieux vêtements par an. On en récupère uniquement 100000. On peut doubler, tri pler cette quantité. Cela permet de créer des emplois et d’améliorer l’environnement. L’histoire de cette taxe montre le chemin qu’il faut parcourir pour y parvenir. Mais elle révèle aussi que les cris d’orfraie n’étaient pas justifiés. Personne ne se plaint de cette contribution indolore. On pourrait procéder ainsi dans d’autres domaines. Peut-être pas les couches-culottes, comme cela a été évoqué un jour par Nathalie Kosciusko-Morizet, provoquant un tollé, mais pour le mobilier par exemple, qui finit souvent dans les décharges, créant ainsi un gigantesque gâchis.
  


  
    

  


  
    A la même période, je me bats pour les expérimentations. J’ai rendu ce rapport sur la pauvreté qui propose de nombreuses mesures, dont le RSA. J’ai plaidé pour qu’on expérimente le plus grand nombre possible d’entre elles, pour les éprouver dans des conditions réelles. Je trouve porte close. Pourtant, peu de temps auparavant, la Constitution avait été modifiée pour permettre des expérimentations. Tel était le credo de Jean-Pierre Raffarin, régionaliste, décentralisateur et expérimentateur. Une modification de la Constitution, ce n’est pas anodin. Les deux changements apportés par la réforme constitutionnelle permettaient, ce qui était très nouveau en France, de pouvoir tester des politiques différentes sur certains territoires. Dans un pays centralisé comme le nôtre et à ce point attaché à une vision formaliste du principe d’égalité sur l’ensemble de l’Hexagone, il s’agissait d’une innovation importante. Pourtant, personne ne s’avisa de l’utiliser. C’est comme si se gargariser d’avoir modifié la Constitution suffisait à la satisfaction générale.
  


  
    

  


  
    En demandant qu’on utilise enfin cette faculté juridique, je ne rencontrai aucun écho. La principale difficulté venait de Jean-Louis Borloo. C’est étonnant, car Borloo est plutôt partisan des expérimentations et il devait logiquement être d’accord avec les mesures que nous proposions. Pourquoi une telle hostilité? Pour des raisons bien précises et une fois de plus totalement étrangères au sujet. Le rapport m’avait été commandé par Philippe Douste-Blazy, alors ministre de la Santé et de la Famille quand Borloo était ministre des Affaires sociales. Borloo n’aimait pas Douste-Blazy, centriste comme lui, avec lequel il se sentait en rivalité. Il pensait que je m’étais rangé dans le camp de Douste-Blazy contre lui. Il me l’avait d’ailleurs dit dès le début. J’avais proposé à Borloo de faire en sorte qu’il soit «co-commanditaire» de mon travail avec Douste-Blazy, et j’avais même arraché l’accord de ce dernier sur cette formule de partage. Il suffisait pour cela d’une lettre de Borloo, lettre qu’il n’a jamais signée (alors que je lui en avais fourni le brouillon). Résultat, le rapport «Hirsch» contre la pauvreté était, aux yeux de Borloo, un mauvais rapport. Le jour où il est sorti, il a même publié un long communiqué de presse expliquant que ce rapport ne contenait rien de nouveau et se contentait de plagier son propre plan de cohésion sociale. L’obstacle était difficilement contournable et nos relations tendues. Elles se détendirent après de longues discussions sur le droit au logement opposable.
  


  
    

  


  
    Un jour, Borloo m’appela. Il souhaitait que je prenne la parole au congrès du parti radical qu’il présidait. Je réfléchis et répondis que j’étaisd’accord, si je pouvais annoncer que nous allions expérimenter le revenu de solidarité active et le contrat unique d’insertion. «Si vous êtes d’accord là-dessus, je viens; sinon, non.» «Banco», répondit Borloo, en éclatant de rire. Je me suis rendu au congrès du parti radical et j’ai été longuement applaudi en évoquant le RSA et les expérimentations. Borloo tint parole et nous fîmes passer deux amendements au Parlement fin 2006 et début 2007, qui permirent d’amorcer des programmes expérimentaux. C’est ainsi que nous devînmes amis. Borloo est quelqu’un avec qui il est très agréable de parler. Il a un côté visionnaire et analyse avec beaucoup de finesse les changements de la société.
  


  
    

  


  
    Je connus aussi un échec à propos du statut des compagnons d’Emmaüs. Depuis 1949 et la création de la première communauté Emmaüs par l’abbé Pierre, les 4000 compagnons d’Emmaüs vivaient dans une zone de non-droit. Ils ne sont pas des salariés, mais ils travaillent. Ils n’ont pas de fiche de salaire, mais ils gagnent leur vie. Ils sont logés dans une communauté, mais ils ne sont pas de simples hébergés, bénéficiant d’un hébergement de secours. Cette situation était tolérée mais pouvait se trouver remise en cause par un jugement, une décision administrative ou le simple arbitraire. Nous avions toujours peur que cette situation particulière ne résiste pas à la disparition de l’abbé Pierre. Lui-même en avait pleinement conscience. Ensemble, nous tentâmes de sensibiliser le Président de la République, Jacques Chirac et le Premier ministre, Jean-Pierre Raffarin. L’un et l’autre nous donnèrent des garanties. Oui, une loi reconnaîtrait ce statut si particulier. Il n’en a rien été pendant toutes ces années. L’engagement avait été pris, mais s’était perdu dans les sables administratifs. Il y avait toujours une bonne raison pour ne pas le faire. On ne pouvait se référer à rien d’autre, ce qui était assez logique, puisque Emmaüs était justement une organisation tout à fait originale et avait été conçue précisément parce que tous les autres systèmes étaient inappropriés.
  


  
    

  


  
    Il ne suffit pas d’avoir l’accord d’un Président de la République et d’un Premier ministre pour qu’un problème soit résolu. C’est la raison pour laquelle je me suis dit qu’en entrant au gouvernement je devais aussi obtenir cela. Et je pense que, si je n’y étais pas entré, jamais le statut des compagnons d’Emmaüs n’aurait été voté. Nous en avons fait un amendement à la loi sur le RSA, déposé par Etienne Pinte, député qui a toujours été au côté du mouvement et des causes les plus difficiles. Cet amendement sera adopté à l’unanimité aussi bien à l’Assemblée nationale qu’au Sénat, et sous une salve d’applaudissements. C’est l’une des plus grandes émotions de cette période pour moi.
  


  
    

  


  
    La politique est une affaire sérieuse. J’y crois profondément et je m’y suis toujours intéressé. Mais je pense qu’il y a beaucoup de raisons à sa décrédibilisation. Elles sont souvent connues, on en tire rarement les conséquences. La quête du pouvoir l’emporte sur la nécessité de faire. D’un autre côté, comment agir si l’on n’a pas atteint le pouvoir? C’est cette contradiction fondamentale qui caractérise la politique. Le débat est vieux comme le monde, comme en témoignent l’histoire et la littérature. Il reste néanmoins possible de faire progresser des causes d’intérêt général. Pour cela, je ne prétends pas qu’il faille changer les personnes, changer le caractère humain, ni même bouleverser les règles politiques.
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    Asexué ou hermaphrodite?
  


  
    La droite, la gauche, la guerre et le compromis
  


  
    Paradoxalement, j’ai l’impression qu’on ne m’a jamais autant qualifié d’homme de gauche que depuis le jour où j’ai intégré un gouvernement de droite. Etait-ce par contrasteavec mes collègues? Etait-ce pour pouvoir donner un signe supplémentaire «d’ouverture»? Etait-ce en raison de mes prises de position sur la pauvreté, sur les hauts salaires, les franchises médicales ou sur les conditions d’accueil des étrangers dans notre pays? Etait-ce parce que j’avais été le directeur de cabinet de Bernard Kouchner en même temps que le conseiller de Martine Aubry, dans le gouvernement de Lionel Jospin? Ou encore à cause des combats que j’avais menés à Emmaüs? Etait-ce parce qu’on m’a prêté des proximités, souvent exagérées, avec certains leaders de gauche? Probablement tout à la fois. Il en résulte que je n’ai jamais eu à me revendiquer publiquement de gauche pour être catalogué comme tel.
  


  
    

  


  
    Cela correspond-il à la réalité? S’il me fallait choisir entre être défini comme un «homme de droite» et un «homme de gauche», il est évident que cette dernière qualification me conviendrait mieux, et de loin. S’il s’agit de savoir de quelle manière j’ai voté depuis que j’en ai le droit, c’est amplement justifié. Car je crois avoir presque toujours voté à gauche. Cette qualification d’«homme de gauche», je la dois d’ailleurs aussi bien aux responsables politiques de gauche qu’à ceux de droite.
  


  
    

  


  
    Si je peux me dire de gauche, en revanche, je ne me sens pas «appartenir» à la gauche. D’abord parce que la notion d’appartenance, avec ce qu’elle implique de propriété, d’enfermement et de discipline, est très éloignée de mon caractère. Ensuite, parce que, si j’ai une vision à peu près claire des valeurs auxquelles renvoie ma conception de la gauche, je suis loin de me reconnaître dans toutes celles et tous ceux qui se revendiquent de gauche, et moins encore dans l’ensemble des positions, attitudes et postures qu’adoptent certains responsables de ces partis. Je n’ai rien en commun par exemple avec ceux qui ont participé au gonflement des parachutes dorés, à l’escalade des hauts salaires et à la flambée des stock-options, tout en continuant à se dire de gauche. J’ai du mal à me reconnaître dans celles et ceux qui, tout en se revendiquant de gauche, vivent en cercle fermé, fréquentent les mêmes élites et les mêmes lieux de pouvoir. Mais j’ai autant de difficulté à considérer que les partisans d’une gauche radicale, du moins ceux qui accordent plus d’importance à l’adjectif «radical» qu’à la notion de gauche, partagent le même univers politique que le mien. Je ne me retrouve pas dans une attitude qui préfère l’indignation à l’action.
  


  
    

  


  
    Pour finir, je ne me reconnais pas dans une gauche manichéenne qui pense que la droite a toujours tort et la gauche systématiquement raison. J’ai une tendance à comprendre les deux points de vue. Je comprends les gens qui sont écœurés de ne pas trouver de travail, ou d’être aussi mal payés, mais j’entends également le point de vue de ceux qui disent qu’il est difficile d’embaucher, qu’ils payent des charges élevées, que les formalités administratives sont trop complexes. Je comprends ceux qui sont choqués par les hauts revenus mais je peux suivre le raisonnement de ceux qui, payant des impôts élevés, s’interrogent sur le fait de savoir si leur argent est bien utilisé. Je comprends qu’il faille cesser d’augmenter le nombre de fonctionnaires, mais on ne peut tolérer le manque de personnels dans certaines écoles et dans certains hôpitaux. J’entends ceux qui disent que cela irait mieux si les gens étaient plus mobiles, mais je comprends aussi ceux qui disent qu’il est difficile de faire ne serait-ce que quelques dizaines de kilomètres, pour prendre un autre travail quand on doit par ailleurs s’occuper de parents âgés ou éviter de déraciner ses enfants. Alors qu’auparavant il me semblait impossible de ne pas être de gauche, j’ai progressivement compris qu’il était absurde de penser qu’une moitié de la population aurait raison contre l’autre.
  


  
    

  


  
    Lorsque je suis entré au gouvernement, on ne m’a guère accusé d’avoir trahi, à quelques rares exceptions près. Je dois cette clémence au fait d’avoir tenu un cap, de ne m’être jamais mêlé directement aux joutes partisanes ni aux campagnes électorales, et d’avoir porté des idées qui, avant d’être revendiquées par la droite, l’avaient été par la gauche. Je le dois également au fait que je n’appartenais à aucun parti et que je n’avais jamais exercé aucun mandat politique à gauche.
  


  
    

  


  
    Avant 2007, mis à part le fait que je n’aspirais nullement à embrasser une carrière politique, je considérais que mes responsabilités au sein d’Emmaüs étaient exclusives de toute attache partisane. Je déteste le mélange des genres. J’avais reçu plusieurs propositions, dont celle de conduire la liste socialiste aux élections municipales à Pontoise, ville dont je suis originaire. L’idée m’avait un moment séduit pour des raisons strictement sentimentales. Mon père, fondateur de la ville de Cergy-Pontoise, avait passé dix ans à construire l’alchimie délicate entre les quartiers nouveaux de la ville nouvelle et les villes historiques, dont Pontoise, qui la composaient. Mais on ne se lance pas dans une bataille politique pour des raisons si personnelles, aussi fortes soient-elles.
  


  
    

  


  
    Le reproche principal qui m’a été adressé à mon entrée au gouvernement est d’avoir contribué à brouiller les frontières entre la droite et la gauche, d’avoir pu accréditer la thèse selon laquelle il n’existerait pas de différence entre l’une et l’autre. C’est là une question fondamentale et l’un des points les plus délicats de la politique, que je continue d’aborder avec un idéalisme que certains qualifieront de naïveté. Bien entendu, il faut une majorité et une opposition; il faut donc une droite et une gauche. Il ne peut y avoir de démocratie sans élections et sans parti. Mais l’idée d’une incompatibilité et d’une étanchéité entre la droite et la gauche, entre la majorité et l’opposition ne me semble pas nécessaire à son bon fonctionnement. Bien au contraire.
  


  
    

  


  
    La voie est étroite. Comment prôner la tolérance sans tomber dans le syncrétisme? Comment chercher le consensus sans sombrer dans l’utopie de «l’union nationale permanente»? Comment travailler ensemble pour ce qu’on pense être l’intérêt général, sans jouer le jeu de la récupération? Où chercher des points d’équilibre entre des positions a priori contradictoires, sans s’enfermer dans un centrisme mou et sans convictions? Comment une opposition peut-elle apporter sa pierre à l’élaboration de réformes de la majorité, sans perdre ses propres chances de devenir à son tour majoritaire? Comment une majorité peut-elle accepter des idées de son opposition, sans s’exposer au reproche de tromper celles et ceux qui ont voté pour elle et contre ses adversaires? Je ne prétends pas avoir la réponse à ces redoutables questions, mais quelques points me semblent pouvoir aider à les clarifier.
  


  
    

  


  
    L’idée que la droite serait forcément «antisociale» et la gauche toujours du côté des plus faibles est une idée fausse. La droite n’est pas par essence «pour la pauvreté» ni la gauche «contre la richesse». La droite ne prône pas une société d’inégalités et la gauche une société d’égalité. La gauche est longtemps passée à côté des nouvelles formes de pauvreté, à la fois parce que leur origine sortait du cadre d’analyse classique et parce qu’elle séparait la politique sociale et l’intervention caritative, dont elle se méfie traditionnellement. S’il existe en réalité deux différences fondamentales entre la droite et la gauche, celles-ci ne résident probablement pas dans l’objectif à atteindre. Si l’on interrogeait des responsables de droite et de gauche sur leur vision de la société idéale, en dehors de tout enjeu électoral, et à l’exception de quelques idéologues forcenés, je ne suis pas sûr que leurs réponses différeraient fondamentalement. L’exercice serait d’ailleurs intéressant.
  


  
    

  


  
    Ces deux différences se jouent ailleurs, dans l’interprétation que droite et gauche donnent de la dynamique sociale et dans le regard qu’elles portent sur ses conséquences. La droite a tendance à penser qu’il faut aider à la création de richesses pour produire les conditions d’une croissance qui, in fine, profiterait à l’ensemble des individus. La gauche affirme au contraire qu’une meilleure redistribution des richesses constitue la condition préalable à une croissance qui permette à son tour une répartition plus équilibrée de ces richesses. Il n’y a donc pas opposition entre une droite qui serait hostile à toute redistribution et une gauche qui serait défavorable à une économie marchande créatrice de richesses. Entre une droite qui chercherait à maintenir de la pauvreté ou à abandonner les plus vulnérables et une gauche qui privilégierait les plus vulnérables en s’appuyant uniquement sur l’assistanat pour réduire la pauvreté. Derrière l’idée d’égalité des chances, se pro file à droite le sentiment que, si un pauvre peut s’en sortir, la pauvreté n’est donc pas une excuse suffisante. Pour caricaturer, il ne s’agit pas d’éliminer la pauvreté, mais d’affirmer son caractère supportable dès lors que les pauvres «méritants» parviennent à s’en sortir, là où la gauche fera davantage valoir les déterminants sociaux dans les trajectoires scolaires, et privilégiera les approches collectives.
  


  
    

  


  
    Mais c’est bien dans la voie à suivre que s’expriment leurs différences.
  


  
    

  


  
    Ainsi, pour la première, lorsque la droite préconise d’abaisser la pression fiscale sur ceux dont les revenus sont les plus élevés, cela n’est pas obligatoirement par apologie de la fortune. C’est d’abord parce qu’elle estime que cela les incitera à créer davantage d’activités qui bénéficieront ensuite au reste de la société. Et quand la gauche préconise, à l’inverse, d’améliorer les prestations sociales, ce n’est pas parce qu’elle pense que des revenus qui proviennent de la solidarité nationale ont une valeur supérieure à ceux que l’on tire du travail, mais parce qu’elle estime qu’un certain niveau d’inégalités est incompatible avec la recherche de la croissance la plus soutenue. A partir de là, chacun peut aisément caricaturer l’autre et forcer le trait, jusqu’à l’absurde, alors que ces deux conceptions ont chacune leur logique. La droite accusera la gauche de redistribuer des richesses dont elle compromet la production. La gauche dénoncera dans la politique de droite la volonté d’ajouter de la richesse à la richesse et de creuser encore plus les inégalités.
  


  
    

  


  
    En réalité, une tension, une dialectique entre ces deux conceptions est nécessaire, et la confrontation entre la droite et la gauche ne doit pas viser à faire triompher une approche aux dépens de l’autre, mais à chercher l’équilibre entre ce qui permet la création de richesses et une redistribution indispensable si l’on ne veut pas exclure une partie de la population, en la privant à la fois de sa participation à la création de richesses et de sa part de richesse créée. Encore faut-il avoir une idée claire de la manière dont se crée la richesse et l’on pourrait quelquefois sans mal renvoyer dos à dos droite et gauche, tant elles ignorent deux questions fondamentales. D’une part, certaines formes de richesse créent de la pauvreté, ce que la droite a tendance à sous-estimer. D’autre part, il existe des formes de redistribution et d’aides qui sont un obstacle au travail, ce que la gauche a tendance à nier.
  


  
    

  


  
    La seconde différence entre la droite et la gauche tient à l’importance attachée au mérite individuel pour l’une et, à l’inverse, à la négation des facteurs individuels de différenciation pour l’autre. Ainsi, la droite ne refuse-t-elle pas aux enfants issus de milieux populaires le droit de faire les mêmes études que ceux qui sont issus de milieux aisés. Mais elle aura tendance à considérer que le soutien doit aller à ceux qui le méritent. De la même manière, elle privilégiera l’individualisation des rémunérations dans le secteur privé comme dans le secteur public. La gauche, à l’inverse, considère la notion de mérite comme un concept dangereux et discriminant à la fois. Désaccord qui trouvera sa traduc tion dans la conception de l’école, des négociations salariales, ou dans celle des retraites.
  


  
    

  


  
    Je me garderais bien de prôner l’union sacrée ou le triomphe du centre. Loin de moi l’idée de nier la réalité de la politique et de faire table rase de l’histoire dans laquelle s’est forgée la différence entre la droite et la gauche. Rien n’a moins de sens à mes yeux que l’affirmation selon laquelle il faudrait jouer un «ni droite ni gauche», comme on disait autrefois «ni rouge ni mort»,faute de quoi toute action serait impossible. Je suis convaincu, au contraire, qu’il est possible de concevoir la vie politique en dehors de l’affrontement, dans une dimension qui privilégie la négociation, comme il en existe entre organisations patronales et organisations syndicales. Lorsqu’elle prend l’initiative d’une réforme, une majorité ne se rabaisse pas en cherchant le point d’équilibre avec l’opposition, laquelle ne se décrédibilise pas à entrer dans une telle démarche, dès lors que sont respectées les valeurs et leur cohérence. C’est d’ailleurs dans cet esprit que j’avais construit le revenu de solidarité active (RSA). Pourquoi cette réforme est-elle apparue simultanément dans les programmes de droite et dans ceux de gauche? Non pas parce qu’elle n’était ni de droite ni de gauche, à la manière d’un objet asexué. Mais parce qu’elle était et de droite et de gauche, plutôt comme un être hermaphrodite. J’ai d’ailleurs résisté à la partie de la droite qui voulait s’y opposer, en considérant qu’elle était de gauche. Le plus délicat sur ce sujet fut un dénommé Lionel Lucca, qui mérite d’être connu pour son sens de la nuance. A ses yeux, le RSA était une «gangrène de gauche», poussée par un haut commissaire ayant un fort pouvoir de «contamination». J’ai également résisté au Président de la République qui souhaitait que l’on reconnaisse dans le revenu de solidarité active une réforme de la droite. Que chacun essaie d’infléchir cette réforme dans le sens de sa sensibilité, rien de plus naturel. La droite peut, par exemple, chercher à renforcer les sanctions, la gauche souhaiter des incitations plus généreuses, cela laisse la liberté à chacune d’affirmer ses priorités et permet, par le jeu des inflexions successives, de parvenir au meilleur équilibre.
  


  
    

  


  
    Il a existé par le passé des exemples où ce système a implicitement fonctionné. C’est le cas de la couverture maladie universelle, réforme que l’on doit à Martine Aubry, alors ministre du gouvernement de Lionel Jospin: sans doute l’une des plus belles réalisations de la gauche. Le principe en avait pourtant été acté par Alain Juppé dans le cadre de sa grande réforme de la Sécurité sociale, qui provoqua sa perte. A l’époque, le gouvernement d’Alain Juppé avait promis et mis en chantier une «assurance maladie universelle» pour répondre à la situation de celles et ceux qui pouvaient encore, cinquante ans après la création de la Sécurité sociale, se retrouver sans aucun droit à l’assurance maladie. La gauche a repris l’idée –qui était d’ailleurs née en dehors de l’univers politique, chez les experts de la santé– et l’a baptisée «couverture maladie universelle», en l’assortissant d’un changement tout à fait substantiel. Pour les plus modestes, il ne s’agissait pas simplement de prendre en charge l’assurance maladie de base, mais également la couverture complémentaire. Ainsi la gauche, à partir du même principe, a-t-elle réalisé une réforme plus coûteuse, plus généreuse et probablement plus efficace.
  


  
    

  


  
    S’agissant de la santé, il me revient d’ailleurs un épisode méconnu de 1995. J’étais depuis quelques mois à la tête de la pharmacie centrale des hôpitaux, alors que se préparait le plan Juppé de réforme de la Sécurité sociale et notamment de l’assurance maladie. Jacques Barrot, ministre des Affaires sociales, souhaite me confier le suivi de cette réforme en me nommant directeur adjoint de son cabinet. Il me remet quelques pages qui constituent l’architecture secrète de ce plan. Nous sommes en novembre 1995. Je suisdéjà «marqué» à gauche. Je prends le plan secret et le montre à quelques amis, foncièrement de gauche, socialistes, et très impliqués dans les questions sociales. Tous sont unanimes. «C’est la réforme que nous voulions faire, que nous n’avons pas pu faire, car la droite la bloquait. Il n’y a pas à hésiter, il faut y aller.» J’objecte: «Mais, je suis de gauche, c’est un gouvernement de droite.» «Certes, mais tu aideras à faire cette réforme, tu garderas le cap. Cela ne se refuse pas.»
  


  
    

  


  
    Je retourne voir Jacques Barrot et lui donne mon accord. Je prends mon bureau en ce samedi 9 novembre. Le ministre signe un arrêté me nommant directeur adjoint de son cabinet. Je travaille d’arrache-pied tout le samedi, puis reviens le dimanche. Un déjeuner est orga nisé avec le ministre qui souhaite préparer une réunion avec le Premier ministre l’après-midi même. Jacques Barrot me demande comment je vois les choses. Je lui dis: «Ce plan est bon, à une condition. Il faut que vous obteniez la notion d’enveloppe globale de soins. Quand les médecins font plus de consultations que prévu, il faut que le prix auquel ils sont payés pour chaque consultation baisse.» Jacques Barrot me regarde et, sans vraiment se mettre en colère, me répond: «Vous n’y pensez pas. Nous avions eu cette idée avec Raymond Barre et cela nous a fait perdre les élections. Jamais je ne défendrai une telle idée.» Je m’aperçois que la politique, ce n’est pas exactement ce que je crois. Je n’ose contredire le ministre et retourne dans mon bureau avec une commande aux antipodes des opinions qui sont les miennes. Je laisse un petit mot de démission sur mon bureau – «Vous m’avez recruté sur un malentendu» – et m’en vais sur la pointe des pieds. Personne ne sait que j’ai été directeur adjoint de Jacques Barrot pendant 24 heures, un froid week-end de novembre 2005. J’entendrai ensuite une partie de la gauche, Claude Evin, ou des syndicats, comme la CFDT de Nicole Notat ou le syndicat des médecins généralistes, très majoritairement à gauche, soutenir le plan Juppé. L’autre partie de ce plan concernait la réforme des retraites, qui donnera lieu à des grèves dures. Cette réforme sera retirée et son retrait conduira à la dissolution de l’Assemblée nationale et à l’arrivée de la gauche au pouvoir. Gauche qui me demande alors de revenir comme directeur de cabinet du ministre de la Santé, après m’avoir proposé le poste de conseiller pour la santé au cabinet du Premier ministre Lionel Jospin.
  


  
    

  


  
    S’agissant de la réduction du temps de travail, on oublie de la même façon – postures politiques obligent –qu’elle a été également initiée par le gouvernement d’Alain Juppé avec la loi de Robien. Cette loi permettait aux entreprises de conclure des accords de baisse du temps de travail, et de passer aux 35 heures, en s’engageant soit à préserver des emplois en cas de passe difficile, soit à en créer dans une hypothèse de croissance. On appelait cela les accords de réduction de temps de travail «défensifs» ou «offensifs». En contrepartie de cette réduction du temps de travail et de ce partage du travail, le gouvernement s’engageait à réduire les charges sociales, et à apporter sa part de financement, d’après le raisonnement selon lequel il vaut mieux soutenir le partage du travail que de payer des personnes licenciées. Ces dispositions législatives ont à peine eu le temps de se traduire dans les premiers accords et de produire leurs effets quand, avec le retour de la gauche au gouvernement, la même idée a été poursuivie, mais d’une manière différente. Je me souviens d’avoir suggéré à Martine Aubry de renforcer la loi de Robien et de m’être entendu rétorquer qu’il n’était pas question de reprendre un système qui portait un nom aussi marqué à droite.
  


  
    

  


  
    Autre exemple intéressant: la prime pour l’emploi. Elle a été inventée par le gouvernement de Lionel Jospin, suscitant les critiques de l’opposition de l’époque, comme un système qui permettait de compléter les revenus faibles par un crédit d’impôt. Survient l’alternance, et la droite augmente la prime pour l’emploi, déclenchant cette fois les critiques de la gauche qui lui reproche de ne plus la concentrer sur les revenus faibles, mais d’en faire profiter des revenus qui n’avaient pas besoin d’être soutenus. Il faut dire que la droite y est allée si fort, qu’à la fin 9 millions de ménages bénéficiaient de la prime pour l’emploi, y compris ceux qui gagnaient plus de 4000 euros par mois. Lorsque nous avons inventé le RSA, nous avons proposé, pour simplifier et revenir à une cible de revenus plus sociale, de fusionner la prime pour l’emploi avec le RSA. Mal nous en a pris, car nous avons déclenché l’ire de la gauche et de la droite réunies!
  


  
    

  


  
    A travers ces exemples, il ne s’agit pas de dire que droite et gauche, c’est bonnet blanc et blanc bonnet, même s’il est vrai que l’homogénéité de la classe politique et la faible capacité des partis à produire des idées autres que celles que leur fournissent les hauts fonctionnaires en dehors de leurs heures de travail favorisent une certaine forme de pensée unique. Mon propos est de montrer au contraire que certaines grandes réformes peuvent être des voies d’accord au sein de la classe politique, permettant à chacun de les orienter en fonction de ses priorités, de son électorat et de la conjoncture du moment, sans que nul renie ses convictions. C’est plutôt sain et nécessaire, d’autant que notre pays vit dans un système de cohabitation quasi permanente qui impose que des voies d’accord soient trouvées. On a en effet beaucoup commenté la cohabitation, certes spectaculaire, entre un Président de la République et une majorité du camp opposé, telle qu’on l’a connue à trois reprises au cours des vingt-cinq dernières années. On insiste moins sur la nouvelle forme de cohabitation qui s’est instaurée entre des pouvoirs locaux très majoritairement détenus par la gauche et un pouvoir central qui demeure souvent l’apanage de la droite. Or, de nombreuses politiques, dans le secteur économique, social et environnemental, sont partagées entre l’Etat et les collectivités locales. En matière de formation professionnelle, d’apprentissage, d’éducation, de transports, pour ne citer que quelques exemples, les uns ne peuvent rien contre les autres. Il y a donc, au-delà de toute rêverie consensuelle, une nécessité institutionnelle à concevoir la politique comme la recherche d’accords, de synergies et d’équilibres entre droite et gauche. Or, mieux vaut le faire ouvertement et de manière assumée que de le faire en catimini ou, au contraire, d’entretenir des guerres entre pouvoirs qui neutralisent l’ensemble de l’action publique, au détriment de la population.
  


  
    

  


  
    Il est possible de trouver des voies d’équilibre sans renoncer à ses propres convictions. S’il est un domaine dans lequel l’équilibre est nécessaire, plus que tout autre, c’est celui des retraites. Un changement des règles concernant les retraites engage en effet la politique pour une très longue période, avec une probabilité élevée qu’elle recouvre des temps d’alternance. Qu’une réforme puisse être assumée par la majorité et par l’opposition n’est pas un luxe. Personne ne s’offusque de ce que majorité et opposition puissent assurer une continuité dans les engagements européens et internationaux de la France. Pourquoi n’assureraient-ils pas aussi une continuité dans les engagements de l’Etat vis-à-vis des Français?
  


  
    

    

    

  


  
    Au fur et à mesure de mon parcours, je pense être devenu de plus en plus tolérant, mais surtout de plus en plus allergique à la violence. En même temps, mes convictions se sont renforcées. Ma capacité de tolérance a crû sans que diminue mon pouvoir d’indignation. La nécessité de se battre coûte que coûte pour des idées m’est apparue de plus en plus importante, à mesure que s’atténuait mon goût pour l’affrontement personnel, pour la mise en cause des autres ou la suspicion à leur égard. C’est l’un des paradoxes de cette expérience, de ce passage dans cet univers politique si violent qu’on compare à une lessiveuse, voire à une essoreuse – monde cruel, sans concession, où domine une logique de survie et où seul compte le combat contre l’adversaire. On peut être persuadé d’avoir raison sans penser que ceux qui ne partagent pas votre avis ont forcément tort. En réalité, des vérités différentes peuvent naître de logiciels différents. Aucune thèse absolue n’existe. La bonne est celle de l’équilibre que l’on atteint à un moment donné entre des positions contradictoires. Je mesure ce que cette idée peut avoir de naïf. Je vois combien ma position apparaîtra relativiste au mauvais sens du terme aux yeux de certains, le relativisme en politique étant aussi condamnable que le syncrétisme en théologie. La défense de l’intérêt général est une affaire complexe, qui nécessite équilibres et compromis.
  


  
    

  


  
    Domination, élimination, éviction sont de puissants moteurs de l’action politique. Il est facile de prêter des arrière-pensées à chacun de ses contradicteurs. Ma conception de la vie politique se fonde d’abord sur une vision très haute de la nature humaine, sur le postulat selon lequel il n’y a pas de hiérarchie naturelle entre les hommes, aucune catégorie n’étant supérieure à une autre. En conséquence, le monopole de la raison n’existe pas plus que celui du cœur ou de la vérité.
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    La longue marche
  


  
    D’Aubry à Villepin, les préfigurations du RSA
  


  
    Le revenu de solidarité active est une idée qui vient de loin.
  


  
    

  


  
    La première fois que j’ai présenté une idée approchante, c’était en 1998, au cours de cet épisode social que l’on a baptisé du drôle de nom de «grève des chômeurs». La gauche était au pouvoir depuis un peu plus d’un an et le premier conflit social a éclaté, non pas du côté des ouvriers ou des fonctionnaires, mais chez les chômeurs, qui avaient des difficultés à boucler leurs fins de mois. C’est de Marseille qu’est parti le conflit, prenant au dépourvu aussi bien les politiques que les spécialistes du social. La question qui émergeait déjà était non seulement celle des fins de droits, mais aussi celle des conditions dans lesquelles évoluaient les revenus lorsqu’un chômeur retrouvait un emploi. Comment améliorer la situation des chômeurs sans rendre plus problématique encore la reprise d’un emploi? J’étais alors directeur de cabinet de Bernard Kouchner, secrétaire d’Etat auprès de Martine Aubry, en charge des questions de santé. Responsable de l’une des fédérations d’Emmaüs, j’étais particulièrement familiarisé avec ces parcours de rupture et les difficultés de ceux que l’on désignait comme éloignés de l’emploi. Je fis passer une petite note à Martine Aubry pour proposer quelque chose qui s’apparentait au RSA, sans lui donner encore ce nom, mais qui suggérait la possibilité de combiner allocations sociales et revenus du travail. Cette note n’eut pas de suite. On se demanda de quoi je me mêlais. Et c’est à cette occasion que fut créée la «prime de Noël» versée chaque année depuis et que fut organisé un cumul temporaire d’une partie du RMI et du salaire.
  


  
    

  


  
    Je continuais à m’intéresser à la question en me demandant si l’idée d’une «activation des dépenses passives», alors très à la mode, et qui consistait tout simplement à dire qu’il valait mieux utiliser l’argent public pour soutenir des personnes qui travaillent que pour compenser leur exclusion de l’emploi, était applicable ou non. Cette idée trouva forme dans le programme de Jacques Chirac en 2002, à travers la proposition de transformation du «RMI» en «RMA», ou revenu minimum d’activité. Mais au-delà du sigle la proposition restait encore sans véritable contenu.
  


  
    

  


  
    J’étais depuis peu président d’Emmaüs France et il me semblait que la manière dont nous permettions à des personnes en très grande difficulté de vivre de nouveau de leur travail, dans des conditions adaptées à leur vulnérabilité, pouvait servir d’exemple à certaines politiques publiques. Après tout, nous avions derrière nous plus de cinquante ans d’expériences souvent réussies. J’écrivis à François Fillon, alors ministre des Affaires sociales en charge de cette question, en proposant d’associer Emmaüs aux réflexions sur l’élaboration du RMA. Je n’eus aucune réponse. En insistant, je parvins enfin à voir son directeur de cabinet: le projet était déjà bouclé, loin de mes idéaux. Il le regretta. Le RMA fut créé. J’eus l’occasion d’en dénoncer les défauts, dont certains étaient rédhibitoires, ce qui accentua l’idée que j’étais un homme de gauche. Je dénonçais en particulier le fait que les bénéficiaires du RMA, travaillant à plein temps, ne voyaient leur emploi que partiellement pris en compte pour leur retraite, ce qui en faisait des employés avec moins de droits que les autres. Il fallut deux ans pour que l’anomalie soit corrigée. Entre-temps, le RMA fut tellement décrié qu’il ne connut pas l’essor escompté.
  


  
    

  


  
    C’est Philippe Douste-Blazy qui me permit de travailler sur le RSA. Ministre de la Santé depuis 2002, il aspirait à devenir ministre des Finances. En 2004, il s’était préparé à cette éventualité et la rumeur prit corps qu’il rejoignait Bercy. Hervé Gaymard lui fut préféré, pour peu de temps certes, mais il ne fut jamais ministre des Finances. En lot de consolation, son portefeuille fut élargi aux questions de la famille. Le soir du remaniement, je reçus son appel.
  


  
    –Bonsoir, c’est Philippe Douste-Blazy.
  


  
    –Bonsoir, monsieur le ministre. Comment allez-vous?
  


  
    –Oh, inutile de vous cacher que je ne vais pas bien. Je n’ai pas eu le ministère des Finances.
  


  
    –Désolé, monsieur le ministre.
  


  
    –Vous n’y êtes pour rien. Mais on m’a donné la Famille, tout le monde croit qu’il n’y a rien à y faire, mais moi, je veux faire de grandes choses.
  


  
    –Très bien, monsieur le ministre.
  


  
    –Et, en particulier, je veux m’attaquer à la question des enfants pauvres, question que vous connaissez bien je crois, comme président d’Emmaüs.
  


  
    –Je connais un peu les questions de pauvreté, bien sûr.
  


  
    –Eh bien voilà, je souhaite organiser une grande opération qui permettrait à chaque enfant pauvre de recevoir un cadeau de Noël. Nous pourrions monter cette opération ensemble, vous en tant que patron d’Emmaüs et moi en tant que ministre de la Famille, et je me fais fort de trouver des sponsors qui nous aideront.
  


  
    –Je n’entraînerai jamais Emmaüs dans une telle opération.
  


  
    –Et pourquoi?
  


  
    –A Emmaüs, nous ne pratiquons pas la charité d’Etat. Les enfants pauvres n’ont pas besoin que leur ministre leur fasse un cadeau. Ils ont besoin que leurs parents puissent le leur offrir.
  


  
    –Certes…
  


  
    –… et pour qu’ils puissent le leur offrir, il faut qu’ils puissent avoir accès au travail, que leurs revenus soient plus élevés, que ces enfants puissent être logés convenablement et que l’école aide ceux qui ont le plus de difficultés.
  


  
    –Tout cela me paraît intéressant. Viendriez-vous m’en parler demain matin?
  


  
    

  


  
    Le lendemain matin, accompagné de Fabien Tuleu, délégué général d’Emmaüs France, nous voici dans le bureau du nouveau ministre de la Famille. Nous avions mis à profit la nuit pour dresser un tableau de l’ensemble des mesures de soutien à destination des enfants pauvres.
  


  
    Le ministre fit mine d’être intéressé, proposa que l’on retienne toutes ces mesures et que l’on fasse une conférence de presse pour les annoncer.
  


  
    –Êtes-vous libre demain?
  


  
    –Monsieur le ministre, ce n’est pas si facile. Ces propositions n’existent que sur le papier. Faire un véritable plan de lutte contre la pauvreté des enfants, cela nécessite de mobiliser de nombreux acteurs, de les mettre d’accord sur les mesures, de pouvoir les étudier de près…
  


  
    –Bien sûr. Mais cela prend du temps, tout cela?
  


  
    –Oui, mais c’est la seule manière de faire.
  


  
    

  


  
    Je proposai de confier à Jacques Delors le soin de présider une commission sur le sujet et j’appelai ce dernier pour lui suggérer d’accepter, pensant qu’il serait le personnage idéal pour convaincre. Jacques m’expliqua que cela lui était impossible et finalement ce rôle me revint.
  


  
    

  


  
    J’avais demandé carte blanche pour composer la commission, pour la faire travailler, avoir des collaborateurs de qualité et disposais de cent jours. Déjà à l’époque, cette simple acceptation déclencha une série de critiques parmi tous ceux qui pensaient que j’allais servir d’alibi, que la commission serait sans effet et que si jamais elle en avait, ce serait au mieux un rapport qui finirait sur une étagère poussiéreuse. En général, ces remarques, je l’ai dit, me piquent au vif, et aiguisent mon esprit de contradiction.
  


  
    

  


  
    Pourquoi une commission? Parce que j’étais persuadé que le problème ne résidait pas dans un manque d’expertise, mais dans le difficile équilibre entre des intérêts contradictoires. Il fallait donc tenter de concilier des points de vue différents. A mes yeux, il était clair que la réponse à la question de la pauvreté ne dépendait pas seulement des administrations sociales de l’Etat, mais de l’Etat dans son ensemble, des collectivités locales, des organisations syndicales, des entreprises et des associations. Aucun ne pouvait à lui tout seul résoudre le problème. Or, chacun avait sa vision des choses, inconciliable avec celle des autres.
  


  
    

  


  
    A tous je posais la même question: que fairecontre la pauvreté? Les organisations syndicales me répondirent qu’il fallait augmenter le SMIC. Logique. A la même question, les organisations patronales affirmèrent au contraire qu’il fallait supprimer le SMIC, arguant du fait que celui-ci pèse sur le coût du travail, nuit donc à l’embauche et provoque donc du chômage. Les associations proposaient, quant à elles, d’augmenter le montant du RMI. Ce à quoi les économistes répondaient que cela provoque des trappes à pauvreté, puisque plus le RMI est élevé, plus il devient compliqué d’en sortir par le travail. L’Etat considérait que les départements ne faisaient pas leur travail, alors qu’ils sont responsables de la politique d’insertion. A quoi les départements rétorquaient que l’Etat devait leur donner davantage de moyens. Ce dont profitaient les communes pour suggérer que, compte tenu de leur proximité avec la population, elles exerceraient mieux une responsabilité que d’autres, plus éloignés du terrain, assumaient moins bien. La gauche parlait de redistribution, la droite, de responsabilisation. Bref, chacun était sûr de son fait et personne ne s’accordait.
  


  
    

  


  
    Nous passâmes cent jours passionnants à rechercher un accord sur des bases nouvelles, conciliables avec les impératifs de chacun. Améliorer la situation des plus modestes, sans alourdir le coût du travail. Soutenir et mieux accompagner sans déresponsabiliser. Il en sortit un petit rapport, quinze résolutions, une série de propositions, et une méthode d’expérimentation. Parmi les propositions, celle de créer le revenu de solidarité active.
  


  
    

  


  
    Il ne suffit pas de mettre tout le monde d’accord, encore faut-il être crédible. Et pour cela, il nous fallait simuler l’effet de nos mesures et en évaluer le coût précis. Seules les administrations disposent des modèles informatiques qui permettent de le faire. Et là, nous nous heurtons à un mur. Alors que je préside une commission officielle, auprès d’un ministre, les administrations ont pour ordre de ne pas nous donner accès à ces informations, tant est grande la crainte que nos propositions soient prises au sérieux et engendrent de nouvelles dépenses.
  


  
    Dans la commission, les administrations sont représentées par des jeunes fonctionnaires, que nous avons convaincus et entraînés dans notre dynamique de groupe. Avec eux, nous dressons un plan de guerre. Nous profiterons du lundi de Pâques, jour férié, pour «pirater» les ordinateurs des ministères. C’est ainsi que le lundi de Pâques 2005, nous nous retrouvons à quatre comme des conspirateurs. Le matin à Bercy, l’après-midi au ministère des Affaires sociales. Nous accédons aux ordinateurs, et aux applications informatiques si jalousement gardées, et travaillons d’arrache-pied. Le soir, nous avons la formule magique, une fourchette de coût et nous connaissons l’impact attendu sur la pauvreté. C’est parce que trois jeunes hauts fonctionnaires ont bravé la consigne que nous avons pu concevoir le revenu de solidarité active! Le rapport est bien accueilli et connaît un fort retentissement. «Riches idées contre la pauvreté», titre Libération en lui consacrant sa une. Mais, conformément aux prédictions, il est vite menacé d’enterrement. Le gouvernement ne veut même pas qu’il soit étudié.
  


  
    

  


  
    Une personne s’intéresse alors au revenu de solidarité active: le ministre de l’Intérieur de l’époque, Dominique de Villepin. Il m’envoie son conseiller, Bruno Le Maire, désireux de comprendre de quoi il s’agit. Par la suite, Dominique de Villepin me fait venir, place Beauvau, à deux reprises. La seconde fois, l’avant- veille du référendum sur le traité européen et trois jours avant sa nomination à Matignon, Dominique de Villepin me consacre une heure entière, me bombarde de questions, d’abord sur le RSA puis sur moi-même avant de me dire: «Je vais être nommé Premier ministre. Tenez-vous prêt! Nous allons travailler ensemble. Je vous vois bien dans mon équipe.» En me raccompagnant, Bruno Le Maire me confirme que Dominique de Villepin veut me faire entrer dans son gouvernement. Je lui indique qu’il n’en est pas question, que je ne souhaite pas faire de politique et que ce n’est pas la peine d’y penser. En revanche, sans faire partie du gouvernement, je suis prêt à m’atteler à la mise en œuvre du RSA.
  


  
    

  


  
    Le gouvernement sera constitué et, comme convenu, je n’en fais pas partie. Je n’ai pas hésité un instant à décliner la proposition. Et de RSA, il ne sera même plus question. Le nouveau ministre qui a succédé à Philippe Douste-Blazy me dira même: «Les RMIstes, pour qu’ils reprennent du travail, tu ne crois pas qu’il vaudrait mieux leur donner un bon coup de pied au cul, plutôt que de mettre de l’argent supplémentaire?» Je transmets quand même une petite note au Premier ministre pour lui dire que je suis prêt à travailler sur le sujet: pas de réponse. Je trouve néanmoins une oreille attentive parmi les présidents de conseils généraux, à commencer par le président socialiste du conseil général de l’Eure, Jean-Louis Destans. Il m’invite à parler du RSA, et me fait part de son intérêt. «Eh bien expérimentons-le», dis-je. Pour cela je constitue une petite équipe, l’«Agence nouvelle des solidarités actives», qui se met au travail. Nous faisons comme si nous avions le droit et les moyens de le faire, mais nous nous heurtons aux réticences de l’ensemble des administrations, à l’exception de quelques francs-tireurs qui y croient et sont prêts à braver les consignes.
  


  
    

  


  
    Je publie une tribune dans Le Monde pour dénoncer la passivité face à l’augmentation de la pauvreté, tribune qui me vaut un appel de Dominique de Villepin. Il m’invite à lui rendre visite à l’Hôtel Matignon. Un an s’est passé depuis notre dernière entrevue. Dominique de Villepin m’accueille comme si de rien n’était:
  


  
    –J’ai lu votre tribune. Nous allons vaincre la pauvreté ensemble. J’ai décidé de vous nommer délégué interministériel à la lutte contre la pauvreté.
  


  
    –Merci, monsieur le Premier ministre. Mais pouvez-vous me dire quel est le dernier délégué interministériel que vous avez nommé?
  


  
    Le Premier ministre marque un temps d’arrêt:
  


  
    –Euh, mais bien sûr!
  


  
    –Comment s’appelle-t-il?
  


  
    Le Premier ministre se tourne vers ses collaborateurs, estomaqués par mon toupet. L’un d’entre eux répond:
  


  
    –Vous savez bien, c’est le délégué interministériel au logement.
  


  
    –Ah oui, bien sûr! s’exclame le Premier ministre.
  


  
    –Vous voyez, lui dis-je. Vous n’allez pas me nommer délégué interministériel, car je ne veux pas que vous ayez oublié mon nom et mon existence la semaine prochaine!
  


  
    Dominique de Villepin hésite et éclate de rire:
  


  
    –De quoi avez-vous besoin alors?
  


  
    –Monsieur le Premier ministre, j’ai besoin de 20 millions d’euros, du concours actif des administrations et de cinq lignes dans la loi pour m’autoriser à l’expérimenter; et si au passage vous pouviez donner un peu d’argent à l’association que j’ai créée, je pourrai ainsi m’y consacrer à plein temps.
  


  
    –Accordé. Vous pouvez compter sur mon engagement.
  


  
    

  


  
    Il tiendra parole, à cette nuance près que les 20 millions en deviendront 2. C’est ainsi que, pendant un an, nous travaillerons avec quelques départements pionniers, jusqu’à la veille de l’élection présidentielle.
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    Dans la soute
  


  
    Huiler les rouages de l’administration
  


  
    En acceptant d’entrer au gouvernement, je savais que la voie était étroite. Je m’engageais sur une ligne de crête. Pas droit à l’erreur.
  


  
    

    

  


  
    Premier impératif: rassembler une garde rapprochée. Elle était naturelle. Etienne Grass et Jean-Benoît Dujol avaient été les compagnons du RSA. Deux amis, jeunes énarques, épris de social, travailleurs passionnés, inventifs et rigoureux. Fabien Tuleu et Christophe Fourel avaient travaillé avec moi, l’un à Emmaüs, l’autre à l’Agence nouvelle des solidarités actives, et me donnèrent un coup de main les premiers jours, pour aider à ce que nos réseaux ne se défassent pas pendant cette phase critique, où l’on chercherait si j’étais renégat. Marianne Duranton, ancienne attachée parlementaire d’Yves Jégo et d’Alain Joyandet, connaissait le Parlement comme sa poche. Je l’avais vue à l’œuvre pour la taxe Emmaüs. Elue UMP, elle pouvait me garder à droite. Pour me garder à gauche, Laure Lecuir, qui avait travaillé avec des élus de gauche et qui serait l’interlocuteur quotidien des départements. Rapidement, je réussis à convaincre Emmanuelle Wargon de venir diriger mon cabinet. Emmanuelle n’attire qu’un seul qualificatif de tous ceux qui la fréquentent: «une fille exceptionnelle». Ayant eu la chance de m’appuyer sur elle au quotidien pendant trois ans je peux confirmer et amplifier. Elle a une volonté de fer, alliée à une sensibilité sincère, une loyauté à toute épreuve, une finesse rare. Entouré de ce noyau et de celles et ceux qui nous ont rejoints, nous nous sommes parfaitement entendus, à la manière des membres d’un commando. Dans mon équipe, je n’avais pas une voix prépondérante. Nous prenions les décisions par consensus. Cela ne caractérise guère le fonctionnement de ce genre de milieu; ce fut efficace et sympathique.
  


  
    

  


  
    Il fallait vite poser les jalons de notre méthode de travail. D’abord, sur le plan politique. Je n’aime pas parler à tort et à travers, mais nous devions dès le départ fixer la ligne, la rendre publique. Pourquoi ce titre de haut commissaire? Reniement ou ralliement? Quelles seraient les lignes jaunes ou rouges à ne pas franchir? Je donnai dès le premier jour de ma nomination une interview au Monde, qui m’a ensuite servi de viatique. «Je ne suis ni dupe ni naïf. J’ai conscience que, sur un certain nombre de sujets, l’équipe de M. Fillon va agir dans un sens qui ne correspondra pas forcément à mes orientations […]. J’appartiens certes au gouvernement et suis directement rattaché au Premier ministre, mais sans avoir le titre de ministre ou de secrétaire d’Etat. Dans l’histoire de la Ve République, cela ne s’était jamais produit. Cette solution d’équilibre me permet d’être moins impliqué que les autres membres du gouvernement dans les choix politiques qui seront effectués en dehors de mon champ d’attributions. Je reste dans l’engagement non partisan qui est le mien.» Et à la question de savoir ce que je ferai de ma liberté de parole, je répondis: «Je ne vais pas passer mon temps à commenter ce que le gouvernement va faire. Aujourd’hui, je deviens acteur sur un segment de politique publique qui me paraît fondamental si l’on veut combattre les phénomènes d’exclusion sociale. Je souhaite peser à 100% pour que le RSA devienne une réalité.»
  


  
    

  


  
    Par cet entretien la ligne était donc fixée et connue de tous dès le lendemain de ma nomination. Je n’en ai pas dévié. Cela ne s’est pas fait sans quelques péripéties. J’avoue que cela a été à la fois plus périlleux que je ne le pensais, mais cette ligne a été respectée. Par le Président et le Premier ministre, d’abord. Et par ceux et celles qui m’interrogeaient et qui ont compris que je ne m’aventurerais pas sur des terrains qui n’étaient pas les miens.
  


  
    

  


  
    Nous voilà donc chargés de faire appliquer une réforme coûteuse, d’une grande complexité administrative et technique, dans un domaine partagé entre l’Etat et les départements, au sein d’un univers politique qui n’est pas le nôtre, une réforme tournée en outre vers des personnes qui sont rarement les cibles des politiques publiques. Comme capital de départ, nous possédions quelques précieux atouts. D’abord, une doctrine et un projet: ceux que fixait le rapport sur la pauvreté de 2005. Nous savions ce que nous avions à faire. C’était écrit. Nous pouvions également nous appuyer sur les conditions d’élaboration de ce rapport. Celui-ci était le fruit du travail d’une commission à laquelle avaient collaboré différents acteurs qui, tous, avaient intérêt à sa réalisation. Nous connaissions également les premiers départements, une dizaine, intéressés par le projet et avec lesquels nous avions noué de bons contacts. J’avais passé les mois qui précédaient l’élection à les sillonner, à discuter avec les élus et les travailleurs sociaux, ainsi qu’avec les allocataires du RMI de chacun d’entre eux. A mes côtés une petite équipe, celle de l’Agence des solidarités actives, laboratoire composé d’une vingtaine de personnes extrêmement motivées qui avaient commencé d’accompagner les premiers projets, pouvait servir de relais efficace sur le «terrain». Je disposais enfin d’une lettre de mission, signée du Président de la République et du Premier ministre que j’avais pris soin de rédiger moi-même, en liaison avec Emmanuelle Mignon. Dans ce cas, le meilleur moyen de ne pas se voir dicter sa conduite est de prendre tout le monde de vitesse, en écrivant le premier jet. C’est sur cette base qu’on négocie, et pas sur celle de ce que d’autres veulent vous suggérer. J’avais mis par écrit tout ce dont j’avais besoin.
  


  
    

  


  
    C’était de ce point que nous devions partir. Faire fructifier ce petit capital en mobilisant sans tarder les administrations, les élus locaux, les acteurs sociaux, les chercheurs.
  


  
    

  


  
    Il fallait d’abord pouvoir s’appuyer sur les administrations. Pour faire le revenu de solidarité active, il était nécessaire d’obtenir l’appui d’une dizaine de directions d’administrations appartenant à différents ministères: les directions du ministère des Affaires sociales, les directions du ministère des Finances, celles du ministère de l’Intérieur, mais aussi l’ANPE et la Caisse d’allocations familiales, aucune n’étant véritablement placée sous notre autorité. Selon les termes consacrés, nous en disposions «en tant que de besoin». En langage commun, cela veut dire qu’elles ne dépendaient aucunement de nous, mais travailleraient avec nous si elles y trouvaient un intérêt, si elles sentaient une volonté politique réelle et si cela ne les mettait pas en conflit avec leurs véritables autorités, c’est-à-dire les ministres de tutelle, le Premier ministre et le Président de la République.
  


  
    

  


  
    Mon expérience administrative m’avait appris que l’on ne peut faire avancer un projet que si l’on est capable de nouer des relations à tous les niveaux de l’administration: le ministre, son cabinet, les directeurs, mais aussi les sous-directeurs, les chefs de bureau, les chargés de mission et les directeurs départementaux. Avoir l’accord du ministre, sans l’assentiment de son administration, ne sert à rien. Avoir un correspondant utile dans une administration, sans le soutien politique, ne vaut pas plus. Il faut l’un et l’autre.
  


  
    

  


  
    J’avais été marqué par le récit que m’avait fait un collègue du Conseil d’Etat de son passage comme directeur de ministère. Pendant un an, il n’avait jamais aperçu son ministre, qui, témoignant d’un mépris souverain pour l’administration, transmettait ses ordres par son cabinet. Au bout d’un an, cet éminent conseiller d’Etat avait écrit une lettre de démission ainsi libellée: «Vous ne m’avez jamais rencontré. Je suis directeur de votre ministère. J’ai l’honneur de vous faire part de mon départ.»
  


  
    

  


  
    Je ne voulais pas reproduire la même situation. Je conviai donc l’ensemble des directeurs d’administration centrale à faire connaissance quelques jours après ma nomination. Je savais qu’un secrétaire d’Etat n’a souvent aucun poids par rapport à un puissant directeur d’administration centrale et qu’un haut commissaire, objet hybride, devait en avoir encore moins à leurs yeux. Mais je pensais qu’ils viendraient, poussés par la curiosité, et ne pouvant prétexter un agenda déjà surchargé. Je retrouvai ainsi l’ensemble des directeurs, dont le directeur du Trésor, celui des collectivités locales au ministère de l’Intérieur et celui de la Sécurité sociale. Au total une dizaine de hauts fonctionnaires. J’y allai au bluff:
  


  
    «Bonjour. Merci d’être venus. Je sais que vous allez être sollicités par l’ensemble des ministres et des réformes. Je ne sais pas si nous nous reverrons, mais je ne voulais pas que le jour où je quitterai mes fonctions vous puissiez dire: “Ce Hirsch, on ne l’a jamais rencontré.” Je ne vous ennuierai pas, après ce petit déjeuner, je considère que vous êtes déliés de toute obligation de présence à mon égard, mais je voudrais vous expliquer ce que je suis venu faire au gouvernement, quels sont les objectifs et les principes du RSA, et j’aimerais entendre votre avis et vos conseils sur la manière de procéder.»
  


  
    

  


  
    Pour bien connaître l’administration, je sais que les ministres emploient rarement ce ton avec leurs directeurs. Ils les traitent soit par le mépris, soit avec méfiance, ou lorsqu’ils sont faibles, tombent au contraire sous leur emprise, devenant rapidement les porte-parole de leur administration. Cette manière de faire pouvait passer ou casser. Elle passa. Les directeurs s’exprimèrent. J’eus ainsi confirmation d’un épisode amusant. En 2000, le ministère des Finances, sous l’égide de Dominique Strauss-Kahn, avait préparé une première mouture de la prime pour l’emploi, proche de la philosophie du RSA. Le but était de pouvoir soutenir les travailleurs pauvres. Bercy y tenait et avait beaucoup «phosphoré». Au départ de Dominique Strauss-Kahn et à l’arrivée de Laurent Fabius, l’objectif changea: la priorité n’était plus d’aider les travailleurs pauvres, mais d’accompagner la diminution de l’impôt sur les revenus, dont Laurent Fabius était alors le chantre. Certains à Bercy étaient donc contents de pouvoir travailler à nouveau à ce projet. La direction de la Sécurité sociale se trouvait dans une configuration qui n’était pas inintéressante non plus: du temps où je présidais la commission qui inventait le RSA, elle avait reçu l’ordre ministériel de torpiller le projet et écrit note sur note pour démontrer que son coût exorbitant mettrait en péril les finances sociales. Mais son directeur y croyait et il était prêt à repartir. Au bout d’une heure, je conclus en les remerciant de leurs suggestions et leur rappelai qu’il ne s’ensuivait aucune obligation à mon égard. L’un d’entre eux demandaà me revoir pour poursuivre la discussion. Un autre suggéra une rencontre périodique. A leur demande, j’arrivai donc au but que je m’étais fixé: un petit déjeuner mensuel avec l’ensemble des administrations. Nous respectâmes presque à la lettre, au cours de ces trois ans, notre échéance, ce qui nous permit dans les périodes difficiles de conserver des interlocuteurs qui nous évitèrent de nous perdre dans les méandres techniques de la réforme.
  


  
    

  


  
    Il fallait également garder le contact avec les départements. Avant mon entrée au gouvernement, j’allais régulièrement sur le terrain. Je ne changeai rien et dès les premiers jours, me rendis dans le premier département expérimentateur, présidé par Jean-Louis Destans, qui devait devenir un ami proche au fur et à mesure de l’avancement du projet, décidé à prendre des risques pour faire progresser les sujets qui lui tenaient à cœur, sans s’arrêter aux questions purement politiques. Nous avions coutume tous les mois de réunir un comité de pilotage dans son département. Nous poursuivîmes dans les mêmes conditions. Le message était simple: nous ne changeons rien à nos habitudes. Pas de protocole, pas de distance, pas de politisation du dossier, pas de chichis. Je fus reçu de manière loyale et républicaine. Et pendant trois ans, je me suis rendu au rythme d’environ trois fois par semaine dans les départements pour continuer à travailler avec les interlocuteurs locaux.
  


  
    

  


  
    J’ai souvent passé du temps dans les agences pour l’emploi, dans les centres communaux d’action sociale, dans les services départementaux, dans les caisses d’allocations familiales, pour comprendre ce qui bloquait ou au contraire ce qui fonctionnait. Cela n’a jamais été une corvée. Bien au contraire. Ces administrations sont souvent composées de personnes qui ne demandent pas mieux que d’aider et de bien faire. Pourtant, rarement considérées, elles s’enferment très rapidement dans le syndrome du «ce n’est pas possible». La hiérarchie est pesante, la circulaire est une religion, un dogme, la crainte de prendre des initiatives inhibe. Tout cela stérilise les bonnes volontés. Mais quand on a choisi de travailler dans le secteur social, que ce soit dans une agence pour l’emploi ou dans un service social, c’est en général pour aider les autres, pas pour leur dire non et leur expliquer pourquoi rien n’est possible.
  


  
    

  


  
    J’avais également effectué très souvent le «circuit du RMIste», c’est-à-dire le passage par les différents services qui en ont la charge, une dizaine en général, l’un responsable de son allocation, l’autre de sa couverture maladie, le troisième de l’aide au logement, le quatrième de son insertion, le cinquième du dossier de surendettement. J’en connaissais les méandres et les détours, ce qui est précieux pour ne pas s’en laisser conter et pouvoir prétendre à la simplification d’un système.
  


  
    

  


  
    Administrations, départements, il fallait aussi s’assurer d’une bonne méthode de travail avec les syndicats et les associations. Pour cela, je ressuscitai la commission que j’avais présidée deux ans auparavant. J’invitai tout le monde, pour un moment de vérité. Deux ans auparavant, nous avions inventé le RSA. Désormais, il s’agissait de le mettre en œuvre. Les trois quarts des membres de la commission n’avaient certainement pas voté pour Nicolas Sarkozy. Ils pouvaient refuser et me laisser seul assumer la réforme. J’ai fait un tour de table. Il n’y a pas eu une seule défection. «On continue à travailler ensemble mais on sera vigilants à ce que vous ne trahissiez pas l’esprit du RSA.» J’avais besoin d’eux pour résister à ceux qui m’y inciteraient. Et nous continuâmes à nous voir régulièrement pour bâtir ensemble notre réforme. Cela n’a pas été sans heurts, mais jamais le fil n’a été rompu. Il y a dans les syndicats, dans les associations, chez les élus, un sens de l’intérêt général, qui, là aussi, ne demande qu’à être valorisé, dès lors que l’on travaille en respectant les convictions et les contraintes de chacun.
  


  
    

  


  
    Nous étions donc liés aux acteurs de terrain par les programmes expérimentaux. Des liens affectifs, je pense, aussi bien que professionnels, avec ceux qui sont rarement associés aux politiques publiques, mais sont chargés de les exécuter et surtout d’en assumer les contradictions et les incohérences. Très régulièrement, les acteurs de l’insertion, les conseillers des missions locales pour l’emploi des jeunes, les responsables des centres communaux d’action sociale, les élus des conseils généraux et des mairies, les membres des associations étaient présents dans nos locaux, pour des séances de travail communes. Notre haut commissariat était une petite ruche où se succédaient sans discontinuer des groupes de travail, des commissions, de mauvais repas… puisque nous étions les seuls au gouvernement à ne pas avoir de cuisine, mais une pièce munie de deux micro-ondes, avec Frigidaire et conserves.
  


  
    

  


  
    J’y participais souvent pour expliquer directement notre démarche mais surtout pour entendre ces choses qu’on n’aime pas entendre. J’exposais les principes de la réforme que nous entendions conduire, ce que nous avions mis dans la loi, dans un décret et ce qui était supposé changer puis j’ouvrais le jeu des questions. Mes interlocuteurs pointaient ce qui n’allait pas, ou de travers, évoquant tout ce qui était fait en sens inverse de ce que nous avions prévu.
  


  
    

  


  
    Nous avions par exemple inventé une aide nouvelle pour les allocataires du RSA, l’aide pour le retour à l’emploi. L’APRE est très originale dans la mesure où elle est attribuée sans conditions particulières, sans critère autre que le fait d’en avoir besoin pour redémarrer dans le travail. Sa conception va à l’encontre de tous les systèmes traditionnels. Habituellement, les aides répondent à des critères très précis. Il y a des aides pour les personnes qui sont au chômage depuis plus d’un an, d’autres pour ceux qui ont moins d’un certain âge. Certaines aides sont destinées au permis de conduire, au logement, ou à la formation, mais pas n’importe quelle formation, pas n’importe quelle dépense de logement. Les règles en sont consignées tantôt dans la loi, tantôt dans des décrets, des arrêtés ou des circu laires. Tant et si bien que les personnes qui en ont besoin n’y ont souvent pas accès. Parmi les multiples conditions d’attribution, il y en a toujours une à laquelle elles ne peuvent satisfaire. Ou quand elles y ont accès, c’est au terme d’un examen qui peut durer plusieurs mois, après que la demande a été passée à la moulinette de commissions complexes.
  


  
    

  


  
    Ces multiples critères n’ont pas été établis par perversité mais pour que les aides atteignent les bonnes cibles, qu’elles ne soient pas diluées, saupoudrées. Cela part donc d’une bonne intention. Les budgets ne sont pas extensibles, les aides doivent donc être réservées aux publics ou aux situations prioritaires, qu’il faut bien définir. On pourrait penser qu’il suffit de donner quelques indications et de laisser les acteurs de terrain se débrouiller. Intervient alors cette épouvantable méfiance qui règne dans l’administration en général, et l’administration sociale en particulier. Si on laisse trop de souplesse, les travailleurs sociaux ne risquent-ils pas de se montrer trop généreux, ou plutôt trop dispendieux?
  


  
    

  


  
    A cela s’ajoute pour les pouvoirs publics la nécessité de l’affichage. Une partie de ces aides sont nées du désir de montrer à l’opinion qu’on s’occupe des problèmes évoqués par la presse. Y a-t-il une inquiétude concernant les familles monoparentales? On met au point un dispositif pour y répondre. Un problème se manifeste pour tel ou tel handicap, la réponse ciblée se profile, avec l’annonce d’un plan destiné à telle ou telle catégorie de personnes. Le résultat, c’est que les outils de la lutte contre l’exclusion eux-mêmes excluent. Et que nous sommes inondés de lettres de personnes exposant une situation qui justifierait amplement qu’on les aide, mais qui ont essuyé un refus. Telle famille ne peut obtenir la prise en charge des transports scolaires de ses enfants, ce qui oblige les deux frères et la sœur à fréquenter des établissements différents. Tel chômeur n’a pas pu se faire financer une formation pour laquelle il était inscrit et volontaire parce qu’elle n’est pas agréée auprès du bon financeur. On pourrait multiplier les exemples. Une partie de ces absurdités et de ces frustrations naît de ce qu’une collectivité, une institution refuse de payer à la place d’une autre et définit les aides en fonction des «publics» dont elle est responsable. Ainsi lorsque le RMI ou le RSA dépend des départements, les régions se montrent réticentes à assumer la charge financière de la formation professionnelle de ces publics, estimant qu’il revient aux départements d’en supporter la charge. Mais les départements, qui savent que les régions perçoivent des ressources pour leur politique de formation, ne veulent pas payer à leur place. C’est un problème rencontré à maintes reprises.
  


  
    

  


  
    C’est précisément pour éviter ces blocages que nous avons conçu l’APRE. Nous sommes partis d’observations banales. Reprendre un travail peut entraîner des dépenses immédiates. Il faut assurer une voiture qui n’a pas servi depuis qu’on est au chômage ou acquérir un moyen de transport, voire s’acheter des vêtements, faire garder un enfant quelques mois, le temps d’obtenir une place en crèche. Attendre que celle-ci se libère, c’est risquer de voir le travail vous échapper. Autant de personnes, autant de cas particuliers. Il faut, pour travailler dans de bonnes conditions, qu’on vous aide à régler un problème, un crédit qui traîne, un impayé de loyer qui vous empoisonne. J’avais visité en 2005 un de ces «job centers» qui existent en Angleterre pour répondre à ce type de besoins. Les conseillers téléphonaient eux-mêmes à l’employeur et pouvaient libérer jusqu’à 300 livres pour permettre au demandeur d’emploi de remplir les conditions requises, acheter l’uniforme ou les outils nécessaires pour décrocher l’emploi. Cela se faisait automatiquement et sans formalité. C’est ce que nous voulions importer. Il se trouve d’ailleurs qu’à la même période Nicolas Sarkozy, candidat à l’élection présidentielle, s’était lui-même rendu dans un de ces centres (peut-être le même, les Anglais ayant un centre vitrine destiné à impressionner les visiteurs étrangers). Cette visite l’avait convaincu de la nécessité de la fusion entre l’ANPE et l’UNEDIC, réforme qu’il a engagée en priorité avec la création de Pôle emploi.
  


  
    L’APRE a donc été créée et largement dotée, 150 millions d’euros, ce qui représente un budget plus qu’honorable et venait en remplacement d’une autre aide que nous jugions perverse: la prime de 1000 euros créée par Dominique de Villepin attribuée aux RMIstes quatre mois après la reprise d’un emploi. Cette prime avait été conçue comme un encouragement donné aux RMIstes pour garder leur emploi. Mais elle se révélait à l’usage peu efficace. Si l’on ne peut pas supporter les dépenses des premiers mois, on ne peut pas atteindre le quatrième. Elle reposait sur une erreur de diagnostic. Les interruptions de travail après trois mois sont rarement le fait des salariés mais plutôt celui des employeurs, de la précarité des CDD ou du mauvais accueil réservé aux personnes en difficulté dans un emploi auquel elles ne sont pas parfaitement adaptées. A cela s’ajoutait le fait qu’elle déstabilisait ceux qui se voyaient brutalement remettre une somme importante. Ils demandaient plutôt à bénéficier d’un coup de pouce au départ et d’un soutien dans la durée. Complémentaires, l’APRE et le RSA permettaient de fournir les deux. C’est d’ailleurs à l’Elysée et à Raymond Soubie que revient l’idée de l’aide pour le retour à l’emploi, à laquelle mon équipe a tenté d’apporter la souplesse nécessaire.
  


  
    

  


  
    Souplesse en grande partie perdue! Nous avions en effet prévu que cette aide pourrait être attribuée directement par les travailleurs sociaux ou les conseillers les plus proches des personnes qu’elles accompagnent, le conseiller de Pôle emploi, le travailleur social de la caisse d’allocations familiales ou du centre communal d’action sociale. Pour ce faire, une convention devait préciser le mode de gestion de l’argent. C’est ici que surgirent les vieux démons, les préfectures et les directions départementales du travail étant parvenues à réintroduire dans les conventions l’ensemble des critères dont nous avions eu à cœur de nous débarrasser. Comme si la souplesse, la confiance et le sur-mesure exerçaient un effet déstabilisant sur des esprits administratifs formatés par des années de critères et de circulaires.
  


  
    

  


  
    Voici donc le genre de choses que j’entendais dans ces réunions. Je disais: «Nous vous avons créé une aide d’une formidable souplesse» et on me répondait: «Elle est devenue une usine à gaz.» On peut choisir de rester sourd ou réagir à ces accusations par la dénégation ou le mépris. Quand bien même cela me mettait en position de faiblesse, ces reproches me permettaient parfois de corriger le tir d’un simple coup de fil au préfet ou au président de conseil général ou d’intervenir sur le terrain. Nous n’étions pas là pour nous défausser ou nous renvoyer la balle entre responsables locaux ou nationaux, mais pour trouver des solutions. Lorsqu’on nous disait que cela ne marchait pas, nous ne prenions pas cela pour une attaque personnelle mais comme une exhortation à procéder aux réglages nécessaires. Je connais et j’entretiens désormais des liens d’amitié avec des dizaines d’élus et de travailleurs sociaux à travers les départements.
  


  
    

  


  
    Délivrés du clientélisme, puisque nous n’avions ni circonscription à conquérir ou à conserver, ni catégorie sociale à ménager, il nous semblait absurde de lancer d’un côté de grandes réformes générales, sans répondre en même temps de l’autre aux détresses quotidiennes. Il m’est ainsi souvent arrivé lors de mes déplacements de voir des gens me remercier les larmes aux yeux. Je n’y étais pour rien, mais je comprenais que Loïc Le Naour et Annick Bidan avaient passé des heures à démêler les fils d’une situation souvent inextricable, résolvant des problèmes de papiers, d’aides, de commission de surendettement, de relation avec un bailleur social ou d’attribution de logement. Ils s’appuyaient pour cela sur une petite équipe d’assistantes sociales, mise en place trente ans auparavant par Simone Veil au sein de son grand ministère social. Sans doute avais-je une conception de ma mission proche de la sienne.
  


  
    

  


  
    Grâce à cette équipe, aux chercheurs qui ont partagé notre passion à concevoir de nouveaux systèmes et ont su apporter à nos projets empiriques une touche scientifique, aux partenaires nombreux et motivés avec lesquels nous avons œuvré, nous avons fait un travail captivant. Monter un partenariat entre une prison et des missions locales pour l’emploi, organiser le logement étudiant dans des bâtiments administratifs libérés à Marly-le-Roi, débloquer une subvention pour une entreprise d’insertion innovante, installer une plate-forme régionale contre le décrochage scolaire, tout cela était aussi excitant que, pour un cabinet d’architecte qui a eu à suivre un portefeuille de projets à travers la France, voir ses bâtiments sortir de terre, plus ou moins proches des plans initiaux! Nous agissions en grande partie à l’abri de l’agitation politique, dans une ambiance conviviale, dans un climat de coopération qui tranchait avec cette atmosphère d’hostilité, de rivalité, de ragot et de tension qui caractérise une grande partie de la vie politique et particulièrement gouvernementale.
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    Bouclier social et bouclier fiscal
  


  
    Les paradoxes de l’équité
  


  
    Pendant les 30 mois de ma présence au gouvernement, j’ai dû être apostrophé presque chaque jour sur le bouclier fiscal. Pas un débat, pas une interview, pas une rencontre sur le terrain où la question ne m’ait été posée. «D’accord, on veut bien croire que vous vous battez pour les plus pauvres, mais le bouclier?» Je crois n’avoir jamais indiqué explicitement quelle était ma position.
  


  
    

    

  


  
    Cette question de la fiscalité des plus riches, je l’ai d’abord rencontrée quand j’étais à Emmaüs. J’étais régulièrement invité dans des débats avec des chefs d’entreprise et des hauts dirigeants du secteur privé qui me demandaient d’intervenir sur la pauvreté. Très souvent, mon intervention provoquait la même réaction:«Ce que vous faites dans les associations est formidable. Si vous nous aidez à payer moins d’impôts, si par exemple vous obtenez qu’on supprime l’impôt de solidarité sur la fortune, alors nous aurons grand plaisir à vous soutenir.» Et j’avais droit à de longs développements sur le matraquage fiscal, la dureté de la condition d’homme fortuné, et l’inutilité de la dépense publique. Le ressentiment à l’encontre de l’impôt avait une double racine. D’un côté, la comparaison avec les autres pays, chez des personnes ayant souvent vécu à l’étranger dans des contrées fiscalement plus hospitalières. De l’autre, un sentiment d’inefficacité de l’Etat et de la dépense publique en général. On veut bien payer des impôts, mais pas pour rémunérer des fonctionnaires inutiles, des administrations tatillonnes, des procédures entravantes, mais pour de véritables actions, proches du terrain.
  


  
    

  


  
    Les routes du RSA et du bouclier fiscal se sont toujours croisées. J’ai d’ailleurs souvent utilisé l’image du bouclier fiscal pour expliquer le principe du revenu de solidarité active. Quand une personne riche gagne de l’argent, le bouclier fiscal la protège. Si elle gagne un million d’euros par an et qu’elle a l’occasion de gagner 10000 euros de plus, elle a la garantie que sur ses 10000 euros, au moins 5000 resteront dans sa poche. Pour les plus riches, l’Etat s’est engagé à ne jamais prélever plus de 50% du revenu marginal additionnel. C’est un principe facile à comprendre.
  


  
    

  


  
    Pourtant ce principe était battu en brèche pour les plus pauvres. Une personne touchant un RMI de 500 euros, qui reprenait un travail à mi-temps payé 500 euros, ne recevait toujours que 500 euros, puisque les revenus du travail provoquaient la suppression de l’allocation RMI. Cette personne se retrouvait taxée à 100%. Le RSA garantit désormais de ne plus être taxé à 100%. Une personne qui ne travaille pas et a pour seul revenu les 500 euros de RSA, si elle reprend un travail à mi-temps rémunéré 500 euros garde une partie de son RSA. De 500 euros sans travailler, elle passe à 750 euros en travaillant, comprenant 500 euros de salaire –qu’elle n’avait pas– et 250 euros de RSA –à la place des 500 euros qu’elle avait auparavant.
  


  
    

  


  
    Selon ce principe j’expliquais aux plus fortunés qu’ils ne pouvaient pas d’un côté être favorables au bouclier fiscal et de l’autre opposés au RSA. Le RSA est une sorte de bouclier pour les plus pauvres, un bouclier plus protecteur puisqu’il garantit que la diminution des prestations sociales ne peut excéder 38% du revenu additionnel. Ainsi, dans mon exemple précédent de reprise d’un travail à mi-temps, la personne concernée ne passe pas de 500 euros à 750 euros, mais de 500 euros à 810 euros. C’est pour cela que j’ai souvent qualifié le RSA de «bouclier social».
  


  
    

  


  
    Il est difficile de pousser plus loin la comparaison entre l’effet du bouclier fiscal et celui du RSA: les plus gros bénéficiaires du bouclier fiscal reçoivent un montant de 7 millions d’euros. Pour les salariés modestes, le complément de revenu apporté par le RSA représente entre 100 et 150 euros par mois.
  


  
    

  


  
    Cependant, le bouclier fiscal et le RSA ont eu régulièrement partie liée.
  


  
    

  


  
    Cela a commencé par la loi TEPA, la première loi du quinquennat de Nicolas Sarkozy, mais aussi l’une des plus célèbres: bouclier fiscal à 50%, exonération des charges sur les heures supplémentaires, suppression des droits de succession et crédit d’impôt sur les remboursements des intérêts d’emprunts immobiliers, au total 13milliards d’allègements d’impôts divers… Ce que l’on sait moins, c’est que cette loi contient également les bases législatives des expérimentations du RSA et les 30millions de crédits qui ont permis ces expérimentations.
  


  
    

  


  
    C’est par ma volonté que le RSA a été introduit dans la loi TEPA. J’étais entré au gouvernement avec la promesse de pouvoir lancer rapidement des programmes expérimentaux dès la rentrée 2007 et de disposer pour cela de 150 à 200 millions d’euros. Lorsque j’ai fait valoir ces deux engagements, j’ai très vite eu droit à des sourires polis. «Il faut une loi pour expérimenter? Oh, là, là,! L’agenda parlementaire est très chargé. Il y a peu de créneaux d’ici à l’été. Il y a les vraies priorités du Président: la loi sur les universités, pas de place pour autre chose en juillet. Quant aux 150 ou 200 millions d’euros, c’est vraiment beaucoup. Il faut tout cela pour des expérimentations? Mais on ne les a pas…» C’était un mois après mon entrée au gouvernement et déjà on m’expliquait que les premiers engagements pris n’avaient pas une valeur sacrée, mais très relative. Le tout, gentiment et poliment. Je savais que, si je me laissais faire, j’étais fichu. Mais si j’étais d’une intransigeance maladroite, j’étais également perdu. Renoncer aux engagements annoncés, se faire balayer d’un revers de main, c’était s’exposer à ne pouvoir plus faire valoir aucune promesse qui me serait faite à l’avenir. Et le temps était compté. J’avais dès le départ calculé mon compte à rebours. Le RSA coûterait, pensais-je, environ 2 milliards d’euros. Je ne pouvais les obtenir que dans la loi de finances de 2009. Pourquoi 2009? Parce qu’ensuite il serait trop tard. Dans la seconde moitié du quinquennat, il me semblait improbable qu’on fasse un gros effort pour les plus pauvres, alors qu’il y aurait certainement d’autres priorités politiques. Et puis, au bout d’un certain temps, les engagements pris en 2007 deviendraient naturellement caducs, remplacés par des promesses plus récentes. 2008, c’était trop tôt. Je me voyais mal décrocher d’entrée l’inscription de 2 milliards de crédits pour la première loi de finances du nouveau quinquennat, sur un projet encore flou et qui n’avait pas fait ses preuves.
  


  
    

  


  
    Il fallait donc obtenir le droit d’expérimenter pendant l’été 2007, mener les expérimentations entre l’automne 2007 et la fin de l’année 2008, montrer que cela marche et obtenir les crédits à la mi-2008, pour la loi de finances 2009. Hors ce calendrier point de salut. Adieu RSA, pari perdu.
  


  
    

  


  
    Après avoir exploré les différentes hypothèses, nous avons décidé de nous glisser en passagers clandestins de la loi TEPA. Nous savions à quoi nous nous exposions: être noyés dans une loi orientée vers les plus favorisés et vers des dispositions fiscales aux antipodes des objectifs du RSA. Avions-nous une autre solution? Nous avons donc multiplié les appels, les mails et les notes auprès des cabinets du Président et du Premier ministre. Avec pour seul argument: «Vous avez intérêt à mettre une pincée de social dès le début.» Je réussis ainsi à me glisser dans une réunion présidée par le Premier ministre, où le contenu de la loi TEPA était discuté. La réunion dura deux heures. Deux heures pendant lesquelles on débattit de choses sérieuses, à quelques milliards pièce.
  


  
    

  


  
    Je n’avais pas ouvert la bouche. Je n’étais pas très à l’aise, participant pour la première fois à cet exercice, sur mon strapontin. Au bout de deux heures, le Premier ministre demanda: «Nous voilà au bout. Avons-nous tout vu?» Tous les regards se tournèrent vers moi quand je dis d’une voix mal assurée: «Non, monsieur le Premier ministre. Il reste à introduire les articles qui permettent d’expérimenter le RSA.» Le Premier ministre se tourna vers son directeur de cabinet qui lui expliqua que c’était compliqué et un peu tard, le texte étant supposé partir au Conseil d’Etat le lendemain matin. Je répondis qu’on ne pouvait pas nous reprocher d’être en retard, puisque cela faisait une semaine que nous demandions à y prendre part et je repris mon argument de la «pincée de social». Ce fut François Pérol, représentant le chef de l’Etat, qui acquiesça: «Ce n’est pas une mauvaise idée.» Le Premier ministre hésita et dit: «Si vous êtes capable de le rédiger dans la soirée, on prend.» En une nuit, les articles étaient rédigés et glissés dans la machine interministérielle avant l’aube. Et le projet de loi TEPA intégrait désormais quatre articles sur le RSA et 30 millions d’euros pour le faire.
  


  
    

  


  
    Je me retrouvai donc aux côtés de Christine Lagarde à défendre cette loi devant l’Assemblée. Comme il est d’usage, nous avions l’un et l’autre à prononcer un discours de présentation de la loi. Je m’attelai à la rédaction de mon discours. Je ne fais jamais écrire mes discours. Je ne sais pas prononcer les paroles qui ne viennent pas de moi. Et j’essayai de mettre le meilleur de moi-même pour exprimer l’importance de cette mesure pour les plus défavorisés en me référant à mon expérience à Emmaüs et à l’attente des allocataires du RMI.
  


  
    

  


  
    Je n’avais pas anticipé que mon discours suivrait immédiatement celui de Christine Lagarde, qui avait choisi ce que la droite appelle le «registre décomplexé». Christine Lagarde prononça un plaidoyer flamboyant sur la libération de la valeur travail, dans un pays qui pense trop et doit se pencher sur les immigrés du Thalys et de l’Eurostar, obligés de vivre à Londres ou à Bruxelles pour fuir l’enfer fiscal français. Au fur et à mesure qu’elle prononçait son discours, telle une muleta sous le museau des députés de gauche, je me liquéfiais sur mon banc. L’effet de contraste allait être dévastateur et ridicule. Pour la première fois de ma vie, je montai donc les marches de la tribune de l’Assemblée nationale. L’exercice est déjà, en temps normal, intimidant. Dans ce contexte, c’était comme gravir l’escalier pour l’échafaud.
  


  
    

  


  
    D’entrée, je sentis que je ne m’en tirerais pas. Les mots choisis, que je ne pouvais plus changer, étaient totalement décalés et provoquèrent l’effet attendu: les lazzis de la gauche, entraînée par Henri Emmanuelli et Jean-Pierre Brard. «13 milliards pour les riches, 30 millions pour les pauvres.»Je payais le prix, mais je savais que je n’avais pas le choix. Ces deux chiffres juxtaposés, je les entendis des dizaines de fois… Et j’avais beau expliquer que les 30 millions ne concernaient que l’expérimentation et allaient se transformer en milliards au moment de la généralisation; qu’à l’inverse, sur les 13 milliards, moins de un milliard concernait le bouclier fiscal proprement dit, tout cela n’était pas rattrapable, même si l’argument était juste.
  


  
    

  


  
    Les expérimentations se mirent en place. Contrairement aux pronostics, les départements furent nombreux à se porter candidats pour tester le RSA, et particulièrement les départements de gauche qui ne me firent aucune difficulté. Cette attitude positive était liée aux contacts noués avant l’élection, et au travail de mon équipe pour convaincre ceux-ci un à un. Nous fûmes mêmes débordés par le succès. Nous avions prévu vingt départements expérimentateurs, nous en eûmes le double, près de la moitié du pays!
  


  
    

  


  
    Nous travaillâmes d’arrache-pied pour que les expérimentations commencent à temps et pour préparer l’étape suivante, celle de la généralisation. Le passage à la généralisation fut une autre grande bataille. A nouveau, nous eûmes à faire face à des oppositions de toutes parts et à des tentatives pour retarder le processus. A nouveau, j’étais vissé à mon compte à rebours. Pour que cela commence en 2009, il fallait que le feu vert soit donné au printemps 2008, au moment où le budget serait décidé et le calendrier parlementaire arrêté. A l’approche des élections municipales, nous étions prêts. Nous avions mené une concertation avec les syndicats et les départements, nous avions construit le RSA. Nous étions dans les starting-blocks.
  


  
    

  


  
    Les élections municipales se soldèrent par une nette victoire de la gauche sur la droite. Au Conseil des ministres qui suivit, le Président de la République énuméra les nouvelles priorités. Le RSA n’y figurait pas. En achevant son énumération, il croisa mon regard, vit mes sourcils froncés et ajouta: «Et Martin, je sais qu’il y a la question du RSA, que c’est compliqué mais que je ne crains pas le débat sur le sujet.» Je rentrai prévenir mon équipe: «Le RSA n’est plus dans la liste des priorités. Il y a danger. Le Président a évoqué un débat, pas une réforme à faire. Nous allons passer aux oubliettes.» Il fallait engager l’offensive. Nous étions à la veille du week-end de Pâques. Je demandai quel était mon agenda. Il y avait un rendez-vous prévu avec un journaliste de Ouest-France qui voulait faire mon portrait. Je le reçus: «Vous voulez faire mon portrait. Il y en a déjà eu dix. Cela n’a aucun intérêt. A la place, je suis prêt à vous donner une interview un peu vive sur le RSA.» Il accepta et je travaillai à une interview qui fut publiée dans le calme du lundi de Pâques, garantie qu’elle ne passerait pas inaperçue. «Je veux dire qu’on ne fera pas le RSA avec des clopinettes.» J’avais auparavant sollicité un rendez-vous auprès du Président. Et peu après, ce dernier demanda à me voir. «Martin, je t’ai dit que je ferais ton RSA. Je tiendrai cet engagement.» Il me consacra trois quarts d’heure à discuter du fond et me dit qu’il était prêt à y consacrer «au moins un milliard». Nous retroussâmes nos manches et le milliard se transforma en un milliard et demi.
  


  
    

  


  
    Le 24 avril, le Président de la République donna une grande interview coïncidant avec la première année de son mandat. Il annonça solennellement que le RSA se ferait. Nous n’étions pas pour autant sortis d’affaire. Il fallait mettre tout cela en musique et obtenir un créneau législatif. Pour déposer un projet de loi, il fallait que le Président puisse arbitrer avec le Premier ministre sur le contenu de ce projet. Il restait de nombreux points sensibles et il devait choisir entre les options que je défendais, avec le soutien de Xavier Bertrand, et celles que proposaient Eric Woerth et Laurent Wauquiez. Ce dernier, qui écrivait pourtant qu’avoir siégé dans la commission qui avait inventé le RSA était «la plus grande fierté de sa vie», s’est révélé en fin de compte son principal pourfendeur. Avec des arguments inverses de ceux qu’il développait dans son livre. Comme s’il fallait se renier pour mieux exister.
  


  
    

  


  
    Par les hasards du calendrier, la réunion chez le Président fut reportée plusieurs fois. Un rendez-vous international, une indisposition passagère, la libération d’Ingrid Betancourt. Le sort semblait à nouveau se liguer contre nous. A nouveau, j’avais l’œil rivé sur ce calendrier diabolique. Pour que la loi passe en 2009, il fallait qu’elle soit transmise au Conseil d’Etat avant l’été. Et sans la réunion, pas d’arbitrage. Sans arbitrage, pas de projet de loi transmis au Conseil d’Etat. Sans transmission, pas de créneau parlementaire. Sans créneau parlementaire, pas de RSA.
  


  
    

  


  
    Ce mois de juillet fut long à passer. Je repris la méthode habituelle: notes, petits mots glissés, inquiétude manifestée à chaque occasion. C’est au tout dernier Conseil des ministres que le Président annonça qu’il convoquait à la rentrée une session extraordinaire du Parlement et qu’il demandait qu’on y inscrive deux textes, dont celui sur le RSA. C’était un rétablissement inespéré et in extremis. C’est à ce moment-là que le RSA croisa à nouveau le bouclier fiscal. Il fallait trouver 1,5 milliard. Le Président décida de créer une «taxe RSA» prélevée sur les produits financiers. On ne pouvait rêver meilleur financement. C’était ce que demandaient la gauche et les syndicats, ainsi que l’aile sociale de la majorité. Taxer les plus riches pour améliorer les revenus des plus pauvres. Ce choix présidentiel surprit tout le monde.
  


  
    

  


  
    Le Président de la République décida d’officialiser la généralisation du RSA à Laval, à la fin du mois d’août 2008. La veille, Les Echos avaient dévoilé qu’une «taxe RSA» serait créée. Je reçus un appel d’une amie, journaliste à RTL: «La taxe sur le RSA, est-elle ou non intégrée dans le bouclier fiscal?» «Je l’ignore, pourquoi?» «Nous avons des auditeurs qui posent la question.» Aussi curieux que cela paraisse, je n’y avais pas réfléchi. J’interrogeai mon cabinet, et la conseillère technique qui suivait les questions budgétaires m’expliqua: «La taxe sur le RSA n’est pas dans le bouclier fiscal. Ceux qui sont protégés par le bouclier payeront la taxe, même si ça leur fait dépasser les 50% d’impôt.» Je m’étonnai: «Est-ce que cela a été arbitré?» «Nous avons interrogé Bercy. Qui ne nous a jamais répondu. Nous avons donc écrit ce qui nous semblait le plus juste, et quand le texte a été arbitré, personne ne s’est arrêté sur ce point. C’est ainsi qu’il est parti au Conseil d’Etat.» C’était amusant. Des auditeurs de RTL se posaient des questions que le gouvernement, lui, ne s’était pas posées. Ce point si symbolique n’avait pas été tranché politiquement.
  


  
    

  


  
    Le matin du 28 août, je suis face au Président dans l’avion qui nous emmène à Laval. Il est d’excellente humeur. Il semble content d’annoncer la généralisation du RSA et d’avoir pris à revers tous ceux qui pensaient qu’il ne le ferait jamais. J’aborde la question du bouclier fiscal. Si les auditeurs de RTL s’interrogent, il est probable que les parlementaires aussi, et il me paraît impossible que ce point n’ait pas été vu:
  


  
    –Nicolas, la taxe, on la met dans le bouclier ou en dehors du bouclier?
  


  
    –Je préfère qu’on ne touche pas au bouclier.
  


  
    –Pour l’instant, le texte ne l’inclut pas dans le bouclier. Je suggère qu’on le laisse comme cela et qu’on regarde comment évolue le débat parlementaire. Cela peut être un point important, qui peut décider la gauche à voter pour et peut-être que la majorité préférera aussi la mettre en dehors du bouclier. J’aimerais qu’on laisse l’option ouverte, sans toucher pour l’instant au texte, et qu’on décide en fonction de la tournure des débats.
  


  
    –Qu’en pensez-vous? demanda le Président à Raymond Soubie.
  


  
    –Je suis d’avis de faire comme Martin suggère.
  


  
    –D’accord, faisons comme cela.
  


  
    

  


  
    Le 28 août 2008, avec l’assentiment du Président, la taxe sur le RSA ne fut pas intégrée dans le bouclier fiscal. Le déplacement se passa merveilleusement bien. Le RSA fut très bien accueilli, sans aucune fausse note, et le lendemain j’allai l’expliquer sur RTL, chez Jean-Michel Aphatie. Je dis ce qu’avait décidé le Président: «La taxe sur le RSA n’est pas incluse dans le bouclier fiscal. Telle est la proposition du gouvernement. Le Parlement en débattra et l’on verra ce qui en sort.» Trois heures plus tard, ma directrice de cabinet recevait l’instruction de changer le texte et de réintégrer la taxe dans le bouclier fiscal. Elle avait fait valoir la discussion que j’avais eue avec le Président, on lui avait répondu que c’était la position du Président lui-même, et qu’elle était irrévocable. Nous fîmes le changement. Je n’ai jamais su ce qui s’était passé durant ces 24 heures. 24 heures historiques de brèche dans le bouclier!
  


  
    

  


  
    Le bouclier se trouva donc au centre des débats sur le RSA. J’enrageais. Je dus manger du bouclier matin, midi et soir pendant trois mois. La gauche n’était pas à l’aise avec le RSA. Il était inscrit dans son programme. Nous l’avions fait proprement. Le combattre, c’était se renier. Le voter, c’était donner un brevet de respectabilité sociale à Nicolas Sarkozy: pouvoir taper une nouvelle fois sur le bouclier fiscal lui facilitait la tâche. «Le RSA va peser sur les classes moyennes. Les plus riches vont être exonérés de l’effort. Ce financement accroît les injustices.» Je ne pouvais me désolidariser de la position arbitrée. J’avais obtenu le financement du RSA, un effort budgétaire considérable. Il m’était impossible de faire la fine bouche pour une question de principe. Je l’avais compris spontanément, ce qui n’empêcha pas qu’on m’adressât des messages dans ce sens. Je savais que, si j’agissais autrement, je serais considéré comme déloyal.
  


  
    

  


  
    Il ne s’agissait pas seulement d’un clivage droite-gauche. Si le président du groupe UMP, Jean-François Copé, désirait ardemment qu’on ne modifie pas d’un iota le bouclier fiscal, de nombreux députés étaient sensibles à l’argument de l’équité. Un effort était demandé pour les plus modestes. Cet effort devait aussi être accompli par les plus fortunés. Pour répondre à leur demande, on décida de plafonner les niches fiscales, ces exonérations grâce auxquelles certains hauts revenus peuvent ne payer aucun impôt s’ils investissent judicieusement dans des placements concernés par ces niches: les investissements outre-mer, certains investissements immobiliers. Il était donc possible dans ce pays d’avoir un revenu annuel de un million d’euros et de ne pas être assujetti à l’impôt sur le revenu, ce qui est une aberration.
  


  
    

  


  
    Cet équilibre était le plus juste, au plan social. Le RSA était financé par une taxe sur les patrimoines, touchant essentiellement les 15% de Français les plus fortunés, qui payeraient l’essentiel de l’effort de 1,5 milliard d’euros. Parmi les plus riches, ceux qui étaient concernés par le bouclier fiscal n’étaient soumis à aucun impôt supplémentaire, ce qui faisait un manque à gagner minime de 20 millions d’euros. Mais on limitait les niches fiscales, de telle sorte que ceux qui échappaient à l’impôt se trouvaient redevables de 200 millions d’euros d’impôt. On supprimait ainsi une situation incompréhensible en se rapprochant de l’égalité devant l’impôt.
  


  
    

  


  
    Le raisonnement était juste mais il ne résistait pas à la question de principe sur le bouclier fiscal. La gauche annonça que si l’on revoyait ce point, elle voterait pour le RSA. Elle reçut une fin de non-recevoir. Il y eut des affrontements sur le sujet entre Jean-François Copé et Jean-Marc Ayrault, et je me retrouvai au milieu, défendant vaillamment et loyalement l’arbitrage rendu, enrageant de me trouver ainsi prisonnier. J’avais l’impression d’être le petit personnage mineur dans Astérix, l’un de ceux qui portent le bouclier du chef au-dessus de sa tête. Dans chaque épisode, il y a le même gag. L’un des porteurs se baisse et déséquilibre le bouclier, ce qui fait tomber le chef, Abraracourcix, et provoque sa colère. J’ai pour ma part été un bon petit soldat. Je pense simplement que si l’on avait permis cette exception au bouclier, on n’aurait pas fait tomber le chef, on l’aurait au contraire mieux établi. J’essayai jusqu’au dernier moment de convaincre le Président et son entourage qu’il fallait faire ce geste symbolique sur le bouclier, et en même temps de persuader la gauche qu’il fallait voter le RSA. La droite n’avait-elle pas voté le RMI, alors que la gauche rétablissait par la même occasion l’impôt de solidarité sur la fortune, auquel la droite était pourtant viscéralement opposée? La controverse reprit dans les mêmes termes, juste après les élections régionales, avec une nouvelle offensive contre le bouclier fiscal au sein de la droite, et un début de débat aussi enflammé, puis tué dans l’œuf.
  


  
    

  


  
    Je pense que c’est l’histoire d’une occasion manquée. Le débat sur le RSA, qui intervenait au début de la grande crise économique, permettait d’éviter cette querelle. Il était possible de dire que la crise créait un contexte nouveau justifiant la mise entre parenthèses du bouclier fiscal pour que chacun prenne sa part à l’effort. Le bouclier fiscal aurait pu, à mes yeux, trouver sa légitimité si l’on en avait extrait les prélèvements sociaux ainsi que ceux rendus nécessaires pour faire face aux dépenses de solidarité liées à la crise. La question se posera à chaque réforme, à commencer par celle des retraites.
  


  
    Ma conviction repose sur plusieurs piliers. Le premier, c’est qu’on ne peut pas demander un effort aux plus modestes, ou aux classes moyennes, quand les plus favorisés en sont exonérés. Même si les réformes sont indispensables, il est strictement indéfendable de demander des efforts pour la retraite, la santé, l’emploi, si pendant le même temps, certains voient leurs revenus augmenter sans que leur contribution à l’effort de solidarité s’accroisse. Le deuxième élément, c’est qu’au cours des dix dernières années – d’après l’INSEE, et contrairement aux apparences – les 20% des ménages les plus aisés ont vu la part de leurs revenus soumise à l’impôt direct diminuer, quand les 20% des ménages les plus modestes ont vu, au contraire, leur charge fiscale s’alourdir. Ce phénomène, jamais souligné, va à l’encontre de toutes les idées reçues. C’est sur les plus modestes que la pression fiscale pèse de plus en plus. Le troisième point, c’est qu’on s’émeut plus du caractère confiscatoire des impôts pour les revenus les plus élevés que pour les revenus les plus faibles. A mes yeux, il est plus important de veiller à ce que les aides au logement ne diminuent pas d’un montant annulant le gain occasionné par la reprise de travail, que de rendre la plus sophistiquée possible la protection fiscale des plus aisés. Le quatrième élément, c’est que le principe d’un plafonnement des impôts de type bouclier ne date pas de 2007 et de la loi TEPA. Il n’a pas plus été inventé par Jean-François Copé, même si celui-ci le revendique. Sous le nom de «clause de sauvegarde», le principe du bouclier a été posé en 1988 par Pierre Bérégovoy dans le gouvernement de Michel Rocard, pour faire en sorte que le montant total de l’impôt, au moment où était recréé l’impôt de solidarité sur la fortune, n’excède pas 80% du revenu. L’argument de l’impôt confiscatoire était déjà évoqué à l’époque pour expliquer qu’il ne pouvait y avoir d’impôt sur le patrimoine sans «clause de sauvegarde» ou bouclier. Dernier point enfin, ce sont les niches fiscales qui représentent l’aspect le plus choquant de la fiscalité. Tous les contribuables ne sont pas égaux devant l’impôt. Toutes les sources de revenus ne sont pas équivalentes pour le fisc. Avant le plafonnement des niches, il était possible d’avoir un revenu très élevé et de ne pas payer un centime d’impôt, ce qui va directement à l’encontre d’un article fondamental de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen: «Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration, une contribution commune est indispensable. Elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés.»
  


  
    

    

  


  
    De ces cinq principes, il ressort évidemment qu’il est nécessaire de remettre de l’ordre dans l’ensemble du système fiscal, pour renouer avec une réelle progressivité de l’impôt, pour garantir effectivement que personne ne puisse voir la totalité de ses revenus prélevés en impôt dans une version «légère» du bouclier fiscal ou de la clause de sauvegarde, mais que personne ne puisse non plus échapper à l’impôt par une utilisation judicieuse des niches. En attendant, les plus aisés doivent prendre part aux efforts nécessaires pour maintenir notre système social. Il serait logique et nécessaire que l’ensemble des prélèvements qui concourent à la protection sociale soient exclus du bouclier fiscal, qu’il s’agisse des prélèvements actuels ou des prélèvements à venir.
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    Ni reniement ni ralliement
  


  
    Courtisé souvent, otage jamais
  


  
    Ne pas me renier; ne pas être pris en flagrant délit de contradiction avec moi-même. C’est la règle numéro 1, et elle se révéla particulièrement acrobatique. En effet, le programme de Nicolas Sarkozy et celui de l’UMP contenaient des projets, des promesses, des mesures qui allaient à l’encontre de ce que j’avais défendu comme président du mouvement Emmaüs ou dans mes différentes prises de position. Je me voyais mal expliquer que j’avais eu une révélation autour du mois de mai, que tout ce que je défendais jusque-là n’était en réalité qu’erreur et fourvoiement et que Nicolas m’avait ouvert les yeux!
  


  
    

  


  
    Le principe était simple: si j’avais déjà exprimé une conviction, je ne devais pas en démordre. J’avais pensé à cela avant mon entrée au gouvernement et je gardais en tête les mots du Président élu: «Je connais vos convictions et je ne vous demande pas une conversion.» Je ne sais pas s’il s’est adressé de la même manière à toutes ses recrues, mais visiblement toutes ne l’ont pas entendu de la même manière. Celui qui l’a entendu aussi nettement que moi est probablement Jean-Pierre Jouyet.
  


  
    

    

  


  
    Règle numéro 2: ne pas chercher la différence uniquement pour le plaisir. Faire parler de soi et susciter un écho est d’une simplicité rare. Il suffit d’afficher son désaccord, de cultiver la polémique. Les occasions sont nombreuses. En réalité, j’ai eu comme règle d’éviter la dérobade: à cela je préfère encore l’esquive. Notamment, je n’ai jamais tenté de me singulariser quand je savais que cela ne servait qu’à l’esthétique, parce que la cause était entendue et que ce que je pouvais dire n’avait aucune influence. J’aime jouer du violoncelle, mais je déteste l’idée de pisser dans un violon.
  


  
    

  


  
    Règle numéro 3: être «réglo» avec la droite comme avec la gauche. C’est la raison pour laquelle j’ai immédiatement déclaré que je ne me considérais en aucune façon comme un pion de l’ouverture politique. Ma présence au gouvernement ne participait d’aucune stratégie conçue pour déstabiliser la gauche ou dérouter les électeurs et encore moins prendre part à une recomposition de la vie politique française. Les choses pour moi étaient claires dès le départ. Je ne sais pas si telle était l’intention du Président de la République. Je ne le pense pas. Reste qu’il a toujours respecté mon intention, sans que j’aie à l’exprimer ou à me défendre.
  


  
    

  


  
    Cela a d’ailleurs commencé dès le premier jour, dès le premier Conseil des ministres. Eric Besson que je rencontrais, me semble-t-il, pour la première fois, m’a immédiatement abordé. Je ne me sentais pas du tout dans la même démarche que lui. Je trouvais curieux de passer d’un parti à l’autre comme cela et, après avoir publié un pamphlet aussi violent contre Nicolas Sarkozy, je m’étonnais qu’il ait basculé en pleine campagne de l’autre côté du miroir et se soit mis à travailler à la victoire du candidat contre celle dont il se vantait quelques semaines auparavant d’avoir en grande partie conçu le programme. Quand j’avais vu Nicolas Sarkozy, je ne savais pas qu’il faisait également entrer Besson. Cela me refroidissait. L’idée que l’on puisse comparer nos deux démarches me dérangeait.
  


  
    

  


  
    Au premier Conseil des ministres, Eric Besson vint donc me voir. «Martin, la prospective, tu trouves cela important?» Que répondre, sinon oui? La conversation s’arrêta là. Nous n’échangeâmes pas un mot de plus. Je sentais bien qu’Eric Besson cherchait à être à mes côtés dès qu’il y avait des photographes et notamment lors de la photo officielle, ce qui explique pourquoi la photo officielle du premier gouvernement Fillon me montre à l’écart, les bras croisés. Le Canard enchaîné s’en est donné à cœur joie, s’amusant à mesurer la distance –près d’un mètre –qui me séparait de mon voisin le plus proche. Cela ne m’a pas chagriné. D’autant moins que, dès sa sortie, Eric Besson avait déclaré aux journalistes: «J’ai parlé avec Martin Hirsch et nous avons décidé de nous voir régulièrement entre ministres de gauche, pour faire une stratégie commune.» Il n’avait jamais été question de cela, ni de près ni de loin. J’ai démenti à la première occasion et ne me suis pas plus mêlé de «Gauche moderne», le groupuscule créé par Jean-Marie Bockel, que de «Gauche progressiste», le mouvement créé par Eric Besson, en dépit de nombreuses invitations.
  


  
    

  


  
    Mon entrée au gouvernement ne signifiait à mes yeux ni déception ni déstabilisation à l’égard de la gauche. Ainsi me suis-je toujours refusé à lui donner des leçons, me contentant de répondre lorsque j’étais attaqué, veillant à ne jamais laisser passer aucune attaque contre le RSA de la part de la gauche, alors que les socialistes en avaient soutenu le principe et l’avaient même inscrit à leur programme avant Nicolas Sarkozy. Dès qu’un leader socialiste s’en prenait au RSA, j’intervenais. Mais, une fois encore, comme je ne leur voulais pas de mal, je le faisais après sommations. Cela m’est arrivé avec Jean-Marie Le Guen, Manuel Valls et Arnaud Montebourg. Tous trois avaient été de farouches partisans du RSA au cours de la campagne. Avant l’élection, Jean-Marie Le Guen m’avait invité à déjeuner et m’avait demandé comment il pouvait m’aider à faire en sorte que le parti l’inscrive à son programme. Avec Arnaud Montebourg, nous avions passé tout un trajet en train à discuter du sujet, Arnaud voulant briller auprès de Ségolène Royal. Quand l’un ou l’autre a prétendu que le RSA était une mesure de droite, une manière de droite de traiter la misère, j’ai chaque fois procédé de la même manière. Un petit mot manuscrit et personnel: «J’ai lu que tu avais qualifié le RSA de mesure de droite, de mesure antisociale. Tu disais l’inverse pendant la campagne électorale. Veux-tu que je rappelle publiquement à quel point tu le soutenais? Si je t’entends encore dire que c’est antisocial, je n’hésiterai pas.» Chantage? Non. Il n’y avait aucune raison de laisser attaquer le RSA de cette manière. Cette stratégie s’est révélée efficace. Manuel Valls a été d’ailleurs plus que correct, m’invitant à un débat à Evry, pour discuter du RSA de manière tout à fait républicaine et utile. Quant à Arnaud Montebourg, une fois devenu président de département, il s’est concentré sur les questions de financement et de dettes de l’Etat envers les conseils généraux. Je n’avais pas de leçons à recevoir de leur part mais pas non plus à leur en donner. Je déteste les convertis qui en font trop. N’étant pas converti, je n’avais pas à en faire plus.
  


  
    

  


  
    En outre, je comprenais parfaitement que l’on puisse s’interroger sur mes choix. Je n’avais pas joué à pile ou face mon entrée au gouvernement, j’avais longuement hésité. Une partie de moi y était hostile. Cette part de moi-même a été mise en minorité mais elle n’a pas disparu pour autant. Comment pouvais-je alors exiger des autres qu’ils adhèrent sans discussion? Il me semblait qu’entrer au gouvernement était respectable, ou pouvait se faire dans des conditions estimables, mais je considérais qu’il aurait été tout aussi correct de refuser.
  


  
    

  


  
    J’ai entendu certains de mes collègues dits d’ouverture apostropher la gauche sur le thème «Vous étiez au pouvoir et vous n’avez rien fait». Cela ressemblait à une autoflagellation qui n’avait pas grand sens. De même, je n’ai participé à aucun meeting de soutien, à aucune manifestation à caractère électoral. La seule exception –et encore bien avant la campagne officielle– a consisté à accompagner en Moselle Laurent Hénart, candidat aux élections régionales en Lorraine. Laurent avait pris des risques pour défendre le RSA, il s’était largement impliqué dans le Grenelle de l’insertion, et il était l’auteur d’un rapport sur l’apprentissage dans la fonction publique. Je considérais qu’il avait mouillé sa chemise plus que de raison sans aucune contrepartie. Lui prouver l’estime que j’avais pour lui, même dans un contexte préélectoral, me semblait naturel. Pour l’anecdote, c’est moi qui ai proposé à Laurent de l’accompagner. Cela m’a été bien utile. Le Président de la République, au moment où il arbitrait des mesures en ma faveur, m’avait demandé de m’impliquer. J’ai répondu que j’avais déjà programmé une sortie avec Hénart, alors qu’il s’attendait probablement à ce que j’élude la question. Cela m’a permis de refuser les autres propositions.
  


  
    

  


  
    De la même façon, il était hors de question que je me présente à une quelconque élection. Sous quelle étiquette? Avec qui? Pour battre qui? C’est pour les élections régionales que j’ai reçu les propositions les plus amusantes. Pas moins de trois propositions pour la même région. La première est venue d’Hervé Morin pour le Nouveau Centre. Tout à fait insistante. J’ai de la sympathie pour de nombreux élus du groupe cen triste. Jean Dionis du Séjour est quelqu’un de formidable. Aimable, engagé, entreprenant. Il n’y a qu’à voir comment son équipe parle de lui. Mais de là à me présenter en leur nom, il y a un pas que je n’avais pas la moindre envie de franchir. Hervé Morin souhaitait me voir prendre la tête de liste pour le Nouveau Centre en Ile-de-France; qui ne verra jamais le jour, d’ailleurs. La seconde proposition m’est venue de Valérie Pécresse qui m’a très tôt proposé d’être tête de liste à Paris. Elle m’en a parlé à deux reprises, y revenant avec insistance, et j’ai décliné la proposition tout aussi poliment. Une fois certaine que mon refus était définitif, elle m’a expliqué que les têtes de liste départementales n’avaient aucune importance au regard de la seule vraie tête de liste, à savoir elle. Je l’avais compris sans qu’elle ait eu besoin de me l’expliquer.
  


  
    La troisième proposition, toujours pour l’Ile-de-France, m’a été faite par Daniel Cohn-Bendit. C’était plus folklorique et, à la limite, plus tentant. Cohn-Bendit souhaitait dîner discrètement ou secrètement avec moi et m’avait fait approcher par un intermédiaire. Le concept du dîner secret m’amusait. Mais personnellement je n’en voulais pas: cela aurait sous-entendu que j’entrais dans une conspiration. Et lui-même me semblait avoir une vision très relative du secret. C’était une jolie manière de me compromettre, alors que je ne trouvais rien de compromettant à dîner en sa compagnie. En guise de dîner secret, j’ai utilisé le bistrot de mon frère, qui se trouve derrière le Cirque d’hiver, dans un petit passage du XIe arrondissement. L’ambiance me semblait convenir pour un tel dîner. J’étais ainsi assuré d’une totale absence de secret. Enfin, je savais que la clientèle, sensible au charme de Dany, serait heureuse de pouvoir raconter qu’elle avait vu passer son héros. Comme je m’y attendais, Cohn-Bendit raconta qu’il avait essayé de me débaucher mais, avec beaucoup d’honnêteté, il n’a jamais prétendu que j’avais été tenté par ses sirènes écologico-libertaires. J’ai passé une excellente soirée. Dany a beaucoup de charisme. Il est très politique et demeure persuadé qu’il est le seul à avoir le courage, l’étoffe et l’envergure suffisants pour dire ses quatre vérités à Nicolas Sarkozy. J’aime bien l’idée qu’il a vécu en Allemagne, qu’il s’est vraiment battu pour l’Europe, et s’est beaucoup impliqué au Parlement européen, y compris dans la campagne référendaire. Son énergie, sa franchise, son culot, son courage ne sont pas pour me déplaire. Mais de là à suivre sa proposition, formulée fin août 2009, de me retrouver tête de liste d’Europe Ecologie en Ile-de-France, il y avait un pas que là non plus je ne désirais pas franchir. J’imaginais devoir ferrailler d’un côté avec Valérie Pécresse, avec laquelle j’aurais siégé au gouvernement, faisant cause commune pour obtenir le dixième mois de bourse des étudiants, tout en m’attaquant à Jean-Paul Huchon auquel me lient des relations d’amitié. Il eût été plus amusant à la limite de rassembler sur une même liste tous ceux qui m’avaient proposé de les représenter.
  


  
    

  


  
    Tout cela me valut un moment cocasse dans l’avion présidentiel qui nous amenait en Avignon le 29 septembre lors de la présentation du plan jeunes. Valérie Pécresse, ayant eu vent de ce dîner, prétendument secret, en informa le Président: «Tu sais, Nicolas, que Martin se fait courtiser par Cohn-Bendit pour se présenter contre moi?» Et moi d’ajouter, flairant le piège: «Ce que tu ne sais pas, Valérie, c’est que j’ai accepté.» Et le Président, de bonne humeur ce matin-là, d’enchaîner immédiatement: «Et ce que tu ne sais pas, Valérie, c’est que je soutiens Martin.» Nous fûmes rapides à la détromper, car il y a des sujets sur lesquels l’humour de Valérie a des limites.
  


  
    

  


  
    J’ai catégoriquement refusé de tremper dans l’eau trouble du débat sur l’identité nationale. Celui-ci me fait irrésistiblement penser au chef-d’œuvre de Robert Musil, L’Homme sans qualités, où un comité chargé d’organiser, pour le soixante-dixième anniversaire de l’empereur, un grand débat sur l’identité nationale autrichienne, épluche une multitude de contributions qui, censées alimenter la réflexion, la noient dans des discussions stériles. La recherche de la lumière éclaire un astre mort, dans le crépuscule de l’empire autro-hongrois. Ce n’est pas d’une dilution ou d’une hypotrophie de son identité dont souffre la France mais au contraire souvent de son hypertrophie. La France aime exporter ses valeurs, mais oublie parfois de les appliquer chez elle. J’aurais souhaité qu’un débat sur la citoyenneté pousse au civisme et donne envie de s’engager, au-delà même des frontières nationales, mettant à l’honneur ce qu’une identité européenne peut avoir aujourd’hui d’exaltant. Un tel débat aurait mis à distance les thèmes d’une extrême droite, sans prendre le moindre risque conscient ou inconscient, de la ressusciter aujourd’hui, après l’avoir fait régresser en 2007.
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    Sans toit ni loi
  


  
    Les SDF, la ministre et la «peau de hareng»
  


  
    4 décembre 2008. Nous sommes dans un hélicoptère qui nous conduit vers Compiègne. Il y a là le Président de la République, qui s’apprête à faire un déplacement consacré aux plus pauvres face à la crise, Christine Boutin et Eric Woerth. Le timing et le thème ont été soigneusement choisis. La banqueroute de Lehman Brothers date du 15 septembre précédent. Les clignotants sont tous au rouge. Le lendemain, le Président va annoncer à Douai, dans le Nord, un plan de relance spectaculaire qui se prépare depuis plusieurs semaines. C’est le fameux plan anti-crise, qui suit les mesures prises en faveur du redressement des banques. Cap sur l’investissement et sur l’emploi, au grand dam des socialistes qui réclamaient un plan de soutien à la consommation. Certains ont quand même conscience que les plus pauvres vont particulièrement souffrir devant la violence de la crise.
  


  
    

  


  
    Depuis la fin du mois de septembre, et alors que le pays s’est, pour la première fois, doté d’un objectif de réduction de la pauvreté, nous consultons les associations et les économistes de tous bords pour savoir comment éviter que celle-ci n’augmente pendant la crise.Car, à peine fixés les premiers objectifs de réduction de pauvreté dont le principe a été arraché de haute lutte, voici que la plus grande crise de l’histoire contemporaine depuis celle de 1929 risque de réduire nos efforts à néant. Après avoir pris des avis tous azimuts, nous concoctons un «plan d’urgence anti-pauvreté». Le paradoxe tient au fait que le revenu de solidarité active, dont le principe vient d’être acté par la loi, se trouve désormais plébiscité. Durant les mois qui ont précédé, la techno-politico-structure a uni ses forces pour en retarder l’entrée en vigueur. Cette fois, le Président de la République et le Premier ministre réunis me demandent s’il ne serait pas envisageable de le faire démarrer plus tôt. Nous avons prévu l’entrée en vigueur en juin. La réforme est en réalité si complexe qu’il est impossible de faire plus vite.
  


  
    

  


  
    Il faut donc trouver autre chose, car les premiers mois de 2009 menacent d’être terribles. Nous nous y attelons avant même que n’émerge l’idée d’un plan de relance, et aboutissons à une dizaine de propositions, dont celle d’une prime versée à celles et ceux qui devaient recevoir le RSA quelques mois plus tard, afin d’éviter qu’ils ne connaissent un premier semestre 2009 trop douloureux. Nous suggérons une autre mesure qui sera bien accueillie, consistant à supprimer deux acomptes d’impôt sur le revenu pour les contribuables modestes – ceux qui se situent juste au-dessus des conditions d’ob tention du RSA. Je me souviens que cette idée, dont la paternité revient à Emmanuelle Wargon et Virginie Magnant, fut adressée par mail à l’Elysée, au départ dans l’indifférence générale. Notre équipe aura donc été à l’origine des deux principales mesures de soutien des revenus modestes et moyens pendant la crise. A l’époque, nous savions à quoi nous servions!
  


  
    

  


  
    Le contraste entre les excès de la finance, le plan de redressement des banques pourvu d’une garantie de 300 milliards d’euros, et la réalité des situations des plus modestes était épouvantable. Le début de l’hiver fut très rigoureux et tous les jours on annonçait la mort d’une personne dans la rue. Ni le logement ni l’hébergement d’urgence ne faisait partie de mes attributions. Pourtant je n’arrivais pas à ne pas me sentir concerné. D’autant que je me trouvais en désaccord permanent avec Christine Boutin qui en avait la charge.
  


  
    

  


  
    En entrant au gouvernement, on m’avait proposé de m’occuper du dossier des sans-abri. J’avais refusé pour trois raisons principales. La première, c’est que je craignais de ne pas avoir les moyens de faire ce qui me semblerait nécessaire. Je redoutais le grand écart entre les annonces faites par le candidat Sarkozy («quand je serai élu, un an après, plus une seule personne ne sera obligée de dormir à la rue») et la réalité. Je savais que la question des sans-abri ne pouvait pas se régler aussi rapidement et que résoudre ce fléau même sur cinq ans nécessitait la mise en œuvre d’une politique extraordinairement vigoureuse, soutenue et courageuse. Or il ne me semblait pas que les conditions étaient réunies au sein de ce gouvernement pour y parvenir, pas plus d’ailleurs qu’elles ne l’avaient été dans les gouvernements Raffarin et Villepin, ni même dans le gouvernement Jospin. Les uns et les autres avaient fait des promesses, les plans s’étaient succédé hiver après hiver sans que l’on puisse constater d’amélioration sensible de la situation. La seconde était dictée par le principe de réalité. Entrant au gouvernement pour une idée, celle du revenu de solidarité active, il me semblait que tout autre projet affaiblirait le premier. Je savais que si j’en avais la responsabilité, je mettrais beaucoup d’énergie sur la question des SDF et que je serais alors soumis à un chantage permanent. Pour obtenir les milliards nécessaires au RSA, il ne fallait pas pouvoir être pris en otage sur un autre sujet aussi sensible. La troisième raison de mon manque d’empressement tenait au fait que je ne voulais pas avoir comme interlocuteurs directs et presque exclusifs ceux que je connaissais trop bien, la fondation Abbé-Pierre, les Don Quichotte. Je savais où se situaient leurs forces et leurs faiblesses, je connaissais leur sincérité, comme leurs arrière-pensées (la réciproque était aussi vraie me concernant). Je redoutais de me trouver prisonnier d’un quelconque chantage, soumis à une amicale pression de leur part, et je rejetais plus encore l’idée de jouer un rôle face à ceux que j’avais côtoyés durant toutes ces années.
  


  
    

  


  
    J’avais donc trois bonnes raisons pour refuser de prendre en charge le problème des SDF. La question se posa d’ailleurs à nouveau au moment du départ de Christine Boutin en juin 2009 où la proposition me fut à nouveau faite. Je refusai alors pour d’autres raisons, notamment parce que cela m’aurait obligé à rester plus longtemps que je ne le souhaitais au gouvernement. De plus, j’avais toujours affirmé à Christine Boutin que je ne souhaitais pas empiéter sur ses activités, et j’aurais trouvé malvenu de le faire, même partiellement. Ce que je n’avais pas anticipé, c’est que je serais, dès le début et quasi systématiquement, en désaccord avec elle. J’avais pourtant un a priori favorable quant à sa sincérité. Lorsqu’elle était députée, Christine Boutin avait beaucoup travaillé à la cause des prisonniers. Face à un gouvernement plutôt répressif, elle s’était efforcée de tenir un discours différent, attentive aux positions des associations comme Emmaüs ou l’Observatoire international des prisons qui s’impliquaient dans ce domaine.
  


  
    

  


  
    Peu après la composition du gouvernement, je lui ai rendu visite pour lui proposer de travailler ensemble. Elle s’était installée dans l’hôtel de Castries, l’un des plus somptueux hôtels particuliers de la République. Un bureau splendide, donnant de plain-pied sur un parc très agréable. Je me souviens de lui avoir demandé si cela ne la dérangeait pas en pleine crise du logement. Elle m’avait fait cette réponse: «Oh moi, je n’y attache pas d’importance et je n’y tiens pas. Mais c’est pour les associations que c’est important. Cela leur fait plaisir que leur cause soit défendue dans un tel cadre…» Je savais qu’il n’en était rien et la suite de la conversation fut d’aussi mauvais augure. Avant l’élection de Nicolas Sarkozy, je m’étais élevé contre les avantages fiscaux consentis aux constructions non sociales. Ces différents avantages, notamment celui dit «de Robien», étaient accordés à toute personne investissant dans un logement destiné à la location, sans aucune contrepartie sociale. Cela représente une dépense considérable pour l’Etat sans la moindre contrepartie. Résultat, on construit là où la crise du logement est inexistante mais pas dans les zones où l’habitat, notamment celui destiné aux personnes modestes, est tendu! Ma proposition était simple: réserver cet avantage fiscal aux logements construits dans les zones requises et en échange d’un engagement à modérer les loyers. Un loyer élevé interdirait toute prime fiscale, réservant aux personnes aux bas revenus l’aide de l’Etat aux loyers modestes. Christine Boutin mettrait longtemps à faire une tentative timide en ce sens.
  


  
    

  


  
    Nous eûmes surtout trois désaccords marqués.
  


  
    

  


  
    Le premier surgit au bout de quelques mois à peine, au début du mois d’octobre 2007, au moment de l’examen de la loi sur l’immigration, défendue par Brice Hortefeux. Il concernait la loi contenant le fameux amendement sur les tests ADN, qui fit couler tant d’encre, pour finalement ne jamais être appliqué. L’amendement ADN en cachait un autre, déposé par le même député, Thierry Mariani, qui restreignait les conditions d’accueil des personnes sans papiers dans les centres d’hébergement. Lorsque j’en pris connaissance, mon sang ne fit qu’un tour. Il enfonçait un coin dans mon «petit contrat de gouvernement». En effet, à Emmaüs, j’avais défendu la notion d’accueil inconditionnel. Certains centres doivent accueillir les personnes en détresse, indépendamment de leur situation administrative. Quand quelqu’un est en danger parce qu’il se trouve à la rue, on ne commence pas par lui demander ses papiers. On l’héberge, on le nourrit, on le soigne. Cet accueil inconditionnel est un pilier de la doctrine d’Emmaüs. Cela m’avait d’ailleurs valu plusieurs passes d’armes avec le ministre de l’Intérieur de l’époque, Nicolas Sarkozy. Avant d’entrer au gouvernement, je m’étais assuré que ce principe ne serait pas écorné. D’ailleurs, lors de ma dernière entrevue avec le candidat Sarkozy, en février 2007, qui avait été plutôt orageuse, je lui avais soumis un cas particulièrement épineux qu’il avait réglé en quinze jours, comme il s’y était engagé. Ce fut un élément important qui pesa dans ma décision de lui faire confiance.
  


  
    

  


  
    Or, voici que l’amendement proposé au vote des députés allait totalement à l’encontre de ce principe. Lorsque j’appris son existence, j’alertai immédiatement les associations qui s’étaient engouffrées dans l’affaire de l’ADN sans voir que ce train pouvait en cacher un autre. Et, lors d’une séance de questions d’actualité au Sénat où j’étais voisin de Brice Hortefeux, je m’en ouvris à lui, persuadé qu’il était de connivence avec Thierry Mariani. «Brice, pourquoi reviens-tu sur ce point? Pourquoi vas-tu à l’encontre de ce qui est défendu par le Secours catholique et Emmaüs, alors que personne ne te demande de le faire et que la situa tion actuelle ne dérange personne? Pourquoi cette déclaration de guerre?» Il me fit part de son étonnement. Quel amendement? Quelle déclaration de guerre? Je crus qu’il se moquait de moi et feignait la surprise. Je lui donnai les numéros de téléphone des présidents des associations et lui conseillai de les appeler pour se faire une idée claire de la situation. Pour ma part, je passai 24 heures à m’agiter. J’appelai Brice Hortefeux à plusieurs reprises, ainsi que le cabinet du Premier ministre, pour les convaincre de s’opposer à cette disposition. Brice Hortefeux se rendit assez rapidement à mes raisons. Avec un argument dont je me souviendrai toujours. «Ecoute, Martin, ma mère lit La Croix et elle est sensible à ses thèses de l’accueil inconditionnel. Quelquefois elle m’engueule en me disant que je ne devrais pas accepter de faire le méchant, que ce Martin Hirsch est sympathique et que je devrais parfois l’écouter.» Au cabinet du Premier ministre, je trouvai aussi une oreille bienveillante en la personne de son conseiller parlementaire, qui me donna son accord pour que l’amendement soit retiré. J’insistai: «C’est un sujet hautement symbolique, très sensible, d’autant plus sensible dans le contexte de la polémique sur les tests ADN. Es-tu sûr que le Premier ministre lui-même sera d’accord pour qu’on le retire?» «Je vérifie et je te rappelle.» Une heure après, il me confirmait l’accord du Premier ministre. Je devais donner une interview à la radio ce jour-là. J’exprimai immédiatement mon désaccord avec l’amendement, et mon souhait de le voir retiré. En ajoutant: «Je ne doute pas que le gouvernement sera dans son ensemble d’accord avec cette position.» Cela provoqua une petite tempête de 24 heures. Le conseiller parlementaire du Premier ministre s’était avancé un peu vite. Il n’avait en fait rien vérifié, ce qui accélérera son départ de Matignon. Plusieurs réunions eurent lieu entre ministères et avec les associations avant qu’une solution satisfaisante ne soit enfin trouvée. Et le Président de la République rappela finalement quelques jours après son attachement au principe de l’accueil inconditionnel. Cela n’empêcha pas, par la suite, des personnes sans papiers d’être interpellées dans des communautés Emmaüs, et il nous fallut demeurer vigilants face au zèle administratif pendant toute la période. Brice Hortefeux n’étant pour rien dans cette initiative intempestive, restait à en connaître l’origine. Quelle ne fut pas notre surprise de découvrir que ce projet émanait de l’équipe… de Christine Boutin. Sa motivation ne fut jamais très claire. Il s’agissait notamment de faire de la place dans les centres d’hébergement. Moins d’étrangers, c’est plus de place pour les autres. Raisonnement pas très catholique… Peut-être peut-on y voir également une résurgence du très fort traditionalisme de Mme Boutin qui perce toujours sous sa pensée sociale. Cela nous valut un violent accrochage au téléphone, lorsque je lui exprimai avec force mon désaccord sur le fond comme sur la forme.
  


  
    

  


  
    Le deuxième conflit avec la ministre du Logement, qui ne fut pas moins violent, surgit à propos de son directeur de cabinet. Le mardi soir, nous recevons Le Canard enchaîné. C’est le privilège des membres du gouvernement que de ne pas avoir à attendre le mercredi matin pour y découvrir d’éventuelles révélations sur un salaire, un avantage indu. Ce jour-là, Le Canard enchaîné nous apprit que le directeur de cabinet de Christine Boutin était logé dans un appartement de la Ville de Paris, avec un loyer très modeste. Ce simple fait serait en lui-même scandaleux. Mais on découvrait aussi qu’il bénéficiait dans le même temps d’un somptueux logement de fonction gratuit, et qu’au lieu de le rendre, il le sous-louait. De plus, après la sous-location, il avait fait refaire les travaux de rafraîchissement aux frais de l’organisme bailleur de la Ville de Paris. D’un côté, il s’exprimait à la radio pour dire qu’il fallait faire payer des sur-loyers à ceux qui dépassaient un peu le plafond des loyers HLM; de l’autre, il gardait lui-même un des privilèges les plus précieux et les moins justifiés. Je n’admets pas ce genre de comportement. J’eus d’ailleurs la même indignation quand j’appris qu’un responsable d’une structure affiliée à Emmaüs, malgré un salaire convenable, bénéficiait, lui aussi, d’une HLM, et j’intervins pour qu’il mît fin à cette situation. Je profitai du premier micro venu, tendu par RTL, pour faire part de ma réaction: «Si c’était mon directeur de cabinet qui se trouvait dans cette situation, je ferais immédiatement quatre choses: d’abord je lui demanderais de quitter les lieux; ensuite je le prierais de rembourser; en troisième lieu, je lui demanderais de me remettre sa démission; enfin j’examinerais l’existence de situations analogues pour y mettre fin.» Inutile de dire que ces quatre phrases firent mouche et tournèrent rapidement en boucle. J’éteignis mon por table pendant une heure, m’épargnant ainsi les appels en direct de Christine Boutin. Grâce à cette intervention, l’affaire fut pliée en quelques jours et le Premier ministre obligea la ministre à exiger à son corps défendant la démission de son directeur de cabinet. Elle m’en voulut beaucoup, ce que je peux comprendre. Ce qu’en revanche je ne comprends toujours pas ni ne tolère, c’est le fait qu’elle n’ait pas eu la même réaction que moi. Comment remédier à la crise du logement, comment justifier la liste d’attente de plusieurs années pour avoir un logement HLM, comment faire face au trop petit nombre de places d’hébergement si des prébendiers occupent les appartements qui appartiennent à la collectivité publique et sur lesquels ils n’ont aucun droit? J’essayai d’aller plus loin en lançant une offensive pour que le ménage soit enfin totalement fait dans les appartements de cette nature. Lors d’une réunion sur les sans-abri, je suggérai l’idée au Premier ministre qui l’accepta. Mais elle ne rencontra pas d’écho favorable, même pas du côté des associations. Il faut dire que les exemples ne manquent pas, depuis le scandale provoqué par l’affaire des enfants Tiberi il y a quinze ans ou le déménagement d’Alain Juppé –lequel continue toujours de penser qu’il a été victime d’une machination–, jusqu’à aujourd’hui. La question n’est pas anecdotique, car si les centaines de personnes concernées payaient un loyer au prix du marché, cela donnerait un peu d’oxygène pour boucler le financement de projets sur le logement d’insertion.
  


  
    

  


  
    Notre troisième désaccord intervint peu avant ce déplacement à Compiègne. La période de grand froid causant la mort de plusieurs sans-logis avait relancé le vieux débat sur l’obligation pour les SDF de se mettre à l’abri. Fallait-il les «ramasser» de force pour les conduire dans des centres d’hébergement? Si l’on n’intervenait pas, n’était-on pas passible de poursuites pour non-assistance à personne en danger? A la demande du Président de la République, Christine Boutin avait pris position haut et fort, renonçant aux nuances exprimées par le Président, pourtant lui-même assez ferme sur la question. Elle déclara qu’elle forcerait tous les SDF à se mettre à l’abri. La question divise régulièrement les acteurs sociaux. Certains considèrent que cette mise à l’abri forcée peut affaiblir la personne qu’elle entend protéger. D’autres pensent que ces tenants pudiques du libre arbitre sont de doux rêveurs, qui, au nom des grands principes, mettent en danger les plus vulnérables, lesquels ne sont pas en mesure de juger de leurs forces. En réalité, là n’est pas l’essentiel. Pour en avoir le cœur net, je fis quelques maraudes avec les associations et le SAMU social afin de voir comment se passaient les choses pendant ces nuits de grand froid. Je fus surpris de constater une situation inverse de celle qui était décrite. Certains SDF demandaient à aller passer la nuit dans un foyer et il leur était répondu qu’il n’y avait plus de place. Je fus donc témoin des refus opposés à des demandes d’hébergement au moment même où Christine Boutin, en charge de cette question, indiquait qu’il y avait des places disponibles tous les soirs…
  


  
    

  


  
    La situation était tendue et, dans cette gestion très difficile, il y avait des refus d’hébergement. Je l’indiquai à Christine Boutin en lui proposant une solution. Elle me renvoya à mes affaires! J’en parlai au Premier ministre qui convoqua une réunion au cours de laquelle il annonça lui-même que des dispositions seraient immédiatement prises pour qu’aucun refus ne soit opposé à un besoin d’hébergement. Nous avions réussi à inverser le cours des choses. Les pouvoirs publics faisaient leur travail et nous commencions par régler le cas de ceux qui souhaitaient un abri, avant de voir ce qu’il fallait faire pour ceux qui avaient des difficultés à accepter cette situation. Nous demandâmes à ce que l’information remonte chaque soir pour vérifier que le nombre de refus passait bien de quelques dizaines à zéro! Je m’étais volontairement abstenu de m’exprimer sur cette question. Et alors que nous agissions en sous-main, j’entendais régulièrement: «Mais que fait Martin Hirsch?» N’étant pas en charge du dossier, je ne souhaitais gêner personne, et comme je ne sais pas dire le contraire de ce que je pense, j’aurais été obligé, en répondant aux nombreuses sollicitations, d’exprimer mon désaccord avec Christine Boutin. Entre la polémique et le silence suspect, je choisis une autre voie. Je passai mon week-end à écrire ce que j’avais sur le cœur et je jetai sur le papier un ensemble de solutions pour la question des SDF, en cohérence avec ce que les associations avaient elles-mêmes défendu quelques mois plus tôt lors d’une conférence de consensus menée sous la houlette de Nicole Maestracci et Jean-Marie Delarue. Le principe de cette conférence avait été arrêté bien plus tôt au moment de la crise du canal Saint-Martin déclenchée par les Don Quichotte. Nicole Maestracci, spécialiste de ces questions, avait alors proposé à Jean-Louis Borloo l’organisation d’une conférence de consensus, principe qui suppose la désignation de jurés comme dans un tribunal, auxquels on soumet des questions et qui apportent des réponses après avoir auditionné l’ensemble des parties prenantes. Là encore, j’avais regretté que le gouvernement ne s’empare pas immédiatement de leurs conclusions pour en faire le fil directeur de sa politique. Seul Etienne Pinte, un député qui porte au plus haut la noblesse républicaine du mandat d’élu, convaincu par la démarche, avait sollicité le Premier ministre pour se faire confier une mission. Je passai donc le week-end à mettre mes idées au clair en les couchant sur le papier. Que faudrait-il faire? Comment l’exprimer? Comment convaincre? Le Monde accepta de prendre mon article et fit une entorse aux règles habituelles pour publier une tribune d’une longueur exceptionnelle, tenant sur plus d’une pleine page. Je proposais différentes mesures et j’indiquais notamment qu’il faudrait concevoir comme un véritable service public et non comme un système à géométrie variable la fonction d’hébergement d’urgence. Le jour de la parution de cette tribune, Christine Boutin me fonça dessus, hors d’elle: «Tu veux ma mort?» «Non, Christine, je veux que la cause des SDF avance.» Je lus des éclairs de haine dans ses yeux.
  


  
    

  


  
    C’était la veille de ce déplacement à Compiègne. Le lendemain, dans l’hélicoptère, je me retrouvai en face d’elle et à côté du Président. Le monde politique est ainsi fait que le lendemain du jour où l’on s’est injurié, l’on fait comme s’il ne s’était rien passé. J’ai du mal à cacher mes sentiments dans un sens ou dans l’autre. Dans l’hélicoptère, Christine Boutin se saisit d’un exemplaire du Monde. Manque de chance, c’était l’exemplaire de la veille et elle retomba sur ma tribune. Je ne pus réprimer une envie de rire. «Christine, l’as-tu lue? Sur le fond, y a-t-il des points sur lesquels tu n’es pas d’accord?» Je fus alors abasourdi par sa réponse. «Je suis d’accord avec tout. C’est juste que tu n’as fait qu’écrire exactement tout ce que je fais déjà…»
  


  
    

  


  
    Pour les vœux, elle m’envoya, par texto, un message hallucinant dans la même veine: «Comme j’essaie d’être une bonne chrétienne, je suis contrainte de te souhaiter une bonne année.» Je mis cela sur le compte de l’humour. Je lirais ensuite que Christine Boutin se répandait en accusations contre moi, me traitant notamment de «peau de hareng», expression désuète que je ne connaissais pas. Elle a probablement de cette période une version différente de la mienne. J’ai essayé, à travers l’expression de mon point de vue sur ces désaccords, de montrer qu’il pouvait y avoir des différences fondamentales dans l’approche sur un sujet délicat. Cela ne justifie pas des attaques personnelles ou des sentiments d’animosité. Mais, à mes yeux, cela n’implique pas non plus, pour éviter des accrocs, de se taire et de ne pas essayer d’infléchir ce qui peut l’être.
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    Crime de lèse-majesté à Compiègne
  


  
    Le serpent de mer du surendettement
  


  
    Le but de ce déplacement à Compiègne était de montrer que le Président de la République et le gouvernement se préoccupaient des plus modestes dans la crise et ne se contentaient pas de prendre des mesures destinées à l’industrie automobile, aux grands travaux ou au soutien au crédit des entreprises. Au programme, la visite d’une banque alimentaire et un débat avec des acteurs sociaux. Nous avons monté le déplacement avec Philippe Marini, le sénateur maire de Compiègne, également rapporteur général du budget au Sénat. Quelques semaines plus tôt, à son invitation, je m’étais rendu sur place, pour visiter les entreprises d’insertion, et discuter avec les associations, et j’avais trouvé qu’il s’y faisait des choses intéressantes. De plus, Philippe Marini s’était intéressé à un sujet qui me tenait à cœur depuis longtemps: le crédit à la consommation. Il avait élaboré et déposé une proposition de loi visant à restreindre le crédit revolving, proposition de loi qui avait fait grand bruit, car le sujet était bien évidemment sensible. Pour les surendettés qui sont nombreux. Pour les banques, qui gagnent de l’argent sur le crédit revolving…
  


  
    

  


  
    De mon côté, je plaidais également pour une réforme profonde du crédit à la consommation dont j’étais convaincu qu’il fallait qu’elle intervienne rapidement dans ce contexte de crise. Nous avions tenté de travailler sur le sujet avec Bercy depuis le début, mais sans beaucoup de succès. Nous en avions réintroduit l’idée dans le plan «anti-crise», à l’aide d’un raisonnement simple: les ménages les plus modestes allaient voir leurs revenus diminuer. Si l’on ne pouvait pas les augmenter pendant la crise, en raison du chômage, il fallait faire baisser leurs charges. Parmi elles, l’une pesait particulièrement lourd: les remboursements de crédit. Les pauvres empruntent à 20% quand les riches empruntent à 4%. Ils ont donc des charges beaucoup plus élevées pour une capacité de rembourser beaucoup plus faible. Selon notre méthode habituelle, nous nous montrâmes insistants. Note sur note, réunion sur réunion, nous avons sans cesse martelé le même message. Et quand on nous demanda ce que le Président pourrait annoncer à Compiègne, nous proposâmes un renforcement des moyens des associations qui gèrent l’aide alimentaire –comme les Restos du cœur–, des crédits pour les centres d’hébergement d’urgence, et le projet d’une réforme du crédit à la consommation. Puis nous avons renchéri sur Compiègne en nous disant que l’hôte des lieux, Philippe Marini, irait dans le même sens. Or, lorsque le rapporteur du budget met en avant un sujet comme celui-ci, cela paraît moins suspect que lorsque l’initiative vient du sous-commissaire à la «question des pauvres»!
  


  
    

  


  
    La veille, nous avions appris de la bouche des conseillers du Président que nos suggestions étaient retenues, que le Président annoncerait une réforme du crédit à la consommation et qu’il la confierait à Christine Lagarde. Je n’ai rien contre Christine Lagarde. J’ai même sur le plan personnel de bonnes relations avec elle. J’apprécie son talent, son panache et son sens de l’humour. Je ne ferais certainement pas la même politique qu’elle, mais à ma connaissance personne n’a jamais eu l’idée de me confier le ministère des Finances à sa place, ni celle de lui donner le ministère de la pauvreté à la mienne. Mais je connais à peu près les rouages, et je sais que jamais Bercy ne mènerait de son propre chef une réforme en faveur des consommateurs qui forcerait la main aux banques. Je m’étrangle donc en apprenant qu’on a réussi à mettre le sujet en haut de la pile pour qu’il reste entre les mains de Bercy.
  


  
    

  


  
    Pénibles comme nous savons l’être quand nous tenons à quelque chose, nous faisons le siège téléphonique des conseillers de l’Elysée, jusqu’à obtenir de leur part l’assurance que je serai associé à la réforme et que cette phrase sera introduite dans le discours du Président. Cette assurance nous est donnée la veille au soir.
  


  
    

  


  
    Comme sur de tels sujets deux précautions valent mieux qu’une, dans l’hélicoptère, j’en touche un mot au Président:
  


  
    

  


  
    –Tu vas parler du crédit à la consommation?
  


  
    –Oui.
  


  
    –Tu dis bien que je serai associé à l’élaboration de la réforme, car le crédit à la consommation, c’est important pour la lutte contre la pauvreté?
  


  
    –Oui, bien sûr, Martin.
  


  
    

  


  
    Me voilà donc parfaitement rassuré.
  


  
    

  


  
    Après la visite de la banque alimentaire, nous pénétrons dans la salle où a lieu le débat. C’est une table ronde dans laquelle le Président s’appuie sur les témoignages qui lui sont présentés pour annoncer ce qu’il a décidé de faire. Il y a là plusieurs personnes en difficulté, dont une conseillère familiale qui lui expose la situation des personnes surendettées. Le Président de la République est flanqué des membres du gouvernement qui l’accompagnent. Je suis à sa gauche, place qui me convient. A sa droite, Eric Woerth, élu de l’Oise, puis Christine Boutin. Dans ce genre de circonstances, il est fréquent que les ministres ne fassent que de la figuration. On leur demande d’être là, pas de parler. J’ai toujours trouvé cela bizarre. Si on n’a rien à dire, on ne parle pas, mais si on peut apporter quelque chose, pourquoi se taire?
  


  
    

  


  
    Le Président a préparé tous les éléments de son discours, sujet par sujet. Après le témoignage de la conseillère, il aborde donc le surendettement et la consom-mation. Par curiosité, je lis par-dessus son épaule: il est écrit: «Et j’ai donc chargé Christine Lagarde de faire une réforme du crédit à la consommation.» Il s’est donc passé quelque chose depuis la veille: j’ai disparu du discours. Le Président va-t-il rectifier de lui-même? Non. Il prononce bien la fameuse phrase puis enchaîne. J’hésite deux secondes. Nous sommes dans une salle de mille personnes, les télévisions et les radios sont là. Je devrais me taire. Mais si je ne parle pas à ce moment-là, c’est fichu. Bercy ne nous associera jamais spontanément et cette réforme ne tiendra pas compte des intérêts des plus modestes. Au bout de deux secondes, alors que le Président parle, je me saisis du deuxième micro: «Nicolas, excuse-moi de t’interrompre…» Le Président me regarde bizarrement, de même que l’ensemble de la salle… Je ne me laisse pas démonter: «Nicolas, tu viens d’annoncer une réforme du crédit à la consommation. Très bien. Mais compte tenu des enjeux pour les plus pauvres, on laisse Christine Lagarde la faire toute seule, cette réforme, ou est-ce que tu es bien d’accord pour que je m’en mêle, que je la fasse avec elle?» Un silence assourdissant règne. Le Président a fait tomber son stylo: «Bien sûr Martin, comme je te l’ai dit, tu feras cela avec elle», précise le Président avant de reprendre le fil de son discours.
  


  
    

  


  
    Je n’ai pas eu l’impression d’accomplir un acte héroïque ou irrespectueux. Je ne cherchais pas à commettre un crime de lèse-majesté présidentielle. Je demandais juste à ce que l’engagement pris soit tenu et à ce que nous puissions insérer nos idées dans la réforme. Pourtant, cet extrait allait être visionné de nombreuses fois sur Dailymotion et pendant de longues semaines on ferait référence à ce haut commissaire qui «ose» interrompre le Président, interprétant cela comme une marque de désaccord, de singularité ou d’audace incroyable. Dans l’hélicoptère du retour, le Président est d’ailleurs de bonne humeur. C’est l’occasion pour lui de déclarer que l’ouverture ne sera vraiment complète que le jour où j’aurai ma carte à l’UMP! Je reviens sur la table ronde en expliquant pourquoi je suis intervenu. Pas de reproche, aucune colère.
  


  
    

  


  
    Nous serons associés à la réforme, mais nous n’obtiendrons que des avancées modestes, en dépit d’une contribution très active. Le problème est pourtant essentiel, et la manière dont on a soigneusement évité de le traiter depuis des années emblématique du décalage entre les annonces et la réalité. Depuis dix ans, il y a eu au moins sept lois concernant le crédit à la consommation. C’est énorme. Rarissimes sont les sujets qui ont droit à un pareil traitement, si l’on excepte les questions de sécurité au cours de la dernière période… fin de la parenthèse.
  


  
    

  


  
    Avec sept lois, on pourrait s’attendre à ce que le nombre de surendettés baisse. Eh bien, non! Pourtant, sept fois, le même discours volontariste a été tenu. A sept reprises, on a promis que cette fois serait la bonne. Il y a eu des lois importantes, celle de Véronique Neiertz, bien sûr, mais aussi celle de Jean-Louis Borloo en 2004. Les déclarations avaient été tonitruantes. J’ai le souvenir des articles enthousiastes et des déclarations définitives de l’époque. On allait faire baisser le nombre de dossiers de surendettement. L’année suivante, la progression était la même. Elle s’est ensuite stabilisée, avant de repartir en flèche avant la crise. C’est même là l’un des marqueurs les plus spectaculaires de la dégradation de la situation des ménages. Chaque mois, le nombre de dossiers grimpe. Or le surendettement est un supplice, un véritable poison pour ceux qui y sont confrontés. Cela gâche la vie pendant de très longues années. C’est une douleur aiguë qui devient chronique, une rage de dents perpétuelle.
  


  
    

  


  
    Un postulat veut qu’une partie de ce surendettement soit inévitable. Et qu’une part de ce surendettement provienne des pratiques de prêt, une autre des comportements mêmes des emprunteurs et la troisième de facteurs externes. Même si le mécanisme de crédit est bon, lorsque la situation sociale se détériore, l’augmentation du surendettement est en quelque sorte automatique! Mais le surendettement a crû aussi pendant les années où le pouvoir d’achat a augmenté. Quelles ont été, face à ce phénomène, les philosophies des différentes lois? Il en existe de deux sortes. Celles qui ont cherché à faire de la prévention, et celles qui se sont au contraire focalisées sur la réparation (notamment celles qui réforment les commissions de surendettement ou qui –c’est l’objet de la loi Borloo – créent un système d’effacement, que l’on a pu comparer avec la faillite personnelle). Dans certaines conditions, on efface tout, et l’on essaie de ne pas recommencer après avoir passé l’éponge. Les lois sur la prévention comportent le plus souvent des mesures sur l’information du consommateur, la possibilité de se rétracter pendant sept jours, les mentions obligatoires sur une offre de crédit, etc.
  


  
    

    

  


  
    L’enjeu est donc aussi important que complexe. Et les acteurs usent de cette complexité. Les banques considèrent qu’elles n’ont aucune responsabilité dans le mécanisme, que le surendettement n’est pas lié aux conditions des prêts, mais à des accidents de vie, et elles produisent des statistiques, certainement justes, montrant qu’un surendetté a souvent perdu son travail, qu’il a divorcé ou a été malade. A l’inverse, on peut établir que, dans la plupart des dossiers de surendettement, il y a eu recours au crédit à la consommation et tout particulièrement au crédit revolving. Qui plus est, le nombre de crédits contractés est de six ou sept en moyenne par personne surendettée. A cela, les banques rétorquent qu’il faut responsabiliser les emprunteurs, et non les prêteurs. Elles considèrent qu’elles sont déjà très exigeantes –«les plus responsables du monde»– dans leur manière de prêter. J’ai eu comme cela un débat sans fin avec l’un des principaux banquiers français, qui affirmait ne jamais faire de crédit à la consommation à une personne ne vivant que du RMI. Or, les statistiques montrent qu’une proportion importante de ceux qui ont recours au crédit à la consommation sont précisément bénéficiaires des minima sociaux. L’explication à ce mystère est simple. Le dossier de ces personnes est accepté au moment où elles ont un travail… et elles tirent sur le crédit au moment où elles l’ont perdu! Dès qu’on fait une réunion sur le crédit à la consommation, il y a toujours plusieurs témoignages de personnes qui se sont vues titulaires d’un crédit sans le savoir, un député pour raconter que c’est arrivé à sa femme et qu’il a dû faire des pieds et des mains pour résilier un crédit involontaire. Elles ont acheté avec la carte de fidélité et ont reçu, pendant un an, des courriers les enjoignant de puiser dans une «réserve d’argent» dont elles ne soupçonnaient pas l’existence. Cela concerne tous les milieux sociaux et tous les niveaux d’études.
  


  
    

  


  
    La réalité, c’est que les plus modestes payent le crédit le plus cher alors qu’ils ne remboursent pas plus mal. On ne leur fait pas payer un risque particulier, d’autant que le crédit est souvent assorti d’une assurance, mais le fait d’emprunter de petites sommes. A petit crédit, gros intérêts. Voilà comment on se retrouve avec des crédits à 22%. Et le plus souvent le fameux crédit revolving, ce crédit qui se réalimente tout seul et qu’on a beaucoup de mal à rembourser car au cours des premières mensualités on ne rembourse que les intérêts, en reportant à plus tard le capital, les intérêts continuant donc à courir sur l’ensemble du capital initial. Si une personne emprunte 5000 euros, elle rembourse 100 euros chaque mois pendant un an… et au bout d’un an, elle a toujours 5000 euros à rembourser.
  


  
    

  


  
    Le dialogue avec les banques est difficile. Quand on les menace de diminuer le taux d’usure, c’est-à-dire le taux d’intérêt maximum, en le faisant par exemple passer de 22% à 16% (ce qui reste très élevé), elles crient à l’assassin. Elles expliquent que leurs marges sont très faibles et concluent qu’elles seront obligées de délocaliser leurs plates-formes téléphoniques au Maghreb. J’ai assisté à ce type de chantage. Faites moins payer les pauvres, nous augmenterons le nombre de chômeurs! Les marges des banques sont peut-être faibles, mais leurs dépenses incluent un matraquage publicitaire qui, lui, doit être coûteux. Quand mon équipe leur propose de faire des économies en cessant de monopoliser la moitié des pages des suppléments TV par une publicité racoleuse, elles sourient aimablement devant une naïveté si confondante et si peu sympathique.
  


  
    

  


  
    L’une des manières de les énerver consiste à évoquer le «fichier positif». Il s’agit d’un grand fichier recensant l’ensemble des crédits, par opposition au fichier actuel qui ne recense que les personnes interdites de crédit. L’idée étant qu’une banque, avant d’octroyer un crédit à M. Dupont, vérifie qu’il n’a pas contracté un prêt la veille auprès d’un autre établissement et que le nouveau crédit n’est pas la promesse d’un surendettement annoncé. Le fichier positif est un serpent de mer, un chiffon rouge agité sous le nez des banques depuis plusieurs années. Celui qui prend position pour le fichier positif a la certitude de passer pour le héraut des petits emprunteurs et pour quelqu’un qui a le courage d’affronter le lobby bancaire, déclenchant un réflexe pavlovien. Il est impossible, coûteux et attentatoire aux libertés de vouloir ficher une aussi large population. Cela est d’autant plus amusant que le fichier positif existe déjà dans d’autres pays, à commencer par la Belgique. A Paris, les banques françaises sont vent debout contre le fichier positif. A Bruxelles, les filiales des mêmes banques françaises s’en accommodent fort bien et en vantent l’existence, lorsque vous venez leur rendre visite. Et les banques de nous déclarer que si l’école faisait son travail, leurs clients y auraient appris comment tenir un budget, évitant ainsi de se mettre dans une situation impossible. La vérité sur cette réticence à l’égard d’un fichier positif est beaucoup plus prosaïque qu’une défense et illustration de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. Elle est essentiellement due au fait que chaque banque possède son propre fichier soigneusement établi pour pouvoir apprécier le risque d’un client potentiel, avec des formules savantes, issues de millions de données accumulées au cours des dernières années, et qu’un fichier unique les forcerait à mutualiser ces informations. En d’autres termes, celles qui pratiquent de manière soutenue le crédit à la consommation risqueraient de perdre un avantage concurrentiel par rapport aux autres. La loi définitivement votée en avril 2010 prévoit qu’une commission réfléchira d’ici à un an à la création d’un fichier positif et produira un rapport.
  


  
    

  


  
    Nous avons brassé tout cela pour prendre rapidement conscience qu’une pression irrésistible montait. Quel a été le message des banques? Il y a une crise grave. Le chômage augmente. La seule chose qui résiste, c’est la consommation. Cette résistance est fragile. Or, 20% de la consommation se fait grâce à un crédit. Si vous prenez des mesures qui rendent plus difficile le crédit à la consommation pour le banquier ou pour l’emprunteur, vous risquez la chute de la consommation. Et tout ce qui s’ensuit. Voilà comment, dans une crise dont l’origine est bancaire et repose sur le surendettement des particuliers – les subprimes –, la thèse selon laquelle, précisément en raison de la crise, il ne faut rien changer au crédit à la consommation, peut l’emporter.
  


  
    

  


  
    Réformer le crédit à la consommation est pourtant loin d’être impossible. Une réforme sérieuse comprendrait cinq piliers: prévoir une forme d’amortissement dans tout crédit renouvelable; interdire de lier un avantage commercial à la contraction d’un crédit; permettre aux banques de gagner un peu plus sur les crédits personnels en réformant le taux d’usure, et un peu moins sur les crédits revolving; limiter les dépenses de publicité des banques; enfin, rendre les banques responsables par un système contractuel grâce auquel on se mettrait d’accord sur la place des différents crédits et les objectifs de réduction du surendettement, en prévoyant un mécanisme d’intéressement et la contribution des banques à la bonne application de cet accord. A cela s’ajoute la possibilité de faire de la Banque postale, qui est une banque publique, un modèle de prêteur responsable. Elle en possède tous les atouts: un réseau d’implantation sans pareil, une clientèle modeste, des missions de service public. Elle n’a aucun passif en matière de crédit à la consommation, activité qui lui était interdite jusqu’à une époque très récente. La procédure est simple et ne requiert pas de loi. La vraie question consiste plutôt à se demander si la Banque postale va se mettre sur le créneau de Cetelem et de Cofidis comme un nouvel acteur du crédit revolving ou si au contraire elle pourrait se présenter comme l’établissement modèle, obligeant ainsi les autres à s’adapter et permettant de garantir à des centaines de milliers, voire à des millions de clients, qu’ils pourront avoir accès à un crédit sain. Pour l’instant, ses dirigeants affirment privilégier la vertu.
  


  
    

  


  
    Et c’est là qu’on retrouve le paradoxe de la politique. Pendant six mois, le Parlement a débattu du statut de la Poste. Privatisation ou non? Caractère public ou non? Il y a eu pétition sur pétition, 300 heures de débat au Parlement, ce qui en fait l’une des discussions (sinon la discussion) les plus longues de toute la première moitié du quinquennat. Chaque responsable politique s’est exprimé sur le sujet. Le Conseil constitutionnel a été saisi. A aucun moment, dans le débat, la question ne s’est posée de savoir si, avec un actionnariat 100% public, on demandait à la Poste d’être une banque comme les autres ou si on lui imposait d’être un prêteur responsable et exemplaire. On ne peut pas avoir plus belle illustration du décalage entre une certaine politique et les préoccupations des Français. Pourquoi la gauche, censée défendre les ménages modestes, n’a-t-elle pas une seconde cette idée en tête? C’est un peu comme quand on oublie de demander à Renault, une entreprise dont l’Etat détient 15%, quel sort elle entend réserver à ses sites industriels en France…
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    Deuxième front, même combat
  


  
    La bataille des jeunes
  


  
    Le 12 janvier 2009, je suis nommé haut commissaire à la jeunesse. La nomination est officialisée à Saint-Lô, dans la Manche, à l’occasion d’une cérémonie de vœux du Président de la République au monde de l’éducation. C’est une innovation de Nicolas Sarkozy. Au lieu d’enchaîner dans le salon d’hiver de l’Elysée les cérémonies de vœux aux corps constitués, aux forces vives, dans une tradition un peu compassée, il a décidé d’aller au-devant de ceux qui font la France. Cette année-là, il effectuera cinq déplacements pour ses vœux. Celui de Saint-Lô se déroule dans un contexte un peu difficile: une réforme du lycée a provoqué la colère et une grève des lycéens. Le Président va annoncer le report de la réforme et la nomination de Richard Descoings pour reprendre le chantier à zéro, en s’appuyant sur une large consultation. Le but est de désamorcer une grogne chez des jeunes dont on craint toujours le pire. C’est à cette occasion qu’il va annoncer ma nomination comme «haut commissaire à la jeunesse».
  


  
    

  


  
    Le déplacement est délicat. Il y a du brouhaha et du chahut. Le préfet sera d’ailleurs muté. Et ma nomination se fait donc dans un climat plutôt agité. Elle ne suscite pas une vague d’enthousiasme. Quelques jeunes interrogés font une réponse qui me semble censée, devant les micros qui leur sont tendus: «Ben, Martin Hirsch, on n’en pense pas de mal, mais ce n’est pas sa nomination qui va changer les choses. Cela dépendra de ce qu’il fera.» Je reçois beaucoup de messages, me faisant part de l’angoisse des parents à l’égard des enfants. Je me rends compte que si, dans mon univers, personne ne se sent concerné par la pauvreté, tout le monde est sensibilisé au malaise de la jeunesse. Pour expliquer la cohérence entre la jeunesse et la pauvreté, qui sont désormais mes deux responsabilités, j’ai l’habitude d’utiliser cette formule: «Tout le monde a été jeune. Et mon boulot c’est d’éviter que tous les jeunes ne deviennent pauvres.»
  


  
    

  


  
    Je reçois autant de félicitations que de condoléances. «Les jeunes c’est difficile», comme si la pauvreté c’était facile! «Et vous n’en avez pas peur?» me demande-t-on, interrogation qui sous-entend qu’ils sont incontrôlables et dangereux. Non, je n’en ai pas peur. D’autant moins peur que je ne suis pas là pour les contenir, mais pour les soutenir. En manière de boutade, je réponds: «Ce sont les vieux qui me feront peur… quand ils seront dans la rue pour protester contre les avantages donnés aux jeunes!»
  


  
    

    

  


  
    Sur le plan politique, les commentaires sont tout aussi embarrassés. «Martin, on n’avait pas compris ton entrée au gouvernement. On a fini par l’admettre quand on t’a vu te battre pour le RSA. C’était logique. Tu es entré dans un gouvernement qui ne te plaisait pas pour un combat qui te semblait indispensable. Cela avait du sens. Mais là, te laisser embringuer sur la jeunesse, c’est le pas de trop!» Cela me fait sourire. Car ces réflexions me viennent de ceux-là mêmes qui me reprochaient encore la veille mon entrée au gouvernement, me traitant de caution ou d’alibi. Si ma nomination à la jeunesse leur a enfin permis d’en comprendre la justification le lendemain, c’est toujours cela de pris.
  


  
    

  


  
    Pourquoi la jeunesse? Pourquoi à ce moment-là?
  


  
    

  


  
    Toujours la même logique. Mon viatique, c’est le rapport de 2005. Le fil conducteur, ce sont les objectifs de réduction de la pauvreté. Et les jeunes sont la portion de la population la plus touchée. Or la jeunesse est en même temps la catégorie à l’égard de laquelle les politiques publiques sont les plus défaillantes. C’est écrit noir sur blanc dans notre rapport: il n’y a pas vraiment de politique de la jeunesse. D’ailleurs, on trouve rarement, dans les programmes politiques, de véritables mesures destinées aux jeunes. Souvent, c’est au moment de boucler le programme, à quelques jours des échéances que l’on s’aperçoit qu’il manque quelque chose. On prend alors le mot magique d’«autonomie» et on l’instille dans le programme. A gauche, cela donne la promesse d’une «allocation d’autonomie», et à droite la mise en place d’un «contrat d’autonomie». Et les politiques partent à l’assaut du pouvoir, satisfaits du message adressé aux jeunes prouvant non seulement qu’ils n’ont pas été oubliés dans les programmes mais qu’ont été pris en compte leur besoin d’autonomie et leurs aspirations. Il n’y a évidemment pas l’once d’un début de réflexion dans tout cela, ni sur le sens de la démarche choisie, ni sur son coût éventuel (à la fois financier mais aussi en termes d’effets pervers), et encore moins sur le fait de savoir si une politique de la jeunesse peut ou non se résumer à un contrat ou à une allocation d’autonomie.
  


  
    

  


  
    C’est ce qui s’est passé en 2007. A cette promesse d’autonomie, on a ajouté un engagement solennel. Sans faire dans la dentelle: «Il n’y aura pas un jeune laissé sans emploi et sans formation.» Quand on voit le taux de chômage des jeunes, et la proportion d’entre eux qui sort du système éducatif sans qualification, point n’est besoin de lésiner. On s’adresse ainsi à tous les jeunes pour leur assurer que tous seront sauvés. Mais personne ne le croit. Heureusement, la lucidité fait quand même partie de l’identité nationale!
  


  
    

  


  
    Lorsque j’ai été nommé à la jeunesse, certains ont cru que je débarquais sur une autre planète, qu’il n’y avait aucun rapport entre mes fonctions sur la pauvreté et cette responsabilité nouvelle. La réalité était bien différente. Depuis le début, nous cherchions comment le revenu de solidarité active pouvait être l’occasion de débloquer la situation des jeunes. C’est une question que nous nous étions posée d’emblée, et sur laquelle nous avons travaillé durant toute la période de gestation du RSA.
  


  
    

  


  
    Avec beaucoup de difficultés.
  


  
    

  


  
    La France dispose du RMI depuis vingt ans. Depuis 1988. Et depuis 1988, le RMI n’est pas accessible aux moins de 25 ans, sauf s’ils ont déjà charge de famille. Le paradoxe, c’est que les Français et la classe politique française sont persuadés que le RMI est une particularité française, voire une maladie française. A gauche, on brandit le RMI pour montrer qu’il s’agit d’une belle conquête de gauche, qui appartient comme telle au modèle social français. A droite, on fustige le RMI pour montrer que nous sommes un pays d’assistanat qui traîne le RMI et les RMIstes comme des boulets. En vérité, de nombreux pays européens se sont dotés d’un système de revenu minimum universel. Et dans la plupart des pays européens, ce revenu minimum est ouvert aux jeunes. Y compris au Royaume-Uni et en Allemagne, parfois avec un montant inférieur pour ceux qui ont moins de 25 ans. Mais, contrairement à la France, jamais avec rien.
  


  
    

  


  
    La France a fait son compromis social sur le dos des jeunes et tout le monde s’est accordé pour leur fermer la porte du revenu minimum. Avec des arguments que l’on peut comprendre: ouvrir le RMI aux jeunes dès 18ans, c’est prendre le risque qu’ils se trouvent rapidement bloqués dans un système d’allocations dont ils auront du mal à sortir, et que cela ait un effet défavorable sur leur insertion professionnelle, déjà médiocre. L’argument serait recevable si on leur proposait autre chose. Mais cette autre chose n’a jamais été vraiment pensée, encore moins mise en œuvre. Les derniers à s’y être attelés sont ceux qui ont participé à la commission de Foucauld en 2001, commission «pour une solidarité et une autonomie des jeunes», laquelle a rendu un rapport d’excellente qualité, immédiatement enterré. Or ce rapport rejeté par la principale organisation étudiante, l’UNEF, n’avait pas permis d’atteindre un consensus. Plusieurs années ont donc été perdues. C’est pourquoi nous avons essayé de profiter du RSA pour débloquer la situation. En vain. Au moment des arbitrages sur le RSA, la position du Président de la République fut claire. «On ne bouge rien pour les moins de 25 ans!» Nous étions en août 2008. J’avais essayé de plaider pour qu’on entrouvre la porte, par le biais d’une expérimentation, mais cela me fut refusé.
  


  
    

  


  
    Que faire dans ce cas? On garde l’essentiel: le RSA pour les plus de 25 ans, le milliard et demi débloqué pour eux… et on tente de se faufiler d’une autre manière. Effectivement, la question des moins de 25 ans fut posée au cours du débat parlementaire. De manière paradoxale d’ailleurs. L’opposition critiquait le RSA (ce n’était pas un progrès social mais un encouragement au travail précaire) mais fustigeait aussi l’absence de RSA pour les moins de 25 ans. Si la mesure était mauvaise, pourquoi l’étendre aux jeunes? Au cours des débats, il me fallut reconnaître qu’on ne modifiait rien à la situation des jeunes, mais je m’engageai solennellement à me battre pour eux, sans savoir encore comment. A plusieurs reprises j’évoquai la question avec le Président et le Premier ministre. Quand les émeutes éclatèrent en Grèce, j’écrivis une courte note pour expliquer que la France n’était pas à l’abri de ce type de mouvement, dans la mesure où rien n’avait été fait pour améliorer la situation des jeunes, et que ceux-ci étaient susceptibles de réactions éruptives comme ils nous l’avaient prouvé par le passé. J’expliquai en particulier que la structure gouvernementale était inadaptée pour y répondre. Alors qu’il s’agissait d’une question centrale, on trouvait au gouvernement une dizaine de ministres, directement ou indirectement en charge des jeunes, dont chacun menait des actions dans son coin et sans aucune cohérence. Il y avait bien un ministre officiellement désigné comme tel, bien que la jeunesse fût coincée entre la santé et le sport, auquel était adjoint un secrétaire d’Etat –Bernard Laporte– mais le ministre n’avait prise sur aucun des grands sujets qui concernaient les jeunes: ni l’emploi, ni le logement, ni la formation, ni l’éducation, ni les prestations sociales. Le ministre des jeunes est en réalité le ministre des centres de loisirs et de quelques subsides versés à des associations, dont certaines ont un rapport plus ou moins vague avec la jeunesse. Or, la jeunesse n’a pas besoin qu’on la paye de mots. Ce n’est pas une espèce en voie de marginalisation! Elle a besoin qu’on lui fasse de la place, qu’on la reconnaisse, qu’on adapte notre société à elle.
  


  
    

  


  
    Le 17 octobre 2008 a lieu la traditionnelle Journée mondiale du refus de la misère. Cette année-là les asso ciations mettent l’accent sur la situation des jeunes. Je m’appuie là-dessus pour plaider à nouveau leur cause. Je ne suis pas sûr d’obtenir des financements supplémentaires; on m’a déjà fait remarquer que le RSA coûtait cher. Je sais pourtant qu’il me reste une dizaine de millions d’euros non affectés et cela me ferait mal au cœur de les rendre dans la caisse du budget. Je propose que cette dizaine de millions soit placée dans un Fonds d’expérimentation pour la jeunesse. Cela ne représente pas une somme énorme, mais il faut toujours mettre un pied dans la porte. Je convaincs le cabinet du Premier ministre, qui me donne le feu vert, et je le fais savoir le 17 octobre. Je préfère pouvoir annoncer qu’on fait quelque chose, que me contenter des discours compassionnels: «Oui les associations ont raison, la situation des jeunes est préoccupante et nous n’essayons rien.» Cela me vaut un rappel à l’ordre de l’Elysée: «C’est quoi cette annonce?» J’affirme être couvert par Matignon, mais je sens que la partie est loin d’être gagnée. Les 10 millions sont débloqués et le Fonds d’expérimentation pour la jeunesse est créé au Sénat dans la loi sur le RSA.
  


  
    

  


  
    Tout le monde oublie cet épisode, sauf nous. La grève des lycéens et les émeutes des étudiants grecs remettent la situation des jeunes au centre de l’actualité. Cette fois, ce sont les conseillers du Président de la République qui me convient à venir expliquer la façon dont je vois les choses. Je dresse un aperçu d’ensemble, sans me lancer dans la description de mesures précises, tant je suis persuadé qu’on ne peut définir celles-ci sans une consultation préalable, à la fois des jeunes et des partenaires sociaux. Lors de ces conversations, les conseillers de l’Elysée m’interrogent également sur les modifications qui me semblent indispensables dans l’architecture gouvernementale pour mettre en place une politique de la jeunesse, avant de me demander si j’envisagerais de m’y coller. Je réponds par l’affirmative, sous réserve que cela se fasse dans des conditions exactement analogues à celles du RSA. Je pense même inutile qu’on modifie l’intitulé de mes responsabilités. Un haut commissaire aux solidarités actives peut s’occuper de solidarités actives à l’égard des jeunes, et je réitère les raisons qui m’amènent à refuser à nouveau le titre de ministre. Rendez-vous est pris avec le Président de la République pour le samedi à midi. Entre-temps, je reçois plusieurs appels de Xavier Darcos: «Cher Martin, j’ai eu une idée. Il faut qu’il y ait quelqu’un qui s’occupe de la jeunesse. Il faut faire le lien avec l’Education nationale. J’ai pensé que cette fonction pourrait t’être confiée et je voudrais que tu sois nommé auprès de moi.» Xavier Darcos, très insistant, m’appelle à plusieurs reprises, au cours de cette matinée. Je ne sais que lui dire. Il est hors de question que je sois nommé secrétaire d’Etat auprès de quiconque. Je connais trop le fonctionnement de la machine gouvernementale. Il est impossible, si l’on veut agir et si l’on n’a pas un goût prononcé pour les conflits permanents, d’espérer mener une véritable politique en tant que secrétaire d’Etat.
  


  
    

  


  
    D’un autre côté je n’ai rien contre Xavier Darcos. Je ne souhaite ni le vexer ni le mettre dans l’embarras alors qu’il se trouve déjà dans une position difficile. Après avoir été considéré comme un premier-ministrable potentiel, il y a quelques semaines, et avoir passé à New York un week-end mis en scène avec Nicolas et Carla, le voilà désormais dans l’œil du cyclone en raison de la grève des lycéens. A titre personnel, je le trouve sympathique et cultivé. Mais je ne suis pas sûr de partager sa manière de travailler. A mes yeux, la concertation signifie d’abord se mettre d’accord sur des principes, trouver un équilibre, quitte à modifier son propre programme en tenant compte des préoccupations de ses interlocuteurs. Dans une concertation, le point d’arrivée ne peut jamais être le même que le point de départ. Xavier m’explique, lors d’un ultime coup de téléphone, que tout cela a été discuté avec «Nicolas», que lui-même ne restera pas au ministère de l’Education nationale, et qu’il s’agit en quelque sorte pour moi de me préparer à prendre sa succession. «En attendant je te laisserai complètement les mains libres. Tu feras ce que tu veux.» Je suis assez à l’aise pour répondre. D’abord, l’idée d’être nommé ministre de l’Education nationale ne m’émeut pas. Xavier Bertrand me l’avait déjà suggéré. Et je n’ai aucune prétention à devenir ministre, pas plus de l’Education nationale que de quoi que ce soit d’autre. En outre, je connais par cœur la situation d’un secrétaire d’Etat et je me suis juré de ne jamais le devenir. Et puis, s’il y avait besoin d’un troisième argument, je me souviens d’avoir à deux reprises tenté d’intéresser Xavier Darcos à mes préoccupations: mieux évaluer le soutien scolaire par des programmes expérimentaux, ou prendre en main les précaires de l’Education nationale. Et si la conversation avait été fort agréable et courtoise, il n’en était rien ressorti de concert.
  


  
    

  


  
    Xavier Darcos me demande de le rappeler pour lui donner ma réponse. Ce n’est pas lui que j’appelle. C’est l’Elysée: «Je viens d’avoir Xavier Darcos. Si c’est de votre part qu’il appelle, sachez que c’est non.» Je ne saurai jamais s’il s’agissait ou non d’une idée du Président de la République. Mais quand je l’ai vu ce jour-là, il n’en a pas été question. «Je sais que tu ne veux toujours pas être ministre, que tu veux garder ta fonction de haut commissaire. Je souhaite que tu t’occupes des jeunes. Comment pourrais-tu t’y prendre?» J’explique au Président comment je vois les choses. Concertation et expérimentations. Pas de réformes sur la jeunesse sans soutiens pour les jeunes. A ce moment-là, j’ai un objectif en tête, pas deux.
  


  
    

  


  
    J’ai en effet besoin d’argent pour les programmes expérimentaux. Je ne peux pas demander d’engagement pour des réformes en ne sachant pas encore lesquelles faire. De nombreux programmes devront donc passer par une phase expérimentale. Or, sans argent, je ne serai pas crédible. J’agis un peu comme un joueur de foot au moment d’un transfert. Je réclame de l’argent, sauf qu’au lieu de prendre cet argent pour moi, je le demande pour les jeunes. «J’ai besoin de 150 millions d’euros pour le fonds d’expérimentation.» Il s’agit du fameux fonds dans lequel j’ai mis mes maigres économies, soit 10 millions d’euros. Il y a là le Président, Claude Guéant et Raymond Soubie. Je me dis: ça passe ou ça casse. Mais je préfère ne pas du tout m’occuper des jeunes, que le faire sans moyens ni perspectives. Le Président regarde ses collaborateurs et lâche rapidement: «Mais il n’y a pas de problème», suscitant l’acquiescement du secrétaire général et du conseiller: «Tu auras 150 millions pour les expérimentations.» Et il ajoute: «Et puis je souhaite que tu mettes en place le service civique. Je m’y suis engagé pendant la campagne.» J’accepte. Il ajoute: «Maintenant, tu es un peu plus lié à nous.» Je comprends très bien ce qu’il veut dire et je me demande comment cela va se traduire. On évoque rapidement les questions d’appellation et de locaux. Je ne veux pas avoir deux bureaux et j’estime que je peux assumer les deux fonctions sans créer de nouvelle équipe mais sans occasionner pour autant de confusion entre la jeunesse et la pauvreté.
  


  
    

  


  
    Il est 13 heures ce samedi. Cela a duré 40 minutes et je sais que les difficultés vont commencer. Je pense à ces 150 millions d’euros. Eric Woerth n’était pas présent dans le bureau du Président ce matin-là et il serait si facile de dire que, finalement, on s’est mal compris. Je sais que le Président annoncera ma nomination lundi, dans 48 heures. Je rédige rapidement dix lignes à introduire dans le discours, dix lignes pour que le Président dise: «J’ai décidé de consacrer 150 millions aux programmes expérimentaux sur la jeunesse», dix lignes pour caler les mots clés, et éviter que ne soient prononcées des paroles allant à l’encontre de ma conception du sujet. Dans ces cas-là, il faut faire vite. Je préfère qu’on me dise avant: «Eh bien si c’est pour faire cela ce n’est pas toi» ou bien: «On a réfléchi, les 150 millions, ce n’est pas sûr», pour que je puisse en temps utile retirer mes billes. J’envoie ces dix lignes à Claude Guéant qui me confirme en milieu d’après-midi qu’elles seront introduites telles quelles dans le discours du Président! J’ai l’argent, la feuille de route. Je peux presque être serein…
  


  
    

  


  
    Ironie de l’histoire: ce discours ne sera jamais prononcé. Le Président improvise à Saint-Lô, dans une atmosphère tendue. Il annonce ma nomination, celle de Richard Descoings, mais des 150 millions d’euros, il n’est pas question, pas plus que des quelques lignes auxquelles j’avais besoin de me raccrocher. C’est dans l’avion du retour que je négocie avec son équipe pour qu’on inverse la procédure courante. D’habitude, on dit d’un discours: «Seul celui qui a été prononcé fait foi.» Là, j’obtiens que le discours écrit soit diffusé et que ce soit lui qui fasse foi. Cela se révélera bien utile, et il faudra quand même se battre pour que les 150 millions d’euros soient inscrits au budget. Ils seront un levier considérable…
  


  
    

  


  
    Quand je suis nommé haut commissaire à la jeunesse, c’est la seule consigne précise que me donne le Président de la République: «Tu feras le service civique.» De moyens, de calendrier, il n’est pas question. Le terrain est cependant préparé par Luc Ferry qui a publié un excellent rapport sur le service civique, et montré ce qu’il pouvait apporter à la société.
  


  
    

  


  
    En 2007, des députés, de droite comme de gauche, et de nombreuses personnalités venues d’horizons divers, signaient un appel pour un «service civique obligatoire» destiné aux jeunes. Nicolas Sarkozy en a fait un engagement de campagne, tandis que Ségolène Royal, après avoir demandé un rapport à Bernard Kouchner, retenait l’idée d’un service civique «obligatoirement proposé à chaque jeune».
  


  
    

  


  
    L’idée de créer un service civique est à peu près concomitante de la suppression du service national décidée en 1995, et mise en œuvre par le gouvernement Jospin. Sa disparition a fait réapparaître ses vertus: une période de brassage social –même s’il était devenu bien partiel–, un apprentissage des valeurs de la République, une période de rupture avec son milieu d’origine, la possibilité de passer le permis de conduire, un lien entre chaque jeune et la nation.
  


  
    

  


  
    Dès 1994, trois jeunes filles de l’ESSEC avaient plaidé pour le service civil volontaire, en créant une association, «Unis-Cité», que préside toujours l’une d’entre elles, Marie Trellu-Kane, qui ne lâchera jamais le sujet. Les membres de cette association s’étaient d’abord battus sous les sarcasmes de ceux qui les prenaient pour des idéalistes, avant d’être pris au sérieux à l’automne 2005, au moment des émeutes de banlieue. Le Président de la République, Jacques Chirac, annonce alors très solennellement la création d’un «service civil volontaire» qui concernera chaque année 50000 jeunes. Des dispositions législatives sont rapidement élaborées, et intégrées dans une grande «loi de cohésion sociale». Cette annonce est unanimement saluée… mais le service civil de Jacques Chirac manque de faire «pschitt». Aussitôt les émeutes oubliées, les promesses s’évanouissent. Les crédits ne suivent pas, les acteurs de terrain sentent que la volonté politique s’émousse. Pour paraphraser Le Cid, «ils partirent 50000, et ne furent qu’à peine 3000 en arrivant au port». Le cercle vicieux s’enclenche. Comme il n’y a pas de crédit, personne ne fait connaître le nouveau service civil. Si d’aventure des jeunes s’y intéressaient, il n’y aurait pas la possibilité de les accueillir. Les associations qui avaient été sollicitées pour les encadrer ne sont plus soutenues et se découragent. Le soufflé retombe aussi vite qu’il était monté.
  


  
    

  


  
    Pourtant, le service civique est une magnifique idée. Elle permet d’abord de répondre à la soif d’engagement qu’expriment de nombreux jeunes. Les notions d’intérêt général, de désintéressement, d’aventure collective, de combat pour une cause, sont très présentes dans la jeunesse. Au lieu de leur offrir des possibilités d’expression, on les décourage. Tout se passe comme si l’on appelait les jeunes à se départir de leurs idéaux, plutôt qu’à les faire vivre. Le service civique, c’est également le moyen de proposer un projet aux jeunes sans projet –tous ceux qui n’ont confiance ni en eux ni dans la société, qui ne savent pas comment ils pourraient être utiles. Et le service civique offre la possibilité de donner une autre expression à la solidarité nationale que le fait de payer des cotisations et des impôts, et de bénéficier d’une couverture sociale. C’est une forme de solidarité qui engage, qui conduit à donner de soi-même, à choisir et définir la manière dont on souhaite rendre service.
  


  
    

  


  
    Nous serons vite confrontés à la question du caractère obligatoire ou non du service civique. Dans la classe politique, il existe de nombreux partisans, à droite comme à gauche, d’un service civique obligatoire. Avec des arguments qui se tiennent: chaque adulte devrait donner un peu de son temps à l’intérêt général, aucun ne devrait en être dispensé. Le rendre obligatoire, c’est la plus forte garantie de pouvoir y intégrer les jeunes en panne de projet, et de reconstituer le «creuset républicain» qu’était censé être le service militaire. Sans obligation, pas de mixité sociale.
  


  
    

  


  
    Instituer un service civique obligatoire représente un coût faramineux. Il y a 800000 jeunes dans chaque classe d’âge et il faudrait trouver 5 milliards d’euros par an pour que tous puissent l’accomplir.
  


  
    

  


  
    Cette question sera débattue au Parlement. Je suis farouchement hostile à un service civique obligatoire. Non pour des raisons de coût, mais pour deux autres motifs. Le premier est le plus important à mes yeux. Notre société n’est pas capable d’intégrer convenablement tous les jeunes dans la vie professionnelle. Elle ne leur fait pas suffisamment de place sur le marché du travail. Les jeunes sont ceux dont le taux de pauvreté est le plus élevé. Il y aurait un contresens majeur à leur imposer une solidarité en faveur du reste de la société, quand cette société ne sait pas s’acquitter de ses obligations à leur égard. On ne peut pas leur dire à la fois: «Nous avons besoin de vous pour payer nos retraites, nous ne savons pas garantir les vôtres, nous vous faisons lanterner pour trouver un travail, mais malgré tout nous vous obligeons à nous rendre… ce que nous sommes incapables de vous donner.» Le second motif est que le service civique doit être une période féconde dans la vie d’un jeune. Je suis persuadé qu’il n’est pas possible à court terme de trouver 800000 missions intéressantes. Fini le sentiment d’utilité, finie la part d’aventure, bienvenue dans une corvée supplémentaire!
  


  
    

  


  
    C’est un service civique volontaire, pouvant accueillir 10% d’une classe d’âge à partir de 2014, qui sera adopté par le Parlement, par la loi du 10 mars 2010, à une quasi-unanimité.
  


  
    

  


  
    Il nous faut donc maintenant rompre avec la malédiction du service civil, éviter les espoirs sans lendemain. Les collectivités territoriales et les associations devront se mobiliser pour accueillir les jeunes volontaires, leur ouvrir largement leurs portes. Ces portes, ouvertes à toutes les catégories de jeunes, y compris à ceux qui sont en panne, éviteront que le service civique ne se transforme en un simple stage supplémentaire dans un cursus exemplaire d’élève de grande école.
  


  
    

  


  
    Si nous réussissons, le service civique peut être un formidable projet, comme le montrent les premiers volontaires partis à Haïti participer à la réouverture des écoles après le tremblement de terre, ou ceux qui accompagnent les familles en difficulté dans les villes les moins favorisées. La perspective d’un service civique européen se profile, avec des pays qui ont déjà leur propre service civique, comme l’Italie et l’Allemagne. J’espère pouvoir créer une école de haut niveau, réservée à des jeunes ayant accompli leur service civique, pour qu’ils puissent intégrer un parcours d’excellence en faisant valoir la qualité de leur engagement. Il n’y a pas que les classes préparatoires pour faire la démonstration de ses capacités! Et quand 10% d’une classe d’âge aura fait la preuve de l’intérêt du service civique, il sera alors temps d’aller plus loin. Le service civique se généralisera peut-être sans qu’il soit nécessaire de le rendre obligatoire.
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    Antidote à la guerre des générations
  


  
    Réflexions sur la dotation d’autonomie
  


  
    Ce sont les jeunes qui sont les plus concernés par la pauvreté. Près d’un jeune sur cinq vit en dessous du seuil de pauvreté. Dans la population générale, c’est une personne sur sept ou une personne sur huit. Les jeunes sont davantage touchés par le chômage. C’était vrai avant la crise, et depuis bien longtemps. Cela s’est accru à cause de la crise, en France comme ailleurs. Les statistiques sont claires, même si elles sont toujours compliquées à interpréter.
  


  
    

  


  
    L’étude des parcours individuels l’atteste. Ce qui est frappant, c’est que les difficultés concernent, même si c’est à un degré variable, toutes les catégories de jeunes. Cela ne veut pas dire que les diplômes ne servent à rien, loin de là. Mais cela signifie qu’ils ne mettent plus à l’abri et n’apportent surtout aucune garantie absolue. On a tenu, pendant des années, un discours simpliste: les jeunes auraient des difficultés, parce qu’ils refuseraient de se couler dans le moule, parce qu’ils ne feraient pas tout pour s’en sortir. Ils réussiraient mieux, dit-on, s’ils étaient plus acharnés dans leurs études, s’ils optaient pour des filières d’avenir et faisaient par exemple davantage confiance à l’apprentissage, ou encore s’ils se décarcassaient pour envoyer des CV.
  


  
    

  


  
    La réalité est différente. Des jeunes qui ont fait «tout comme il faut» se retrouvent le bec dans l’eau. On peut avoir du mal à décrocher le moindre petit contrat à durée déterminée après être passé par un Institut de sciences politiques. Ils sont pléthore à ne pas trouver d’emploi avec des masters2. On peut envoyer deux cents CV et recevoir à peine dix accusés de réception et encore, sans garantie d’obtenir ne serait-ce qu’un ou deux entretiens. Et ceux qui s’orientent vers la voie de l’apprentissage sont nombreux à ne pas trouver d’entreprise pour les accueillir, même lorsqu’on diminue fortement le coût pour l’employeur.
  


  
    

  


  
    Difficultés d’accès à l’emploi, difficultés de revenus, difficultés d’insertion. La France est dans une situation paradoxale à l’égard de sa jeunesse. Elle se targue à juste titre d’avoir une démographie remarquable. Elle est un des rares pays d’Europe à ne pas connaître de déficit démographique. Son taux de fécondité lui permet d’assurer le renouvellement des générations. Sa population continue à croître. C’est une situation qui contraste avec celle de la plupart des pays européens ou des pays industrialisés. L’Italie, l’Allemagne, l’Espagne et la majorité des pays européens sont loin du renouvellement des générations. Ils ne font plus d’enfants. La population de l’Allemagne baisse régulièrement et inexorablement, en attendant peut-être que le recours à l’immigration augmente.
  


  
    

  


  
    Ces performances s’expliquent en partie par le dynamisme de notre politique familiale, et par une certaine générosité des prestations versées aux familles, ces allocations sans lesquelles le taux de pauvreté des enfants serait dramatiquement plus élevé et dont certaines sont données sans aucune condition de ressources. Mais tout se passe comme si ce formidable élan se brisait sur la digue de la jeunesse. La France s’enorgueillit de sa forte fécondité, mais elle ne sait pas faire de place à ses enfants. Elle est comme embarrassée par son succès. Ce n’est pas parce qu’elle a trop d’enfants et donc trop de jeunes; c’est qu’elle ne sait pas les intégrer. Pourtant, elle aura besoin de ses jeunes pour éviter les pénuries de main-d’œuvre dans les années à venir, lorsque le nombre de départs à la retraite sera bien supérieur au nombre de jeunes entrant sur le marché du travail. Cet écart sera de 200000 par an, 1 million sur cinq ans! C’est une opportunité fantastique.
  


  
    

  


  
    Et pourtant, notre pays réalise le triste exploit d’avoir en même temps des pénuries de main-d’œuvre et du chômage de masse, notamment chez ses jeunes, qu’il ne sait pas considérer. Les entreprises se plaignent de manquer de jeunes diplômés, mais elles sont incapables d’embaucher un jeune avec un master de sciences humaines, contrairement à ce qui se passe dans de nombreux pays.
  


  
    

  


  
    Comment permettre aux jeunes de surmonter les obstacles qui émaillent leurs parcours? Ces périodes sans le sou, l’impossibilité de financer un permis de conduire, alors qu’un CV sans permis est immédiatement mis de côté, l’impossibilité de se payer une chambre à Bordeaux quand on vient d’Agen et qu’on a besoin de poursuivre ses études dans la capitale girondine, l’incapacité de suivre un cursus en alternance quand on a besoin d’une chambre près de son lieu de formation mais aussi de se loger à proximité de son lieu de travail, ou encore l’impossibilité de payer les deux ou trois mille euros d’inscription dans une formation payante en sanitaire et social, pourtant riche en débouchés.
  


  
    

  


  
    Les jeunes aspirent à l’autonomie. Comment satisfaire ce désir? Deux positions s’affrontent. Et comme souvent, il faut sortir de cette confrontation pour trouver une troisième voie. La première consiste à dire que les meilleures armes pour accéder à l’autonomie, ce sont les formations et l’emploi. Pour permettre aux jeunes d’être autonomes, il faudrait investir dans la formation, dans l’enseignement supérieur, et tout faire afin qu’ils puissent trouver un emploi. En termes de politique publique, cela conduit à orienter l’argent vers l’éducation et à multiplier les incitations à l’embauche. La seconde théorie tourne autour de la garantie de revenu. Pour être autonome, il faut ne dépendre de personne, et pour cela il faut pouvoir compter sur un revenu. Cela peut donc conduire à défendre le salaire étudiant, l’accès direct aux allocations chômage, sans aucune condition d’emploi préalable, ou à faire en sorte que le RSA n’ait pas de limite d’âge. Ces deux visions ont chacune leurs faiblesses. Tout miser sur l’emploi et la formation est, certes, séduisant, mais cela ne permet pas de répondre aux besoins de l’ensemble des jeunes. D’abord, il y a des obstacles à se former quand on ne dispose pas des ressources suffisantes. Beaucoup de jeunes ne peuvent pas faire d’études en partie parce qu’ils n’ont pas d’argent, et non par absence de volonté ou d’envie. Ensuite, on n’obtient pas un emploi simplement en le décidant. Si les jeunes ne sont pas responsables de leur chômage, comment ne pas leur assurer des moyens de subsistance lorsque les portes de l’emploi ne s’ouvrent pas?
  


  
    

  


  
    Assurer un revenu à tout jeune paraît, de même, juste et séduisant. Mais, outre le fait que ce serait hors de prix, cela pourrait générer de nombreux effets pervers. Si l’on donne des allocations à tous les jeunes, sans que leur niveau de qualification augmente, ce n’est pas leur rendre service bien longtemps. Si cela est sans effet sur l’emploi, ce n’est pas intéressant non plus. Il y a là un risque majeur d’introduire non pas l’autonomie, mais une nouvelle dépendance. La situation peut même empirer si l’on crée une forme d’absence d’incitation à l’emploi et à la formation, car il existe dans certains cas, il ne faut pas se le cacher, un effet addictif des allocations.
  


  
    

  


  
    C’est un point important et qui fait partie des débats «identitaires» entre droite et gauche. Assistanat contre activation. On l’a bien sûr rencontré dans les discussions sur le RSA. Là aussi il faut renvoyer la droite sur la gauche, et réciproquement. Ce sont des effets de manches. Toutes les deux ont raison et tort à la fois, et en tout cas tort dans leur absolutisme. Il ne s’agit pas de porter un jugement moral sur les personnes. Avoir la garantie d’un revenu sans contrepartie peut détourner du travail, c’est évident. Cela ne revient pas à dire qu’il y aurait une aspiration à être porté par la société, à éviter de vouloir vivre de son travail. Certes, cette propension à être freiné dans son élan par les aides sociales peut être différente selon les individus, selon les moments, mais elle existe. A l’inverse, nier la nécessité de tout soutien au revenu, c’est refuser de voir la réalité, c’est condamner une partie de la société – la jeunesse en l’occurrence – à ne pas pouvoir s’en sortir.
  


  
    

  


  
    La question est alors de savoir comment organiser un tel soutien au revenu tout en incitant à l’emploi et à la poursuite des études. Comment avoir les avantages sans les effets pervers? Deux idées ont été émises par la commission de concertation sur la jeunesse que j’ai présidée. La première, classique, consiste à créer un «revenu contractualisé d’autonomie». La seconde, plus originale, est la dotation d’autonomie. Il s’agit de donner une somme, un capital à chaque jeune. Quelques milliers d’euros. Cette somme peut être utilisée pour les dépenses utiles à ses études et à son insertion professionnelle. Cela peut aller, je l’ai dit, du permis de conduire au loyer d’une chambre. Les contraintes sur l’usage de cette somme peuvent être plus ou moins fortes: on peut les restreindre à des dépenses en lien direct avec les études ou le travail, ou bien limiter les périodes au cours desquelles il est possible de puiser dans son capital. Par exemple, uniquement pendant les périodes de formation et certaines périodes de recherche d’emploi. L’objectif étant que cette somme permette de surmonter les obstacles rencontrés sur le chemin de la formation et de l’emploi. Ce sont les 2000 euros nécessaires pour une chambre à 100 kilomètres de son domicile. Ce sont les 1500 euros indispensables pour passer son permis de conduire. Ce sont les 2500 euros de frais de scolarité dans une école de cinéma.
  


  
    

  


  
    La dotation peut être d’un montant variable suivant l’origine sociale; une forte dotation lorsqu’on vient d’une famille modeste, une dotation moins importante si l’on vient d’une famille moyenne, une faible dotation quand on est originaire d’une famille aisée. Le montant moyen de la dotation pourrait être compris entre 5000 et 10000 euros. On peut également imaginer que cette dotation soit «rechargeable», et que les périodes d’emploi puissent par exemple en augmenter le montant. Ou bien, qu’elle puisse être complétée par des emprunts à taux très faible, voire même des emprunts dont le remboursement serait lié aux futurs salaires. En effet, si un jeune dépense pour ses études, et reçoit pour cela une aide de la collectivité par le biais de la dotation d’autonomie, on peut lui demander un remboursement d’autant plus important que son salaire sera élevé.
  


  
    

  


  
    La dotation d’autonomie coûte très cher. Il y a 800000 jeunes dans chaque classe d’âge. Si l’on donne 5000 euros par jeune, cela fait 4 milliards d’euros à dépenser chaque année. 4 milliards d’euros dans un pays qui doit réduire ses déficits… Difficile d’ajouter quelques milliards à la masse des dépenses sociales… Faut-il pour autant se condamner à l’immobilisme? Faut-il dire aux jeunes: «Désolé, vous vivez dans un pays riche, mais criblé de dettes, il y a déjà énormément de dépenses sociales. Et comme on n’a pas pensé plus tôt à vous, on vous sacrifie»?
  


  
    

  


  
    Que proposer?
  


  
    

  


  
    La première mesure consiste à réduire le coût de la dotation en supprimant d’autres prestations. Quand on examine la situation des jeunes et surtout la répartition du soutien de la collectivité entre les jeunes, on se rend compte que celle-ci est très inégalitaire. Paradoxalement, les jeunes les mieux aidés par la collectivité sont ceux qui viennent des familles les plus aisées. Parce que leurs familles bénéficient du quotient familial, d’une réduction d’impôts importante. Certaines allocations familiales ne sont pas soumises à conditions de ressources. Enfin, les jeunes qui viennent des milieux aisés sont ceux qui bénéficient le plus d’études longues et gratuites pour eux mais coûteuses pour la collectivité.
  


  
    

  


  
    Les jeunes les moins bien aidés sont ceux qui sont issus des classes moyennes. Ce sont les enfants d’infirmières, d’employés ou d’ouvriers qualifiés. Eux ne bénéficient pas de bourses, car ils sont au-dessus du plafond. Leurs parents ont peu de réductions d’impôt, parce qu’ils acquittent une forte CSG, même s’ils payent peut-être moins d’impôt sur le revenu. Enfin, pas assez représentés dans les études supérieures, ils bénéficient moins de cette gratuité. Les jeunes issus de familles modestes sont, eux, inégalement aidés. Ils peuvent bénéficier de prestations sociales, de bourses pour leurs études, mais ce n’est pas suffisant pour qu’ils soient nombreux à y avoir accès.
  


  
    

  


  
    La dotation d’autonomie devrait s’accompagner d’une remise en ordre de l’ensemble de ces prestations, de manière à aboutir à une règle plus équitable. Un gros effort en faveur des enfants défavorisés, un effort relatif pour les enfants des classes moyennes, une moindre solidarité pour ceux venant des familles les plus aisées. La dotation d’autonomie permet ainsi de rééquilibrer le soutien aux jeunes de la nation. Et au passage, on peut en financer une partie, du quart à la moitié, en réduisant les aides – notamment fiscales – destinées aux jeunes issus des familles les plus favorisées. Reste une somme importante à financer: au moins 2milliards pour faire les choses sérieusement. Et 2milliards, cela ne se trouve pas sous les sabots d’un cheval. Surtout, rajouter une couche de dépenses sociales si l’on n’améliore pas l’insertion professionnelle, cela n’a pas de sens.
  


  
    

  


  
    Notre intuition, qui rejoint le bon sens, est que, si un jeune peut compter sur une somme d’argent pour ses besoins liés aux études et à la formation professionnelle, cela devrait rendre cette formation plus facile. En d’autres termes, si la dotation a l’effet recherché, elle devrait augmenter le nombre de jeunes ayant accès à des études et accélérer l’entrée dans la vie professionnelle. Et si tel est le cas, cela signifie deux choses. La première c’est que nous n’aurons pas créé une allocation de plus faute d’avoir de meilleures solutions, mais que nous aurons mis en place une incitation efficace à l’emploi et à la formation. Mais comment fonder une politique coûteuse sur une simple intuition? Il faut en vérifier les effets. C’est là qu’intervient la technique expérimentale: testons le système, étudions si cela marche. Voyons si des jeunes bénéficiant de la dotation d’autonomie sont plus nombreux à poursuivre des études, s’ils s’insèrent plus rapidement dans le monde du travail que ceux qui doivent se débrouiller avec le système actuel. C’est cette expérimentation que nous avons lancée avec quelques milliers de jeunes. Deux «cohortes» de jeunes seront choisies, c’est-à-dire des jeunes qui ont au départ les mêmes atouts et les mêmes difficultés, répartis en deux groupes. Un groupe reçoit la dotation d’autonomie, l’autre non. Le deuxième groupe est le groupe témoin. S’il ressort de cette expérimentation que la dotation d’autonomie a un effet positif, on saura alors qu’une allocation de plus peut non pas se contenter de prendre acte de la difficulté à trouver du travail et la compenser, mais bien contribuer à résoudre les problèmes. Il faudra plusieurs années pour pouvoir mesurer les effets. Les premiers résultats tomberont dans deux ans, à la mi-2012. Cela permettra au gouvernement alors en place de décider en connaissance de cause s’il généralise ou non la réforme.
  


  
    

  


  
    Prouver l’efficacité de la dotation d’autonomie ne résout pas son problème de financement. Mais cela permet tout de même de calculer les recettes apportées par une meilleure insertion professionnelle. Plus de jeunes qui travaillent, ce sont plus de salariés qui cotisent pour la retraite, pour la maladie et le chômage. Des jeunes mieux formés, ce sont aussi des jeunes mieux qualifiés, mieux payés, ayant donc moins durablement besoin d’aides et versant des cotisations sur des salaires plus élevés.
  


  
    

  


  
    Dans l’idéal, une bonne incitation s’autofinance par ses effets. Mais peut-être que les recettes attendues ne sont pas suffisantes pour couvrir le coût. En tout cas, les gains viendront après la dépense. Une fois les objectifs remplis, la nature de la dépense sera différente. Elle sera plus légitime, et l’on sera donc plus motivé pour la faire. Cela peut justifier un effort.
  


  
    

  


  
    Pour ma part, je pense que cet effort pourrait être fait en renforçant les droits de succession. Ce n’est pas le choix qui fut fait en 2007. La loi TEPA a, au contraire, considérablement réduit ces derniers. Je comprends le raisonnement. Quelqu’un qui à la fin de sa vie possède un patrimoine a acquis celui-ci en payant des impôts. On peut donc considérer que les droits de succession correspondent à une double imposition. Mais à l’inverse, les inégalités de patrimoine sont les plus importantes, bien plus importantes que les inégalités de revenus.
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    Partir, c’est agir beaucoup
  


  
    De l’art d’en finir pour mieux continuer
  


  
    Pourquoi partir? Mon équipe et moi nous trouvions dans une situation paradoxale. Nous avions du travail en abondance. Des tâches passionnantes. Un agenda que nous nous fixions presque librement. Des bâtons dans les roues parfois, mais des difficultés en somme normales dans la vie administrative et publique. Avec un mode de fonctionnement difficile à comprendre. Nous étions un petit hors-bord au milieu des paquebots. Un laboratoire, au milieu de l’énorme entreprise gouvernementale. Une équipe de vingt personnes, reliée à de multiples antennes, mais aussi à des administrations avec lesquelles nous avions réussi à nouer d’excellentes relations, même si celles-ci se trouvaient parfois polluées par l’interférence des rivalités entre ministères. Nos capacités d’intervention s’étendaient bien au-delà des frontières et des cloisonnements traditionnels.
  


  
    

  


  
    Je savais qu’il faudrait partir, mais que nous faisions malgré tout un travail utile. Je me suis souvent dit que j’avais le métier idéal, et plusieurs membres de mon équipe considéraient qu’ils vivaient alors le meilleur de leur expérience professionnelle. Et pourtant, nous savions qu’il fallait que cela s’arrête. Souvent nos interlocuteurs manifestaient leur inquiétude. «Nous aimons travailler avec vous, nous ne savons pas si cela pourra continuer après. Ne nous lâchez pas!» Mais nous savions que cela ne durerait pas. On m’a d’ailleurs souvent interrogé sur ce paradoxe. Au moment même où l’on me demandait pourquoi je restais alors que le RSA avait été voté, on s’interrogeait sur le fait de savoir pourquoi je souhaitais partir si tout se passait si bien. Pourquoi partir en somme quand pas un jour ne se passe sans que l’on ait l’impression de faire œuvre utile, et quand on continue de bénéficier d’une marge de manœuvre suffisante pour concevoir des initiatives nouvelles?
  


  
    

  


  
    Il y a à cela sûrement de bonnes et de mauvaises raisons. Elles sont en fait assez difficiles à expliquer et se mêlent les unes aux autres.
  


  
    La première est liée à ce que j’appellerais le «principe de proportionnalité». Dans la conception très particulière que nous avions de notre travail, entraient à la fois une dimension politique, administrative, opérationnelle et une qu’on pourrait qualifier d’intellectuelle. La dimension politique venait de ce que nous avions à faire adopter des dispositions législatives et à obtenir des crédits nouveaux. Il s’agit là de deux actes directement politiques, ne pouvant être accomplis que par un membre du gouvernement qui met alors tout son poids dans la balance face à ses collègues. Il faut se battre au couteau pour obtenir des crédits comme pour bénéficier d’un créneau au Parlement. Une fois cela obtenu, la dimension politique apparaît moins forte pour quelqu’un qui ne fait pas véritablement profession de politique, précisément. J’aurais ressenti comme une sorte d’imposture à exercer une mission pouvant s’accomplir en dehors du cadre strictement politique, tout en demeurant dans une fonction, somme toute, politique.
  


  
    

  


  
    La deuxième raison réside dans le maintien de la crédibilité et des engagements pris. Etre au gouvernement pour une certaine phase, cela peut s’expliquer. Ne jamais chercher à en sortir, même pour de bonnes raisons, c’est y prendre goût. Je ne pouvais tenir un discours sincère sur la nécessité de ne pas s’accrocher à une fonction et conserver la mienne trop longtemps. J’avais justifié mon entrée au gouvernement par le RSA. Je ne pouvais pas avancer constamment de nouvelles raisons, même si celles-ci n’auraient pas été difficiles à trouver. La montée en charge du RSA? Loin d’être achevée. Le RSA jeunes? Il ne serait pas réalisé avant le 1er septembre 2010. Les expérimentations? Certaines étaient à peine lancées, d’autres comme la dotation d’autonomie, attendaient encore. Les pactes territoriaux d’insertion? Ils étaient à l’étude. Le service public d’orientation? Pas encore sur les rails. Les objectifs de réduction de la pauvreté? Ils étaient envisagés sur une période de cinq ans. Il y avait mille motifs pour rester, et dans ce cas jamais aucun pour partir.
  


  
    

  


  
    La troisième raison tenait à la crainte de voir notre efficacité s’émousser. La présence au gouvernement, c’est un rapport de forces permanent. Il faut vivre dans la conquête, dans le combat, de manière à convaincre en permanence vos interlocuteurs que vous êtes là davantage pour faire quelque chose que pour exister. S’il n’y avait pas de tension, les journalistes me demandaient ce qui m’occupait. Il faut savoir résister à cela, ne pas se laisser déstabiliser. Reste que l’on est rapidement happé dans ce cercle vicieux: on écrit que vous ne servez pas à grand-chose, vos interlocuteurs répercutent ce jugement, et l’on voit alors son crédit disparaître plus vite qu’on ne l’a acquis. Je redoutais qu’une longue période creuse en apparence, même si elle était remplie à nos yeux de choses indispensables comme la mise en œuvre moins spectaculaire que la création du RSA de petits programmes novateurs mais peu visibles, ne ternisse la phase précédente. Et que, dans la foulée, notre capacité de conviction s’émousse à jamais.
  


  
    

  


  
    Il y avait aussi le fait que je venais d’ailleurs et que j’étais dès le début dans un équilibre instable. Je ne voulais pas faire de la politique une carrière. Je n’ai pas la discipline nécessaire, cette discipline de parti qui demeure la caractéristique du système politique et peut être une condition sine qua non de son efficacité. J’étais habité par la hantise de ne pas devenir insidieusement une caution, une potiche, un alibi, un observateur ou un traître. L’estime que me portaient certains de mes interlocuteurs tenait à leur confiance dans le fait que je partirais. Et je ne voulais pas trahir cette confiance. Beaucoup de mes amis avaient fait l’effort de comprendre et d’accepter ma démarche, parce qu’ils m’avaient cru quand je leur avais affirmé que je saurais m’en sortir. Ne pas le faire, c’était ruiner toute cette période et entacher ce que j’avais accompli. Cette position singulière avait une logique. Le Président de la République lui-même avait défendu l’idée de ministères de missions, à durée limitée, de fonctions gouvernementales liées à une priorité, à un chantier particulier. A qui mieux qu’à moi cela s’appliquait-il? D’ailleurs, je me souviens très précisément de ses paroles pour me convaincre: «Vous consacrerez dix-huit mois à mettre en place le RSA. Ensuite, vous verrez. Si vous y prenez goût, vous pourrez rester. Sinon, vous serez libre.»
  


  
    

  


  
    C’est aussi quand il y a tant de raisons de rester qu’il faut savoir partir. Car arrive le moment où l’on ne sait plus si l’on ne succombe pas à une situation de confort. Quand on se dit: «J’y suis pour y être utile», est-ce vrai ou non? Il est indéniable en effet que l’on profite aussi de ce statut de membre du gouvernement. Il y a d’abord le regard des autres. Cette importance présumée, ce respect qu’inspire le titre. Il est patent. Quand vous êtes au gouvernement, on vous soigne, on vous considère. Si cette considération est trop liée à la fonction, elle risque de se dissoudre. Mieux vaut conserver une estime liée à son action plutôt qu’à la représentation qu’on donne de soi à un moment donné. L’emprise progressive du confort ministériel n’est pas négligeable non plus. Le fait que l’on s’occupe de vous, que l’on vous prenne en charge, le sentiment d’être prioritaire. Tous ces détails forment un tout, semblable à une toile d’araignée merveilleusement agréable. Tout est fait pour créer une forme de dépendance, comme une drogue. Beaucoup de soucis quotidiens s’évanouissent. L’un de vos enfants n’a pas fait renouveler son passeport à temps? Cela ne compromet pas vos vacances; quelqu’un s’en occupe. Vous avez fait votre déclaration d’impôts au dernier moment? Votre chauffeur ira la porter au centre des impôts. Vous n’avez rien prévu pour déjeuner? On vous propose un plateau-repas, préparé au cas où, pour ne pas vous laisser dans l’inconfort. Vous voulez avoir accès à un autre ministre, à un patron d’entreprise? Personne ne refuse de vous prendre au téléphone. Cette situation est bien connue. Ce confort m’a paru tellement grand, que je redoutais de m’en sentir prisonnier. Je voyais bien l’évolution. Au début, on dit à son chauffeur qu’on est quelqu’un de normal et qu’il est hors de question d’utiliser le gyrophare pour brûler un feu rouge. Vient le moment où l’on s’impatiente de devoir attendre 35 secondes comme tout le monde. Il s’agit là d’un confort hors du commun, d’un confort dangereux.
  


  
    

  


  
    Certains jeux politiques me semblaient aussi vains qu’artificiels. Du moins ne pouvais-je m’y accoutumer. Ainsi lorsque j’assistais à ces séances de questions d’actualité, théâtrales et manichéennes. «Vous êtes le passé, nous sommes l’avenir», disait le gouvernement à l’opposition. Ou encore: «Vous n’avez rien fait, nous avons eu le courage de faire.» «Vous ne vous occupez que des privilégiés. Vous démantelez le service public», répondait l’opposition. Je ne me retrouvais pas dans ce manichéisme. Enfin, il y avait le fond politique. Entre la question de l’identité nationale et le bouclier fiscal, le débat était de plus en plus phagocyté par deux sujets sur lesquels je ne pouvais passer mon temps à faire des pirouettes ou à esquiver les questions qui m’étaient adressées.
  


  
    

  


  
    Le 24 décembre 2009, j’ai obtenu un rendez-vous avec le Président de la République. J’avais demandé audience depuis plusieurs semaines.. Mon objectif était de lui dire que je souhaitais quitter le gouvernement. Je m’étais dit depuis longtemps déjà que je le ferais avant la fin de l’année. Les derniers mois n’avaient fait que renforcer cette conviction. Je ne voulais pas de troisième mission: ainsi avais-je refusé de prendre en charge l’hébergement d’urgence et les SDF au moment du remaniement de juin. Sans cette troisième mission, il était difficile de justifier une place au gouvernement. Ensuite, je rencontrais des difficultés pour faire avancer d’autres projets dans le domaine social; je n’avais pas les coudées franches pour appliquer les mesures prises dans un gouvernement où l’on n’avait pas vraiment décidé qui était le chef de file, comme j’ai eu l’occasion de le constater notamment sur les questions de l’emploi des jeunes.
  


  
    

  


  
    En ce 24 décembre, je monte donc les marches du perron de l’Elysée, en pensant que c’est peut-être l’une des toutes dernières fois.
  


  
    

  


  
    En fait, curieusement, au cours de ces deux années et demie, j’ai très rarement vu le Président en tête à tête ou seul avec un conseiller. Il y a eu un rendez-vous en avril 2008, pour préparer la généralisation du RSA qui faisait suite à mon interview dans Ouest-France. Puis, en janvier 2009, celui au cours duquel il me confia la jeunesse. Et puis il y a eu fin juillet une heure d’explications après une interview au Journal du dimanche: «Je ne regarderai pas les choses ne pas se faire.» On peut également mentionner une série de réunions avec d’autres ministres (toujours de bonnes réunions d’ailleurs), peut-être trois sur le RSA, trois sur le plan jeunes, une concernant la prime de Noël, deux réunions sur l’assurance maladie et le bouclier sanitaire à cause de ce que j’avais déclaré sur les franchises médicales. À cela s’ajoutent quelques déplacements, à Dijon, à Compiègne, à Saint-Lô, Avignon, un à Châtellerault sur le RSA ou sur les jeunes. Et puis une série d’échanges de quelques minutes à l’issue d’une réunion, d’un Conseil des ministres, d’un moment où le Président reçoit l’ensemble de ses ministres. Peu de chose finalement. Je ne sais pas ce qu’il en était des autres ministres. Les voyait-il plus souvent en tête à tête?
  


  
    

  


  
    Ce jour-là, fin décembre 2009, des photographes sont là, derrière le cordon rouge. J’apprends que le Président décore les conducteurs du RER qui a déraillé quelques jours plus tôt; je les vois en effet sortir, accompagnés de Guillaume Pépy. J’avais demandé un tête-à-tête au Président, qui me reçoit avec Raymond Soubie. Il nous offre un chocolat, s’assied dans le canapé dans lequel je l’ai toujours vu s’asseoir et commence une de ces tirades dont il a le secret, sans me laisser prononcer le moindre mot. «Tu sais, Martin, rien ne m’arrêtera, je ferai tout à 100%. J’ai fait le RSA. Si tu savais ce qu’ils m’ont dit à Matignon et à Bercy, si je te disais le quart de ce qu’ils ont dit pour le démolir, pour te démolir, eh bien j’ai tenu, de même pour la taxe carbone (nous sommes à quelques jours de son annulation surprise par le Conseil constitutionnel). Martin, je te remercie. Tu étais quelqu’un de loyal, de courageux, de compétent. Je ne regrette pas de t’avoir nommé. Tu as fait du bon travail. Ce n’est pas comme tous ces conservateurs qui ne savent pas faire de changement. Il ne faut jamais écouter les autres, les conservateurs, même mon entourage, et tous ces communicants. C’est moi qui ai fait inviter Guillaume Pépy au 20 heures hier. Tout le monde me conseillait le contraire. Alors qu’avec ce qui se passait à la SNCF, bien sûr qu’il fallait y aller.» J’arrive à interrompre le Président. «Tiens, à l’inverse, moi le 20 heures faisait des pieds et des mains pour m’avoir hier et j’ai refusé. Ils voulaient me faire parler de Pascal Clément, des minarets et de l’identité nationale et je ne voulais pas m’abaisser à cela.» Le Président a l’air estomaqué: «Je te remercie de ne pas remettre de l’huile sur le feu.»
  


  
    «Nicolas, je te remercie à nouveau pour ta confiance.» «C’est réciproque.» «J’ai essayé de faire au mieux et tu m’as soutenu. Cependant, il me semble que j’en suis à un point où je ne pourrai plus continuer de la même manière, à la même place parce que le contexte a changé, le contexte politique n’est plus le même, ce que j’ai à faire n’est plus la même chose et je suis venu te dire qu’il me semblait mieux que je sorte du gouvernement.» Le Président me regarde, marque un temps d’arrêt, et me demande si je suis prêt à continuer quand même à travailler avec lui. Je lui dis qu’il y a trois choses que je voudrais poursuivre: la mise en place du service civique, les expérimentations à prolonger et à construire à l’échelle européenne, le social business à lancer au niveau international. Tout cela lui convient: «Je te nomme directeur du service civique et tu continues les expérimentations au niveau international, je te nomme ambassadeur, pour qu’on garde un lien direct et les expérimentations c’est important et tu me fais des propositions pour janvier pour voir exactement quel positionnement tu prends. Et tu es d’accord, tu ne pars pas avant les régionales, je ferai un remaniement, tu ne pars pas avant.» Et nous discutons de l’identité nationale, des Afghans, où il justifie sa position: «12 Afghans, toi tu ne veux quand même pas que je reconstitue Sangatte, tu connais trop bien pour vouloir cela…»
  


  
    

  


  
    A la fin, le Président me demande de ne pas partir avant les élections régionales et de ne rien dire pendant la campagne électorale, ce que j’accepte.
  


  
    

  


  
    Je sors, j’ai l’impression d’avoir eu raison de parler et je me sens soulagé…
  


  
    

  


  
    Dans les semaines qui suivront, il arrivera que l’inquiétude reprenne le dessus, celle notamment de partir avant que les projets ne soient irréversibles. Je me sentais à la fois artisan et gardien, mais aussi redevable vis-à-vis des populations concernées. Lorsque les associations viennent vous dire qu’elles souhaitent continuer le travail fait en commun, lorsque les expérimentateurs vous tiennent le même discours et que les équipes des départements vous demandent de ne pas les abandonner, nul besoin d’être bouffi d’orgueil pour considérer que cela crée des responsabilités.
  


  
    

  


  
    En fait je suis parti aussi parce que c’était le meilleur moyen de justifier mon entrée. Comme je l’ai dit, je savais depuis le début que je ne pouvais entrer qu’à la condition de sortir une fois ma mission sur les rails, à défaut d’être jamais accomplie. Sinon, cela aurait signifié conversion, soumission ou dépendance.
  


  
    

  


  
    C’est d’ailleurs ce qui m’a permis d’affronter les reproches et de ne pas me laisser déstabiliser. Depuis le début je savais qu’il me faudrait peut-être, comme Ulysse, m’attacher au mât et me boucher les oreilles au moment où les Sirènes chanteraient pour que je reste. Je savais que ce que j’avais à faire ne serait jamais achevé avant mon départ. Pour ne pas penser que j’abandonnais le navire et mes responsabilités, il fallait donc que je puisse poursuivre ce travail en n’étant plus au gouvernement. Et comme je n’ai jamais prétendu que seule l’action gouvernementale est efficace (je n’ai en aucun cas justifié mon entrée au gouvernement par une sorte de hiérarchie absolue dans l’efficacité selon laquelle les ministres seraient plus efficaces que les hauts fonctionnaires ou les responsables associatifs), je pouvais considérer, et peut-être convaincre mes partenaires, qu’après mon départ je ne perdrais pas trop en efficacité.
  


  
    

  


  
    La veille des régionales, j’étais à Rome pour nouer un partenariat sur le service civique, qui existe depuis plusieurs années en Italie. A mon retour d’Italie, je me suis rendu auprès des jeunes volontaires que nous envoyions en Haïti dans le cadre du service civique. C’est à ce moment-là que j’ai appris que le Président souhaitait réunir le mardi matin tous les «ministres d’ouverture», Jean-Marie Bockel, Fadela Amara, Bernard Kouchner et moi-même. Je trouvais cela curieux. C’était la première fois que nous étions convoqués tous ensemble. Quelle signification politique cela pouvait-il avoir? Allions-nous être débarqués tous ensemble? Cela visait-il, au contraire, à nous conforter? A nous demander de nous comporter autrement au sein du gouvernement? Je n’avais aucune envie de me trouver dans une situation que j’avais su éviter jusqu’à présent. J’essayai de joindre Claude Guéant, en vain. Puis François Fillon, auquel j’appris l’existence de cette réunion. Il me rappela pour me dire qu’elle n’avait aucune signification particulière et qu’il ne s’agissait en aucun cas d’un entretien de licenciement collectif. Intrigué, je me voyais cependant mal me rendre à cette réunion mystérieuse. Le dimanche soir du second tour, ce sont les journalistes qui m’ont prévenu de la manière dont cela se passerait. «Vous faites vos cartons?» me demandait l’un. «Départ demain: est-ce volontaire?» questionnait l’autre. Le troisième, qui m’appela un peu avant minuit, fut sentencieux: «Est-il vrai que vous quittez le gouvernement demain à votre demande?» Je bafouillai et il me répondit:«Eh bien alors je vous l’apprends et je vous dis que c’est vrai.»
  


  
    

  


  
    Cela me conduisit le lendemain, à 8heures, à téléphoner au Président de la République, qui, à son habitude, me rappela très vite. «Nicolas, je voulais savoir si ce dont nous étions convenus ensemble en décembre tenait toujoursou s’il y avait du neuf. Les journalistes m’appellent pour me dire que je pars aujourd’hui à ma demande.» «Ce ne sont pas les journalistes qui font le remaniement.» «C’est précisément pour cela que je me permets de t’appeler et de te déranger.» «Ecoute, passe me voir à 12h15.» Pendant cette matinée, la presse bruissait des rumeurs de mon départ, au milieu d’autres rumeurs comme toujours. Des journalistes appelaient pour dire que j’allais prendre un autre ministère. Ce que je souhaitais, c’était que mon départ soit immédiatement annoncé mais que je puisse disposer (dans l’idéal) de deux mois pour boucler mes dossiers et finaliser un certain nombre de mesures en cours. La question du matin était donc de savoir ce qu’il fallait faire si l’on me forçait à rester un peu plus longtemps. La réponse était alors: partir tout de suite.
  


  
    

  


  
    Les choses se passèrent autrement. Je me retrouvai dans l’antichambre du Président, bientôt rejoint, ironie des rendez-vous, par Eric Besson. Celui-ci m’expliqua «qu’il ne pouvait rien lui arriver», se demandant ce que lui et le Président pourraient alors bien avoir à se dire. Je fus accueilli par le Président qui, conformément à son habitude, s’excusa de m’avoir fait attendre un quart d’heure. Là aussi, j’ai toujours été frappé de voir le chef de l’Etat plutôt ponctuel et s’excuser du moindre retard, comme s’il n’avait pas l’emploi du temps le plus contraint de tous. Claude Guéant participait à l’entretien, alors que Raymond Soubie quittait le bureau.
  


  
    

  


  
    «Martin, je vais être franc. Les ministres d’ouverture, vous ne m’avez pas vraiment défendu. Je me fais attaquer par la droite sur l’ouverture, je me fais attaquer par la gauche. Et si les ministres d’ouverture ne défendent pas l’ouverture, qui le fera? Je vous défends, vous ne dites jamais rien de positif.» Et Nicolas Sarkozy de m’énoncer ses griefs. Je répondis que c’était précisément pour éviter cet inconfort que je lui avais proposé de partir, trois mois plus tôt. Je sentais le Président blessé. Je me mettais à sa place et comprenais parfaitement pourquoi. Je n’arrivais pas à le contredire. J’ai toujours pensé que c’était lui qui éprouvait le plus de désagréments à pratiquer l’ouverture: il lui fallait gérer tous ces individus capricieux, ayant chacun une stratégie assez individuelle, conforme aux conditions dans lesquelles ils avaient été nommés, mais somme toute pas forcément facile pour lui.
  


  
    

  


  
    Quoi qu’on en dise, il nous avait finalement laissé une bonne dose de liberté. Je n’avais donc pas envie de le contredire, encore moins de me justifier. Je le trouvais cependant un peu injuste de me tenir pour respon sable de tous les maux liés à l’ouverture, alors que j’avais l’impression d’en avoir finalement respecté l’esprit et la lettre. Il avait dit qu’il faisait appel à nous pour des idées nouvelles. On en avait mis en œuvre. Il nous avait recommandé de ne pas nous renier. Il ne me semblait pas l’avoir fait. Dans le bilan de l’ouverture, j’étais régulièrement cité comme celui qui démontrait qu’elle avait un sens.
  


  
    

  


  
    Mais après tout, il avait tout à fait le droit de m’en vouloir.
  


  
    

  


  
    Il avait aussi tout à fait le droit de me demander de partir immédiatement, sous l’œil approbateur de Claude Guéant:
  


  
    –Tu vas t’occuper de l’Agence du service civique, me dit-il.
  


  
    –Et les expérimentations?
  


  
    –On verra après.
  


  
    –Mais n’était-ce pas ce dont nous étions convenus, que je poursuivais aussi les programmes expérimentaux?
  


  
    –On en reparlera. C’est quoi ces expérimentations, d’ailleurs?
  


  
    –Ce sont ces programmes que j’ai lancés.
  


  
    –Oh! On ne va pas brouiller le message. Si on annonce deux choses à la fois, cela va affaiblir le message. Il faut montrer que l’Agence du service civique c’est quelque chose de sérieux. On verra le lendemain.
  


  
    

  


  
    Quelque chose clochait. Le contexte avait changé. Une page se tournait.
  


  
    De retour au bureau, ce fut le branle-bas de combat. Nous pensions avoir quelques semaines pour la transition. Nous n’avions que quelques heures. J’avais préparé depuis longtemps mon texte de démission, en fait depuis plusieurs mois. La veille, je m’étais dit qu’il fallait que je l’actualise. Il fallait soudain faire la liste de ce que nous avions accompli ou non, prévoir le message de sortie et surtout vérifier que toute l’équipe aurait un point de chute.
  


  
    

  


  
    Mon dernier acte juridique en tant que membre du gouvernement a été de signer la convention entre l’Etat et Emmaüs. Ce n’est pas tout à fait un hasard, mais je ne pouvais avoir symbole plus heureux et plus fort. L’abbé Pierre avait créé la première communauté Emmaüs en 1949. Désormais, il en existe plus d’une centaine. Pourtant, leur fonctionnement très spécifique n’a jamais été reconnu. Ils ont le gîte et le couvert et gagnent un petit pécule. C’était l’héritage direct de l’abbé Pierre et de l’esprit dans lequel il avait voulu Emmaüs, à mi-chemin entre une communauté religieuse «laïcisée» et une entreprise non lucrative. C’était aussi adapté au parcours des compagnons, qui venaient pour travailler, mais pas pour se faire embaucher, et souhaitaient conserver leur liberté. Cela leur donnait le sentiment d’être accueillis, d’avoir des chefs mais pas de patrons. Et puis c’était une manière de conserver vivante la valeur de l’accueil inconditionnel, incompatible avec l’accomplissement des formalités nécessaires pour conclure un contrat de travail. Le compagnon n’avait pas à donner son nom et encore moins à fournir de papiers d’iden tité, de curriculum vitae ou de bulletins de paye antérieurs. Il faut reconnaître que ce fonctionnement, outre qu’il maintenait un formidable état d’esprit communautaire, avait sa logique économique. Le fait de ne pas avoir de véritable salaire à payer permettait d’accueillir des compagnons qui pouvaient travailler de manière irrégulière, sans entrer dans une course à la productivité qui aurait été incompatible avec les capacités des compagnons.
  


  
    

  


  
    Néanmoins tout cela se faisait, avec 4000 compagnons en permanence, en dehors du droit. Pire, à deux ou trois reprises, des actions en justice avaient été conduites par certains ex-compagnons qui avaient voulu voir requalifier leur passage en communauté en contrat de travail. Nous nous trouvions donc dans une situation paradoxale, où il nous fallait soutenir devant les tribunaux que les compagnons ne pouvaient prétendre à des droits que nous estimions par ailleurs fondamentaux pour les autres salariés. C’est à Christophe Deltombe, alors avocat d’Emmaüs avant de me succéder à la présidence d’Emmaüs France, qu’incombait cette tâche difficile.
  


  
    

  


  
    Nous avions obtenu que les compagnons bénéficient de droits sociaux, comme l’assurance maladie avant même la création de la CMU, et que leur période en communauté soit prise en compte pour le calcul de leur retraite, notamment grâce à un bout de texte que l’on avait pu insérer quand j’étais au cabinet de Martine Aubry et Bernard Kouchner, en 1998, à l’occasion du vote de la loi contre les exclusions. Mais la situation juridique n’était plus tenable. Il fallait renoncer à ce fonctionnement ou le reconnaître officiellement, avec des garanties suffisantes pour qu’il ne puisse y avoir de dérives. Il fallait empêcher que l’on puisse mettre ses pas dans les pratiques des communautés Emmaüs pour s’affranchir du droit du travail ou faire prospérer des activités de secte.
  


  
    

  


  
    Avec l’abbé Pierre, nous avions essayé d’obtenir ce statut. Nous étions allés voir le Président de la République, Jacques Chirac, le jour de l’anniversaire de l’appel du 1er février 1954. Celui-ci nous l’avait promis. Puis nous avions vu Jean-Pierre Raffarin, alors Premier ministre, qui nous en avait fait la promesse à son tour, après nous avoir demandé d’apporter la garantie que cela ne créerait pas d’afflux de sans-papiers dans les communautés. Ces promesses ne se sont jamais concrétisées. Tout simplement parce que l’administration y était hostile, et que d’autres acteurs sociaux ne souhaitaient pas voir consacrer un précédent aussi étranger aux canons du droit du travail.
  


  
    

  


  
    En entrant au gouvernement, je savais que je devais réussir. Comment comprendrait-on que le président d’Emmaüs prenant part au gouvernement ne soit pas capable d’obtenir le statut nécessaire pour les compagnons d’Emmaüs? La disposition législative nécessaire fut écrite par mon cabinet, soumise à l’arbitrage interministériel et confiée aux mains du député Etienne Pinte, qui fit en sorte qu’elle puisse être votée à l’unanimité. Il fallait prendre un décret, que je fis symboliquement dater du 14 juillet 2008, un arrêté d’application, et enfin établir une convention. Celle-ci devait être négociée entre Emmaüs et l’Etat. Je fis accélérer les choses du côté d’Emmaüs, qui devait recueillir l’adhésion de près de 120 associations concernées! Et quelques semaines avant les élections, je prévins mon successeur qu’il faudrait peut-être signer rapidement pour éviter toute hypothèque sur l’issue de cette longue bataille. Le matin suivant les régionales, Christophe Deltombe me demandait si le jour n’était pas venu de le faire. En sortant de chez le Président de la République, il fut le premier que j’appelai. «Rapplique! On signe.»
  


  
    

  


  
    Et c’est ainsi que deux heures avant la fin de mes (près de) trois ans au gouvernement, j’ai pu signer la convention qui mettait en place le premier statut des compagnons d’Emmaüs.
  


  
    

  


  
    Mes relations avec le mouvement Emmaüs n’ont d’ailleurs jamais été rompues, malgré ce qu’on a parfois voulu faire croire. Je pense n’y avoir perdu aucun ami, alors que j’en avais beaucoup. J’y avais aussi, lorsque j’étais président, quelques ennemis, ou quelques personnes avec lesquelles j’avais de forts désaccords. Nos relations n’ont pas changé. Il faut dire qu’au cours de cette période avec ceux qui sont devenus des amis à vie, Fabien Tuleu, Pierre Chiffre, Frantz Valli, Valérie Fayard, Laurent Kaueffer et quelques autres, nous avions fait une réforme en profondeur destinée à réorganiser le mouvement. Combien de lettres ai-je reçues me disant que depuis que j’étais entré dans le gouvernement Sarkozy, l’abbé Pierre devait se retourner dans sa tombe! J’ai lu cette phrase des dizaines de fois… mais jamais chez ceux d’Emmaüs. Je trouvais cela dans la pile de courrier que j’examinais chaque soir, et je répondais inlassablement, car cette phrase me piquait au vif. Je répondais que nul ne pouvait s’autoriser à parler pour l’abbé Pierre ni à se faire l’exégète de ses pensées posthumes. Je fais partie de ceux qui, de son vivant, ne se sont jamais autorisés à penser pour lui, à l’utiliser en disant «l’abbé pense que», puisque jusqu’à ses derniers jours il était assez lucide pour s’exprimer lui-même ou décider de ne pas le faire. Non seulement les ponts n’ont jamais été rompus avec Emmaüs, mais ils se sont au contraire resserrés avec de nombreux groupes que nous avons pu aider.
  


  
    

  


  
    C’est donc ainsi que le statut d’Emmaüs aura été mon dernier acte de haut commissaire.
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    Le principe d’Archimède
  


  
    Eloge de l’expérimentation sociale
  


  
    Il est tentant de prétendre que l’action publique est plus difficile aujourd’hui qu’elle ne l’était par le passé, mais c’est probablement inexact. Il ne devait pas être facile d’équiper un pays sans infrastructures, de créer la Sécurité sociale, d’instaurer l’instruction obligatoire. Cela ne devait pas être plus simple que de réformer le régime de retraites, de réguler le système financier ou de moderniser l’administration. Une chose est sûre cependant, les méthodes pour le faire aujourd’hui ne peuvent être les mêmes que celles utilisées au siècle dernier et même il y a cinquante ans. Le contexte dans lequel s’inscrit l’action publique est radicalement différent: il s’agit moins de construire que de transformer, moins de créer que de réformer. L’évolution de notre démocratie appelle d’autres mécanismes d’action. On ne peut faire fi de l’opinion publique ni de ses différents modes de représentation. L’Etat n’est plus seul à détenir les principaux leviers, il les partage avec l’Europe, avec les collectivités territoriales, avec la société civile. Et l’efficacité de son action dépend moins des règles qu’il édicte que des comportements qu’il suscite.
  


  
    

  


  
    A tous ces bouleversements fondamentaux, s’ajoute un niveau de dépenses publiques tel que nous sommes condamnés à adapter plus qu’à ajouter, et à tenir compte de pesanteurs liées à la sédimentation de l’action publique au cours des dernières décennies. La stabilité de notre organisation sociale et institutionnelle est une chance et un atout, dont on ne mesure pas toujours les immenses avantages, mais qui ne permet pas de faire table rase du passé et des étapes précédentes. Elle rend aussi plus délicat tout changement.
  


  
    

  


  
    La séquence traditionnelle d’élaboration d’une politique publique n’est plus adaptée à ce contexte. Le mythe de lois qui, à elles seules, feraient évoluer la société, est caduc et pourtant bien vivace. A tel point que l’on ne compte plus les secteurs dans lesquels la loi a été changée plusieurs fois par décennie, sans avoir eu de conséquences pratiques. On a beaucoup écrit sur la frénésie législative, l’effet d’annonce, l’instabilité réglementaire, l’inflation des textes, sur la manière d’agir sous le coup de l’émotion ou d’être gouverné davantage par l’actualité (quand ce n’est pas par les faits divers) que par une approche de fond. Pourtant, notre pays a un besoin presque inépuisable de réformes, notamment dans le champ social. Que l’on prenne l’éducation, la santé, les retraites, la politique familiale ou celle de l’emploi, on y trouve des dysfonctionnements, des carences, des besoins non satisfaits qui nécessitent des évolutions profondes.
  


  
    

    

  


  
    Il ne suffit pas de passer du constat à la loi. On l’a vu dans l’actualité des dix dernières années.
  


  
    Quand j’étais enfant, je lisais des livres de mythologie, les Contes et légendes de la Grèce ancienne. Archimède était un personnage qui me fascinait. Ce savant un peu fou, qui semblait tout seul être capable d’accomplir des choses formidables. Je me souviens des ruses d’Archimède. Il mettait au point des miroirs géants pour éblouir l’ennemi ou des catapultes capables de frapper les murailles. J’étais fasciné par le mystérieux principe d’Archimède découvert dans sa baignoire, sans bien le comprendre, et puis j’aimais sa fameuse phrase qui démontrait la loi des forces: «Donnez-moi un point d’appui et je soulèverai le monde.» Je me la fis expliquer des dizaines de fois par mon père. Elle signifie qu’au moyen d’un long levier on peut avec une force faible, soulever une charge bien plus lourde que vous. On m’expliqua que c’était le même principe qui permettait d’assurer en toute sécurité son second de cordée en montagne.
  


  
    

  


  
    Ce sont les principes d’Archimède qui me guident. Le levier, la vis sans fin, les poulies, les miroirs réfléchissants. Et l’expérimentation, c’est un peu le point d’appui d’Archimède. Des leviers pour agir et mettre en action une machine beaucoup plus grosse que vous: c’est toujours ainsi que j’ai essayé d’agir au sein du gouvernement. Dernier dans l’ordre protocolaire, disposant au départ de très peu de moyens et d’une administration réduite, mais avec quelques idées en besace et le souvenir d’Archimède dans un coin de la tête.
  


  
    

  


  
    Depuis le début je sentais que, plutôt que d’être à la tête d’une énorme administration et de gérer des milliards, embarquer sur un hors-bord etavoir un peu d’argent, mais en étant totalement libre de son utilisation, pouvait constituer un levier efficace. Les quelques dizaines de millions d’euros du fonds d’expérimentation ont joué ce rôle.
  


  
    

  


  
    J’avais vu cela au ministère de la Santé, lorsque j’y étais entre 1997 et 1999. Les dépenses de santé sont faramineuses, elles se chiffrent en centaines de milliards d’euros. Mais le ministre de la Santé, lui, n’a que peu d’argent à sa disposition pour mettre en œuvre des politiques nouvelles ou soutenir des initiatives intéressantes. Trouver quelques centaines de milliers d’euros, c’est la croix et la bannière. Les centaines de milliards d’euros qui se brassent chaque année servent à payer les hôpitaux, les personnels, les médecins, les infirmières, les médicaments. Difficile d’en soustraire quelques-uns pour lancer un programme nouveau. C’est ce que j’avais compris quand Bernard Kouchner avait décidé de faire de la lutte contre la douleur une priorité de la politique de santé. Il fallait donc pouvoir équiper des services médicaux avec des pompes à morphine. A priori, rien de très dispendieux, si l’on compare aux scanners, aux IRM et à l’ensemble du budget, mais il était impossible de trouver l’argent pour cela. Il fallait convaincre que c’était prioritaire, ce qui est déjà difficile. Il avait fallu faire la manche… auprès de MmeChirac et de son association Pièces jaunes. Oui, des pièces jaunes pour financer la priorité du ministre. Faute de levier, on demeure dans une politique d’incantation, de parole, de vitrine.
  


  
    

  


  
    Au ministère de l’Education nationale, le budget général est de 60 milliards d’euros. C’est énorme. Il s’agit du premier budget de l’Etat. Mais quelle somme le ministre peut-il mobiliser pour ses priorités, pour ses idées neuves? Quelques petits millions. L’argent libre d’emploi est une denrée rare dans l’appareil d’Etat, parmi des centaines de milliards de dépenses. L’expérimentation et la constitution de fonds d’expérimentation nous ont servi de levier. C’est l’histoire du RSA. C’est ainsi que nous avons pu, avec quelques millions d’euros, lancer les premiers programmes expérimentaux hors RSA.
  


  
    

  


  
    La méthode expérimentale peut être l’un des éléments de réponse à nombre de problèmes qui se posent; c’est une méthode nouvelle pour des transformations acceptées et efficaces, acceptées parce qu’efficaces, efficaces parce qu’acceptées. Or, l’expérimentation n’a été que très récemment introduite dans les politiques publiques. Elle n’est même possible que depuis 2004, grâce à une réforme de la Constitution, préparée par Jean-Pierre Raffarin et passée largement inaperçue. Expérimenter, c’est tolérer que, pendant une période transitoire, des situations différentes coexistent pour vérifier laquelle est la plus favorable. Cela peut consister à créer une aide dont ne bénéficiera qu’une partie de la population, pour vérifier que les bénéficiaires de l’aide, et donc de l’argent public, voient leur situation réellement améliorée par rapport à ceux qui n’en bénéficient pas. Jusqu’en 2004, l’application du principe d’égalité interdisait de tester en grandeur nature un système nouveau. Il fallait d’emblée l’appliquer à l’ensemble de la population ou à toutes les collectivités locales. Deux articles de la Constitution ont été modifiés pour permettre à une région, un département ou une ville de déroger aux lois générales afin de tester un dispositif nouveau. L’Etat lui-même peut, transitoirement, n’appliquer qu’à une partie restreinte de la population une innovation qu’il entend généraliser s’il la juge efficace.
  


  
    

  


  
    Prenons la question du soutien scolaire. Le fait qu’il y ait un consensus pour aider certains élèves ne suffit pas à savoir comment y parvenir efficacement. Si vous interrogez les professionnels, certains vous diront que ce soutien doit être organisé entre élèves du même niveau pour porter ses fruits. D’autres soutiendront qu’il vaut mieux mélanger des bons élèves et des élèves en difficulté pour que ces derniers puissent se sentir entraînés par les premiers. Des spécialistes affirmeront qu’il faut concentrer le soutien sur les matières faibles des élèves pour leur permettre de combler leurs lacunes. D’autres expliqueront qu’il est plus pertinent de les encourager dans les matières où ils sont le moins en retard, pour leur redonner confiance. Pour les uns, il faut que ce soient les professeurs auxquels les élèves sont habitués qui soient en charge du soutien scolaire, pour les autres que ce soient d’autres enseignants, dans le but de ne pas maintenir les élèves dans une situation d’échec. Comment trancher? Comment savoir qui a raison? Peut-être que certaines réponses sont adaptées à certains types d’élèves et pas à tous. Ne pas avoir de réponses à ces différentes questions, c’est s’exposer à un échec coûteux. Les choix faits peuvent n’être pas pertinents, et l’on se retrouve alors avec des dépenses publiques considérablement plus élevées sans amélioration du service rendu. L’expérimentation permet de mieux cerner ces questions et d’orienter les choix de politique publique. Pour être menée à bien, elle requiert de la méthode, un peu de temps et l’acceptation d’une évaluation susceptible de montrer que ce que vous avez essayé ne fonctionne pas, et de vous expliquer pourquoi; ou, au contraire, si l’expérimentation est concluante, d’indiquer quelles sont les conditions pour passer à une plus grande échelle sans perdre le bénéfice de l’amélioration.
  


  
    

    

  


  
    Deux grandes expérimentations ont été conduites dans le domaine social. Elles ont toutes deux porté sur le retour à l’emploi.
  


  
    La première concerne l’accompagnement des demandeurs d’emploi. Elle fait suite au débat provoqué par la décision de l’UNEDIC, il y a quelques années, de confier l’accompagnement vers l’emploi de chômeurs indemnisés à des opérateurs privés de placement, autrement dit à des entreprises d’intérim, plutôt que de faire confiance à l’ANPE. Y avait-il à cela des raisons objectives? Pouvait-on affirmer que les opérateurs privés étaient plus efficaces que le service public? On peut répondre par l’idéologie ou par l’intuition, mais cela ne suffit pas.
  


  
    Pour désamorcer la polémique, un programme expérimental a été conduit, concernant près de deux cents mille demandeurs d’emploi. Ceux-ci, selon un protocole aussi compliqué que celui qu’utilise l’industrie pharmaceutique pour tester un médicament, ont été répartis dans trois groupes, au hasard. Les uns étaient suivis par les méthodes classiques de l’ANPE, les autres par un programme renforcé et personnalisé de l’ANPE plus coûteux que le système traditionnel et le troisième groupe par un opérateur privé. Un an après, on a évalué dans chacun des groupes la proportion de ceux qui avaient pu retrouver du travail. De ce programme, il est résulté que c’est l’accompagnement renforcé de l’ANPE qui était le plus performant. Les opérateurs privés étaient, quant à eux, plus efficaces que le programme standard de l’ANPE, mais moins que le programme renforcé. On voit tout de suite les conséquences d’un tel résultat.
  


  
    

  


  
    Le second programme expérimental mené à grande échelle concerne le revenu de solidarité active. Le RSA est, pour les personnes qui reprennent un emploi, plus avantageux que le RMI. Il peut donc aussi être plus cher. Il est supposé aider à reprendre un travail, notamment parce qu’il stipule que la reprise d’emploi ne fait pas perdre d’argent à la personne passant du RMI, avec un revenu garanti, à l’emploi, avec un salaire qui n’est pas toujours supérieur à ses aides sociales. Comment savoir si le RSA est plus efficace que le RMI pour le retour à l’emploi? Nous l’avons essayé dans une trentaine de départements, en comparant dans ces départements des zones où l’on appliquait les règles du RSA et des zones où l’on conservait le RMI traditionnel. Au bout d’un an nous avons mesuré la part de ceux qui avaient retrouvé du travail dans chacune d’entre elles: la probabilité de retravailler était plus forte dans les zones avec le RSA. De cela, il était possible de conclure que l’investissement dans le RSA pouvait être bon pour les finances publiques.
  


  
    

  


  
    De nombreux enseignements peuvent être tirés de ces expériences, et quantité de problèmes justifient qu’on les étudie par cette méthode, avant de prendre des décisions à caractère général.
  


  
    On constate que beaucoup de jeunes n’ont pas recours normalement aux soins. Il est probable que le coût des soins, même remboursés plus tard par la Sécurité sociale, empêche certains d’entre eux de se soigner au moment où il le faudrait, ou d’effectuer les actes de prévention nécessaires. Que se passerait-il si les soins étaient complètement gratuits, sans avance de frais, par le mécanisme du tiers payant? On pourrait, en théorie, en attendre deux effets opposés, l’un souhaité, l’autre redouté. Certains iraient peut-être plus facilement vers leur médecin. D’autres, cependant, ne profiteraient-ils pas de la gratuité, provoquant une inflation des dépenses médicales? Comment trancher? Ce n’est pas la théorie qui permet de répondre. Ce n’est pas non plus un sondage. Seule une expérimentation grandeur nature permettrait d’y voir plus clair.
  


  
    

  


  
    En matière de santé, vaut-il mieux demander une participation financière, pour responsabiliser les gens, ou adopter la gratuité, pour rendre les soins accessibles à tous? Des expérimentations ont été conduites dans les pays pauvres où l’on s’interrogeait, dans le cadre de la prévention du paludisme, sur le fait de savoir s’il fallait distribuer gratuitement des moustiquaires ou les vendre à bas prix. Les tenants de la vente expliquaient que la gratuité était perverse et que les moustiquaires distribuées auraient un autre usage que celui de se protéger contre les moustiques, parce que les familles n’en connaîtraient pas la valeur. Les deux systèmes ont été testés en parallèle, et il s’est avéré que les populations étaient mieux protégées lorsque les moustiquaires étaient délivrées gratuitement.
  


  
    

  


  
    On sait aussi que l’absence de permis de conduire constitue un obstacle pour trouver du travail. C’est ce que disent beaucoup de jeunes. La pénalisation est double: d’une part, cela rend certains déplacements impossibles. D’autre part, même lorsqu’il n’est pas nécessaire de se déplacer, l’employeur, entre deux candidats à l’embauche, préférera celui qui a son permis de conduire, le permis jouant le rôle de première qualification ou de première aptitude à passer un examen. Cela peut-il justifier de financer des permis de conduire pour les jeunes qui n’ont pas les moyens de se le payer eux-mêmes? Peut-être que les jeunes empocheront l’aide, passeront leur permis de conduire mais, plutôt que de chercher un emploi, se contenteront d’utiliser leur permis de conduire pour emprunter la voiture de leurs parents le samedi soir? Dans ce cas, la dépense n’aura pas servi l’emploi. La meilleure manière de répondre est donc de mettre en place une telle aide de manière expérimentale et de regarder un an après si ceux qui en ont bénéficié sont plus nombreux à avoir un emploi que dans la «cohorte» de ceux qui n’ont pas été aidés.
  


  
    Le cas du permis de conduire est intéressant parce qu’il y a cinq ans, Dominique de Villepin, alors Premier ministre, avait lancé pour les jeunes le permis à 1 euro. Il s’agissait d’un système de prêt qui permettait à des jeunes de rembourser leur permis de conduire par mensualités de 30 euros, soit 1 euro par jour. Le permis à 1 euro a été annoncé avec tambours et trompettes. Il a fait un flop magistral. Et cinq ans après, il faut tout recommencer. Si le système de prêt avait été expérimenté, on aurait pu s’apercevoir que les procédures étaient si compliquées et les garanties demandées si fortes que les jeunes, cœur de cible de cette politique, ne pouvaient y avoir recours. On aurait gagné du temps.
  


  
    

  


  
    J’ai appris cette méthode expérimentale en suivant le modèle des Etats-Unis, où elle est pratiquée depuis une trentaine d’années. Car il existe aux Etats-Unis une telle hantise de la dépense publique dans le domaine social (moins en matière de programmes d’armement) qu’on n’y recourt que lorsqu’on a la preuve de l’efficacité d’une mesure. C’est une condition nécessaire, même si elle n’est pas toujours suffisante. Cette méthode était connue de quelques chercheurs français, notamment d’Eric Maurin, qui n’avait jamais pu la mettre en œuvre. J’avais, quant à moi, la chance d’y avoir été initié grâce à une de mes cousines, Judy Gueron, qui présidait à New York une fondation entièrement consacrée à l’expérimentation sociale. Chaque fois qu’elle venait en vacances, elle me racontait les programmes mis en œuvre afin de savoir ce qui était le plus efficace pour aider les mères isolées à reprendre un emploi, les jeunes détenus à se réinsérer, les patients toxicomanes à se soigner. Je l’ai écoutée pendant des années d’une oreille distraite jusqu’à ce que je réalise que de telles méthodes pouvaient permettre de décoincer nos blocages français.
  


  
    

  


  
    Depuis 2007, nous avons lancé de très nombreuses expérimentations. La plupart sont en cours de réalisation. Nous avons fait appel aux acteurs de terrain en les laissant libres de se porter volontaires sur le programme de leur choix, mais en leur imposant de travailler avec des centres de recherche pour être sûrs qu’ils utilisent une méthode fiable. Nous avons reçu plus de mille projets, qui ont été passés au crible, parfois retravaillés avec les associations, les universités, les régions, les villes, candidats à ces programmes expérimentaux. A chaque fois, nous avons vérifié que ces expérimentations permettraient d’apprendre quelque chose. Elles concernent aussi bien la façon d’éviter les discriminations en fonction de l’origine dans les entreprises, ou la manière d’associer les parents au parcours scolaire de leurs enfants pour qu’étant mieux impliqués ils s’en sentent davantage responsables, que celle d’aider des jeunes sous main de justice à préparer leur insertion professionnelle après un séjour en prison, et beaucoup d’autres programmesencore.
  


  
    

  


  
    Je crois beaucoup à l’expérimentation comme méthode de réforme, et avoir introduit l’expérimentation est peut-être l’une des choses les plus importantes qu’avec mon équipe et une poignée de chercheurs nous ayons à notre actif. J’ai reçu un soutien appuyé du Président de la République puisqu’il a accepté que l’on y consacre des sommes considérables: 150millions d’euros, ce qui n’était jamais arrivé en France et nous place maintenant parmi les pays où le foisonnement des expérimentations est le plus important.
  


  
    

  


  
    Pourtant la partie n’est pas gagnée. Expérimenter demande de prendre son temps, de renoncer à réagir immédiatement. Ce temps que certains considèrent comme perdu est bien souvent du temps gagné, et toujours de l’argent économisé. Face à des problèmes récurrents, il vaut mieux expérimenter plusieurs solutions pendant deux à trois ans que de voter tous les ans une loi nouvelle, un plan nouveau et de ne jamais savoir pourquoi rien ne change. Or, le temps est justement ce qui manque aux politiques, et la difficulté à prendre en compte le long terme, ce qui nuit le plus à la possibilité de réformer le système.
  


  
    

  


  
    Prenons deux exemples.
  


  
    

  


  
    Une étude de l’INSEE montre que 40% des SDF jeunes (entre 18 et 24 ans) sont d’anciens enfants de la DASS, ces enfants placés en famille d’accueil parce qu’abandonnés ou parce que leur famille ne pouvait pas s’occuper d’eux. C’est une proportion impressionnante, mais pas surprenante. Tous les travailleurs sociaux, tous ceux qui connaissent des personnes à la rue le confirment d’expérience: dans l’immense majorité des cas, on retrouve dans l’histoire d’un SDF un traumatisme de la petite enfance. Avant d’être une question de logement, de travail ou d’emploi, le problème des SDF est un problème lié à l’amour, à l’affection, à la famille et surtout à l’enfance. On en déduit facilement que, si l’on n’améliore pas cela, on pourra construire sans fin des foyers d’hébergement, sans jamais résoudre le problème. En termes de politiques publiques, cela a des conséquences importantes. La politique la plus efficace pour lutter contre l’errance des sans-abri est une politique qui concerne les enfants, qui appréhende autrement le placement, qui fait de la prévention dans les familles et détecte les difficultés de l’enfance. C’est une politique qui ne porterait ses fruits que dans quinze à vingt ans, et n’aurait aucun impact sur la situation des SDF des prochaines années. Elle est indispensable, mais ne peut se faire au détriment d’une politique destinée à ceux qui sont déjà souffrants. Elle nécessite des moyens supplémentaires, des méthodes nouvelles, une continuité dans le temps. C’est une politique difficile à conduire puisque sans résultat immédiat, une politique qui n’est pas spectaculaire. Elle doit pourtant être conduite, sauf à considérer que l’on vivra longtemps avec ce phénomène et qu’on se contentera de la compassion, des mêmes paroles répétées chaque hiver, de cette grande dose d’indignation.
  


  
    

  


  
    On peut également prendre l’exemple de l’illettrisme. On a remarqué lors des journées d’appel de préparation à la défense, qu’une forte proportion (entre 10 ou 20%) des jeunes évalués ne maîtrisent pas les bases fondamentales du langage, écrit et oral. Selon les chercheurs, ce déficit, qui va être durablement pénalisant, empêchant une bonne insertion professionnelle et sociale, trouve ses racines dans la plus petite enfance. Le plus souvent, il est précoce, et remonte aux premiers moments de l’apprentissage du langage. C’est vers dix-huit mois que se jouerait une partie de l’avenir des enfants. Une action est possible. Les mêmes chercheurs ont préconisé un programme qui permettrait de prendre en charge les enfants en difficulté, et de leur faire faire des progrès grâce à un soutien à l’acquisition du langage. Ce programme a été expérimenté dans quelques crèches de Grenoble avec des résultats qui semblent prometteurs. Sur deux groupes d’enfants, l’un a bénéficié de ce soutien, l’autre non. Quelques mois après, la maîtrise du langage était significativement meilleure dans le groupe des enfants soutenus. Est-ce qu’un tel programme aura des répercussions sur le taux de jeunes illettrés aux journées de préparation à la défense? Difficile à dire avant 2020, c’est-à-dire le moment où ces enfants auront plus de 16 ans. Faut-il attendre cette date pour généraliser ce programme? Peut-on le faire avant? Comment investir l’argent nécessaire?
  


  
    

  


  
    Qui peut avoir le courage et la hauteur de vues nécessaires pour investir dans de tels programmes?
  


  
    Reprenons ce paradoxe. Les besoins sociaux sont immenses. Avec ces deux exemples très simples on voit qu’il faudrait fournir un effort beaucoup plus conséquent pour l’aide sociale à l’enfance, si l’on veut prévenir l’errance des personnes à la rue, et mettre en place des programmes de soutien à l’acquisition du langage pour supprimer, ou du moins diminuer, l’illettrisme. Cela nécessite des moyens dans un pays où les dépenses sociales sont déjà très élevées et les déficits sociaux abyssaux. Comment trouver les marges de manœuvre pour ces programmes? Le mot qui vient immédiatement à la bouche est celui de «redéploiement», qui suppose de prélever l’argent affecté à un programme pour le redéployer sur un autre. Cela suppose qu’on aura auparavant identifié l’argent gaspillé, pour le réinvestir dans un programme ayant fait ses preuves. Mais il est difficile de trouver l’argent inutile, et il n’est pas toujours facile d’obtenir les preuves de l’efficacité (ni même d’ailleurs des preuves du contraire…).
  


  
    

  


  
    Peut-on envisager de rajouter tout simplement de l’argent? Creuser les déficits n’étant ni souhaitable, ni permis, ni possible, la seule solution serait donc d’augmenter les impôts et les cotisations. Pourtant on ne peut considérer le système fiscal comme une vis sans fin. Les plus modestes et les classes moyennes ayant déjà des difficultés, on ne pourrait jouer que sur les impôts et les cotisations des plus riches, ce qui représente des ressources relativement limitées, et conduit à alourdir des charges qui peuvent se révéler contre-productives. S’il faut augmenter l’effort des plus riches, pas tant pour des ressources nouvelles de grande ampleur, mais surtout par un souci d’équité, d’équilibre, de cohésion, bref de solidarité, il faut aussi pouvoir leur donner le sentiment que l’impôt qu’ils payent est utile. Cela implique de pouvoir évaluer l’efficacité des politiques existantes pour les remettre en cause si nécessaire, comme d’avoir la capacité d’évaluer l’efficacité de politiques nouvelles avant de les lancer. C’est ce que permet l’expérimentation.
  


  
    

  


  
    Nous avons mis en place de nombreux programmes expérimentaux. Si celui sur la cagnotte a fait couler beaucoup d’encre, pris en otage dans un débat politique qui dépassait cette modeste et louable initiative des équipes pédagogiques, d’autres mériteraient une grande attention. Ainsi avons-nous expérimenté avec succès «la mallette des parents»: un procédé permettant de mieux impliquer les parents dans la scolarité de leurs enfants, en prenant un peu de temps pour leur expliquer ce que le collège attend de leurs enfants, ce qu’eux, parents, peuvent attendre du collège, et comment organiser la relation triangulaire entre parents, enfants et collège. Avant de vouloir sanctionner les parents pour le comportement de leurs enfants, il faut les mettre en mesure d’exercer convenablement leurs responsabilités, plutôt que de les tenir à l’écart de l’école. Et je ne suis pas favorable a priori à la suspension des allocations familiales, comme moyen de lutter contre l’absentéisme. Mais, comme je ne prétends pas avoir la science infuse, je ne serais pas choqué que la question soit traitée par une expérimentation, permettant de juger sur pièces.
  


  
    

  


  
    De même, avec le ministère de l’Education nationale, avons-nous commencé à expérimenter un livret de compétences destiné à répondre à l’un des problèmes les plus graves de notre système éducatif: sa capacité à détruire la confiance que les élèves ont en eux-mêmes et à faire naître chez eux un sentiment de dévalorisation qui agit comme un poison dans leur cerveau. Nous sommes partis du postulat humaniste qu’aucun enfant ne pouvait être nul en tout. Si tant d’enfants entrent dans l’adolescence par la porte de l’échec, pourvus d’appréciations qui s’attachent si souvent à mettre en évidence leur nullité, c’est peut-être le système qui est nul et pas les enfants. Pourquoi ne pas confier comme mission au système éducatif de détecter, d’encourager, et de cultiver les domaines dans lesquels les élèves ont les plus grandes aptitudes? A 12ans, on peut ne pas être bon en maths, mais s’investir avec talent dans une activité associative, dans un sport ou dans un art. Le reconnaître, c’est permettre à l’enfant de s’appuyer sur un talent reconnu pour pouvoir en développer d’autres. Le livret de compétences qui s’expérimentera à bas bruit sera, si l’on y veille, l’un des leviers majeurs de la transformation de notre système éducatif.
  


  
    

  


  
    Si l’on y veille… car ce recours à l’expérimentation est encore peu présent dans le débat public. Si les acteurs de terrain sont désormais convaincus et formidablement imaginatifs et courageux pour se lancer dans des programmes expérimentaux, la classe politique y est encore peu sensibilisée. Elle continue soit à l’ignorer, soit à y voir un gadget ou une approche, certes sympa thique, mais qui n’est ni à la hauteur des problèmes, ni conforme au calendrier politique. Quand verra-t-on dans les programmes politiques le recours à l’expérimentation accompagné des moyens consacrés à cela, plutôt que l’annonce de réformes prêtes à être votées et plaquées artificiellement sur une situation complexe?
  


  
    Si nous ne sommes pas suffisamment convaincants, il faudra appeler Barack Obama à la rescousse. Il y a quelques mois, le Président américain a annoncé qu’il allait mettre des moyens considérables pour promouvoir les expérimentations dans le champ social. Alors, si Obama croit à l’expérimentation et y consacre des moyens, et si l’on compte les admirateurs d’Obama dans notre pays, rien n’est perdu…
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    Le capitalisme sous tension
  


  
    Ne pas laisser la richesse créer la pauvreté
  


  
    Il est impossible aujourd’hui d’espérer réussir une politique si les efforts ne sont pas équitablement répartis. Cela implique que ce que l’on demande aux ménages les plus aisés doit être proportionnellement plus important que ce qu’on exige des plus modestes.
  


  
    Le capitalisme crée des richesses, mais il engendre également de la pauvreté. C’est ce que la crise a cruellement révélé depuis deux ans à ceux qui n’en avaient peut-être pas assez conscience. L’apparition de la pauvreté est le prix de l’enrichissement de quelques-uns. Certains pensaient que cette réalité n’était qu’un travers du tiers monde, la caractéristique de pays peu développés d’Afrique ou d’Amérique du Sud, dans lesquels quelques dirigeants captent la rente de l’exploitation des richesses naturelles au détriment d’une population appauvrie. La crise nous a montré qu’elle valait pour l’ensemble des pays. Pour que des milliards de bonus soient distribués par les banques à leurs traders, il faut que dans le même temps le système bancaire mette au point le principe des subprimes qui plonge une partie de la population dans le surendettement. De manière moins spectaculaire, mais pendant des années, les grandes banques, y compris françaises, ont assuré une bonne partie de leurs marges en prêtant aux plus modestes à un taux de 20%, par le biais du crédit revolving. La réforme du capitalisme ne peut plus être conçue comme une lointaine abstraction, et encore moins se résumer à la mise en place d’une autorité de régulation, gardienne du bon fonctionnement des règles actuelles. Elle doit s’attacher à faire disparaître les systèmes qui génèrent de la pauvreté, et pour cela inventer ou développer des mécanismes de création de richesse, qui n’aient pas comme effet secondaire l’accroissement de la pauvreté.
  


  
    

  


  
    Le système dans lequel le capitalisme crée des inégalités tandis que l’Etat en atténue les effets a vécu. Le nouveau partage des rôles ne saurait plus être celui d’un Etat qui court derrière la pauvreté, mais d’un Etat qui organise une création de richesses dont tous puissent également profiter. On a beaucoup écrit sur l’Etat-providence et sur la crise qu’il traversait depuis les années 1970 pour en faire tour à tour le procès puis l’éloge. Les récents dérèglements du capitalisme ont semblé le réhabiliter. On a en effet renoué avec les vertus des fameux stabilisateurs automatiques, ces mécanismes qui font que sans autre modification réglementaire, quand l’emploi diminue, l’assurance chômage, les minima sociaux et autres systèmes de soutien compensent partiellement les baisses de pouvoir d’achat. Ainsi, ils atténuent non seulement les conséquences que cela engendre pour les individus, mais également le choc sur la consommation, et entraînent eux-mêmes une part d’activité. Notre système de protection sociale n’est donc probablement pas si mauvais que cela.
  


  
    Suffit-il pour autant de le préserver? Certainement pas tel quel, car le rôle de compensation qu’il joue aujourd’hui ne suffira plus demain. La dialectique entre création de richesses et redistribution est ancienne et bien connue. Elle fait suite à cette question qui a longtemps opposé la droite et la gauche: faut-il privilégier la création de richesses pour lutter contre la pauvreté et générer du progrès social? Doit-on, au contraire, commencer par s’attaquer aux inégalités pour que le plus grand nombre puisse avoir les moyens de participer à cette création de richesses? Cette querelle marque une véritable différence idéologique, et se traduit dans de nombreuses politiques. Elle est l’autre versant de la bataille qui oppose liberté et responsabilité, ou solidarité et responsabilité. Dans le domaine du logement, elle conduira les uns à réclamer une augmentation des aides au logement, là où les autres auront tendance à mettre en avant les aides fiscales pour encourager la construction. En matière de santé, elle amènera à privilégier le soutien à l’industrie pharmaceutique pour aider à mettre au point de nouvelles molécules, ou, au contraire à mieux rembourser les médicaments. Dans le domaine de l’emploi, certains préféreront les allègements de charges, tandis que les autres chercheront à mieux indemniser le chômage.
  


  
    

  


  
    Cette tension est saine. Si la gauche n’avait pas la droite comme adversaire et réciproquement, il n’y aurait que de mauvaises politiques. La réalité, c’est qu’aucune politique ne s’est durablement faite selon un seul moteur, mais toujours par une tension entre ses deux forces motrices. Quoi qu’il en soit, ces deux types de politique procèdent de la même analyse du capitalisme et de la création de richesses. Dans les deux cas, l’intervention publique prend acte d’un certain type de production de richesses. La gauche sera encline à en redistribuer la plus grande part par le biais d’interventions publiques. La droite souhaitera, au contraire, inciter les acteurs privés qui les créent à en faire le partage. Les uns prôneront l’outil fiscal, pour ponctionner une part de la richesse créée et la redistribuer. Les autres privilégieront les incitations fiscales. Ainsi, la droite encouragera la participation et les régimes fiscaux qui aident les entreprises à impliquer leurs salariés à l’aide de mécanismes d’intéressement. Dans les deux cas, finalement, l’intervention publique, la politique sociale vient en compensation, comme correction.
  


  
    

    

  


  
    L’idée que la société tire profit de cette tension entre l’économique et le social, à l’image de la démocratie qui progresse à partir de ses conflits, ne suffit pourtant pas à exempter le capitalisme de la nécessité de se réformer. Ce qui importe en effet c’est d’arriver dans l’avenir à modifier le mode de création de richesses. Le problème de l’économie de marché surgit lorsque les mécanismes de création de richesses créent de la pauvreté. Dans ce cas, la nécessité d’actions correctrices est grande. Et l’aspiration, infinie. On connaît plusieurs exemples de contradictions nées des effets pervers de l’attelage entre économie de marché et système social. Le premier est celui de l’assurance maladie qui mêle une demande socialisée et une offre libérale. Le second est celui du logement où des aides au logement cohabitent avec un marché libre de l’immobilier. Dans les deux cas, on assiste à une course de vitesse aux dépenses sociales. D’Archimède, cette fois, il s’agit de la vis sans fin.
  


  
    

  


  
    Le risque du RSA réside éventuellement dans la possibilité qui existe pour un employeur de jouer sur les salaires afin de reporter la charge sur la collectivité, ce qui rend ce système inconcevable ou dangereux en l’absence de salaire minimum. Pour prévenir cet inconvénient, nous avions préconisé en 2005 que les allègements de charges dont bénéficient les entreprises soient strictement conditionnés à l’évolution de leur masse salariale. La puissance publique passe un contrat avec les bénéficiaires du RSA, en contrepartie de l’aide qu’elle leur apporte. Elle devrait passer un contrat symétrique avec les entreprises en échange de l’aide qui leur est également apportée. Un allocataire du RSA qui refuse des emplois peut se voir diminuer son allocation, ce qui ne me choque pas, dès lors que la procédure prévoit des garanties fortes. De la même manière, une entreprise qui détruit de l’emploi ou ne distribue pas à ses salariés une part de la richesse qu’elle crée devrait être pénalisée. Mais nous n’avons pu faire adopter cette mesure.
  


  
    

  


  
    Le caractère conditionnel des allègements de charges figurait aussi bien dans le programme de Nicolas Sarkozy que dans celui de Ségolène Royal. Mais c’est un point qui reste à construire. La réduction de la TVA chez les restaurateurs, ou même la suppression de la taxe professionnelle, auraient pu en être l’occasion. Ainsi, pour la restauration, les engagements demandés aux restaurateurs, en termes d’emploi et d’évolution des salaires, pouvaient faire l’objet d’un accord formel, soumis au Parlement, et dont le non-respect aurait pu conduire à remettre en cause une partie de l’avantage octroyé. Quant à la suppression de la taxe professionnelle, la gauche était tellement centrée sur la question des finances des collectivités locales, que pas un de ses responsables n’a émis l’idée qu’au moment où l’on diminuait de plus de 6 milliards d’euros les charges supportées par les entreprises, des engagements en termes d’emploi et de salaires pouvaient être demandés en contrepartie, quitte à les revoir à la baisse en période de crise.
  


  
    

    

  


  
    Au cours de ces trois années nous avons pu conduire, avec mon équipe, des réformes qui sont autant de créations-transformations: le revenu de solidarité active, qui se substitue au revenu minimum d’insertion, tout en lui donnant une dimension très différente; le contrat unique d’insertion, qui remplace, avec davantage de souplesse, les différents contrats aidés, mis en place au cours de ces vingt dernières années; le service civique, qui donne un élan nouveau au service civil lancé au lendemain des émeutes de banlieue de l’automne 2005. A côté de ces trois réformes, nous avons également laissé en germe plusieurs incubateurs, moins spectaculaires, moins directement visibles, mais qui peuvent avoir dans l’avenir un impact important –en permettant notamment au capitalisme de répondre au nouvel objectif qu’il se serait fixé de réguler différemment la création de richesses. C’est le cas des objectifs de réduction de pauvreté, de l’expérimentation sociale, du début du plafonnement des niches fiscales et des initiatives de social business. C’est à mes yeux l’un des enjeux majeurs des prochaines années, et l’un des espoirs, que de tracer de nouvelles pistes.
  


  
    

    

  


  
    Le 10 octobre 2007, Nicolas Sarkozy, à l’occasion de la Journée mondiale du refus de la misère, prononça un discours dans l’enceinte du Conseil économique et social. Il s’engagea à réduire la pauvreté d’un tiers sur cinq ans. C’était la première fois qu’un Président de la République prenait un tel engagement. L’année suivante, la loi viendra solenniser cet engagement et un décret fixer la manière dont celui-ci se traduira. Désormais, chaque année, le gouvernement doit rendre compte au Parlement et devant l’opinion du chemin parcouru, des écarts par rapport à cet objectif, et publier un véritable tableau de bord de la pauvreté. Cette démarche était issue du rapport de la commission pauvreté que j’avais présidée en 2005. Il s’agissait même de la toute première proposition. Elle avait, à mes yeux, un caractère central. Comment, en effet, espérer réduire la pauvreté, si l’on ne sait pas ce qu’on mesure, à quel rythme on le fait? Bref, comment atteindre une cible que l’on n’a pas déterminée?
  


  
    

  


  
    L’idée de fixer des objectifs en matière économique –objectifs de croissance, objectifs de réduction des déficits budgétaires, objectifs de création d’entreprises, par exemple– allait de soi. Elle fait même partie des engagements européens souscrits par la France. Jusqu’alors, en revanche, l’idée de définir des objectifs dans le domaine social, et singulièrement en matière de pauvreté, avait toujours été écartée. D’abord par les gouvernements, qui craignaient de se trouver prisonniers d’un engagement si sensible, mais surtout parce que la doctrine générale établissait que c’est à la politique économique et à celle de l’emploi qu’il revient de lutter contre la pauvreté. Une croissance soutenue devait réduire la pauvreté. Or, ce lien n’est pas automatique comme on peut le vérifier en examinant ce qui s’est passé au cours des trente dernières années. Nous avons connu des périodes de croissance sans que la pauvreté cesse de croître, et des périodes d’amélioration de l’emploi au cours desquelles la pauvreté n’a pas diminué. Mais cette démarche était aussi refusée par les associations de lutte contre la pauvreté. Dire qu’on va réduire la pauvreté, c’est admettre en effet que celle-ci va en partie subsister. Or, le combat de la plupart des associations vise à son éradication, et tout ce qui demeure en deçà est considéré comme une acceptation coupable de la fatalité.
  


  
    

  


  
    Mon raisonnement est différent. Seuls des objectifs réalistes mais volontaristes peuvent faire effet de levier et contraindre à rendre des comptes. Si l’on se contentait de réclamer l’éradication de la pauvreté, les gouvernements auraient beau jeu de se dédouaner en arguant de l’impossibilité à le faire. Pour s’attaquer à la pauvreté, une pression constante exercée sur les pouvoirs publics me paraît plus utile, dans la mesure où il faut y consacrer de l’argent, ce qui suppose de garder cet objectif à l’esprit lors de la mise en œuvre de chaque réforme susceptible d’avoir une incidence, qu’il s’agisse des retraites, de l’assurance maladie, mais aussi du crédit à la consommation ou de la politique fiscale.
  


  
    

  


  
    Fixer des objectifs force à s’interroger sur la façon de les atteindre. Cela suppose d’abord de caractériser les différentes situations de pauvreté, afin de mettre en face de chacune d’elles les bonnes mesures et les bons instruments pour y remédier. La réponse à apporter à la pauvreté des actifs n’est en effet pas la même que celle qui correspond à la pauvreté des retraités. Et réduire la pauvreté impose de mener une politique en faveur des jeunes, puisque les jeunes constituent la tranche d’âge dans laquelle le taux de pauvreté est le plus élevé. La difficulté que nous avons eue à définir ces objectifs a donné lieu à d’âpres discussions avec les associations et les syndicats. Entre les différents indicateurs possibles pour suivre l’évolution de la pauvreté, se profilaient, derrière les enjeux techniques, des questions de fond particulièrement délicates. Après des réunions houleuses, nous avons finalement trouvé un terrain d’entente fragile mais réel.
  


  
    

  


  
    Ce travail va-t-il servir à quelque chose? Ce n’est pas encore gagné. Si les statisticiens et les spécialistes de la pauvreté connaissent l’existence de ce tableau de bord, celui-ci est encore absent du débat public. Ainsi, alors que les objectifs ont été fixés avant la crise, jamais une seule question d’actualité n’a été posée au gouvernement sur la possibilité de leur maintien depuis que celle-ci a éclaté. Si le tableau de bord que fournit le gouvernement rencontre l’indifférence générale, les objectifs de réduction de la pauvreté tomberont aux oubliettes. Si, en revanche, année après année, les gouvernements sont confrontés aux engagements qu’ils ont pris par des acteurs qui se donnent la peine d’examiner précisément l’évolution d’une année sur l’autre, ces objectifs fonctionneront comme des impératifs catégoriques. Cela devrait être le rôle de l’opposition et de la société civile: se constituer en vigies attentives du suivi des engagements. Ce n’est pas encore le cas. L’Europe pourrait peut-être nous y aider à travers les objectifs qu’elle se fixerait elle-même.
  


  
    

    

    

  


  
    La question de la pauvreté dans un pays comme la France se pose dans des termes clairs. Nous avons vécu une transformation profonde. Autrefois ceux qui travaillaient étaient protégés de la pauvreté, et celle-ci ne concernait que ceux qui se trouvaient exclus du monde du travail. Nous sommes passés d’une pauvreté vieillissante à une pauvreté rajeunie. La priorité est à mes yeux d’éviter la paupérisation du travail et ses conséquences délétères. Ainsi la résurgence de la pauvreté chez les personnes âgées, qui est un phénomène menaçant, se trouve-t-elle liée en grande partie aux parcours discontinus d’une population qui, après trois décennies de chômage, arrive à l’âge de la retraite avec des carrières de plus en plus incomplètes –donc des droits qui dépassent à peine le minimum vieillesse. Quant à la pauvreté des enfants, elle résulte de la situation que connaissent leurs parents.
  


  
    

  


  
    Pendant toute une période, la lutte contre la paupérisation au travail a privilégié un instrument, le salaire minimum. Son rôle a été bénéfique. La politique française d’un salaire minimum me paraît d’ailleurs préférable au modèle allemand, où une partie du salariat, notamment dans les services, se trouve dans une situation beaucoup plus défavorable, parfois payée moins de 5 euros de l’heure. La forte revalorisation du SMIC au moment de l’arrivée de la gauche au pouvoir en 1981 a eu un effet certain, mais transitoire, sur les situations de pauvreté au travail. Quinze ans plus tard, en effet, il n’en allait plus de même. Les périodes d’augmentation du SMIC, liées au passage aux 35 heures, n’ont pas enrayé l’accroissement du nombre de travailleurs pauvres. C’est même probablement l’époque où il a le plus augmenté: + 23% entre 2001 et 2005! Les coups de pouce au SMIC ne sont plus, à mes yeux, la solution permettant d’améliorer le sort des plus modestes. Ils s’accompagnent en effet toujours d’une double conséquence: le renchérissement du coût du travail qu’ils provoquent conduit à écarter du marché du travail les personnes les moins qualifiées ou les moins expérimentées. Ce que certains gagnent, d’autres le perdent au moins autant. Il existe une loi d’airain, selon laquelle il est impossible de payer durablement quelqu’un au-dessus de son niveau de productivité. C’est une loi facile à comprendre. Si quelqu’un fabrique, par heure, 10 baguettes à 90 centimes, il n’est pas possible de le payer plus de 9 euros par heure. S’il se met à fabriquer 15 baguettes par heure, ou si les coûts de fabrication peuvent être diminués, il sera alors possible de l’augmenter. Cette loi explique cette course à la productivité, qui cependant ne saurait être infinie. D’abord, parce qu’on ne peut pas demander l’impossible aux salariés, et qu’une cadence de travail n’est pas extensible éternellement. Ensuite, parce que si la course à la productivité s’emballe, elle se traduit immédiatement par la substitution du capital à la main-d’œuvre: on investit dans une machine qui remplace plusieurs personnes. On pourrait rétorquer qu’il suffit alors de permettre aux moins qualifiés, à ceux dont la productivité est la plus faible, d’obtenir une meilleure qualification et d’accéder ainsi à des emplois mieux rémunérés. C’est la solution la plus logique, la plus durable et la plus saine économiquement. Mais elle n’est pas suffisante. Il est illusoire de penser que tout le monde peut avoir accès immédiatement à une meilleure qualification, et même qu’une économie développée ne peut fonctionner qu’avec des emplois qualifiés.
  


  
    

  


  
    S’il est impossible d’augmenter suffisamment le salaire minimum et plus largement les bas salaires, et si l’on veut éviter la paupérisation d’une partie importante de la population active, il faut avoir recours au «stratagème» que constituent les mécanismes de soutien aux bas salaires, apportés par la collectivité. Ils ne sont pas nouveaux. Mais pendant longtemps, ils ont été spécialisés. Il s’agit des allocations familiales, plus importantes pour les familles modestes, mais dont l’objet consiste à compenser partiellement les charges de famille, à quoi s’ajoutent les aides au logement. Les unes et les autres représentent des compléments non négligeables, voire indispensables pour de nombreuses familles. Ce qui est en revanche nouveau depuis une dizaine d’années, c’est d’admettre qu’il pouvait aussi y avoir des compléments de salaire qui ne soient pas liés à la charge d’enfants ou au logement, mais qui pouvaient être un soutien pur au revenu. Le premier a été la prime pour l’emploi, créée en 2000 par le gouvernement Jospin et développée par la suite. Puis ce fut le revenu de solidarité active. Ces mécanismes restent mal connus, parce que leur fonction est complexe. La prime pour l’emploi a ainsi pâti de nombreuses ambiguïtés, dans sa création comme dans son positionnement, tandis que le RSA était porteur de ses propres complexités. Il n’existe toujours pas de consensus clair sur la légitimité de ces soutiens qui figurent un peu comme des OVNI dans notre système social et fiscal. La prime pour l’emploi n’est revendiquée par personne, et le revenu de solidarité active continue à soulever des interrogations ainsi qu’une certaine suspicion.
  


  
    

  


  
    Ces soutiens extra-salariaux sont pourtant indispensables. Ils ne doivent pas être remis en cause, mais au contraire confortés et simplifiés.
  


  
    Concernant le revenu de solidarité active, il importe désormais de franchir une étape ultérieure prévue dès l’origine, à savoir fusionner le revenu de solidarité active sous sa forme actuelle et la prime pour l’emploi avec tout ou partie des aides au logement. Pour quelle raison? Tout simplement parce qu’il est impossible de laisser coexister trois mécanismes répondant à des règles différentes et pourtant destinés au même objectif. Le revenu de solidarité active tient compte des revenus du trimestre écoulé. La prime pour l’emploi est calculée en fonction de ceux de l’année précédente. Quant aux aides au logement, elles sont fixées en fonction des revenus que l’on avait deux ans plus tôt. Une personne qui bénéficiait d’un bon emploi en 2008, avant de se retrouver au chômage en 2009 et de reprendre un travail à mi-temps mi-2010, se retrouve dans la situation suivante: elle aura droit à un complément de revenu de solidarité active d’environ 200 à 250euros par mois. Sa prime pour l’emploi va disparaître: au chômage l’année précédente, elle n’y a pas droit l’année suivante. Le RSA compensera cette perte. En revanche, ses aides au logement vont diminuer et peuvent lui faire perdre 200euros, avant qu’elle ne les retrouve probablement l’année suivante.
  


  
    Le budget total du revenu de solidarité active (10 milliards d’euros), de la prime pour l’emploi (5milliards) et des aides au logement (15milliards) représente donc environ 30 milliards d’euros. Et leurs effets s’annulent partiellement. Il faut intégrer ces trois prestations dans un «super-RSA» et faire en sorte –ce qui techniquement n’est pas facile– que le montant de ce super-RSA soit désormais ajusté chaque mois, pour contribuer à la plus grande stabilité possible des revenus.
  


  
    

  


  
    Ce «super-RSA» aura un second avantage. Il concernera majoritairement des personnes qui travaillent et, parmi elles, beaucoup de ceux qu’on désigne comme «les classes moyennes». Ainsi pourra-t-on continuer à «déstigmatiser» les allocataires de prestations sociales, ce que nous avons commencé à faire avec le RSA par rapport au RMI. Percevoir le RMI était symbole d’assistanat. Cela signifiait être en dehors du monde du travail, coupé de l’emploi. Tel n’est plus le cas avec le RSA. On peut bien entendu le percevoir lorsqu’on ne bénéficie pas des revenus d’un emploi, mais également quand on travaille. L’une de nos plus grandes victoires, c’est que l’on n’ait pas encore réussi à affubler d’un nom générique ceux qui en sont les bénéficiaires. Il y avait les «RMIstes», il n’y a pas les «RSAstes». Pourquoi? Parce qu’il n’y a pas une situation unique pour ceux qui perçoivent le RSA, pas plus qu’il n’y a de nom pour qualifier ceux qui perçoivent des allocations familiales ou ceux qui touchent l’aide au logement.
  


  
    

    

  


  
    Là encore, je ne fais profession ni de dogmatisme, ni d’idéologie. Mon expérience m’invite à penser que le capitalisme ne peut perdurer que s’il se remet sérieusement en question. Et l’idéal que l’on peut avoir aujourd’hui de la modernité invite à le faire. Mais il est vrai que les voies sont étroites, compte tenu de la situation dégradée que nous connaissons. Il nous faut éviter de perdre trop de temps. Soulever le monde? Certes, mais avec les précautions nécessaires. Dans le domaine social, de nombreuses réformes ont échoué, ont dû être retirées ou n’ont pas tenu leurs promesses, parce qu’elles souffraient d’un vice de conception, ayant fait l’impasse sur les changements de comportement que pouvaient ou non induire les mesures envisagées. Procéder à des expérimentations suppose de concevoir les réformes en rupture avec la tradition française. Si les acteurs de terrain et les chercheurs ont marqué un très fort intérêt pour ces expérimentations, elles n’ont pas encore pris toute leur place dans le débat politique. Il est plus facile de promettre une réponse immédiate et spectaculaire que de s’engager à expérimenter plusieurs solutions et à ne retenir que les plus efficaces. L’expérimentation devrait pourtant logiquement occuper une place de choix dans le discours politique. Cette démarche répond aussi bien à «la politique par la preuve» que préconisait Ségolène Royal qu’à «la politique des résultats» dont Nicolas Sarkozy a fait son leitmotiv. Ainsi ne serait-il pas absurde que les gouvernements y consacrent en permanence un budget significatif. Cela permettrait au Parlement de débattre régulièrement des résultats engrangés par les programmes expérimentaux, mais également de sensibiliser les partis politiques à toute idée nouvelle, expérimentalement testée. On pourrait également envisager que la Cour des comptes, plutôt que de déplorer a posteriori les mauvais rapports entre le coût et l’efficacité des mesures, s’intéresse à ces expérimentations en amont. Par sa sagacité et sa prudence, elle veillerait à ce que ne soient généralisés, donc financés, que les programmes qui auraient fait la preuve de leur efficacité.
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    Que les gros salaires lèvent… le pied!
  


  
    Fausses excuses à une injustifiable dérive
  


  
    La question des grosses rémunérations revient de manière récurrente, avec le même sentiment de malaise à chaque fois. Il y a, d’abord, quelque chose de malsain à rejouer perpétuellement le même scénario: l’indignation, la curée, l’indifférence et la récidive. Le simulacre de sacrifice ou de lâchage de celui sur lequel la foudre s’est abattue. Cela ne date pas d’hier, ni du début de la crise. Cela fait dix ans que, deux fois par an, le même scénario se reproduit.
  


  
    

  


  
    On promet des codes de bonne conduite, on assure qu’il s’agit d’un cas isolé, exceptionnel, on rappelle que la plupart des patrons travaillent beaucoup en prenant des risques et en restant très proches de leurs salariés. Quand il faut, on se demande qui est le plus utile à la nation, les patrons ou les footballeurs? Les patrons, bien sûr… alors pourquoi s’indigne-t-on de leurs rémunérations et pourquoi ne s’indigne-t-on pas quand il s’agit de footballeurs ou de saltimbanques (dans le plaidoyer de défense, les artistes doivent forcément s’appeler saltimbanques)?
  


  
    Puis viennent toujours les mêmes arguments. Au nombre de cinq, invariablement.
  


  
    En premier lieu, la concurrence internationale: il existe un marché des patrons. Si ceux-ci sont moins bien payés en France qu’ailleurs, ils s’en iront. Le conseil d’administration, ensuite: ce ne sont pas les patrons qui fixent leurs propres rémunérations, c’est une instance qui en décide librement et souverainement. Est-ce ma faute s’ils m’ont attribué un gros salaire? S’ils décident de me payer autant, c’est parce qu’ils estiment que je leur rapporte davantage. Sinon, ils ne le feraient pas. Le troisième argument, c’est le rappel de la valeur créée: la rémunération est peut-être importante, mais elle correspond à une énorme valeur créée. S’il n’y avait pas de bons patrons, il y aurait moins d’emplois. Vient ensuite l’argument des risques pris: un patron prend des risques, et peut être remercié du jour au lendemain, ce n’est donc pas sur un an qu’il faut apprécier sa rémunération. Le dernier, enfin, est imparable: une rémunération forte, certes, mais pour payer beaucoup d’impôts.
  


  
    

  


  
    En réalité, aucun de ces arguments ne résiste à l’analyse, et cela commence à se savoir.
  


  
    La concurrence internationale n’existe pas entre patrons, ou très exceptionnellement. Il est vrai que certains d’entre eux partent à l’étranger, mais c’est en général parce qu’ils peuvent accéder à la direction d’une plus grande entreprise.
  


  
    S’abriter derrière l’indépendance d’un conseil d’administration qui, de son propre chef, définirait objective ment la rémunération ne tient pas, quand on regarde la composition de ceux-ci. Pour un administrateur, proposer une diminution de la rémunération, c’est s’exposer à subir le même sort dans sa propre entreprise.
  


  
    La théorie de la valeur créée n’a pas davantage de fondement. Avec Jean Gatty, nous avons publié dans Les Echos un article démontrant que, pour les entreprises de taille moyenne, la rémunération des patrons n’était absolument pas liée à la valeur créée, qu’elle pouvait même varier de manière inversement proportionnelle. Le plus souvent, les patrons les mieux payés étaient ceux dont la valorisation boursière de l’entreprise s’appréciait le moins, et réciproquement.
  


  
    La notion de risque est fausse. Un patron peut, certes, être limogé du jour au lendemain. Mais une haute rémunération se double souvent d’une retraite avantageuse, qui garantit de faibles conséquences de l’éviction sur les revenus. Il existe peut-être un risque en termes d’image, de déception voire de dépression, mais rien qui ressemble à une perte de revenus. C’est d’ailleurs une différence de taille avec les footballeurs, dont la carrière est notoirement plus courte. On a vu l’inanité de l’argument au moment où a éclaté la polémique sur le mode de rémunération d’un dirigeant d’une entreprise privée prenant les rênes d’une grande entreprise publique, et demandant tout simplement par souci de justice «le maintien de sa rémunération». Quel sens cela pouvait-il avoir? Pendant longtemps, on a expliqué –et cela faisait partie de l’histoire française– qu’on pouvait choisir entre gagner de l’argent dans le secteur privé, ou avoir la reconnaissance de servir dans le secteur public. Les lignes se brouillent si l’on prend à la fois la reconnaissance sociale et l’argent, et si l’on applique dans le public les rémunérations du secteur privé. Et ceci plus encore, lorsqu’on a derrière soi de longues années de rémunérations élevées. On pourrait citer d’autres exemples moins spectaculaires, mais illustrant de la même façon la perte complète des valeurs. Je me souviens d’avoir vu une jeune femme bénéficier d’une forte indemnité de licenciement de la part d’une entreprise privée, avant de regagner le lendemain la Cour des comptes où l’attendait son salaire de haut fonctionnaire. Qu’on puisse faire des allers et retours entre le secteur privé et le secteur public ne me choque pas. Il s’agit certainement d’une bonne chose. Mais qu’on bénéficie en même temps des avantages que l’on donne aux salariés du secteur privé quand ils doivent retrouver un travail dans une autre entreprise, et de la garantie de rémunération et de statut du secteur public, il y a de quoi s’offusquer dans une période où l’on prétend devoir remettre en cause les avantages acquis.
  


  
    Quant aux arguments fiscaux, ils ne sont pas complètement fondés, puisqu’il existe différentes astuces légales permettant de ne pas souffrir d’une imposition marginale trop forte.
  


  
    Restent deux arguments. Le premier consiste à dire que les patrons sont des individus exceptionnels qui justifient une rémunération hors du commun. Qu’il n’y a pas plus de comparaisons à faire entre le SMIC et les émoluments d’un dirigeant qu’entre un ouvrier et un patron. Le marché des patrons s’apparenterait au marché de l’art. Ce n’est pas M. X, patron d’une grande entre prise ou M. Y, dirigeant d’une multinationale, mais le Mozart de la finance, le Picasso du BTP, le Van Gogh du marché de l’eau. Dès lors, et comme c’est le cas pour le marché de l’art, les comparaisons seraient dépourvues de sens. Il ne viendrait à l’idée de personne de mettre en regard Picasso et un peintre du dimanche, et donc de comparer le patron d’une multinationale à l’un de ses 100000 employés. Le second argument consiste à dire que tout cela est sans importance, que cet argent n’est pas volé et qu’il ne lèse personne. J’ai même entendu un dernier argument selon lequel, l’industrie du luxe étant un des atouts de la France, il serait paradoxal que les grands patrons français ne soient pas eux-mêmes les ambassadeurs de ce fleuron de notre industrie.
  


  
    

  


  
    On pourrait considérer le problème comme purement anecdotique, tout au plus symbolique, sans aucune interférence avec l’économie française. D’ailleurs, on vous fait souvent sentir qu’il est inconvenant d’aborder le sujet. Et celui qui s’indigne de ce que sont devenues les rémunérations les plus élevées, se voit accuser de démagogie. Il faut dire qu’il est désagréable de devoir donner des exemples nominatifs. Aborder cette question, c’est s’exposer rapidement au reproche d’acharnement, et risquer de paraître jaloux, mesquin, voire populiste.
  


  
    

  


  
    Il m’est parfois arrivé d’évoquer la question avec les intéressés, en m’y prenant avec moult précautions. J’ai pu mesurer combien elle était sensible. En parler, c’est déjà agresser. Je ne cherche pas à nier le caractère délicat de ce problème, et je veux bien admettre que, quel que soit le niveau de revenu, même exorbitant, se faire questionner, c’est se sentir remis en cause. Pour un soldat, l’uniforme, c’est la légitimité. Pour un capitaine d’industrie, la légitimité est liée à la rémunération. Et chacun mettra en balance ses réussites, la valeur des contrats passés, des marchés conquis, sa reconnaissance internationale, son rayonnement. Dire à un patron qu’il pourrait être moins bien payé, cela revient à lui signifier qu’il serait indigne du ruban de la Légion d’honneur et que la société n’aurait aucune gratitude à son égard. Pourtant, cette question est devenue l’un des poisons de notre société. Tant que la situation ne sera pas réglée, quelque chose restera bloqué. Il y a là un facteur de crispation certainement aussi important que le supposé dogmatisme des organisations syndicales, ou la rigidité des avantages acquis des différentes catégories de personnels sous statut.
  


  
    

  


  
    La crise a permis de voir le problème sous un angle nouveau, qui n’est pas rassurant. Elle a en effet élargi le débat, non seulement aux capitaines d’industrie mais aux différents acteurs financiers des établissements bancaires, rassemblés de manière simplificatrice sous le nom de «traders», ainsi qu’aux états-majors de grandes entreprises. Ce ne sont pas seulement quelques dizaines de hautes rémunérations qui sont hors du commun, ce sont des milliers de salaires, primes et bonus. Ces fortes rémunérations ne représentent pas une somme négligeable mais des montants astronomiques. Une banque française provisionne pour les seuls bonus 1 milliard d’euros, c’est-à-dire presque la somme nécessaire à la création du revenu de solidarité active: le RSA a nécessité 1,5 milliard d’euros supplémentaires, à répartir entre 1,6 million de foyers. Les seuls bonus d’une seule banque pour une année représentent le surcoût du RSA pour 1 million de foyers! Les 1% des rémunérations les plus élevées représentent désormais 10% du total des rémunérations. On ne peut donc plus objecter qu’il s’agit là de quelques cas individuels. Ce qui est en cause, c’est qu’une part de la masse salariale soit concentrée, quand à l’autre extrémité une part croissante de la population active se débat avec des petits salaires qui la maintiennent au-dessous du le seuil de la pauvreté.
  


  
    

  


  
    De l’envolée de ces rémunérations, il résulte une concentration phénoménale du capital. Je m’en suis rendu compte lorsque nous avons créé la taxe sur le RSA. En effet, nous avons financé le RSA par une taxe sur les revenus du capital. Cela a provoqué une «levée de boucliers», si j’ose dire, un des arguments étant que cette taxe pèserait essentiellement sur les classes moyennes. Il n’en est rien. 10% de la population paye 50% de la taxe. Cela signifie que 10% de la population détient la moitié de l’ensemble du patrimoine financier dans notre pays!
  


  
    

  


  
    Cette question des hautes rémunérations apparaît donc bien comme une partie du problème de la pauvreté. Un rapport officiel a souligné son impact sur l’un des points qui ont agité le débat politique et social: le partage de la valeur ajoutée et la répartition des fruits de la croissance. Pendant les périodes de croissance, les salariés ont-ils profité de la richesse créée, ou cette richesse a-t-elle été captée par des profits uniquement distribués aux actionnaires? Le partage de la valeur ajoutée entre le capital et le travail s’est-il fait au profit du capital et au détriment du travail? Question clé, portée par les syndicats, la gauche et certains élus de droite, contre le MEDEF et une autre partie de la droite. Elle fait écho aux frustrations des salariés qui n’ont pas le sentiment d’avoir eu la juste part des fruits de leur travail. Y a-t-il eu déséquilibre entre ceux qui placent et ceux qui triment?
  


  
    Le Conseil d’analyse économique, placé auprès du Premier ministre, a apporté mi-2009 une réponse éclairante, édifiante même, et passée injustement inaperçue. Premier constat, le partage de la valeur ajoutée entre salaires et profits est stable depuis au moins vingt ans. Les profits récoltent un tiers de la valeur ajoutée, et les salaires, deux tiers. Première conclusion apparente: les salariés ont bien recueilli les fruits de la croissance et donc de leurs efforts. Mais les auteurs s’interrogent: comment expliquer alors la discordance entre la perception et les chiffres? La réponse est claire: seule une infime minorité des salariés a capté l’essentiel de la part de la croissance. Citons quelques lignesdu rapport: «La dispersion des salaires a beaucoup changé sur la dernière décennie, avec d’un côté l’augmentation des inégalités salariales liée à la très forte progression des hauts salaires et, de l’autre, les fortes revalorisations du SMIC. Ces évolutions ont eu comme conséquence que les deux déciles extrêmes de la distribution des salaires ont bénéficié d’une augmentation de leur part dans la masse salariale. Il résulte de ces observations que la stabilité globale de la part du travail dans la valeur ajoutée s’est accompagnée, depuis la seconde moitié des années 1990, d’une baisse de la part de la rémunération de la très grande majorité des salariés, pour faire simple 80% des salariés dont le salaire est supérieur au premier décile et inférieur au neuvième décile. Cette baisse serait d’environ un point dont plus des trois quarts seraient liés à un effet hauts salaires et moins d’un quart à un effet bas salaires.» En quelques phrases, l’essentiel est dit: 8 salariés sur 10 s’en tirent plus mal qu’avant. Leur perception est donc tout à fait justifiée par la réalité. Et ce sont les 10% des rémunérations les plus hautes qui ont capté les trois quarts du supplément de richesse créée. L’argument selon lequel il y aurait quelques exceptions malheureuses, quelques brebis richement galeuses, tombe à l’eau. Il y a bien un phénomène réel, marqué, appuyé, de creusement des inégalités de rémunérations, avec une flambée des hautes rémunérations. On avait auparavant des rentiers et des salariés. Il y a aussi maintenant, comme le dit Jacques Delpla, des salariés qui bénéficient de rentes, au détriment de l’immense majorité des autres.
  


  
    

  


  
    Ce qui est intéressant, c’est que cela interfère directement avec le débat sur le modèle social. Si, en effet, la majorité des salariés voient leur part diminuer dans la création de richesses, leur besoin de recourir au système social augmente. Il faut donc davantage de ressources pour alimenter le modèle social, et, pour cela il est nécessaire de prélever davantage en impôts et cotisations. Celles et ceux qui dénoncent le coût du modèle social en sont en partie responsables. Mieux vaudrait répartir plus équitablement les fruits de la création de richesses au départ, que de devoir les redistribuer administrativement.
  


  
    Qui plus est, la crise a révélé au grand jour que, dans de nombreux cas, les gains de certains étaient liés aux pertes des autres. Ici, la question de la justification par l’utilité sociale vole en éclats. Il y avait quelque chose de pitoyable à voir certains banquiers défendre leur rémunération confortable en arguant du fait qu’ils étaient loin d’avoir la plus haute rémunération de leur entreprise. Est-ce le gage d’une entreprise bien tenue? N’est-ce pas surtout la preuve d’un système qui échappe à tout contrôle, à toute mesure, à toute logique? Et si le patron d’une grande banque doit courir derrière les rémunérations de ses propres salariés, sur lesquels il a une autorité hiérarchique, cela dénote surtout un immense désordre et une perte de tout sens commun.
  


  
    

  


  
    Ces rémunérations ont une valeur symbolique extrêmement forte, et ne peuvent en aucun cas refléter une échelle des valeurs. On ne pourra jamais soutenir qu’un trader, ou même le patron d’une grosse entreprise, vaut 100 fois mieux qu’un ministre et 10000 fois mieux que l’un de ses employés. Cela n’a aucun sens. Il ne peut s’agir non plus d’assurer un standing élevé. Ces rémunérations ne peuvent conduire qu’à de l’accumulation de capital, et non à des dépenses. Reste que le symbole le plus fort, c’est qu’en un temps où l’on parle de réformes, de rigueur, de dépenses excessives, de compétitivité internationale, d’un modèle social usé, d’une France qui vivrait au-dessus de ses moyens, on s’aperçoit qu’une partie des dirigeants économiques, dont les revenus continuent d’augmenter, ne ressent pas l’acuité de la crise. Il y a là une brèche considérable dans la solidarité.
  


  
    

  


  
    Dans la guerre économique que nous sommes censés livrer, c’est comme si les capitaines n’étaient pas exposés au feu. Or, si la guerre de 14-18 a tellement cimenté notre identité nationale, c’est bien parce que les jeunes officiers instruits montaient au front devant leurs troupes, s’exposaient au danger et mouraient devant eux ou avec eux. Si les officiers désertent, les soldats se mutinent.
  


  
    Il n’y a pas à excuser les mutins. Il me faut comprendre ce qui déclenche une mutinerie. Le mécontentement qui se manifeste dans les grèves, dans les manifestations, parfois dans les séquestrations, dans l’abstention ou dans le vote pour les extrêmes politiques incarne différentes formes de la mutinerie de ceux qui considèrent que nous ne sommes plus embarqués dans la même aventure, qu’il n’y a plus de cohésion sociale. C’est un phénomène fondamental, qu’on ne peut esquiver, ni traiter par le mépris, et encore moins faire semblant de régler. Les parlementaires le savent bien, qui y sont régulièrement confrontés et qui, de droite comme de gauche, n’ont pas grand-chose à répondre quand ils sont apostrophés sur les marchés ou dans leurs permanences.
  


  
    

  


  
    Pour réformer le modèle social, assainir les finances publiques,alléger notre secteur public, pour rendre notre pays plus compétitif, pour stabiliser notre démocratie, il faut que soit réglée cette question des rémunérations les plus fortes. Et qu’on ne me dise pas qu’il s’agit de démagogie, ni que le problème est en passe d’être réglé, encore moins qu’il est marginal. Tout cela n’est pas vrai. De même que personne ne peut prendre au sérieux les différents codes de bonne conduite, car il leur manque à tous un sens. Dans la mesure où l’on ne s’est jamais demandé ce qu’est une juste rémunération, il est impossible que le moindre code puisse être satisfaisant.
  


  
    

  


  
    La seule question valable est de savoir si la fiscalité peut résoudre le problème. Peut-on considérer que le montant des rémunérations importe peu, qu’il faut laisser le marché le fixer librement, dès lors qu’on met en place une fiscalité permettant d’en redistribuer une partie? Je ne le pense pas. Certes, la fiscalité doit être progressive et corriger les inégalités, mais elle ne peut être efficace dans un système par trop déraisonnable.
  


  
    Des solutions doivent être rapidement apportées. Or, ce qui frappe, c’est que les intéressés sont absents de cette réflexion. A quelques très rares exceptions près – je pense à des gens dont on sait qu’ils n’ont pas laissé leurs salaires dériver, et qu’à la tête de très grandes entreprises, ils ont conservé une rémunération «ancienne manière», c’est-à-dire peu supérieure à celle des plus hauts cadres de l’Etat.
  


  
    

  


  
    Tant que ce sujet ne donnera lieu qu’à des réactions strictement formelles, tout surcroît d’indignation nourrira le ressentiment, le poujadisme et la révolte. Car, en cette matière, la répétition n’a rien de comique. Elle est tout simplement délétère. Si la dénonciation est fréquente, les solutions sont rares dans le débat public. Il faut dire qu’elles ne vont pas de soi.
  


  
    L’étape préalable consiste, comme je le suggérais plus haut, à obtenir un consensus sur ce que pourrait être une juste rémunération. Ou, en tout cas, chercher à l’obtenir. Plutôt que d’en passer par le fantasme ou par l’anathème, il conviendrait d’en discuter dans la transparence. La question du salaire minimum et des faibles salaires a été traditionnellement un sujet des négociations sociales. La question des hauts salaires devrait devenir un nouvel enjeu de négociation. Quelle discipline? Quelle évolution? Quelle part des fruits de la croissance consacrer? Il devrait y avoir une négociation tripartite entre le patronat, les syndicats et l’Etat sur ce sujet. L’Etat est dans son rôle en siégeant à la table des négociations, dans la mesure où il maîtrise l’arme fiscale, il est responsable de la politique de lutte contre les inégalités et le gardien de la protection sociale. Et il est légitime que les syndicats aient leur mot à dire sur une question au sujet de laquelle on ne leur a jamais demandé leur avis alors que, on l’a vu, elle concerne, indirectement mais très significativement, la situation de l’ensemble des salariés.
  


  
    Une telle discussion devrait également conduire à une transparence absolue sur l’ensemble des rémunérations. Il n’est pas normal de ne devoir compter que sur quelques enquêtes journalistiques, incomplètes et pas forcément exactes, pour savoir comment est répartie une part aussi importante de la richesse nationale.
  


  
    Cette transparence peut d’ailleurs se ranger parmi les éléments de la régulation. C’est l’opinion de celles et ceux pour qui il est impossible de limiter réglementairement les rémunérations, et qui s’opposent à un salaire maximal. Tel est, par exemple, l’avis de Jacques Delpla. Economiste libéral, il reconnaît pourtant, sans prendre de gants, qu’il y a dans les hautes rémunérations des situations de rentes totalement injustifiées «qui nuisent à l’efficacité et à la justice sociale». Celles-ci sont devenues des rentes dans la mesure où l’évolution de ces rémunérations n’était pas liée à celle des résultats des entreprises, ni même de leurs cours de bourse.
  


  
    

  


  
    Quels pourraient être les principes de cette discussion?
  


  
    Le premier, c’est que l’évolution des hautes rémunérations ne devrait pas conduire à augmenter la part de la valeur ajoutée captée par les 10% des plus hautes rémunérations. On pourrait même fixer l’objectif de revenir à ce qu’il en était avant la flambée des quinze dernières années. On pourrait, en deuxième lieu, prendre en compte de façon globale l’ensemble des rémunérations, et non pas des opérations à la découpe où d’un côté il y a la rémunération fixe, de l’autre les rémunérations variables, puis la «retraite chapeau», la distribution d’actions gratuites, l’exercice des stock- options et les jetons de présence liés au fait de siéger dans d’autres conseils d’administration, souvent èsqua lités. Le troisième principe, plus ambitieux que le premier, consisterait à faire en sorte que la rémunération des hauts dirigeants tienne compte de l’évolution sociale du pays. C’est une proposition de la commission que j’avais présidée dès le début de l’année 2005. Nous avions, à l’époque, suggéré qu’une part de la rémunération des hauts dirigeants soit indexée sur le taux de pauvreté. La proposition n’avait pas été faite au hasard: l’idée qui la sous-tendait consistait à réintroduire de la cohésion, à solidariser les hauts salaires. Car les dirigeants économiques ont incontestablement un rôle dans la création de la pauvreté et dans sa réduction. Selon la manière dont ils se comportent en matière d’emplois et de salaires, ils ont en effet une influence considérable. S’il y a déconnexion entre la pauvreté et leur propre rémunération, en d’autres termes s’ils peuvent s’enrichir davantage quand la pauvreté augmente, il n’y a aucune raison que leur comportement s’aligne sur des considérations d’intérêt général. Certes, ils pourront être dans une logique de compensation ou d’image à travers quelques opérations caritatives, mais ils se conduiront de la même manière que ce qu’ils dénoncent à propos de l’Etat. Il s’agit donc d’une logique de réparation et de compensation, et non d’une logique de prévention et de mobilisation. On nous dira que les plus grands dirigeants économiques ont une activité internationale. Un grand groupe qui a son siège en France, mais qui n’y fait que 10% de son chiffre d’affaires avec des clients sur l’ensemble des continents, doit-il se sentir lié à la situation sociale de son pays d’origine? On peut penser, et surtout souhaiter, que tel soit le cas, d’autant plus que c’est dans ce pays qu’il va payer et négocier les impôts de son entreprise.
  


  
    Le quatrième principe chercherait à établir un lien entre, d’une part, le montant de la rémunération et son évolution dans le temps et, d’autre part, la richesse créée par l’entreprise. C’est la réponse à cette situation qui fait que l’on peut être bien payé alors qu’on a appauvri ses actionnaires. Enfin, il serait souhaitable d’établir une échelle, au moins indicative, des écarts de rémunération acceptables. Rappelons qu’à une époque qui paraît si lointaine la question de l’échelle des salaires était le grand marqueur de la gauche. Des débats passionnés opposaient socialistes et communistes pour savoir si l’on accepterait des écarts de 1 à 3, de 1 à 5 –du côté des communistes – ou de 1 à 10, si l’on était socialiste! Aujourd’hui, les écarts de rémunération peuvent aller de 1 à 200 voire de 1 à 300, si l’on ne prend en compte que les salaires.
  


  
    

  


  
    Faut-il fixer un écart maximal, ou, ce qui revient au même, un écart à ne pas dépasser entre petits et gros salaires? Cela paraît impossible. On voit mal la loi établir qu’«un salaire tout compris ne peut pas dépasser 100 ou 200 fois le SMIC». En revanche, on peut probablement trouver le moyen d’inciter fortement les personnes concernées à se situer autour de normes acceptables. Par exemple, on pourrait considérer que le total des 10 plus hautes rémunérations ne devrait pas dépasser un certain pourcentage de la masse salariale. Et faire dépendre le régime fiscal du respect ou non de cet équilibre. La part des rémunérations qui dépasserait ce ratio serait alors soumise à un impôt spécifique au taux dissuasif. C’est d’ailleurs un système analogue qui permet de vérifier qu’une association est véritablement non lucrative. Une association peut avoir une activité économique, sans avoir de but lucratif. Elle ne reverse pas de profit à ses membres qui ne sont pas ses actionnaires. Mais elle peut, théoriquement, avoir un but lucratif déguisé, si elle verse à ses dirigeants salariés des rémunérations excessives. Il y a donc une règle –pas toujours respectée d’ailleurs– qui permet de fixer un plafond d’écart de rémunérations entre les dirigeants et les autres salariés, et qui compte parmi les critères d’appréciation du caractère non lucratif d’une association. Ces cinq principes pourraient être discutés par les trois parties intéressées et être ensuite traduits, pour les uns en dispositions législatives et fiscales, pour les autres en bonnes pratiques professionnelles, avec un véritable observatoire de la transparence des rémunérations, qui permettrait d’avoir une vision exacte et complète sur l’ensemble des éléments de rémunération.
  


  
    

  


  
    Concernant la transparence, on pourrait reprendre la proposition de Jacques Delpla de rendre publics les dons faits par les personnes qui disposent des plus hauts revenus. Car, derrière l’envolée des hautes rémunérations, il y a un mystère. Quel est le moteur de cette course folle? Cela ne peut être le simple appât du gain. La plupart des personnes concernées ne rêvent pas de gagner une fois au Loto, pour se tourner les pouces ensuite. La plupart ne cherchent pas à faire étalage de leurs richesses. Souvent même, ces hautes rémunérations, dont on a analysé les effets pervers sur l’ensemble de la société, coexistent avec l’envie de se voir reconnaître un rôle social, utile, ou même une fonction philanthropique. Pourtant, il semble qu’en France plus on gagne d’argent, moins on est généreux vis-à-vis des associations et des fondations. J’avais eu cette intuition en regardant les dons qui arrivaient dans les associations dont je m’occupais. C’est un banquier de Lazard, François de Combret, par ailleurs fondateur d’une remarquable association d’aide aux orphelins roumains, qui m’avait le premier fait part de ce constat. Beaucoup de petits chèques de petites gens, très rarement de gros chèques de gros donateurs. Chargé un moment des associations au sein du gouvernement, j’ai cherché à savoir si les statistiques étayaient cette intuition. La réponse était positive. Quand la population consacre en moyenne 0,8% de ses revenus aux dons aux œuvres ouvrant droit à réduction d’impôt, les 10% de personnes ayant les revenus les plus élevés n’y consacrent que 0,6%. Ce constat est étonnant. 0,8% de son revenu pour une personne qui gagne le SMIC, c’est un effort. 1 ou 2% du revenu pour quelqu’un qui gagne 100 fois plus, ce n’est pas le début d’un sacrifice. Cette situation est très française et contraste avec la facilité avec laquelle les personnes les plus fortunées aux Etats-Unis ouvrent leur portefeuille pour le musée local, leur ancienne université ou une grande association caritative.
  


  
    

  


  
    Besoin d’accumulation, sentiment d’être déjà accablé d’impôts, égoïsme… difficile de savoir ce qui explique ce comportement peu généreux. Jacques Delpla suggère de mettre en place un classement de la générosité individuelle des plus fortunés sur la base d’un questionnaire facultatif. Sa thèse qui n’est pas absurde consiste à dire que la concurrence jouera dans le bon sens et qu’il sera difficile, à revenu égal, d’afficher une trop faible générosité et que chacun voudra faire valoir ses bonnes œuvres.
  


  
    J’ai eu, à ce sujet, deux discussions d’ordre très différent, l’une avec un grand industriel, l’autre avec Noël Forgeard.
  


  
    Début 2007 je me rendais avec un de nos grands dirigeants d’entreprise à un débat, dans lequel j’intervenais comme président d’Emmaüs. Je lui fais part de mes activités et il manifeste un très fort intérêt pour la petite association que je viens de créer, l’Agence nouvelle des solidarités actives. Je lui explique que je ne souhaite pas dépendre uniquement de l’argent de l’Etat, et que je voudrais qu’un tiers du financement vienne des collectivités locales qui ont intérêt à renouveler leurs politiques sociales, et un tiers du secteur privé, entreprises ou donateurs. Devant ses signes d’intérêt, qui m’ont l’air sincères, je m’attends à ce qu’il me propose de m’aider. Rien pendant le trajet aller de Paris à Saint-Etienne qui dure trois heures. Je compte sur le retour sans oser aborder la question frontalement. Quand je vois passer Le Creusot, je me dis qu’il ne me reste plus qu’une heure et j’y vais:
  


  
    –Je me suis toujours demandé pourquoi ceux qui ont de l’argent donnent si peu aux causes qu’ils trouvent intéressantes, suggérai-je avec légèreté…
  


  
    –Eh bien figurez-vous que moi aussi, me répond-il.
  


  
    –Ah?
  


  
    –Oui, il se trouve que j’ai vu mes revenus très largement augmenter (je le sais car j’ai lu dans Challenges qu’il avait gagné 7 millions d’euros l’année précédente) et je me suis demandé pourquoi je ne donnais pas plus.
  


  
    –Et pourquoi?
  


  
    –Eh bien, cher ami, je vais vous expliquer quelque chose. Les biens qui nous intéressent augmentent encore plus vite. Drouot cela augmente, les montres de collection, cela prend de la valeur, l’immobilier aussi. En fait, on ne se rend pas compte quand on n’y est pas confronté, mais les biens qui intéressent les gens fortunés connaissent une forte inflation.
  


  
    J’en suis resté coi. A la gare de Lyon, nous avons pris le métro ensemble, ce qui montrait qu’il n’utilisait pas cet argent pour se payer une limousine. Et je suis rentré déprimé. Quel contraste avec Benoît Genuini, ancien président d’Accenture qui, à 52 ans, avait décidé de se consacrer à la philanthropie et de donner, outre de l’argent, tout son temps à des causes sociales!
  


  
    Après la loi TEPA, j’ai écrit à mon industriel. Je rappelais les dispositions fiscales de la loi, qui changeaient la donne pour les plus hauts revenus. J’évoquais tous ceux qui disaient qu’ils ne pouvaient pas être généreux spontanément parce que l’Etat les obligeait, auparavant, à être généreux fiscalement, et je lui rappelais son intérêt pour les projets d’expérimentation sociale. Je lui suggérais que si lui-même donnait symboliquement l’exemple, il ne manquerait pas d’entraî ner dans son sillage, compte tenu de son aura, de nombreux donateurs, et que cela permettrait de montrer que l’on peut être patron et investir personnellement dans des projets sociaux. Je n’eus jamais de réponse. Je le croisai quelques mois plus tard lors des vœux du Président de la République. Il me salua très courtoisement et j’osai surmonter ma timidité: «Je vous ai écrit il y a quelques mois…» «Absolument. J’ai bien reçu votre lettre et elle m’a plongé dans la plus grande perplexité. J’avoue que je ne sais pas quoi vous répondre.» Il ne m’a jamais répondu, nous nous sommes revus régulièrement et nous n’en avons plus jamais parlé.
  


  
    

  


  
    Le cas inverse est celui de Noël Forgeard. Je ne connaissais pas l’ancien patron d’Airbus et d’EADS, dont le départ de l’entreprise, entouré d’un parfum de scandale sur un éventuel délit d’initié, avait été causé par les retards de l’A 380. Pendant le débat sur le RSA, son nom a été régulièrement prononcé par la gauche comme l’illustration de l’effet du bouclier fiscal.
  


  
    «M. Forgeard ne payera pas la taxe sur le RSA, puisqu’il est protégé par le bouclier fiscal», répétait-elle à longueur de débat. J’ai voulu en avoir le cœur net et j’ai appelé Noël Forgeard. Je lui ai expliqué le contexte et lui ai demandé s’il bénéficiait du bouclier fiscal. «Absolument pas», me dit-il, ce qui me permettrait de répondre au président du groupe socialiste, lors des questions d’actualité au gouvernement, que lorsqu’on utilise un nom propre, on vérifie d’abord sa situation. Noël Forgeard était venu avec ses feuilles d’impôt pour me montrer sa situation et m’indiquer que, dans l’année, il avait versé 600000 euros à des associations caritatives. «Pourquoi ne le faites-vous pas savoir, plutôt que d’être toujours pris comme cible?» lui demandai-je. «Parce que je ne le fais pas pour que cela se sache.»
  


  
    

  


  
    Ces deux épisodes me conduisent à penser que la proposition de Jacques Delpla aurait son utilité. Sur une base volontaire, bien entendu, mais une émulation sur la générosité ne vaut-elle pas mieux qu’une fausse pudeur, qui dans certains cas cache une sympathique générosité et dans d’autres une vraie pingrerie?
  


  
    

  


  
    Transparence pour la générosité, mais aussi pour la capacité d’investissement que permet une grande fortune. Je conçois tout à fait qu’on puisse utiliser l’argent accumulé par son travail comme levier pour des actions. Investir dans des petites entreprises, ou pour créer une activité nouvelle, pour faire vivre un journal, soutenir des start-up, quoi de plus normal, quoi de plus utile? Quoi de plus valorisant aussi quand on a l’âme d’un créateur, d’un développeur d’entreprise ou d’un mécène? Pourquoi donc ne pas envisager une fiscalité nettement différente entre l’argent qu’on gagne pour ses propres besoins, son train de vie, la satisfaction de ses goûts éventuellement luxueux, et l’argent qu’on utilise pour créer des sociétés, les soutenir, dans des conditions transparentes qui permettraient de voir à quoi servent les hauts salaires?
  


  
    

  


  
    Si nous ne faisons rien, le scénario est écrit d’avance. Tous les semestres, une nouvelle révélation, une nouvelle indignation, un nouveau nom jeté en pâture et un nouveau paragraphe dans un code de bonne conduite sans effets. Et les banques provisionneront en bonus autant qu’elles l’ont fait avant la crise… L’action publique sera discréditée, et la société de la méfiance franchira une marche supplémentaire de l’escalier du ressentiment.
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    Vers le bouclier sanitaire
  


  
    Petit couac et grande conviction
  


  
    La première expression de ma singularité au gouvernement a porté sur l’assurance maladie et les franchises médicales. Je m’étais fixé comme règle de ne jamais me renier par rapport à une position exprimée publiquement avant mon entrée au gouvernement.
  


  
    

  


  
    J’eus l’occasion de mettre cette doctrine en pratique plus rapidement que je ne l’imaginais, trois jours seulement après ma nomination, lors de ma première émission de radio sur France Inter. L’interview de Nicolas Demorand se passe bien, sans anicroche. J’arrive à expliquer pourquoi j’ai pris cette décision et comment je compte travailler. Puis je reste à l’antenne pour les questions des auditeurs. L’un d’eux, médecin, m’interroge sur le projet d’instaurer des franchises médicales. Je réponds du tac au tac, sans réfléchir et avec la plus grande spontanéité. «Je ne suis pas favorable aux franchises médicales.» Il m’a fallu un quart de seconde pour savoir que c’était là la seule réponse que je pouvais faire. Trois semaines plus tôt, j’avais en effet publié un petit billet sur mon blog intitulé: «Les franchises, c’est de l’hypocrisie.» J’y développais l’idée que la couverture maladie était déjà truffée de trous et qu’en rajouter un avec les franchises ne ferait que rendre plus difficile l’accès aux soins pour les plus vulnérables. Durant ce quart de seconde, je repense à cette tribune. Il m’est impossible de me renier, alors que le coq a à peine chanté à trois reprises depuis que j’ai été nommé haut commissaire. En prononçant cette phrase, je n’ai d’ailleurs pas l’impression de commettre un geste politique fort, ni même particulièrement audacieux. J’ai simplement le sentiment d’être naturel, sincère et cohérent. Il s’agit d’un moment d’échanges avec les auditeurs, qui suit l’interview politique, où l’on pense à son interlocuteur direct, et pas aux millions d’auditeurs ni à l’univers politique.
  


  
    

  


  
    A la fin de l’émission il est d’usage que les patrons de l’antenne viennent saluer l’invité, lorsque celui-ci est membre du gouvernement. Quelle ne fut pas ma surprise de voir Jean-Paul Cluzel, alors président de Radio France, ainsi que le directeur de France Inter et Nicolas Demorand me féliciter de mon courage, comme si j’avais fait quelque chose d’héroïque. J’en fus d’autant plus stupéfait que j’avais l’impression de n’avoir été que moi-même, et en l’occurrence particulièrement mesuré. Leur enthousiasme a allumé dans mon esprit un voyant rouge et j’ai repensé à cette minute de franchise sur les franchises. A ce moment-là, mon but n’était pas de créer le trouble, mais d’avoir les coudées franches pour faire mon travail. En sortant du studio, j’ai passé un coup de fil à Emmanuelle Mignon.
  


  
    

  


  
    Emmanuelle Mignon a été mon premier officier traitant. C’est probablement en partie à cause d’elle, ou grâce à elle –c’est selon– que je me suis retrouvé au gouvernement. Je l’ai un peu connue lorsqu’en sortant de l’ENA elle est entrée au Conseil d’Etat puis je l’ai eue comme interlocutrice au cabinet du ministre de l’Intérieur. C’est elle que j’appelais quand à Emmaüs nous avions des problèmes de sans-papiers qui nécessitaient un coup de main. Elle n’a jamais été complaisante, mais toujours aidante. Je savais qu’elle s’était intéressée au RSA. C’est une des rares personnes à lire les livres et les travaux des chercheurs et pas simplement des notes administratives. Elle a une véritable capacité à détecter des idées nouvelles, et se montre souvent réceptive, malgré des positions personnelles très arrêtées. Je peux comprendre les anticorps qu’elle suscite mais cela attire plutôt ma sympathie et mon admiration. J’aime cette forme d’intransigeance. «Emmanuelle, je t’appelle parce que je voulais que tu saches que j’ai dit que j’étais opposé aux franchises. Ce n’était pas par provocation mais tout simplement parce que je me voyais mal dire le contraire de ce que j’avais écrit il y a quinze jours.» Pourquoi ce coup de fil? Parce que, si je n’avais aucun état d’âme à assumer ma position (c’est le contraire qui aurait été impossible), je ne voulais pas que cela soit interprété comme une volonté de me différencier pour le plaisir, ni de semer un quelconque désordre.
  


  
    

  


  
    L’effet ne se fit pas attendre. Cette petite phrase en réponse à une question d’auditeur à neuf heures moins le quart donna lieu à plusieurs dépêches et fut largement reprise sur le thème de «premier désaccord gouvernemental». Elle me valut même un appel téléphonique, quarante-huit heures plus tard, du Président de la République. J’avoue que cela fait un coup au cœur quand votre portable sonne et qu’une secrétaire vous dit: «Je vous passe le Président de la République.» Trois secondes pendant lesquelles on se demande si on va se prendre un savon monumental. Le Président fut amical. Il n’aborda pas le sujet mais me demanda si j’allais bien! Je répondis que oui, que je travaillais et je poursuivis: «J’espère que ce que j’ai dit sur les franchises ne pose pas trop de problèmes.» «Sur les franchises? Mais non. Un seul mot, fonce! Allez, bonne journée, Martin.»
  


  
    

  


  
    Je pense que ce coup de téléphone avait une double signification. D’une part, vérifier que je tenais le coup et me sonder pour savoir si j’allais connaître un destin à la Léon Schwartzenberg, ce cancérologue qui resta huit jours secrétaire d’Etat à la Santé dans le gouvernement Rocard en 1988. Une semaine après sa nomination, il avait pris position en faveur de la libéralisation du cannabis. Le lendemain, il devait démissionner. J’imagine qu’il avait dû, dans sa tête, faire le même raisonnement que moi, sur l’absence de reniement. On pourra finalement en déduire que, paradoxalement, l’ouverture à la Nicolas Sarkozy est plus libre et plus respectueuse des différences que l’ouverture à la Mitterrand-Rocard. Le second motif de cet appel était sans doute de me montrer que si, d’un côté, ce qu’on exprimait était suivi de près, nous travaillions dans un esprit d’ouverture qui reposait sur le fait d’assumer cette diversité de pensée.
  


  
    

  


  
    Je me suis dit que, si j’étais opposé aux franchises, mais attaché à l’équilibre des dépenses d’assurance maladie, il fallait que je sois capable de proposer autre chose.
  


  
    Le caractère universel de l’assurance maladie est une formidable conquête. Supprimer toute barrière financière à l’accès aux soins ne s’est pas fait en un jour ni en un an. Ce sont des décennies de construction. Avec comme point d’orgue la création de la couverture maladie universelle: la gratuité totale pour les plus modestes, et la prise en charge d’une couverture complémentaire pour les revenus les plus faibles. L’assurance maladie a connu tous les dix-huit mois des plans de redressement, voire de sauvetage. Une course-poursuite contre la progression des dépenses qui n’a jamais été gagnée: l’assurance maladie n’a jamais été en équilibre financier.
  


  
    Je cotise, et en échange j’ai accès à une assurance maladie qui prend en charge les soins: le fonctionnement est facile à comprendre. Je cotise en fonction de mes revenus, je consomme selon mes besoins. L’assurance maladie à la française crée une solidarité entre bien-portants et malades, mais aussi un mécanisme de solidarité entre revenus. Pour un même remboursement, celui qui perçoit un salaire élevé cotise plus que celui qui gagne peu. Tous deux peuvent avoir accès au même médecin, au même hôpital, à la même clinique et au même médicament. C’est un principe fondamental. Ce système a ses défauts et ses failles: l’égalité est loin d’être parfaite et la couverture loin d’être complète, il en a toujours été ainsi. Mais il s’avère globalement protecteur.
  


  
    

  


  
    La question de la maîtrise des dépenses s’est toujours posée. Et les réponses apportées n’ont jamais varié. Lorsque le déficit est trop important, il est fréquent de voir la part remboursée diminuer, ou les cotisations augmenter. On peut également essayer de peser sur certains coûts en amont, en demandant notamment aux laboratoires pharmaceutiques de baisser les prix des médicaments sur lesquels ils réalisent parfois des marges confortables.
  


  
    

  


  
    On parle de ticket modérateur. Ce terme renvoie à l’idée selon laquelle payer quelques euros de sa poche permet de limiter les dépenses inutiles, d’éviter la surconsommation, en modérant le recours aux soins. Le fait de rembourser intégralement l’offre de soins aurait un effet inflationniste, en raison d’un principe très simple: puisque c’est gratuit, j’en profite. Et quand c’est gratuit, je peux aller consulter plusieurs médecins, dans un système où existe la liberté de choix. En réalité, l’effet de la gratuité sur la consommation ne va pas de soi. Il n’est pas sûr que bénéficier d’une couverture totale conduise à consommer davantage. D’ailleurs, les patients qui bénéficient d’une couverture complète avec la CMU ne coûtent pas plus cher à la Sécurité sociale que les autres, voire même en moyenne moins cher. Ils coûtent 3000 euros par an à la Sécurité sociale. Pourtant, il s’agit là d’une idée profondément ancrée. La liste est longue des anecdotes sur les abus de soins, et les médecins ne sont pas les moins diserts sur le sujet. Pour autant, ces abus ne sont pas à l’origine de l’essentiel du déficit de la Sécurité sociale, et l’on peut considérer qu’ils sont le prix à payer d’un système protecteur. Ce qui choque parfois, c’est de savoir que quelqu’un capable de dépenser des centaines d’euros dans une activité de loisir, des dizaines d’euros pour un repas au restaurant, peut rechigner à payer un euro par boîte de médicaments. On comprend là aussi l’agacement de ceux qui gèrent l’assurance maladie ou qui payent de fortes cotisations.
  


  
    

  


  
    Comme toujours, la réalité est plus complexe. Il est compréhensible de vouloir se reposer sur l’assurance maladie pour ses dépenses de santé, et d’être attaché à la gratuité des soins.
  


  
    

  


  
    Le résultat est qu’année après année les différents systèmes de co-paiement se sont multipliés: forfait hospitalier, ticket modérateur, franchise, sans parler des dépassements d’honoraires. Dans le même temps, le coût des mutuelles a augmenté, et si la majorité des assurés dispose d’une assurance complémentaire, il s’agit d’une assurance coûteuse pour beaucoup de ménages modestes: plusieurs dizaines d’euros par mois, qui peuvent représenter de 5 à 10% du budget d’un ménage. La couverture complémentaire est progressivement devenue à la fois indispensable et inabordable, ou pour le moins difficilement abordable. 8% de la population vit encore sans aucune couverture complémentaire. Cela représente 4millions de personnes, et pour ceux qui disposent d’une mutuelle, certaines dépenses demeurent encore à charge. Au moment où étaient mises en place les franchises, le ministre du Budget dans une interview déclarait à Impact-médecin: «Personne en France ne renonce à des soins pour des raisons financières.» La réalité est malheureusement tout autre: de plus en plus de patients se heurtent à la barrière financière.
  


  
    

  


  
    Pour justifier les mesures prises, on recourt souvent à l’idée selon laquelle la part des dépenses prises en charge par l’assurance maladie n’aurait pas diminué au cours des dix dernières années, et représenterait toujours 80% de ces dépenses. Cela veut dire qu’aujourd’hui comme il y a dix ans, lorsqu’on dépense 100 euros pour sa santé, l’assurance maladie en rembourse 80. Cette affirmation est à la fois vraie et fausse. Elle est vraie en moyenne, mais au fil des années et des mesures prises, la disparité est devenue énorme. Si une partie de la population est prise en charge à 100%, notamment pour les affections de longue durée, une autre partie n’est couverte qu’à 50%. Pour beaucoup, c’est la moitié des dépenses de santé qui doivent être prises en charge ou supportées par une mutuelle, quand on a la chance d’en avoir une. Effectivement, la proportion des personnes prises en charge à 100% à travers ce qu’on appelle les affections de longue durée a considérablement augmenté. Cela est surtout dû au vieillissement de la population, mais aussi à la conception extensive de l’affection de longue durée. 13% de la population concernée par une affection de longue durée, mais cela représente 60% du total des dépenses d’assurance maladie, voire 70% en 2015. Si nous ne modifions pas le système, l’assurance maladie est menacée d’implosion ou tout au moins de se détériorer petit à petit. Il serait alors paradoxal de voir les Etats-Unis créer leur assurance maladie, après plus de vingt ans de tentatives infructueuses, au moment où nous renoncerions à la nôtre.
  


  
    

  


  
    C’est cette perspective qui m’a conduit à préconiser la mise en place d’un bouclier sanitaire, m’inspirant d’une idée défendue par plusieurs spécialistes de la santé, dont mon directeur de cabinet adjoint Etienne Grass, qui avait cosigné un article sur ce sujet quelques mois auparavant. Le principe est simple. Ce qu’un malade met de sa poche ne doit plus dépendre de son état de santé, ni de son recours au système de soins, mais de ses revenus, à condition que ce qui lui reste à payer ne dépasse pas une fraction de ceux-ci. On pourrait imaginer que cela représente par exemple 5% du revenu: 600euros dans l’année au maximum pour une personne qui gagne le SMIC et 1800euros pour une personne qui gagne 3 fois plus. Ainsi, une personne au SMIC qui aurait souvent recours au système de soins, au cours d’hospitalisations longues, pourrait économiser plusieurs centaines d’euros dans l’année. Ce fameux reste à charge peut en effet représenter plus d’un mois de salaire, parfois deux mois de salaire,ce qui n’est pas tolérable!
  


  
    Il s’agirait d’un changement important par rapport au système actuel, où l’on cotise en fonction de ses revenus, et l’on est remboursé en fonction de sa maladie. Avec le bouclier sanitaire, on serait aussi couvert en partie selon ses revenus. C’est pourquoi, lorsque j’en ai fait la proposition, plusieurs m’ont accusé de remettre en cause les sacro-saints principes de la Sécurité sociale. L’argument ne me semble pas recevable. Le principe initial est beau, mais il apparaît déjà largement battu en brèche. Les inégalités sont importantes et la fausse égalité de remboursement écarte de fait une partie de la population de l’accès normal aux soins.
  


  
    

  


  
    Je ne suis pas l’inventeur du bouclier sanitaire. De nombreux experts ont travaillé sur le sujet. La contrepartie du bouclier sanitaire, c’est de supprimer la notion d’affection de longue durée ouvrant droit à des remboursements à 100%. Cette protection supplémentaire ne serait plus nécessaire. Pierre Méhaignerie, président de la commission des Affaires sociales à l’Assemblée nationale, le reconnaissait lui-même avec humour: il dispose de la couverture à 100% parce qu’il souffre d’une affection cardiaque qui nécessite un suivi et un traitement au long cours, ce qui ne l’empêche pas d’être actif, suroccupé et d’avoir toujours un avis particulièrement pointu sur l’ensemble des questions économiques et sociales. Pour l’avoir régulièrement comme interlocuteur, je peux en témoigner!
  


  
    

  


  
    Ma suggestion a suscité une réunion chez le Président de la République qui trouvait l’idée intéressante, mais j’ai rapidement été en butte à l’hostilité de Roselyne Bachelot, pour des motifs que je n’ai toujours pas élucidés. Je ne sais si c’est parce que l’initiative venait de moi, ou si son refus s’appuie sur de vraies questions de principe. J’ai quand même obtenu que l’on étudie la faisabilité de la réforme. Le rapport rendu par deux experts, Bertrand Fragonard et Raoul Briet, soulignait l’intérêt du bouclier mais montrait qu’il fallait au moins deux ans pour le mettre en œuvre. Deux autres acteurs de la vie sociale ont été extrêmement hostiles à ce principe: les mutuelles (et notamment le président de la Fédération des mutuelles de France), dans la mesure où celui-ci bouscule leur fonctionnement. Si vous savez que vous aurez au maximum 5% à mettre de votre poche, cela peut vous dissuader d’adhérer à une mutuelle. Le directeur de la Caisse nationale d’assurance maladie y était également défavorable, préférant demeurer responsable des actions de maîtrise des dépenses de santé. Les associations de patients adoptèrent, quant à elles, une attitude prudente, restant sur la réserve. L’idée a donc été enterrée. Elle bénéficiait pourtant de puissants soutiens: le président de l’Assemblée nationale et plusieurs députés UMP, mais aussi, à gauche, François Hollande, qui avait publiquement manifesté son intérêt alors qu’il était encore premier secrétaire du parti socialiste.
  


  
    

  


  
    Je suis persuadé que le bouclier sanitaire verra le jour. J’ai bien conscience qu’il s’agit là d’une réforme importante, difficile à appliquer, d’autant qu’elle suppose de renoncer à la notion d’affection de longue durée, ce qui ne va pas de soi. Le bouclier sanitaire peut être défendu à la fois par ceux qui sont soucieux de l’accès aux soins des plus modestes –mieux assurés–, mais aussi par les partisans d’une maîtrise des dépenses d’assurance maladie. En effet, une fois mis en place, il est facile de déplacer ce nouveau curseur en modifiant légèrement le plafond de dépenses, pour engranger des économies substantielles. Le principe du bouclier sanitaire est donc défendable à la fois par la droite et la gauche. Comment faire en sorte que cette idée se retrouve dans le débat public? Je n’ai pour l’instant réussi que très partiellement. Il faudrait qu’un responsable politique de premier plan s’en empare et en fasse son cheval de bataille. S’il promettait de supprimer les franchises en échange, il s’attirerait quelques sympathies. Avis aux amateurs. Le bouclier sanitaire est une idée libre de droit. Elle est même téléchargeable, puisque mon équipe et moi avons déjà écrit la proposition de loi qui permettrait de le mettre en œuvre...
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    Si toutes les entreprises…
  


  
    Le social business est une idée neuve en France
  


  
    Je reçois un jour la visite d’Emmanuel Faber, directeur général délégué du groupe Danone. Je ne le connais pas, à la différence de son patron Franck Riboud, que j’ai eu l’occasion de croiser à quelques reprises et qui sait qui je suis car j’ai dirigé pendant six années l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments, dont le rôle était, entre autres, de se prononcer sur la validité des allégations santé des différents produits. Nous avons ainsi eu à juger si Danone avait le droit de déclarer que la consommation d’Actimel, l’un de ses produits phares à l’époque, favorisait les défenses immunitaires. S’agissait-il d’une propriété réelle et démontrée,ou d’un pur slogan publicitaire? Je me souviens que concernant Actimel, Danone avait défini vingt-six prétendues qualités… et que nous en avions rejeté vingt-cinq. Danone avait réussi à construire avec succès sa communication sur la seule que nous leur avions concédée.
  


  
    

  


  
    Emmanuel Faber m’explique l’action qu’il mène au Bangladesh en compagnie de Muhammad Yunus, le prix Nobel de la paix. Il me raconte l’aventure des yaourts «grameen Danone», produits d’une joint-venture entre l’entreprise multinationale qu’est Danone et le social business mis au point par Yunus. L’histoire est séduisante, même s’il m’est difficile de déterminer, en un seul entretien, si elle répond à une démarche sincère ou à un simple coup de marketing, et ce, en dépit de la présomption de sérieux que représente l’engagement personnel de Yunus. Après m’avoir raconté son implication dans ce projet, Faber en vient au fait. «Nous menons des activités sociales au Bangladesh, au Sénégal avec la ferme du Berger, dans d’autres pays, mais finalement nous ne faisons rien de particulier en France. Ne pourrions-nous pas faire quelque chose?»
  


  
    

  


  
    Faber est sympathique et simple, présente modestement les choses. Mais n’est-ce pas de l’esbroufe? Je pense à toutes ces entreprises qui sont venues me solliciter par le passé. Je me souviens de Coca-Cola, désireux de «sponsoriser» les programmes de nutrition de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments. J’avais dû expliquer à sa présidente que l’expertise indépendante que nous menions s’accommoderait mal d’un partenariat avec le producteur d’une boisson sucrée! Je pense à Cetelem, qui souhaitait financer la formation des bénévoles des équipes d’Emmaüs travaillant sur les problèmes des familles surendettées. Là aussi, j’avais dû expliquer que nous ne pouvions servir de vitrine de mécénat à une société de crédit revolving, dont nous tentions ensuite de réparer les pots cassés. Imaginerait-on un laboratoire de recherche sur le cancer du poumon sponsorisé par une compagnie de tabac? Enfin, me revient à l’esprit l’exemple de cette multinationale, dont le chiffre d’affaires s’élevait à plusieurs milliards d’euros, mais qui se vantait d’avoir une activité sociale parce qu’elle consacrait 40000euros par an à l’achat de quatre camionnettes destinées à une association, et qui se flattait au surplus d’avoir poursuivi son action en dépit de la crise.
  


  
    

  


  
    Danone luttant contre la pauvreté en France? J’avoue que mon premier réflexe fut la méfiance et le scepticisme. J’ai pensé au coût du lait infantile pour les familles modestes. Acheter du lait maternisé pour un nouveau-né, cela représente 75 euros par mois pour une famille modeste, dont le revenu total mensuel n’excède pas quelques centaines d’euros. Or, ce lait maternisé est recommandé, par rapport au lait de vache, quand l’allaitement est impossible. 75 euros par mois! Il y a cinq ans, lorsque nous avions fait le rapport sur la pauvreté des enfants, nous avions proposé de lancer des laits génériques, sur le modèle des médicaments génériques, dans un secteur où la concurrence nous semblait insuffisante. Cette concurrence peut même être aisément contournée, lorsqu’on explique aux mères qu’elles ne doivent pas changer de marque par rapport à celle qui a pu leur être prescrite à la maternité.
  


  
    

  


  
    «Ecoutez… je ne sais absolument pas si nous pouvons faire quelque chose ensemble. Mais moi, tant que votre entreprise ne fait rien pour rendre le lait maternisé moins cher pour les mamans pauvres, je n’imagine rien qui puisse tenir debout. Si on ne répond pas à ce problème, tout le reste ne serait qu’alibi. Et au lieu de faire du mécénat dans un autre domaine d’activité que le vôtre, essayez de répondre aux problèmes directement liés à votre cœur de business.» J’ai eu l’impression d’être sec et de mauvaise composition. J’ai même eu le sentiment de le prendre à partie alors qu’il était venu me parler spontanément de ses interrogations et de ses projets, dans un esprit d’ouverture. En le raccompagnant, je me suis dit que je ne le reverrais sans doute jamais et qu’il garderait de moi l’image de ces politiques imbus d’eux-mêmes, méprisants et condescendants à la fois. Je m’en veux, et puis j’oublie.
  


  
    

  


  
    Trois mois plus tard, quelle n’est pas ma surprise en constatant qu’il a demandé un second rendez-vous. Je retrouve mon interlocuteur dans l’état d’esprit où je l’ai quitté. «Je me souviens, me dit-il, de ce que vous m’avez dit. J’y ai réfléchi. J’ai fait travailler mes équipes. On peut peut-être faire quelque chose concernant le lait maternisé, et même au-delà.» De cette rencontre est né un ensemble de projets, à commencer par celui concernant le lait maternisé, sur lequel nous avons travaillé d’arrache-pied. Au regard du temps consacré à ce projet, personne ne peut plus mettre en doute la bonne volonté de Danone, ni la sincérité de son engagement.
  


  
    

  


  
    L’idée consiste ici à s’inscrire dans le social business: on développe une activité économique pour répondre à un problème social. On le fait dans le secteur marchand, mais personne ne fait remonter d’argent vers les actionnaires. Les profits ne sont pas partagés par ceux qui détiennent le capital, mais réinvestis dans le projet social. No profit, no loss. (Ni profit ni perte.) Et pour cela, on crée une entreprise particulière qui portera l’activité et sera non lucrative.
  


  
    

  


  
    Notre but est simple: mettre le lait maternisé au même prix que le lait de vache. Ainsi les familles qui utilisent aujourd’hui déjà du lait maternisé verront leur budget s’alléger de 30 à 40 euros par mois. Et celles qui n’ont pas recours au lait maternisé pour des raisons financières pourront s’en procurer sans que cela leur coûte plus cher. Les familles s’en sortiront mieux. Davantage de lait infantile sera vendu. Sur le papier, non seulement ce système n’est pas déficitaire, mais l’entreprise peut même espérer en tirer un certain profit. L’argent ainsi dégagé serait alors réinvesti dans le financement de campagnes de promotion de l’allaitement maternel. Car, tandis que les pédiatres nutritionnistes sont unanimes pour recommander l’allaitement maternel, on observe paradoxalement que les mères aux revenus modestes le pratiquent moins que la moyenne, même s’il est en quelque sorte gratuit! Notre ambition: pouvoir atteindre les 100000 bébés qui naissent chaque année dans une famille en dessous du seuil de pauvreté… et ce, grâce à un modèle économique original. Le fabricant comme le distributeur renoncent à leurs marges sur les produits et l’Etat accepte de considérer cela comme du mécénat. En combinant l’un et l’autre, on peut équilibrer le projet.
  


  
    

  


  
    De l’idée à la réalisation, la distance à franchir était grande, comme devait le montrer rapidement la consultation de l’ensemble des acteurs concernés, de la Croix-Rouge au Secours catholique, des associations qui font la promotion de l’allaitement maternel aux caisses d’allocations familiales, en passant par les médecins, les spécialistes de la nutrition et jusqu’à l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé. A chaque réunion, un nouvel obstacle surgissait. Le premier fut l’hostilité des associations de promotion de l’allaitement maternel à voir le projet s’appliquer au lait premier âge, excipant du code de l’OMS qui interdit toute publicité en la matière, pour éviter que les fabricants de lait ne détournent les mères de l’allaitement. L’objection ne concernant pas le lait infantile deuxième âge, nous décidâmes donc de nous recentrer sur celui-là. C’est alors l’argument économique qui nous fut opposé. Dès lors, en effet, le projet n’était plus rentable. Pour le rééquilibrer tout en en excluant le lait premier âge, il fallait l’étendre à d’autres produits, comme les petits pots. Ceux-ci ne sont évidemment pas étrangers aux questions de prix puisqu’en raison de leur coût les familles modestes préfèrent nourrir les bébés à l’aide de préparations cuisinées pour adultes, au grand dam des nutritionnistes: ces plats comprennent en effet plus de sel, plus de gras, plus de pesticides ou autres contaminants chimiques. Nous nous lançons donc dans les petits pots. Dès lors, le modèle est recevable. Mais cette fois, c’est l’Institut national de prévention et d’éducation pour la santé et le ministère de la Santé qui grincent des dents. La doctrine officielle consiste en effet à recommander aux mères de préparer elles-mêmes les aliments qu’elles donnent à leurs enfants. Et ce, même si l’on peut admettre qu’une mère qui travaille dur et effectue de longs trajets pour rentrer chez elle ne verrait aucun inconvénient certains jours à avoir recours aux petits pots pour bébés. La doctrine, c’est la doctrine. Les nutritionnistes, eux, font preuve de davantage de souplesse. On trouve une solution en élargissant à nouveau le projet aux fruits et légumes, contournant ainsi la critique qui faisait de nous les apologistes des petits pots au détriment d’une compote ou d’une purée maison. Tout le monde est enthousiaste sur les campagnes d’allaitement maternel réalisées grâce à l’argent dégagé par les marges de cette activité… sauf les associations de promotion de l’allaitement. Elles ont en effet interdiction de réaliser des programmes financés par l’industrie agro-alimentaire, et alors même que le lien est indirect, il est suffisamment présent pour qu’elles refusent d’être parties prenantes au projet, tout en restant observateurs.
  


  
    

  


  
    Voilà pour les questions de principe, avant même d’aborder les enjeux techniques et logistiques autrement plus compliqués. Il faut en effet éviter de diriger les mamans, sous prétexte de prix plus faibles, vers des produits qui seraient différents des autres, ou même vers des lieux d’achat spécifiques. L’astuce consiste, là, à leur donner des bons de réduction valables dans n’importe quel point de vente. Il faut un organisme qui s’en charge, ainsi qu’un accès aux fichiers des familles modestes, obtenu par l’intermédiaire des caisses d’allo cations familiales. Nous étions également convenus avec Danone dès le début que le projet seait ouvert à d’autres marques, comme Nestlé, susceptibles de le rejoindre si elles le souhaitaient, ce qui permettait d’engager les pouvoirs publics sans qu’ils soient accusés d’entorse à la concurrence. Je raconte ce projet par le menu, parce qu’il me semble important de souligner les difficultés à surmonter pour une démarche sérieuse et partenariale. Il ne s’agit pas d’un coup de communication, comme lorsqu’on met plus de soin à réaliser une plaquette promotionnelle qu’à engager une action ayant le moindre impact. Reste que, lorsque se manifeste une réelle volonté, la possibilité existe de surmonter les obstacles un à un, et à défaut on apprend de l’échec pour repartir sur une autre piste.
  


  
    

    

    

  


  
    Essilor est la deuxième entreprise avec laquelle nous lançons en partenariat un second projet de social business. Là encore, Essilor part d’une expérience en Asie, en Inde cette fois, où elle met à disposition des consommateurs des lunettes à très bas prix, grâce notamment à un circuit de distribution original dans les petits villages. Le projet que nous montons, sur une idée des dirigeants de cette entreprise, consiste à abaisser le coût des lunettes à verres progressifs, pour les seniors dont les revenus dépassent le seuil de la couverture maladie universelle. En effet, la couverture maladie universelle donne droit à une paire de lunettes gratuite. Mais quand on dépasse ce seuil de quelques euros, il faut payer une mutuelle, et le remboursement des lunettes n’est que très partiel. Restent à la charge de l’assuré environ 300 euros, ce qui représente là encore une somme non négligeable. En comprimant toutes les marges, en standardisant la production, en offrant la même garantie de produit, en demandant un effort aux opticiens, le projet consiste à réduire ce coût à moins de trente euros. Là encore, sa mise en œuvre nécessite une architecture complexe. Il faut obtenir des ophtalmologistes qu’ils acceptent de renoncer au dépassement d’honoraires, pour ne pas ruiner nos efforts de compression de coûts. Quant aux réseaux de mutuelles ou d’assurances complémentaires, ils doivent s’engager à promouvoir la formule auprès de leurs clients. Je m’enquiers auprès d’Eric Léonard, le directeur d’Essilor, qui mène le projet avec passion et doigté, du lieu où seront produites les lunettes. «En Asie, bien sûr», me répond-il. Je demande alors s’il ne serait pas possible d’envisager sans surcoût trop élevé une production en France. Je lis dans son regard la contrainte que je suggère. C’est finalement l’option retenue. Une fois de plus, ce sont des centaines de milliers de personnes qui seront concernées si nous menons à bien ce projet.
  


  
    

  


  
    Avec quelques autres entreprises, nous réfléchissons à d’autres initiatives d’ampleur. Nous avons constitué un petit groupe que nous avons dénommé l’action tank, par référence à ces think tanks où l’on pense beaucoup, mais où l’on agit peut-être plus rarement. La condition pour en faire partie? Un engagement réel de l’entreprise. Sans projet, pas de place autour de la table. L’action tank est d’ailleurs relié à la chaire «Entreprises et pauvreté», créée à HEC, et dont je suis, avec Muhammad Yunus, le coprésident.
  


  
    

  


  
    J’espère que nous pourrons contribuer à développer ce social business. Si cela débouche sur quelques projets semblables aux deux que je viens de décrire, tant mieux. Nous aurons déjà obtenu un joli résultat. Mais je pense que tous les participants à l’action tank ont une ambition plus large encore. Ne pourrait-on ainsi contribuer à inventer un autre modèle de capitalisme? Ne pouvons-nous apporter une réponse complémentaire à la régulation des marchés financiers qui se discute dans les cercles des G20 et des autorités financières? En mettant en œuvre ces projets, j’ai plus que l’impression de renouer les deux bouts d’un fil. Comme je l’explique à Muhammad Yunus, le premier à avoir fait du social business fut l’abbé Pierre avec les chiffonniers d’Emmaüs. N’a-t-il pas créé la plus grande friperie de France, sans but lucratif? N’a-t-il pas fait de l’économie du recyclage un vrai social business, doté des caractéristiques décrites par Yunus? Celui-ci, professeur d’économie, a reçu le prix Nobel de la paix. Je plaisante avec lui en suggérant que, peut-être, l’abbé Pierre aurait dû avoir le prix Nobel d’économie.
  


  
    

  


  
    Le social business (ou l’économie sociale) a été porté jusqu’à présent par des associations ou de petites initiatives. Ces dernières ont obtenu des résultats formidables, grâce à l’œuvre de pionniers aux fortes personnalités. Parfois, des travailleurs sociaux, devenus chefs d’entreprise, mais aussi à l’inverse des chefs d’entreprise, transformés en travailleurs sociaux. Si nous parvenions à amener les grandes entreprises à se rapprocher d’un modèle dans lequel l’exigence de rentabilité se révèle moins contradictoire avec le développement humain, un modèle où la satisfaction de l’intérêt général redeviendrait prioritaire par rapport à la rémunération des détenteurs de capital, nous aurions peut-être apporté une réponse utile à la crise du capitalisme que nous connaissons. Nous aurons besoin de soutiens, de bonnes volontés, de la bienveillance des pouvoirs publics. Mais il nous faut absolument réussir.
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    Pour ne pas conclure
  


  
    Dix petites idées pour la suite…
  


  
    Peut-être sommes-nous plus libres que nous ne le pensons. Probablement n’utilisons-nous pas toutes les marges de manœuvre dont nous pourrions disposer. Nous prenons parfois pour des entraves indépassables des obstacles qui se dressent sur notre route et se révèlent être tantôt surmontables, tantôt contournables.
  


  
    

  


  
    Sans doute voyons-nous la société plus bloquée qu’elle ne l’est réellement, les règles plus figées, les contraintes plus pesantes qu’elles ne le sont.
  


  
    

  


  
    Certainement avons-nous un seuil de tolérance aux inégalités trop élevé.
  


  
    

  


  
    Cela nous conduit à osciller entre la sensation de ne plus avoir de prise sur le cours inéluctable des choses et la tentation de croire aux promesses les plus folles de lendemains qui chantent.
  


  
    

  


  
    On voit des députés, de la majorité comme de l’opposition, vous expliquer, sur le ton de l’excuse, qu’ils auraient bien voté autrement, mais qu’ils ne pouvaient pas. On voit des hauts fonctionnaires regretter, sur le ton de la souffrance, de ne pas pouvoir prendre plus d’initiatives, et de devoir se conformer à des procédures qui leur semblent absurdes. On voit des dirigeants de grandes entreprises déplorer, sur le ton de la culpabilité, les logiques parfois destructrices de valeurs auxquelles ils contribuent. Depuis la crise, enfin, l’on voit des banquiers s’excuser, sur le ton de l’impuissance, «que tout recommence comme avant». Chacun d’entre eux parle comme si s’affranchir d’une consigne, prendre les devants ou agir différemment constituait un risque inconsidéré, une audace impardonnable. Ceux qui intériorisent le plus les contraintes sont souvent ceux qui sont pourtant les mieux armés pour les surmonter.
  


  
    

  


  
    Il ne s’agit pas de nier les difficultés de l’action publique, ni de prétendre que tout peut se faire d’un claquement de doigts. Certes, nous vivons dans un univers d’une effrayante complexité. Les capacités d’agir sont très diluées. Les possibilités de dire «non» sont plus concentrées. Les procédures à suivre semblent interminables. Les parties prenantes à convaincre sont innombrables.
  


  
    Mais on croise aussi beaucoup d’acteurs qui sont prêts à se mobiliser, et qui cherchent à déjouer les contraintes. On rencontre une volonté d’engagement, et un désir de dépasser les clivages partisans. On perçoit un véritable appétit pour le débat d’idées. Cela donne envie de poursuivre, de continuer à travailler, à partager, à inventer, à prendre un peu de risques. Je prends donc le risque de mettre sur la table dix petites idées qui me tiennent à cœur, et qui constituent le prolongement naturel de ce à quoi j’ai essayé de contribuer.
  


  
    

    

  


  
    1)Il faut être en mesure de démontrer que les efforts à venir seront équitablement partagés. Le sentiment d’«inéquité» est le plus fort obstacle au changement. On parle beaucoup de cohésion sociale, mais pour cela il faut que tout le monde soit sur le même bateau. Je propose que soit installée une commission de l’équité, composée de parlementaires de la majorité et de l’opposition, de représentants des partenaires sociaux et de la société civile, épaulée par quelques bons statisticiens, dont le rôle serait de veiller, pendant les cinq prochaines années, à ce que les efforts qui seront demandés aux Français pour la retraite, pour l’assurance maladie, pour la réduction des déficits publics, soient équitablement répartis. Elle pourrait s’assurer que la pression fiscale n’est pas plus forte pour les ménages modestes que pour les plus aisés. Elle vérifierait que la combinaison des différents prélèvements fiscaux opérés par l’Etat, les collectivités territoriales et les organismes sociaux maintient la progressivité de l’impôt. Ses recommandations publiques feraient autorité.
  


  
    

  


  
    2)Prendre au sérieux les objectifs de réduction de la pauvreté. Cela signifie suivre chaque année leur évolution, en débattre publiquement, consacrer dans l’année au moins une demi-journée d’une séance publique au Parlement à la discussion du rapport présenté par le gouvernement au moment où il rend compte de la réalisation des objectifs, et lui demander d’exposer ses prévisions pour l’année à venir, ainsi que les conséquences supposées des mesures qu’il envisage. Il faut pour cela que les parlementaires, comme la société civile, s’approprient ces objectifs et s’en servent comme leviers. Si, en octobre de chaque année, au moment des questions d’actualité, le gouvernement n’est pas assailli de questions sur le respect des objectifs de réduction de la pauvreté, ceux-ci ne seront pas atteints. Et rien n’empêche les partenaires sociaux et les associations de mettre sur la table leurs suggestions pour respecter les objectifs.
  


  
    

  


  
    3)Garantir, grâce au bouclier sanitaire, que ce qui reste à la charge d’un assuré, quel que soit le système de soins dont il aura besoin, ne pourra dépasser un certain pourcentage de son revenu. En contrepartie, serait supprimé le système des «affections de longue durée» prises en charge à 100%, en admettant que certaines personnes voient ainsi leur couverture maladie devenir un peu moins favorable, mais en ayant la garantie que cet effort, plafonné en fonction de leurs revenus, reste supportable.
  


  
    

  


  
    4)Créer un système unique de soutien aux revenus modestes issus du travail, en regroupant le revenu de solidarité active, la prime pour l’emploi et tout ou partie des aides au logement, et trouver un meilleur nom à cette nouvelle prestation que celui de «super-RSA»! Comme cela était prévu initialement, ce nouveau revenu de solidarité active ne devrait pas s’en tenir au SMIC, mais également soutenir les revenus de ceux qui appartiennent à la classe moyenne.
  


  
    

  


  
    5)Si les expérimentations se révèlent concluantes, mettre en place une dotation d’autonomie pour les jeunes de moins de 25ans, permettant de mieux soutenir leurs revenus pendant leurs études et leur recherche d’emploi. La financer en partie par un relèvement des droits de succession et par une réforme du quotient familial, si le Conseil de l’équité confirme qu’une telle réforme va dans le sens d’une équité accrue entre jeunes, et entre générations. Inscrire cette dotation d’autonomie dans une priorité accordée à la jeunesse, qui demande reconnaissance et considération. S’inspirer de ce que faisait l’Etat au siècle dernier quand il avait besoin de fonctionnaires compétents. Il organisait des concours, rémunérait pendant leur formation les futurs professeurs, postiers, douaniers, contre un engagement de servir l’Etat pendant cinq à dix ans. Mettre en place le même système pour les entreprises, qui pourraient payer les jeunes pendant leur formation, contre un engagement de travailler trois à cinq ans chez elles.
  


  
    

  


  
    6)Ouvrir des négociations sur la question des hauts salaires, entre l’Etat, les organisations syndicales et les organisations patronales, en mettant en place un calendrier de «décélération» des plus hautes rémunérations. Cesser de dire que les abus ne sont que des exceptions, et de taxer de démagogie la dénonciation des excès.
  


  
    

  


  
    7)Pérenniser un fonds d’expérimentation dans le domaine social, avec un budget pluriannuel et s’engager à ce que des expérimentations préalables, strictement évaluées, soient réalisées, avant de procéder à certaines réformes d’ampleur. Y faire jouer un nouveau rôle à la Cour des comptes. Le gouvernement ferait le bilan au Parlement, chaque année, sur les programmes expérimentaux réalisés. La Cour des comptes, au lieu de déplorer, trois ans après, que les milliards dépensés n’ont servi à rien, conseillerait l’Etat, afin qu’il puisse mesurer l’efficacité de l’argent investi dans les politiques sociales. Les collectivités territoriales seraient encouragées à s’organiser pour mutualiser leurs expériences, et à développer un outil commun d’ingénierie sociale.
  


  
    

  


  
    8)Engager les pouvoirs publics à soutenir les initiatives de «social business», en favorisant sur le plan juridique et fiscal les initiatives qui correspondent à ce concept.
  


  
    

  


  
    9)Tenir les engagements pris, qui visent à permettre d’ici à 2014 à 10% d’une classe d’âge, chaque année, d’accomplir son service civique (cet engagement existe déjà, mais on n’est jamais trop prudent…).
  


  
    

  


  
    Et la dixième idée? La dixième idée, c’est qu’il y a toujours des chemins de traverse à emprunter, des voies détournées à suivre, des hiérarchies à bousculer, des libertés à prendre.
  


  
    

  


  
    Il est besoin d’entreprendre pour espérer.
  


  


  
    Glossaire
  


  
    
  


  
    
      CMU: couverture maladie universelle
    


    
      La couverture maladie universelle, instituée en l’an 2000, garantit à toute personne en résidence régulière en France les droits à l’assurance maladie et à l’équivalent d’une mutuelle, même lorsqu’elle ne cotise pas à l’assurance maladie. Le bénéfice de la couverture maladie universelle est lié à une condition de ressources. La consommation de soins des bénéficiaires de la CMU, contrairement à une idée reçue, n’est pas supérieure à la consommation moyenne des assurés sociaux.
    

  


  
    
  


  
    
      Loi TEPA: loi travail, emploi, pouvoir d’achat
    


    
      C’est la première loi du quinquennat de Nicolas Sarkozy. Elle institue le bouclier fiscal à 50% des revenus, l’exonération de la fiscalité et des cotisations sociales pour les heures supplémentaires, la déduction des remboursements d’emprunt immobilier des impôts et supprime une grande partie des droits de succession. La loi TEPA a également permis les premières expérimentations du RSA et prévoit la possibilité de s’acquitter d’une partie de l’impôt de solidarité sur la fortune par un investissement dans les PME ou par un don à une entreprise d’insertion ou une fondation.
    

  


  
    
  


  
    
      PPE: prime pour l’emploi
    


    
      La prime pour l’emploi a été créée en 2000. Il s’agit d’un crédit d’impôt ou d’une déduction d’impôt pour les ménages qui ont un revenu modeste ou moyen. Pour bénéficier de la prime pour l’emploi, il faut travailler au moins 40% d’un temps plein. Environ 9 millions de personnes sont éligibles à la prime pour l’emploi, dont le montant moyen est de 500 euros par an.
    

  


  
    
  


  
    
      RSA: revenu de solidarité active
    


    
      Le revenu de solidarité active, créé par la loi du 1er décembre 2008, est en vigueur depuis le 1er juin 2009. Il garantit un revenu minimum à celles et ceux qui n’ont aucun revenu d’activité, comme le faisait auparavant le RMI. Il complète les revenus des salariés les plus modestes ou qui ont des charges de famille importantes au regard de leur salaire. Avant le revenu de solidarité active, il était fréquent que les personnes les plus modestes travaillent plus pour gagner moins. Le revenu de solidarité active est calculé de telle sorte que le complément de revenu apporté garantisse que la reprise d’une activité ne fasse pas perdre d’argent et que les gains salariaux –liés à une reprise d’activité, à une augmentation du temps de travail ou à une amélioration du salaire– ne soient jamais annulés par une diminution égale des prestations sociales. Une personne seule perçoit, par mois, 450 euros de revenu de solidarité active quand elle n’a pas d’activité, 250 euros quand elle travaille à mi-temps et 60 euros quand elle travaille à plein temps au SMIC. La mise en œuvre du revenu de solidarité active repose sur un partenariat entre les conseils généraux, les caisses d’allocations familiales, Pôle emploi et les centres communaux d’action sociale pour que les personnes concernées puissent bénéficier d’un accompagnement social et professionnel. Le service public de l’emploi a désormais l’obligation d’assurer au moins les mêmes prestations, en matière d’accompagnement et de formation, à ceux qui perçoivent le RSA qu’aux autres demandeurs d’emploi. Au 1er février 2010, 1700000 personnes percevaient le revenu de solidarité active, parmi lesquelles 1100000 sans activité professionnelle et 600000 en complément d’un salaire ou d’un revenu de travailleur indépendant. On estime qu’un million de personnes qui travaillent n’ont pas encore fait valoir leur droit au RSA. Le complément de revenu, pour les personnes qui travaillent, est d’environ 110 euros par mois, ou 1300 euros par an.
    

  


  
    
  


  
    
      Service civique
    


    
      Le service civique permet aux jeunes de 16 à 25 ans de s’engager pour une mission d’intérêt général auprès d’un organisme public ou d’un organisme à but non lucratif (associations, fondations, organisations non gouvernementales) pour une durée de 6 à 12 mois. Le service civique ouvre droit à une indemnité d’au moins 540 euros par mois, à laquelle s’ajoute la prise en charge par l’Etat de l’ensemble des droits sociaux, y compris les droits à la retraite. Il est possible de faire acte de candidature pour le service civique sur le site: www.service-civique.gouv.fr
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